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Politique extérieure (Tunisie)

21122. - 4 décembre1989. - M . François Asensi' interroge
M . le ministre d ' Etat, ministre des affaires étrangères, sur le
problème du patrimoine immobilier français en Tunisie Depuis
la loi tunisienne de 1983, ils étaient privés d' une grande partie de
leurs droits de propriétaire (choix du gérant et du locataire, diffi-
cultés rencontrées pour l'obtention de l'autorisation de vente,
droit de préemption (un an) de l'occupant. En dépit de cet état
de choses, les intéressés n'ont pas été admis à l'indemnisation
prévue par les lois françaises (1970-1978-1987) sous le fallacieux
prétexte qu' ils étaient toujours propriétaires de « jurer » de leurs
biens. Cette interprétation ne nous parait pas conforme à l'ar-
ticle 12 de la loi du 15 juillet 1970 qui considère le privation de
jouissance et de libre disposition comme une spoliation. Un
récent accord paraphé le I 1 mars 1989, et signé le 4 mai 1989, a
été ratifié par le parlement tunisien début octobre 1989. il s'ap-
plique à "ensemble du territoire tunisien à l'exception du gouver-
norat de Bizerte : 1 « l'accord 1989 aboutit à une spoliation; 2. le
coefficient moyen (2,5)retenu est très inférieur à ce qu'il aurait
dû étre. Une simple indexation de cei.ri :etenu pour Bizerte (2)
aurait abouti à un certificat moyen très supérieur à 5; 3 , le
transfert du montant des cessions ne semble pas bénéficier des
garanties suffisantes; 4. le sort des immeubles non pris en
compte reste incertain: 5o il n'est fait aucune allusion à l'exis-
tence d'un marché libre et à ses conditions; 6. les incidences
financières d'un tel accord, qui de toutes évidences relève de la
raison d'Etat, n'ont pas à être supportées par un groupe de
citoyens français. Il lui demande les mesures qu' il compte
prendre pour défendre l'intérêt de nos compatriotes concernés.

Politique extérieure (Tunisie)

21468. - I l décembre 1989. - M . Pierre Bachelet* rappelle à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, que les dispositions visant à l'indemnisation des
biens fonciers et immobiliers des rapatriés par l'Etat tunisien,
faxée par l'accord du 23 février 1984, ne semblent malheureuse-
ment toujours pas respectées, ce malgré des conditions très défa-
vorables imposées à nos compatriotes, puisque le mètre carré en
zone i devait étre payé l'équivalent de l0 francs, valeur 1955, et
le mètre carré en zone il et 111 à hauteur de 6 francs. Le Prési-
dent de la République lui-mème, lors de sa visite à Tunis le
.5 juin 1989, avait rappelé, dans le message adressé à la colonie
française, qu'il était attaché au principe de la réciprocité. Si ce
principe de réciprocité s'exerce en toute liberté pour les ressortis-
sants tunisiens en France, qui sont libres d'acheter, de vendre des
biens ou de transférer des iiquidités chez eux, il semble qu'il n'en
est rien pour de nombreux rapatriés, propriétaires en Tunisie, qui
voient encore les sommes modiques consenties par l'Etat tunisien
bloquées dans les banqueslocales et alignées souvent sur des
précédentes valeurs d'indemnisation encore plus basses. II lui
demande en conséquence s'il entend un jour sérieusement faire
respecter les droits à la réciprocité des Français rapatriés de
Tunisie et s' il considère toujours comme normal que les immigrés
des anciennes colonies françaises aient plus de droits en France
que les Français ne peuvent en avoir à l'étranger . Le refus d'une
politique claire, courageuse et digne du Gouvernement actuel
dans cedomaine explique, comme dans d'autres, la récupération
de l'indignation nationale par des extrémistes de tous bords.

Politique extérieure (Tunisie)

22266. - 25 décembre 1989. - M . Jean Tardito* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les problèmes des rapatriés de Tunisie ou y habitant
encore, propriétaires de biens immobiliers situés dans ce pays.
Pour satisfaire le désir exprimé par la Tunisie de récupérer la
totalité des biens immobiliers français, un accord cadre fut signé
en 1984 entre lesdeux gouvernements, en infime temps qu'un
accord particulier concernant le Gouvernement de Bizerte. Ce
dernier prévoyait la cession à la Tunisie des logements
« sociaux » de cette région. Le montai. : de la cession payé en
France par le Gouvernement français était égal à deux fois la
valeur de 1955. Or, il est constaté que, cinq ans après la signature
de cet accord, l'opération n'est pas encore terminée. Dix-sept
dossiers ont été rejetés et plus de 600 acceptés, mais un nombre
important de ces derniers - bien que la procédure soit achevée
depuis de nombreux mois - n'ont pas à ce jour été payés du fait
de la lenteur de la mise en place des crédits nécessaires. II appar-
tient au Gouvernement français de prendre toutes dispositions
pour permettre aux intéressés de recevoir en définitive une juste
Indemnisation de leur patrimoine immobilier laissé en Tunisie. II
lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce sens.

Politique extérieure (Tunisie)

22718. - 8 janvier 1990. - Mme Martine Daugreiih'attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur le patrimoine immobilier, de nos compatriotes;
situé sur le territoire tunisien. La toi tunisienne de 1983 les a
privés de certaines de leurs prérogatives de propriétaires et,
cependant, ils n'ont pu prétendre jusqu'alors à une indemnisation
étant donné qu'ils restent propriétaires de « juré » de leurs biens.
Avec l'accord de 1984, signé entre la Tunisie et la France, le
Gouvernement s'est engagé à payer la cession de ces biens pour
un montant égal à deux fois leur valeur en 1955. Or, cinq ans
après, de nombreux propriétaires dont l'indemnisation a été
accordée n'ont toujours pas été payés. Un nouvel accord signé
en 1989 prévoit pour sa part, un paiement effectué directement
par le gouvernement tunisien pour un montant égal à citas fois
et demi la valeur des biens en 1955. Elle lui demande donc, tout
d'abord, quelles mesures il compte prendre pour assurer ie paie-
ment des cessions effectuées en vertu de l'accord de 1984; s'il
envisage ensuite de compenser la faiblesse de l'indemnisation
versée par le gouvernement tunisien suite à l'accord de 1989 ;
enfin, s'il compte faire en sorte que les immeubles non pris en
compte pat ces det'x accords puissent être revendus par leur pro-
priétaire, dans des conditions financières acceptables.

Politique extérieure (Tunisie)

23116. - 22 janv ier 1990. - M. Jean–Pierre Sueur*appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des affairaa
étrangères,sur la situation d'un certain nombre de Français,
déjà rapatriés de Tunisie ou y habitant encore, propriétaires de
biens immobiliers situés dans ce pays. Afin de satisfaire le désir
exprimé par la Tunisie de récupérer la totalité des biens immobi-
liers français, un accord cadre a été signé en 1984 entre les deux
gouvernements ainsi qu'un accord particulier intéressant la seule
région de Bizerte. Celui-ci prévoyait la cession à la Tunisie des
logements sociaux de cette région. Or, cinq ans après la signature
de cet accord, on constate qu'une grande partie des dossiers
ayant été acceptés n'ont toujours pas été payés. Par ailleurs, un
second accord a été signé le 4 mai 1989 et ratifié par le parle-
ment tunisien, à l'exception du gouvernorat de Bizerte. Une des
clauses de cet accord précise que les demandes de vente sur le
marché libre déposées avant la signature de l'accord suivront
leurs cours normal. Or, certaines de ces demandes déposées il y a
plusieurs mois et ayant fait l'objet de compromis et de verse-
ments d'arrhes, sont demeurées sans réponse. Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions il envisage de prendre pour
permettre aiix Intéressés de recevoir une juste indemnisation de
leur patrimoine immobilier laissé en Tunisie.

Politique extérieure (Tunisie)

23250. - 22 janvier 1990. - M . Léon Vachet* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la véritable spoliation dont sont victimes les Français
rapatriés de Tunisie concernant leurs biens immobiliers situés
dans ce pays. En effet, ces personnes sont contraintes de vendre
leurs biens suite à la multiplication de difficultés administratives
dont elles font l'objet, à des prix particulièrement bas, sans
aucun rapport avec la loi du marché. Il lui donne l'exemple
d'une proposition de 50 francs le mètre carré au lieu de
l 500 francs pour un immeuble d'habitation. Il lui demande de
bien vouloir intervenir auprès du Gouvernement tunisien :
1 . pour qu'il suspende d'urgence l'O.P.A .-spoliation déguisée sur
les biens des Français rapatriés; 2. afin qu'il applique la loi sur
la réciprocité des ventes des biens et sur la libre circulation des
monnaies vis-à-vis des ressortissants français.

Politique extérieure (Tunisie)

23579. - 29 janvier 1990. - M . Arthur Paecht* appelle l' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les grandes difficultés que rencontrent aujourd' hui les
2 800 familles françaises propriétaires de biens immobiliers en
Tunisie. il lui rappelle qu'en février 1984 un accord était signé
entre la France et ia Tu. ;isie concernant le sort des biens immo-
biliers détenus par des nationaux français dans la région de
Bizerte ; le I 1 mars 1989, un nouvel accord étendait la solution
ainsi retenue à l'ensemble du territoire tunisien. Il lui indique
que ce dernier accord a prévu que les biens immobiliers français
à caractère social ou professionnel (soit 95 p. 100 d'entre eux) ne

Ces questions font l'objet d'une réponse commune. page 1179, après la question ni24434.
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pourront étre vendus d'ici à 1993 qu'à l'Etat tunisien pour un
prix fixé sur celui de 1955, majoré d'un coefficient moyen de 2,5,
l e produit de cette vente pouvant en principe étre ensuite trans-
féré en toute liberté vers la Fran ge . Il lui demande s'il n'estime
pas que cet accord lèse gravement les intéréts de nos nationaux
en bradant leurs possessions pour un prix très inférieur à celui
du marché local et quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour indemniser les victimes de ce qui peut étre consi-
déré comme une véritable spoliation.

Politique extérieure (Tunisie)

23734. - 5 février 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-

g
ères, sur la situation des propriétaires français de biens immo-

biliers s en Tunisie . En effet, le France a signé avec la Tunisie un
accord le 4 mai 1989 qui spolie ces Français en permettant au
gouvernement tunisien d'acheter leurs biens immobiliers pour un
prix dérisoire, dix foie moins élevé que celui du marché local.
Cet accord est en contradiction avec l'article I l du code civil :
« L'étranger jouira, en France, des mémes droits civils que ceux
qui sont eu seront accordés aux Français par les traités de la
nation à laquelle cet étranger appartiendra . » Ainsi, alors que les
300 000 Tunisiens vivant en France bénéficient du droit d'acheter,
de vendre et de gérer librement leurs biens immobiliers, les
Français résidant en Tunisie sont soumis à des lois d'exception
qui ne tiennent pas compte des textes signés . Elle lui demande
donc s'il compte prendre des mesures pour qu'il y ait enfin, dans
ce domaine, réciprocité entre la France et la Tunisie.

Politique extérieure (Tunisie)

24434 . - 19 février 1990 . - M . Chimie Ehrmann attire l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les graves menaces que fait peser sur nos compatriotes
rapatriés de Tunisie le Gentlemen's Agreement conclu le
15 décembre 1989 entre les gouvernements français et tunisien.
2 800 familles françaises possèdent en effet des biens immobiliers
en Tunisie qui, aux termes de l'accord, ne peuvent être rachetés
que par le Gouvernement tunisien et à un prix infiniment
moindre que celui fixé par le libre jeu du marché. Si l'on consi-
dère qu'a contrario les ressortissants tunisiens peuvent, en toute
liberté, procéder à des opérations immobilières sur le sol français,
il semble nécessaire, au regard de l'équité, et en vertu du prin-
cipe de réciprocité, fondement du droit international, de reconsi-
dérer la lettre de l'accord du 15 décembre . Il lui demande, en
conséquence, les initiatives qu'il compte prendre en la matière.

Réponse. - Les négociations qui ont abouti le 4 mai 1989 à la
signature du deuxième accord particulier relatif au patrimoine
immobilier à caractère social en Tunisie ont été menées par la
partie française avec le souci constant de préserver au mieux les
intérêts de nos compatriotes. Un premier accord particulier ayant
été signé en 1984 pour le Gouvernorat de Bizerte, il avait été
constaté que les propriétaires français avaient répondu massive-
ment à l'offre publique d'achat présentée par les autorités tuni-
siennes . Les ventes intervenant sur le marché libre immobilier
local demeuraient par ailleurs limitées, faute des autorisations
tunisiennes nécessaires à leur réalisation . Ces différents éléments
ont été pris en considération lors des pourparlers afin, d'une
part, que nos compatriotes souhaitant céder leurs biens aient la
possibilité de conclure une vente rapidement et d'obtenir le trans-
fert du produit en France et, d'autre part, que les autorités tuni-
siennes adoptent une position plus souple s'agissant de la déli-
vrance des autorisations sur le marché libre pour les immeubles
non couverts par l'accord . Un certain nombre d'avantages impor-
tants ont en particulier pu être obtenus en faveur de nos ressor-
tissants : les transactions seront facilitées par la fixation d'un prix
net de tous impôts et taxes ; le transfert de propriété se fera au
moment du versement du prix au vendeur : le produit des ventes
sera transféré en France selon une procédure allégée . Par ailleurs,
afin de prendre en considération les disparités, il est prévu l'ap-
plication non pas d'un seul coefficient mais de plusieurs, variant
de 2 à 4 . La règle de la réciprocité n'aurait pu jouer en la
matière que si les Tunisiens avaient détenu en France un patri-
moine immobilier acquis dans les mémes proportions et !es
mémes conditions que les Français sous le protectorat . Souli-
gnons également que ces biens se sont au fil des années énormé-
ment détériorés . L'accord est pour ces raisons destiné à régle-
menter uniquement la vente des biens à « caractère social »
construits ou acquis avant 1956 . Pour le reste, nos ressortissants

u vent aujourd'hui acheter des biens immobiliers en Tunisie et
lesvendre à un prix librement débattu avec l'acquéreur de leur
choix . L'accord du 4 mai 1989, enfin, n'a pas été soumis à la
ratification du Parlement pour des motifs purement juridiques . Il

a en effet été pris en application de l'accord général du
23 février 1984 approuvé en son temps par l'Assemblée nationale.
Celui-ci réglementait d'une part la procédure de vente des biens
des Français aux ressortissants tunisiens et prévoyait d'autre part
la possibilité de signer des accords particuliers pour les biens à
caractère social . Le premier accord particulier, qui prévoyait la
vente à l'Etat tunisien des biens à « caractère social » dans le
Gouvernorat de Bizerte, signé également le 23 février 1984,
n'avait pas, pour ces raisons, été soumis à ratification.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

21711 . - 18 décembre 1989 . - M . Georges Hage attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des Français qui travaillent en République
démocratique d'Allemagne . Ces derniers expriment plusieurs
revendications pour lesquelles des solutions devraient pouvoir
étre trouvées en France et ce pays . Ils souhaiteraient, en effet,
que leurs enfants nés en R.D .A . puissent bénéficier de la double
nationalité, que leurs diplômes acquis en R .D .A. soient reconnus
en France, que la durée des formalités nécessaires pour l'accueil
en R.D .A. de leurs familles françaises soit réduite (il est de
six semaines) . Les Français travaillant en R.D.A. voudraient
d'autre part bénéficier d'une couverture sociale lorsqu'ils accom-
plissent un séjour en France et pouvoir, lorsqu'ils effectuent un
séjour en France, emporter avec eux les devises nécessaires à ce
séjour. Il lui demande s'il entend agir pour satisfaire ces revendi-
cations.

Réponse . - La législation française en matière de nationalité ne
fait pas obstacle à la double nationalité (excepté dans le cadre de
la convention du Conseil de l'Europe du 6 mai 1963) . Le code de
la nationalité française (loi du 9 janvier 1973) n'interdit donc pas
à des enfants nés en R.D .A ., de parents français, d'être double-
nationaux . Cependant, s'ils sont Français par filiation au titre de
l'article 17 du C.N .F ., ils ne peuvent se voir attribuer la nationa-
lité de la R.D .A. du seul fait de leur naissance sur le territoire de
cet Etat, en vertu de la loi sur la citoyenneté du 20 février 1967.
Seule une modification de la loi de la R.D .A. pourrait permettre
à ces enfants nés de parents français d'étre double-nationaux de
naissance . En matière de sécurité sociale, comme beaucoup d'ex-
patriés affiliés au régime local, nos ressortissants établis
en R.D .A . doivent, pour bénéficier d'une couverture sociale lors
de leurs séjours en France, souscrire à une assurance privée ou à
une mutuelle, à moins qu'ils n'aient adhéré à la caisse des
Français de l'étranger, organisme créé spécialement pour nos
compatriotes établis hors de France .

	

t

Politique extérieure (Corée du Sud)

21993. - 18 décembre 1989 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la nécessité pour la France d'encourager, par
tous les moyens diplomatiques qui sont à sa disposition, le pro-
cessus de démocratisation en Corée du Sud . Ce pays dont le pré-
sident, M . Roh Tae-Woo, vient d'achever une visite officielle en
France, est le théâtre d'atteintes répétées aux droits de l'homme.
En 1987 pourtant, une nouvelle constitution de la Corée du Sud
donnait plus de garantie à la liberté individuelle, en limitant
notamment la détention préventive sans jugement . Aujourd'hui,
ce processus de démocratisation semble malheureusement inter-
rompu . Il semble même que le Gouvernement de M . Roh Tac-
Woo fasse machine arrié e sur plusieurs points . C'est pourquoi, il
lui demande les différentes mesures qu'il compte prendre pour
inciter le Président Roh 'fae-Woo à la libéralisation et à la démo-
cratisation de scn régime.

Réponse. - Le respect des droits de l'homme dans le monde est
une préoccupation permanente du Gouvernement. Il est à cet
égard attentif à la situation qui prévaut dans la péninsule
coréenne et aux évolutions internes en République de Corée . En
recevant le Président coréen à Paris, au début du mois de
décembre, les autorités françaises ont pris acte des progrès
accomplis en deux ans pour mener la Corée sur le chemin de la
démocratie au moyen d'institutions rénovées, d'élections régu-
lières et de plusieurs mesures d'amnistie . Des efforts sont indis-
cutablement encore à faire et le Président de la République de
Corée, que nous avons encouragé à poursuivre dans cette voie,
parait bien conscient que l'expansion économique coréenne doit
se fonder sur des bases démocratiques solides . Par ailleurs, le
Gouvernement et la Communauté internationale appellent de
leurs vaux l'apaisement des tensions dans la péninsule coréenne
et l'instauration rapide d'un dialogue constructif entre les deux
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Corée . Des progrès sur la voie de la réconciliation coréenne, qui
est une aspiration profonde du peuple coréen tout entier,
auraient aussi pour conséquence d'accroltre les libertés indivi-
duelles, et notamment la liberté de circulation, et de permettre
des pas décisifs en faveur du respect des droits de l'homme en
Corée .

Politique extérieure (Viet-Nam)

22356. - 25 décembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de
lui exposer les résultats auxquels a abouti la conférence réunie à
Genève les 13 et 14 juin. 1989 sur la situation des a boat
people n, en indiquant quais a été la position soutenue par la
France dans cette conférence . Il souhaite également savoir quel
est, au l u décembre 1989, le nombre de réfugiés du Viet-Nam
qui ont été accueillis en France.

Réponse. - La conférence internationale réunie par l'Organisa-
tion des Nations Unies à Genève les 13 et 14 juin 1989, à l'initia-
tive des pays membres de l'A .S .E .A .N . a eu pour objet de réflé-
chir, dix ans après la première conférence de Genève sur les
réfugiés d'Indochine, à la mise en place de nouvelles procédures
destinées à mieux tenir compte de l'évolution de la situation de
ces réfugiés originaires du Vtet-Nam et du Laos, le cas du Cam-
bodge ayant été délibérément écarté pour des raisons diploma-
tiques . A cette occasion, la communauté internationale a adopté
un plan global d'action comportant plusieurs volets et liant dans
un certain nombre d'engagements les pays d'origine, les pays de
premier accueil, les pays de réinstallation et le haut-commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés . La principale innovation de
ce plan, qui vise à faciliter et à augmenter les départs légaux et à
réduire les départs clandestins à partir du Viet-Nam, consiste à
autoriser les pays de premier accueil (Malaisie, Thailande, Indo-
nésie, Hong Kong, Philippines) à mettre en ouvra des procédures
de détermination du statut de réfugié, selon les critères de la
convention de Genève de 1951, à l'égard des nouveaux arrivants
« Screening » . A l'issue de ces procédures, seuls ceux qui auront
été reconnus réfugiés pourront être réinstallés en pays tiers, les
autres seront considérés comme des immigrants illégaux et n'au-
ront comme seule perspective qu'un retour dans leur pays d'ori-
gine. Notre pays, tout en reconnaissant les imperfections de ce
plan, résultat d'un compromis difficile à atteindre entre des
intérêts souvent divergents, a apporté son soutien à ces proposi-
tions dans la mesure où elles réaffirmaient clairement les prin-
cipes du premier asile et du non-refoulement que l'afflux continu
des a boat people » dans les pays de la région commençait à
mettré en péril . En outre, il a pris l'engagement de réinstaller en
France dans un délai de trois ans, 4 400 des quelque
40000 réfugiés vietnamiens arrivés dans les différents camps de
la région avant une date qui a été fixée au mois de mars 1989.
Depuis 1975 notre pays a accueilli plus de 120 000 réfugiés en
provenance des pays du Sud-Est asiatique . dont 39 000 en prove-
nance du Viet-Nam.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (développement des régions)

21417. - Il décembre 1989 . - M . Dominique Baudis attire
l'attention de Mme le ministre des affaires européennes sur les
modalités pratiques des financements des programmes accordés
par la C.E.E . à la région Midi-Pyrénées . Les différents plans
d'actions correspondant à des objectifs spécifiques de développe-
ment régional ou local et intéressant plusieurs exercices peuvent
en effet générer des confusions entre programmes, en raison
notamment des retards pris dans leur réalisation ou dans leurs
financements . Les chambres de commerce et d'industrie de la
Haute-Garonne m'ont fait part de leurs inquiétudes concernant
les risques de superposition des crédits de paiement dus au titre
des programmes successifs et les possibles confusions entre les
opérations antérieures et les actions à venir . L'intégration de ces
programmes et l'éventuelle réduction des crédits afférents seraient
dans ces conditions hautement préjudiciables au développement
régional, notamment en ce qui concerne les programmes de déve-
loppement des zones rurales, la reconversion des zones affectées
par le déclin industriel et la réalisation de la deuxième tranche
du programme intégré méditerranéen . Il lui demande donc de
prendre les dispositions nécessaires afin d'apaiser les inquiétudes
exprimées par les présidents des chambres de commerce et d'in-
dustrie de Midi-Pyrénées .

Politiques communautaires (développement des régions)

21617. - I I décembre 1989 . - M . Jean Briane attire l'attention
de Mme le ministre des affaires européennes sur les inquié-
tudes des chambres consulaires et des organismes économiques
de la région Midi-Pyrénées au regard de la superposition, par
la C.E .E ., de crédits de paiement dus au titre de programmes
successifs . La région Midi-Pyrénées bénéficie, depuis plusieurs
années, d'aides financières émanant de la C .E .E. et correspon-
dant à des objectifs spécifiques de développement régional et
local . Ces programmes d'action, étalés sur plusieurs exercices,
peuvent générer des confusions entre programmes notamment en
raison des retards pris dans leur financement ou leur réalisation.
L'éventuelle superposition de crédits de paiement dus au titre de
ces programmes successifs pourrait aboutir à confondre les opé-
rations antérieures avec les actions à venir . L'intégration de ces
programmes et la possible réduction des crédits afférents auraient
inévitablement, outre la confusion qui pourrait en résulter, des
conséquences regrettables, préjudiciables au développement
régional . En effet, les programmes de développement des zones
rurales prévus aux objectifs 5 B de la réforme des fonds struc-
turels, la reconversion des zones affectées par le déclin industriel
et la réalisation de la deuxième tranche du programme intégré
méditerranéen risqueraient d'être sérieusement affectés et leur
bonne foi compromise s'il y avait confusion et superposition de
crédits . C'est pourquoi il lui demande quelle action envisage le
Gouvernement français auprès del ministres concernés et auprès
des responsables des instances communautaires pour clarifier la
situation et dissiper les inquiétudes justifiées des partenaires
français.

Réponse . - L'honorable parlementaire se préoccupe de la
confusion qui pourrait éventuellement résulter, dans la gestion
des crédits de paiement en provenance du Feder, de la superposi-
tion de plusieurs programmes européens en matière de dévelop-
pement régional . Ces Inquiétudes ne paraissent pas justifiées : en
effet, .le mode d'utilisation des crédits Feder, inscrits sur un cha-
pitre unique du ministère de l'intérieur, qui leur est exclusive-
ment consacré, permet d'assurer la parfaite transparence de la
gestion . La commission délègue les crédits par programmes clai-
rement identifiés au fur et à mesure des diverses phases de l'exé-
cution ; une fois les crédits rattachés par voie de fonds de
concours au ministère de l'intérieur, celui-ci les délègue à son
tour au préfet de région, responsable ensuite de la gestion . Cette
procédure, qui comporte dès l'origine l'affectation des crédits en
cause programme par programme, permet d'éviter les interfé-
rences que craint l'honorable parlementaire.

Institutions européennes (Parlement européen)

22267 . - 25 décembre 1989. - Bien que les députés au Parle-
ment européen aient été élus au cours de cette année 1989 et que
la prochaine élection ne soit pas à l'ordre du jour, M . Henri
Bayard demande à Mme le ministre des affaires européennes
si le Gouvernement a entamé les discussions concernant les
heures d'ouverture du scrutin dont la clôture à deux reprises a
été fixée à 22 heures, ce qui provoque pour toutes les personnes
en charge de son déroulement des inconvénients certains . Il
conviendrait en tout cas qu'un horaire plus normal inter v ienne à
l'occasion du prochain renouvellement et il n'est pas trop tôt
pour s'en préoccuper compte tenu des harmonisations à mettre
en place entre les pays concernés.

Réponse . - L'article 9 de l'acte international du 20 septembre
1976 dispose que ics opérations de dépouillement des bulletins
de vote ne peuvent commencer qu'après la clôture du scrutin
dans I'Etat où les électeurs votent les derniers . Pour la France,
cette dernière disposition doit être combinée avec le principe fon-
damental de notre droit électoral, inscrit à l'article L . 65 du code
électoral, selon lequel le dépouillement doit commencer immédia-
tement après la clôture du scrutin . C'est la raison pour laquelle,
tant en 1979 qu'en 1984, la France a dû cloturer les opérations
de vote à 22 heures, car la République italienne, aux termes de
sa loi interne, ferme ses bureaux de vote à cette heure-là . Le
problème s'est à nouveau posé pour l'élection des députés au
Parlement européen du 18 juin 1989. Le Gouvernement,
conscient des sujétions qui pouvaient résulter de cette situation
pour les élus locaux et pour les membres des bureaux de vote,
avait entrepris une concertation avec ses partenaires européens
pour examiner la possibilité de clôturer plus tôt les opérations
électorales . Toutefois, compte tenu des dispositions en vigueur
dans la République italienne qui demeurent inchangées, la
France, sous peine de violer ses engagements internationaux, ne
pouvait que reconduire les dispositions adoptées lors des scrutins
antérieurs en ce qui concerne l'heure de fermeture des bureaux
de vote . Le ministre des affaires européennes compte bien, lors
de ses contacts avec nos partenaires de la Communauté euro-
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cane . plaider pour une harmonisation des pratiques dans les
eats membres qui

P
ermette d'avancer l'heure de clôture du pro-

chain scrutin pour I élection des députés européens.

AGRICULTURE ET FORÊT

Agriculture (aides et prêts)

2261 . - 12 septembre 1988 . - M. Gérard Longuet demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il est en mesure
de dresser un bilan, département par département, de la politique
d'aménagement des charges financières pour les préts non
bonifiés résultant du produit de la cession par l'Etat de la Caisse
nationale de crédit agricole.

Réponse. .- Doté de deux milliards de francs de crédits budgé-
taires, le Fonds d'allégement de la dette agricole (F .A.D .A.) a été
créé à la suite de la mutualisation de la Caisse nationale de
crédit agricole dans un but d'allégement des charges d'endette-
ment des agriculteurs en 1988, 1989 et 1990 . Ce dispositif était à
l'origine principalement axé sur un allégement général de la
charge des prêts souscrits par les agriculteurs en période de taux
d'intérêt élevés Lorsque, au cours de l'été 1988, a été élaborée la
politique d'aide aux agriculteurs en difficulté, le F.A .D .A. a été
réorienté vers le traitement individualisé des situations financières
difficiles . Pour autant sa structuration en trois volets a été
conservée : les deux premiers volets sont consacrés à l'abaisse-
ment généralisé de 1988 à 1990 des taux des prêts bonifiés et non
bonifiés souscrits entre octobre 1981 et juillet 1986, les mesures
spécifiques « agriculteurs en difficulté » relevant du volet 3 . Les
volets 2 et 3 ont fait l'objet d'une répartition d'enveloppes entre
les départements . S'agissant des prêts bonifiés, ils bénéficient
d'une baisse de taux de deux points pour les prêts J .A. et les
P .S .M . souscrits par les jeunes agriculteurs et d'un point pour les
autres prêts, ceci pendant les trois années du fonctionnement du
fonds, soit du l et janvier 1988 au 31 décembre 1990 . Le montant
total de prise en charge peur cette période de trois ans s'élève à
1 280 MF . Pour les prises en charge d'intérêts sur les prêts non
bonifiés, le montant maximum avait été fixé à 1,5 point . Après
avis d'une commission spécifique réunissant administration, pro-
fession et crédit agricole, chaque préfet a pu, dans cette limite,
arréter le montant de cette prise en charge pour le département,
et de la sorte déterminer la ventilation de l'enveloppe mise à sa
disposition entre les actions sur les préts non bonifiés et les
mesures individuelles de redressement financier destinées aux
agriculteurs en difficulté . Sur ce dernier volet, la méme commis-
sion spécifique a proposé au préfet les critères d'éligibilité qui lui
semblaient les plus opérants . Les dossiers individuels sont pré-
sentés par les banques ou par les intéressés eux-mêmes . En
accord avec le banquier, il peut être fait usage de toute technique
d'aménagement d'endettement, à l'exception d'effacements de
dettes en capital . Les moyens répartis sous forme d'enveloppes
départementales pour ces deux volets se montent à 606 MF, une
réserve nationale ayant été par ailleurs conservée pour faire face
aux besoins liés à la prise en charge d'intérêts sur les emprunts
contractés en dehors du crédit agricole mutuel . Compte tenu des
données fournies par les préfets, au total et pour les trois années
du dispositif, 235 MF seraient consacrés aux prises en charge
systématiques (volet 2) et 371 MF aux mesures individualisées
puises au profit des agriculteurs en situation financiere difficile.
S'il est par conséquent possible de prévoir d'ores et déjà la répar-
tition des masses financières entre les trois volets, la répartition
départementale des aides entre les trois volets ne sera connue
avec exactitude qu'en fin de procédure . L'effort d'allégement des
charges bancaires des agriculteurs sera accru cette année, grâce à
la mise en place d'une enveloppe budgétaire de 150 MF dans le
cadre de la loi de finances pour 1990 destinée à compléter le
dispositif de mesures individualisées.

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Nord - Pas-de-Calais)

15946 . - 17 juillet 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation alarmante des producteurs de lait de la région
Nord - Pas-de-Calais ayant un plan de développement agréé
après le 1•t avril 1989 . En effet, les laiteries de la région ne dis-
posent pas des réserves nécessaires pour couvrir la totalité des
besoins des 95 producteurs concernés . C'est pourquoi, il lui
demande, si ces producteurs pourront bénéficier, comme ce fut le

cas lors des dernières campagnes, de prêts de quota pour la cam-
pagne 1988-1989 afin de couvrir l'écart entre leurs référence et
'eurs livraisons dans la limite de leurs objectifs . Il lui demande,
par ailleurs, dans l'attente d'une solution de bien vouloir sus-
pendre le recouvrement des pénalités correspondantes.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

18262 . - 2 octobre 1989 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
dossier Calamités établi sur le choix de la meilleure année de
références dans le cadre de l'attribution des quotas laitiers du
département de la Meuse . Si, à ce jour, 56 p. 100 des besoins
reconnus ont donné lieu à une distribution supplémentaire de
références, il reste encore pour cette région 26 000 tonnes à
obtenir, ce qui permettrait de régler la totalité de cc contentieux.
Compte tenu des promesses successives des derniers ministres de
l'agriculture, il souhaiterait savoir dans quels délais ce dossier
sera définitivement réglé.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

19614. - 30 octobre 1989 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la réaffectation d'un point sur les 5;65 p . 100 de références lai-
tières suspendues aux agriculteurs et qui va être remis à disposi-
tion des Etats membres pour régler un certain nombre de cas
particuliers . Il lui demande si le volume attribué à la France ne
pourrait pas servir à solutionner les problèmes er+ suspens et
notamment le dossier des agriculteurs francs-comtois victimes des
calamités de 1983 . Une fors cette régularisation opérée, Onilait
pourrait alors attribuer le solde restant . Certaines entreprises de
l'ouest de la France souhaitent une redistribution uniforme au
prorata de leurs références ; dans cette hypothèse la Franche-
Comté serait lésée puisqu'elle devrait alors prélever sur cette
réaffectation pour résoudre les calamités constatées collective-
ment avant de régler ses cas particuliers.

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Bas-Rhin)

20593 . - 20 novembre 1989 . - M. François Grussenmeyer
rappelle à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que la
maitrise de la productivité laitière appliquée dans le département
du Bas-Rhin n'a cessé de créer des problèmes tant au niveau de
la production que des entreprises laitières . Sans doute les quotas
laitiers ont-ils eu également un effet positif car ils ont permis une
restructuration efficace de la production, un assainissement du
marché et une consolidation des exploitations spécialisées . Mais
il existe un problème qui concerne d'ailleurs un certain nombre
de régions françaises, dont la région Alsace . Le bureau interré-
ional de la coopération laitière des onze régions, représentant

fes producteurs de lait de cinquante-deux départements, a réitéré
le 19 octobre dernier ses propositions régionales sur l'application
des quotas laitiers . II a rappelé le problème de la restitution des
références prélevées au-delà du gel des 2 p. 100 des cessations
C .E .E . de la campagne laitière 1986-1987 dont le ministère, l'Oni-
lait et la profession avaient reconnu le bien-fondé . Il a évoqué
également la reconstitution des références des producteurs vic-
times des calamités en 1983 . N'ayant reçu aucune réponse posi-
tive ni d'Onilait ni du ministère de l'agriculture, il souhaite ins-
tamment que ce dernier règle définitivement ces contentieux dès
la campagne laitière 1989-1990 . Il note d'ailleurs avec satisfaction
que le ministère de l'agriculture, dans le cadre d'une augmenta-
tion de la réserve communautaire de 1 p . 100, prévoit des règles
d'attribution suffisamment souples pour permettre de remédier
aux situations anormales et pénalisantes sybies par les entreprises
depuis plusieurs campagnes . II lui demande quelle réponse il
entend donner aux producteurs de lait concernés par ce pro-
blème .

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20681 . - 27 novembre 1989 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences de l'application de la maitrise de la production
laitière dans la région Poitou-Charentes . Aussi, pour éviter une
dégradation trop importante du potentiel laitier de cette région, il
lui demande de permettre la récupération de l'excès de gel com-
munautaire au-delà des 20 p . 100 réglementaires de la campagne
1986-1987 (soit 25 000 tonnes) .
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Lait et produits laitiers (quotas de production)

20694. - 27 novembre 1989 . - M. Dominique Baudi,t attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation des producteurs laitiers de la Haute-Garonne et plus
généralement de Midi-Pyrénées . En effet, ces agriculteurs ont fait
la démonstration d'une production laitière en croissance, malgré
une période de sécheresse exceptionnelle . Dans la même période,
les régions de tradition laitière et bien que beaucoup moins tou-
chées par la sécheresse ont marqué un fléchissement dans la pro-
dustion . On conçoit néanmoins que les régions du « Grand Sud-
Ouest s aient été administrativement « séchées » de droits à
produire par des textes d'application de la gestion de la produc-
don laitière des quotas. Ces agriculteurs ont admis la mise en
place des quotas mais ils demandent que la récession de la pro-
duction laitière soit uniforme sur le territoire . Ils demandent qu'à
l'occasion de la dotation du 1 p. 100 en provenance de Bruxelles,
les volumes qui leur ont été Indûment empruntés puissent leur
tire accordés. Il parait injuste que les producteurs de lait du
Sud-Ouest aient à payer des pénalités pour des litrages qui ont
été abusivement « pompés » sur nos régions et qui, de ce fait, ont
payé, à Bruxelles pour le compte d'autres . Il lui demande de bien
vouloir lui donner tout apaisement dans ce domaine.

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Poitou - Charentes)

20910. - 27 novembre 1989 . - M . Arnaud Lepercq attire rat-
tendon de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
incidences des quotas laitiers en région Charentes - Poitou . En
effet, la baisse importante de la production laitière en 1985
et 1986, le gel de 4,4 p. 100 de la production régionale suite au
programme de cessation primée « C .E.E . » de 1986-1987 ont per-
turbé gravement l'économie laitière et atteint dangereusement le
tissu rural de la région . Aussi, il lui demande s'il est dans ses
intentions, pour régler définitivement le contentieux, de réaffecter
les références laitières indûment prélevées au-delà des 2 p . 100
réglementaires de la campagne 1986. 1987.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

21262. - 4 décembre 1989 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes auxquels se trouvent aujourd'hui confrontés les pro-
ducteurs laitiers ayant souscrit à un plan de développement
entre 1980 et 1983 . Les producteurs se sont, en effet, trouvés
confrontés, d'une part, à des dépenses d'investissement supé-
rieures à celles prévues, du fait du passage des taux bonifiés qui
s'appliquaient aux prêts consentis, de 4,5 p . 100 à 6 p . 100, sur
une durée réduite de quinze à neuf ans. D'autre part, leurs pers-
pectives de revenus se sont nettement assombries, puisque la mise
en place des quotas laitiers a abouti à une réduction forcée d'en-
viron 7 p . 100 de leur production, et donc de leurs ressources.
II lui demande donc quelles compensations il compte accorder
aux producteurs laitiers qui souffrent actuellement de l'obligation
qui leur est faite de limiter leur production, alors qu'ils ont
engagé des investissements, avec l'accord de l'administration,
dans+ le cadre d'un plan de développement.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

21299 . - 4 décembre 1989 . - M . Bernard Schreiner (Bas-
Rkln) attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de
la forêt sur la légitimité des revendications des entreprises lai-
tières ayant subi un surgel au cours de l'application du pro-
gramme communautaire de restructuration laitière 1986-1987. Il
lui demande si le retour du 1 p . 100 de la réserve communautaire
vers la réserve nationale, décidé lors du conseil agricole des 20
et 21 novembre, sera utilisé prioritairement à cette fin . Par ail-
leurs, les retards structurels de la France laitière par rapport à ses
partenaires du Nord de l'Europe ne justifient-ils pas le maintien
de programmes nationaux de restructuration pour les exploita-
tions disposant d'une référence inférieure à la référence moyenne
nationale soit 103 000 litres, selon le dernier conseil de direction
de l'Onilait daté du 8 novembre 1989) . Enfin, les variations très
importantes des financements relatifs aux interprofessions dans
les programmes régionaux ou départementaux de restructuration
laitière ont-elles été justifiées par des raisons économiques ou
structurelles ? Ne serait-il pas justifié de corriger ces écarts dans
le cadre d'avenants ou de nouvelles conventions permettant de
poursuivre les processus de restructuration pour les régions qui
en sollicitent le bénéfice .

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Poitou-Charentes)

21470 . - 11 décembre 1989 . - Mme Ségolène Royal félicite
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt d'avoir obtenu
une augmentation des quotas laitiers au plan européen . Elle lui
demande d'affecter prioritairement ce supplément de quotas aux
régions qui en ont trop versé, en particulier au Poitou-Charentes
qui s'est vu indûment prélever 25 000 tonnes au-delà des 2 p . 100
réglementaires lors de la campagne 1986-1987.

Réponse. - Les tensions excessives apparues sur le marché des
produits laitiers au cours de la campagne 1988-1989 ont conduit
Fe Gouvernement français à demander à la Commission des com-
munautés européennes que des quantités de référence supplémen-
taires soient accordées aux Etats membres pour régler les diffi-
cultés apparues dès la mise en place des quotas et restées sans
solution depuis lors . Dans ce but, la commission a proposé
d'augmenter la réserve communautaire de 1 p. 100 et de prévoir
des conditions d'attribution suffisamment souples pour permettre
aux Etats membres d'élaborer des règles de répartition adaptées à
leur situation particulière . En contrepartie, la quantité de réfé-
rence suspendue de chaque producteur a été ramenée de
5,5 p. 100 à 4,5 p. 100 de sa référence 1986-1987 sans diminution
du montant de l'indemnisation qui lui est octroyée à titre de
compensation . Ces mesures qui ont été adoptées par le conseil au
cours de sa réunion du mois de novembre 1989 conduiront à une
augmentation immédiate de la quantité globale garantie française
de 256 340 tonnes. Il s'agira de fournir, en premier lieu, aux pro-
ducteurs titulaires d'un plan de développement, ou d'un plan de
redressement, agréé avant le l' avril 1984 et aux jeunes agricul-
teurs installés avant cette date, les quantités de référence néces-
saires pour atteindre les objectifs qu'ils s'étaient alors fixés . La
plus grande partie de

cette objectifs
nouvelle (200 000 tonnes)

est consacrée à cette opération ; elle a été répartie pour moitié en
fonction des livraisons 1988 des départements, et pour moitié en
fonction du nombre de producteurs prioritaires à objectif, pré-
sents le 1« avril 1984. Dans les départements, où la question des
prioritaires les plus anciens a pu être réglée, la dotation mise à la
disposition des commissions mixtes départementales ira aux prio-
ritaires plus récents (jeunes agriculteurs, titulaires de plans
d'amélioration matérielle) dans l'ordre chronologique d'agrément,
et dans les limites fixées par l'arrêté du 26 avnl 1989 fixant les
règles de la campagne laitière 1989-1990. En second lieu, le reli-

r
at de 56 000 tonnes aura deux utilisations : d'une part, régler
façon définitive le problème posé par les références initiales

des producteurs encore en activité qui ont subi des pertes sen-
sibles du fait d'un accident climatique en 1983 ; et, d'autre part,
compenser partiellement les conséquences de l'application du
programme communautaire de cessation d'activité qui a entraîné
dans certains cas des diminutions supérieures à 2 p. 100 des
livraisons 1986-1987 . Cette répartition, élaborée en étroite concer-
tation avec les tesponsables professionnels des différentes
régions, a reçu un avis favorable du conseil de direction de l'Oni-
lait, le 7 décembre 1989 . Cette ressource nouvelle, en provenance
de la réserve communautaire, vient s'ajouter au volume, déjà très
important, des références disponibles, libérées par les pro-
grammes de cessations d'activité 1988-1989 et 1989-1990. Ces
références sont réparties entre les producteurs prioritaires au
cours de la campagne 1989-1990 et au début de la campagne sui-
vante : au total, près d'un million de tonnes sont concernées par
cette redistribution, c'est-à-dire près de 4 p . 100 de la référence
nationale.

Risques naturels (sécheresse)

16860. - 28 août 1989 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
qu'à l'issue de la réunion qui a eu lieu le 3 août à son cabinet, il
est apparu que, sauf en de rares endroits, la sécheresse persis-
tante s'est étendue et aggravée . Le président de l'A.P.C .A ., au
nom de la profession, a formulé un certain nombre de sugges-
tions face à cette calamité. Il lui demande si de son côté il
compte prendre des dispositions utiles nécessitées par la situa-
tion .

Risques naturels (sécheresse)

17876. - 25 septembre 1989. - M . Joseph-Henri Maujoilan
du Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt qu'à plusieurs reprises, il a attiré son attention sur les pro-
blèmes créés par la sécheresse . En effet, la sécheresse du début
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de l'été s'est aggravée et concerne désormais une zone beaucoup
plus vaste. Elle affecte gravement les résultats de nombreuses
exploitations agricoles . Mais lorsque l'on cherche à chiffrer l'am-
pleur du phénomène, on se heurte comme en 1976, à d'énormes
difficultés, surtout lorsque l'on veut faire un chiffrage global
national . Il faut rappeler à ce propos que la France est située sur
le 45• parallèle, avec une façade maritime très importante . Ce qui
explique la très grande hétérogénéité des situations climatiques.
Cela provoque nécessairement des compensations entre régions.
Joint à cela le fait que, si l'on fait intervenir les prix, le chiffrage
est encore plus difficile . La valeur économique est en effet le
produit d'une quantité par un prix . Or, dans le cas d'une séche-
resse qui ne concerne pas toutes les légions de !a méme manière,
la compensation joue au niveau global, mais cache des disparités
individuelles inacceptables . II lui demande de quelle façon il
compte mettre en oeuvre des mécanismes d'assurance et de soli-
darité, le climat ayant des conséquences moins importantes
qu'autrefois sur les variations de la production nationale mais
plus dramatiques sur les situations locales et individuelles.

Risques naturels (sécheresse : Loire-Atlantique)

18998 . - 16 octobre 1989. - M. Edouard Landraln interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le problème
de la sécheresse en Loire-Atlantique . Devant les difficultés finan-
cières importantes que les cultivateurs de ce département subis-
sent actuellement, ne pourrait-on envisager l'exonération totale
des deuxième et troisième tiers des cotisations M .S .A. et, pour les
« terres difficiles », du premier tiers des cotisations de
l'année 1990 ? Il faudrait également envisager qu'il y ait une exo-
nération de l'impôt foncier non bati pour l'année 1989 . Peut-on
envisager des subventions à l'hectare, ainsi que des aides-crédits
sans insérés et des conditions toutes particulières pour l'achat
d'aliments du bétail, pour l'hiver 1989-19901 II lui demande
quelles sont les décisions rapides qu'il pense prendre.

Risques naturels (sécheresse)

21126 . -- 4 décembre 1989 . - Mme Ellsabeth Hubert attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences de la sécheresse (notamment sur la région des
Pays-de-Loire) qui fragilise financièrement un grand nombre
d'exploitations agricoles . Des mesures ont été annoncées par le
Gouvernement, mais les exploitants restent très inquiets quant au
montant, insuffisant, et à la mise en application desdites disposi-
tions puisqu'aucun d'entre eux n'a pu en bénéficier. Face aux
lourdeurs administratives, l'inquiétude des bénéficiaires ne fait
que croisse . Elle souhaite en conséquence obtenir des précisions
sur la réelle volonté des pouvoirs publics de venir en aide à ces
agriculteurs sinistrés.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en oeuvre un dispositif
exceptionnel destiné aux exploitants ar-écoles victimes de la
sécheresse de 1989 . Ce dispositif comp ._ce les mesures prises
dans le cadre des procédures normales (préts « calamités »
bonifiés distribués par le Crédit agricole mutuel, indemnisation

Œ
ar le Fonds national de garantie des calamités agricoles) . II vise
apporter aux agriculteurs les plus touchés une aide qui leur

ermette de surmonter les conséquences de la sécheresse pourPeurs exploitations . Pour la Loire-Atlantique, il comporte des
mesures diversifiées et adaptées aux besoins des agricuitcurs :
pour assurer l'affouragement des troupeaux et la reconstitution
des stocks d'hiver, il a été mis en place un double programme
d'aide à l'achat de fourrage destiné aux éleveurs situés dans les
zones déclarées sinistrées par arrêté préfectoral, l'un de
13 000 tonnes de céréales en équivalent orge venant de l'interven-
tion ou du marché, dont le pnx bénéficie d'une bonification de
0,46 franc par unité fourragère, l'autre complémentaire, financé
par le Fonds de solidarité des céréaliculteurs et des éleveurs
(F.S .C .E.), portant principalement sur des aliments autres que les
céréales, mais n'excluant pas celles-ci ; conformément à la
demande des organisations professionnelles agricoles, une mesure
de différé d'un an du remboursement de la partie en capital des
annuités des préts bonifiés a été mise en place par les pouvoirs
publics . Cette mesure aboutit à allonger d'un an la durée restant
à courir de ces préts . En outre, une mesure de consolidation de
lai partie en capital de l'annuité de préts bonifiés, consentie au
taux de la catégorie de prés actuellement en vigueur et sur la
durée du prét initial restant à courir, peut également !tee mise en
oeuvre . Ces deux mesures, qui s'adressent aux exploitants déjà
lourdement endettés, sont dotées pour la Ldire-Atlantique d'une
enveloppe globale de 13,6 millions de francs . Des press « cala-
mités » exceptionnels, réservés aux éleveurs sinistrés, sont
accordés par les caisses régionales de Crédit agricole sous pla-
fond de réalisation de 50 000 francs par bénéficiaire et au taux
de 4 p. 100 . Ils sont amortissables sur deux ans et remboursables

par annuités constantes . Une enveloppe de 26,4 millions de
francs a été affectée par le Gouvernement 8 la mise en oeuvre de
cette mesure dans le département de la Loire-Atlantique . Des
avances à taux nul sur indemnisation ont pour objectif d'ap-
porter un relais en trésorerie aux agriculteurs susceptibles de
bénéficier d'une indemnisation. Ces avances se traduisent ppaarr
une prise en charge enteras sur les pros « calamités » bonifiés
contractés à la suite de la sécheresse par les exploitants sinistrés
auprès de la caisse régionale de Crédit agricole . Cette prise en
charge d'intérêts porte sur une fraction du prét correspondant au
maximum au montant de l'indemnité qui sera perçue dans le
cadre de l'indemnisation du Fonds national des calamités agri-
coles. Enfin, dans le cadre de la procédure « agriculteurs en diffi-
culté », des crédits ont été mis en place en Loire-Atlantique à
hauteur de 2 660 000 francs, cfin, d'une part, de procéder à des
allégements de charges financières et, d'autre part, d'accorder des
reports de cotisations sociales . Parallèlement, le dispositif normal
d'ouverture des droits aux prêts spéciaux «calamités» a été mis
en place . Ainsi, les agriculteurs reconnus sinistrés par arrêté ré-
. ectoral peuvent bénéficier de ces prêts spéciaux et des aides
exceptionnelles. Quant à la procédure d'indemnisation, elle est
actuellement en cours et conduira aux versements d ' indemnités
aux agriculteurs concernés, en application de rareté interministé-
riel qui doit étre pris après avis de la Commission nationale des
calamités agricoles.

Risques naturels (calamités agricoles)

17735 . - 25 septembre 1989 . - M. Michel Giraud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences dramatiques de la sécheresse qui a sévi et sévit
encore sur une grande partie de notre pays . Un plan d'aide aux
exploitants agricoles a été présenté et le Gouvernement a
annoncé certaines décisions. Néanmoins, quelle que soit l'évolu-
tion climatique à venir, les conséquences vont se faire sentir
durement pendant de longs mois pour les agriculteurs et des
mesures adaptées à la situation vont devoir intervenir . En effet, il
faut, en particulier, penser à assurer au plus vite l'alimentation
du bétail . Il convient, à cet égard, que les conditions d'attribu-
tion, de transport et de vente à prix réduit des céréales commu-
nautaires annoncées soient définies et publiées très rapidement
pour laisser un peu d'espoir aux éleveurs . Il sera nécessaire éga-
lement de rouvnr le dossier du régime d'indemaisation des cala-
mités agricoles et celui de l'utilisation des eaux . Sur ces différents
points, il l'interroge sur les mesures qu'il compte prendre.

Répor se. - Le Gouvernement a mis en oeuvre un dispositif
exceptionnel destiné aux exploitants agricoles victimes de la
sécheresse de 1989 . Ce dispositif complète les mesures prises
dans le cadre des procédures normales (pros calamités bonifiés
distribués par le crédit agricole mutuel, indemnisation par le
Fonds national de garantie des calamités agricoles) . II vise à
apporter aux agriculteurs les plus touchés une aide qai leur per-
mette de surmonter les conséquences de la sécheresse pour leurs
exploitations. Il comporte des mesures diversifiées et adaptées
aux besoins des agriculteurs : 1 a Pour assurer l'affouragement des
troupeaux et la reconstitution des stocks d'hiver, il a été mis en
place un double programme d'aide à l'achat de fourrage destiné
aux éleveurs situés dans les zones déclarées sinistrées par arrêté
préfectoral : a) l'un de 520 000 tonnes de céréales en équivalent
orge venant de l'intervention ou du marché, dont le pnx béné-
ficie d'une bonification de 0,46 franc par unité fourragère, le co0t
de cette mesure s'élevant à 240 millions de francs ; h) l ' autre
complémentaire, financé par le Fonds de solidarité des céréalicul-
teurs et des éleveurs (F.S .C .E .), portant principalement sur des
aliments autres que les céréales mais n'excluant pas celles-ci.
2 . Conformément à la demande des organisations profession-
nelles agricoles, une mesure de différé d ' un an du rembourse-
ment de la partie en capital des annuités des press bonifiés a été
mise en place par les pouvoirs publics . Cette mesure aboutit à
allonger d'un an la durée restant à courir de ces préts . En outre,
une mesure de consolidation de la partie en capital de l'annuité
de préts bonifiés, consentie au taux de la catégorie de prêt
actuellement en vigueur et sur la durée du prét initial restant à
courir, peut également étre mise en oeuvre . Ces deux mesures, qui
s'adressent aux exploitants déjà lourdement endettés, sont dotées
d'une enveloppe globale de 800 millions de francs . 3 e Des préts
calamités exceptionnels réservés aux éleveurs sinistrés sont
accordé par les caisses régionales de crédit agricole sous plafond
de réalisation de 50 000 francs par bénéficiaire et au taux de
4 p . 100 . Ils sont amortissables sur deux ans et remboursables
par annuités constantes . L'enveloppe initiale de 200 millions de
francs affectée par le Gouvernement à la mise en oeuvre de cette
mesure a été portée à un milliard de francs . 40 Des avances à
taux nul sur indemnisation ont pour objectif d'apporter un relais
en trésorerie aux agriculteurs susceptibles de bénéficier d'une
indemnisation . Ces avances se traduisent par une prise en charge
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d'intérêts sur les prêts calamités bonifiés contractés à la suite de
la sécheresse par les enploitants sinistrés auprès des caisses régio-
nales de crédit agricole . Cette prise en charge d'intérêts porte sur
une fraction du prêt correspondant au maximum au montant de
l'indemnité qui sera perçue dans le cadre de l'indemnisation du
Fonda national des calamités agricoles. 5a Enfin, dans le cadre
de la procédure Agriculteurs en difficulté, des crédits ont été mis
en place à hauteur de 80 millions de francs, afin, d'une part, de
procéder à des allégements de charges financières et, d'autre part,
d'accorder des reports de paiement des cotisations sociales.
Parallèlement les dispositifs normaux d'ouverture des droits aux
prêts spéciaux calamités et aux indemnisations du Fonds national
de garantie des calamités agricoles ont été mis en place . Ainsi
soixante-quinze départements ont été déclarés sinistrés totalement
ou partiellement, principalement au titre des productions fourra-
gères, et peuvent donc bénéficier de prêts spéciaux calamités et
d'aides exceptionnelles . Quant à la procédure d'indemnisation
actuellement en cours, elle conduira aux versements d'indemnités
dont le montant total ne peut encore être connu . Mais afin de
permettre au fonds de faire face aux besoins sans attendre la
fixation des modalités de financement supplémentaire de la part
de la profession agricole, le Gouvernement a décidé de faire
bénéficier le fonds d'une subvention exceptionnelle de 500 mil-
lions de francs. A ce sujet, la situation actuelle du Fonds
national de garantie des calamités agricoles implique que la
réflexion engagée sur les réformes à apporter, au vu de l'expé-
rience des dernières années, au dispositif d'indemnisation des
calamités soit poursuivie, en iiaison avec les organismes d'assu-
rances et les organisations professionnelles agricoles. Le dispositif
d'indemnisation des calamités doit apporter une compensation
équitable aux pertes subies, tout en restant compatible avec les
possibilités de financement de l'Etat et des agriculteurs . Aussi les
conditions d'indemnisation pourraient-elles être revues en tenant
compte du fait que certains aléas sont normalement supportables
par les exploitations, les pertes graves méritant au contraire de
faire l'objet d'un traitement plus favorable . Les modalités d'ins-
truction des dossiers pourraient être réformées pour arriver à des
évaluations plus précises des pertes subies. Ces réflexions
devraient également aborder les problèmes du financement du
Fonds national de garantie des calamités agricoles . Une réforme
permettrait ainsi d'adapter la loi de 1964 et les textes d'applica-
tion et de rénover en profondeur le système de garantie contre
les calamités agricoles dont la nécessité a été démontrée depuis
une vingtaine d'années.

Lait et produits laitiers
(politique et réglementation : Pas-de-Calais)

18227 . - 2 octobre 1989 . - M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation des producteurs de lait du Boulonnais et du haut
ays d'Artois . Dans ces deux régions naturelles, le lait constitue

l'essentiel du revenu des producteurs . Nombreuses sont let:
exploitations de type familial dont la production laitière est infé-
rieure à 100000 litres de lait . Afin de sauvegarder ces exploita-
tions indispensables au maintien du tissu rural, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre afin de reconnaitre aux produc-
teurs de lait de moins de 100 000 litres (notamment les jeunes) la
qualité de producteurs prioritaires en bénéficiant de la réaffecta-
non des réserves libérées.

Lait et produits laitiers (politique et réglementation)

21663. - 11 décembre 1989 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'article 17 de l'arrêté du 26 avril 1989 relatif à la détermination
des quantités de références des acheteurs de lait pour la période
du 30 mars 1989 au 29 mars 1990 . 11 demande qu'une modifica-
tion de l'arrêté puisse intervenir pour tenir compte de la situation
des petits producteurs plus fortement pénalisés par cette régle-
mentation . 11 souhaiterait que les commissions mixtes départe-
mentales puissent proposer l'attribution d'un litrage forfaitaire à
tous les producteurs concernés quelle que soit leur référence dans
la limite de leur dépassement ou d'une proportion de celui-ci.

Réponse. - Au titre de la campagne 1987-1988, les producteurs
en dépassement, titulaires d'une référence laitière inférieure à
60000 litres, ont bénéficié d'un prêt de quota de fin de cam-
pagne de 1 000 litres, dans la limite de 20 p . 100 de leur dépasse-
ment. Un programme spécial de restructuration laitière a été mis
en places à leur intention, qui les faisait bénéficier d'un complé-
ment de I franc par litre de référence cédée juqu'à 30 000 litres
et de 0,5 franc par litre entre 30 000 et 60 000 litres ; cette mesure
s'ajoute à la première annuité de la prime de cessation d'activité
laitière, dont le paiement est étalé sur sept ans . Le coût budgé-
taire de ce complément représente 300 raillions de francs . Les

quantités rachetées qui ont fait l'objet de ce programme spécial
seront redistribuées, en partie au cours de la campagne en cours
et le reste au début de la campagne suivante, aux producteurs
laitiers, qui disposent de références laitières comprises entre
60 000 et 100 000 litres et à ceux qui rencontrent les plus grandes
difficultés financières.

Agriculture (aides et prêts : Loiret)

18430 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Paul Charié appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
délais d'attente pour l'obtention des prêts bonifiés dans le dépar-
tement du Loiret . Au 1 cr septembre, le stock des enveloppes, les
délais en matière de financements bonifiés destinés aux jeunes
agriculteurs, aux titulaires des plans d'amélioration matérielle, et
ceux pour les acheteurs de foncier, ont atteint des proportions
inacceptables (cinq, six et sept mois) . Il est indispensable pour
l'agriculture départementale que la situation soit assainie le plus
rapidement possible par un octroi de ressources bonifiées com-
plémentaires, attribution qui ne devrait soulever aucune difficulté,
dans la mesure où la dotation départementale finale nécessaire
serait inférieure à l'augmentation globale prévue de l'enveloppe
nationale . Il lui demande de bien vouloir intervenir pour que ces
difficultés soient résorbées rapidement.

Réponse. - Les délais d'attente pour l'obtention de prêts
bonifiés agricoles dans le département du Loiret ont pu être
réduits en fin d'année 1989 et se situent actuellement dans la
moyenne nationale. D'une manière générale, ces délais restent
relativement importants dans l'ensemble des départements, ce qui
a conduit le Gouvernement à débloquer dès le premier trimestre
de l'année 1990 45 p . 100 du montant de l'enveloppe annuelle de
prêts bonifiés pour résorber rapidement et intégralement ces files
d'attente . L'enveloppe globale de prêts bonifiés pour 1990 s'élève
à 14 300 MF, dont 5 300 MF pour les prêts aux jeunes agricul-
teurs, 5 100 MF pour les prêts spéciaux de modernisation,
700 MF' pour les prêts aux C .U .M. .A ., 1 400 MF pour les prêts
spéciaux d'élevage auxquels s'ajoute une enveloppe spécifique de
400 MF destinée à permettre la consolidation des prêts à court
terme affectés au financement du cheptel d'engraissement qui n'a
pas fait l'objet jusqu'alors d'un prêt à moyen terme bonifié,
700 MF pour les prêts aux plantations végétales spéciales,
650 MF pour les prêts fonciers et 50 MF pour les prêts au loge-
ment dans les D .O .M.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

19143. - 23 octobre 1989 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'aggravation du poids des charges sociales en agriculture pro-
posée dans le projet de loi de finances 1990, et qui prévoit une
augmentation des cotisations sociales des agriculteurs de
+ 6,8 p . 100 ; soit pour le Caivados + 10 p . 100, alors que le
marché de concurrence impose à chaque agriculteur la diminu-
tion de ses charges. II lui demande, alors même que la C .E .E.
prévoit une diminution générale des charges, pour quelles raisons
la France agirait en sens inverse, et que, au surplus, les exploi-
tants agricoles connaissent les plus graves difficultés.

Réponse . - Le budget annexe des prestations sociales agricoles
prévoit que pour l'année 1990 les cotisations sociales augmente-
ront en moyenne, sur le plan national, de 6,8 p . 100 . Cette aug-
mentation doit toutefois être appréciée en tenant compte du
démantèlement partiel des taxes sur les produits agricoles qui ali-
mentent également les recettes du B .A .P .S .A . car, sans ce déman-
tèlement qui doit être compensé par un relèvement corrélatif des
cotisations, la hausse de ces dernières n'aurait été que de
3,8 p . 100 environ . S'agissant du Calvados, la hausse des cotisa-
tions ne peut actuellement être évaluée avec précision, car ie
résultat brut d'exploitation et le revenu net d'exploitation de
l'année 1988 qui sont pris en compte dans l'établissement de l'as-
siette départementale ne sont pas connus à ce jour . En tout état
de cause, en 1990 comme les années précédentes, l'augmentation
du coefficient d'adaptation, qui résultera dans certains départe-
ments de la correction de l'assiette cadastrale par les indicateurs
économiques précités, sera plafonnée de telle manière que le
niveau des cotisations dues par chaque agriculteur ne connaisse
pas de ressauts par trop brutaux . II reste que le revenu cadastral,
qui à l'origine a été la seule base de calcul des cotisations
sociales agricoles, est un indicateur imparfait du revenu des agri-
culteurs puisqu'il reflète la seule valeur locative des terres et
l'alourdissement du poids des cotisations a rendu cette situation
de moins en moins tolérable pour les assurés et suscité des
contestations de plus en plus fréquentes . C'est pourquoi la loi
n° 90-85 du 23 janvier 1990 précise qu'au plus tard le
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31 décembre 1999 la totalité des cotisations sera calculée sur les
revenus professionnels des agriculteurs . A partir du l' janvier
1990, ce texte s'appliquera dans un premier temps à une fraction
de la cotisation dite « cadastrale » d'assurance vieillesse et de la
cotisation d'assurance maladie . Cette application progressive de
la réforme permettra ainsi de limiter l'Importance des transferts
de charges entre agriculteurs, qui résulteraient d'une modification
trop rapide du mode de calcul des cotisations sociales.

Enseignement agricole (fonctionnement)

19868. - 6 novembre 1989. - M . Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'enseignement agricole dans la perspective de l'Acte unique
européen . Dès l'année 1993, les exploitants agricoles français se
retrouveront dans un grand marché agricole face à leurs parte-
naires européens . L'intérêt porté à la formation des jeunes agri-
culteurs ne doit ainsi cesser de croître afin de continuer à élever
le niveau de qualification . Il lui demande quelles mesures seront
prises en 1990 en faveur de l'enseignement agricole.

Réponse. - L'ambition du ministère de l'agriculture et de la
foret est de mettre l'enseignement agricole au niveau des forma-
tions de mime nature dispensées dans les pays européens parte-
naires de la France dans la Communauté économique euro-
péenne . Un chemin important a été parcouru en ce sens, avec le
chantier de rénovation ouvert dès la fin de l'année 1982. Portée
en germe par les deux lois de 1984 relatives à l'enseignement
agricole, celle-ci avait concerné successivement, après l'implanta-
tion des classes de quatrième et troisième préparatoires, le B .T .A.,
le C .A .P.A., le B .E .P .A ., le B .T.S .A., etc. L'effet attendu de cette
démarche est l'élévation du niveau de qualification de nos futurs
agriculteurs, qui devront, à compter du lit janvier 1992, posséder
au minimum le B.T.A . pour justifier de la capacité profession-
nelle en vue de l'installation comme exploitant et bénéficier des
aides financières de l'Etat, ainsi que le prévoit l'article 2 (4 . ) du
décret n e 88-176 du 23 février 1988 relatif aux aides à l'installa-
tion des jeunes agriculteurs . La perspective de l'Acte unique
européen a conduit le ministère de l'agriculture et de la forêt à
décider de poursuivre cette rénovation avec les objectifs sui-
vants : 1 . offrir des formations encore plus varices, mieux
adaptées aux nouvelles exigences économiques ; 2 . proposer la
formation d'hommes et de femmes issus de familles rurales qui
continueront à vivre dans le milieu rural, mais qui feront autre
chose que la production agricole (la pluri-activité) ; 3 . mettre à la
disposition des ruraux les moyens de se former à des techniques
comme la constitution de dossiers de développement, la connais-
sance de la réglementation de plus en plus complexe de l'activité
agricole. II sera sans doute nécessaire de persévérer dans cette .
voie, car la réussite dans le secteur agricole, plus encore qu'ail .
leurs, semble prioritairement tributaire d'une bonne formation
des techniciens, cadres et ingénieurs de l'agriculture.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Deux-Sèvres)

19929 . - 6 novembre 1989. - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'augmentation prévue de 6,8 p . 100 des charges sociales en 1990
dans le département des Deux-Sèvres . Ce département subit
depuis plusieurs mois une sécheresse très dure qui a entraîné un
déficit de récolte important . Une revalorisation sur les bases de
répartition habituelle parait insupportable, d'autant plus qu'un
grand nombre d'exploitants sont en difficultés financières
sérieuses et qu'ils ne pourront pas faire face à cette aggravation
.de leurs charges . Elle demande donc au ministre s'il ne pourrait
pal faire une autre péréquation, en fonction du revenu départe-
mental.

Réponse . - Le budget annexe des prestations sociales agricoles,
qui a été voté par le Parlement pour l'année 1990, prévoit que les
cotisations sociales agricoles augmenteront en moyenne de
6,8 p . 100 sur le plan national . Cette augmentation doit toutefois
être appréciée en tenant compte du démantèlement partiel des
taxes sur les produits agricoles qui alimentent également les
recettes du B .A .P .S .A . car, sans ce démantèlement qui doit être
compensé par un relèvement corrélatif des cotisations, la hausse
de ces dernières aurait été de 3,8 p . 100 environ . S'agissant du
département des Deux-Sèvres, l'augmentation des cotisations ne
peut être actuellement évalué avec précision car le résultat brut
d'exploitation et le revenu net de l'exploitation de l'année 1988,
qui sont , ris en compte pour l'établissement de l'assiette départe-
mentale, ne sont pas encore connus . Il reste que le revenu cadas-
trai, qui à l'origine a été la seule base de calcul des cotisations
sociales agricoles, est un indicateur imparfait du revenu des agri-
culteurs puisqu'il reflète la seule valeur locative des terres et

l'alourdissement du poids des cotisations a rendu cette situation
de moins en moins tolérable pour les assurés et suscité des
contestations de plus en plus fréquentes . C'est pourquoi la loi
n° 90-85 du 23 janvier 1990 précise qu'au plus tard le
31 décembre 1999 la totalité des cotisations sera calculée sur les
revenus professionnels des agriculteurs . A partir du l m jan-
vier 1990, ce texte s'appliquera dans un premier temps à une
fraction de la cotisation dite « cadastrale » d'assurance vieillesse
et de la cotisation d'assurante maladie . Cette application progres-
sive de la réforme permettra ainsi de limiter l'importance des
transferts de charges entre agriculteurs, qui résulteraient d'une
modification trop rapide du mode de calcul des cotisations
sociales. Enfin, il convient de souligner que pour les agriculteurs
qui ont été victimes de la sécheresse, notamment dans les Deux-
Sèvres, il a été décidé que des reports d'un an au maximum des
cotisations sociales agricoles peuvent être consentis par les com-
missions départementales d'aide aux agriculteurs en difficulté.
Ces reports peuvent porter, en fonction des difficultés rencon-
trées par les demandeurs, sur tout ou partie du solde des cotisa-
tions de 1989 et du premier appel des cotisations de 1990, qui
sont dues par les agriculteurs pour eux-mimes ou pour les
membres de leur famille ; ils peuvent également concerner les
cotisations patronales d'assurances sociales et d'accident du tra-
vail dues au titre des troisième et quatrième trimestres 1989.

Enseignement privé (enseignement agricole)

19932 . - 6 novembre 1989 . - M . Philippe Auberger rappeue à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt les disparité de
l'aide financière apportée par l'Etat aux établissements d'ensei-
gnement agricole privé selon qu'ils appartiennent à la catégorie
visée à l'article4 de la loi n o 84-1285 du 31 décembre 1984 (éta-
blissements dont les formations présentent une grande similitude
avec celles des établissements publics) ou à la catégorie visée à
l'article 5 de la loi précitée (établissements pratiquant une forma-
tion en alternance, essentiellement les maisons familiales rurales).
Il estime que les différences constatées dans le montant des dota-
tions budgétaires destinées aux subventions de fonctionnement
ou aux crédits d'investissement surestiment les particularités de
fonctionnement des différents établissements . La comparaison
entre les établissements doit prendre en compte l'ensemble des
situations financières, notamment la prise en charge complète par
l'Etat des rémunérations du personnel enseignant des établisse-
ments traditionnels et la nette progression des subventions qui
leur sont accordées dans le projet de budget pour 1990 . Il s'in-
quiète du maintien des disparités financières de traitement alors

l
ue les maisons familiales rurales accueillent 40 p . 100 des élèves
e l'enseignement agricole privé et que la formation dispensée

joue un rôle fondamental dans le mil :eu rural . Il lui demande si
le Gouvernement a l'intention de rétablir une certaine équité de
traitement entre les deux catégories d'enseignement agricole privé
au-delà des progrès réalisés depuis 1984.

Enseignement privé (enseignement agricole)

21125 . - 4 décembre 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
son budget pouf 1990 concernant l'enseignement agricole . En
effet, le budget alloué aux maisons familiales ne progresse que
de 3 p . 100 . c'est-à-dire, eu égard à l'inflation, se maintient par
rapport à 1988 . Cela apparait étonnant car l'enseignement est
considéré cette année comme une priorité et détient le budget en
plus forte expansion . Aussi il lut demande quelles mesures il
compte prendre pour que l'enseignement agricole privé et notam-
ment les maisons familiales bénéficient aussi de crédits supplé-
mentaires, ce qui est indispensable pour leur fonctionnement
régulier .

Enseignement privé (enseignement agricole)

21318 . - 4 décembre 1989 . - M . Olivier Guichard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
son budget pour 1990 concernant l'enseignement agricole . En
effet, le budget alloué aux maisons familiales ne progresse que
de 3 p . 100, c'est-à-dire se maintient par rapport à 1988 eu égard
à l'inflation, alors que l'enseignement privé traditionnel progresse
de 12 à 17 p . 100 . Cette injustice est d'autant plus criante que
l'enseignement est considéré cette année comme une priorité et
détient le budget en plus forte expansion . Aussi, ii lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l'enseignement agri-
cole privé, et notamment les maisons familiales, bénéficient dans
la même proportion de l'augmentation des crédits accordés à
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l'ensemble de l'enseignement privé : cela afin de leur permettre
d ' investir, de se moderniser mais aussi de continuer à assurer
leur fonctionnement régulier.

Réponse . - Les disparités qui peuvent être constatées entre le
montant global des crédits budetaires réservés ê la prise en
charge des établissements privés d'enseignement technique agri-
cole de rythme temps plein traditionnel et de leurs enseignants et
le montant des subventions destinées au soutien financier des
centres, de type maisons familiales rurales, proviennent essentiel-
lement des choix que les représentants des associations respon-
sables de ces deux systèmes d ' enseignement ont privilégiés lors
de la préparation de la loi du 31 décembre 1984 . Les uns ont
opté pour la rémunération directe et la garantie sociale de leurs
professeurs par l'Etat, les autres ont préféré garder tout leur per-
sonnel - enseignants et non-enseignants - sous régime de conven-
tion collective et de contrats de droit privé . A cet élément majeur,
s'ajoute le fait que : des différences réelles de coût de fonction-
nement sont constatées entre les établissements fonctionnant
selon des rythmes différents : la loi de 1984 et le décret ne 88-922
du 14 septembre 1988 pris pour son application ne rendront pas
leur plein effet avant l'année 1991 . En effet, le montant de l'allo-
cation à l'élève, destinée à couvrir les frais généraux et les
dépenses engagées pour rémunérer k personnel non enseignant
des collèges et lycées privés de rythme traditionnel, n'a pas
encore atteint le niveau de ce qui peut être considéré comme cor-
respondant au coût moyen des charges, de méme nature, des for-
mations agricoles analogues de l'enseignement public . De même,
le montant de la subvention versée aux établissements de type
maisons familiales n'est pas encore indexé sur le coût moyen
d'un poste de professeur contractuel de l'enseignement agricole
privé à temps plein, comme le prévoit l'article 52 du décret du
14 septembre 1988, car l'opération de contractualisation est en
cours. Ce coût moyen ne pourra être connu avant plusieurs mois.
En conséquence, et à titre transitoire, le coût d'un poste est fixé
en fonction d'un coût moyen prévisionnel, fixé selon les disposi-
tions de l'article 62 du décret du 14 septembre . Dès que sera
achevée la contractualisation des enseignants des centres visés à
l'article 4 de la loi, le coût du poste de moniteur de maison fami-
liale rurale sera revu en fonction du coût réel constaté . Cette
mesure devrait avoir pour effet de majorer sensiblement le mon-
tant de la subvention de fonctionnement versée aux établisse-
ments de rythme approprié.

Mutualité sociale agricole (retraites)

20407 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des retraités du secteur agricole . Des statistiques
récentes font en effet état d'un médiocre score pour le secteur
agricole, celui des retraites les plus faibles, l'ancien exploitant ne
touchant en moyenne que 29 236 francs par an au titre de la
vieillesse . Ces mêmes statistiques nous révèlent également qu'avec
50 258 francs par an et par foyer, il dispose des revenus les plus
bu de tous les retraités . Il nous est enfin précisé que c'est parmi
les anciens agriculteurs que l'on trouve la plus forte proportion
de bénéficiaires du Fonds national de solidarité, à savoir
36 p . 100. Aussi, apparaît-il essentiel de prendre toutes mesures
allant dans le sens d'une plus grande parité avec !es autres.
régimes de retraite . C'est ainsi qu'il pourrait être envisagé d'insti-
tuer, comme chez les salariés, un minimum vieillesse pour tous
lei retraités agricoles, sur la base du plafond de ressources retenu
pour l'attribution du F.N .S . Ensuite pourrait être étudiée la pos-
sibilité d'autoriser le cumul entre la pension de réversion et les
droits propres du n,: ::oint, à l'instar de ce qui existe dans le
régime général des salariés . Enfin, ne serait-il pas équitable que
les retraités du régime agricole non soumis à l'impôt sur le
revenu bénéficient eux aussi d'une exonération de la cotisation
d'assurance maladie ? Aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles mesures il entend prendre en ce domaine.

Réponse . - Le minimum de pension du régime général de sécu-
rité sociale, dit « minimum contributif » (33 261,76 francs au
l•' janvier 1990), est accordé aux assurés dont la pension est cal-
culée au taux plein, soit 50 p. 100. Si la durée d'assurance
retenue pour le calcul de la pension du régime général est infé-
rieure à cent cinquante trimestres, le minimum contributif est
proratisé en autant de cent cinquantièmes que l'assuré compte de
trimestres validés . Il est rappelé en outre que, pour obtenir la
validation d'une année, le salarié doit justifier d 'tin revenu pro-
fessionnel annuel au moins égal à 800 fois la valeur du S .M .I .C.
(soit environ 24 000 francs) . Or les exploitants qui sont situés
dans la première tranche du barème des points de retraite pro-

rtionnelle (ce qui correspond à une exploitation inférieure
à 6 hectares) et qui sont censés retirer de leur activité un revenu
professionnel, exprimé en équivalent salaire, n'atteignant pas
400 fois la valeur du S .M .I .C ., obtiennent la validation d'une

annuité entière dans le régime agricole . Ces agriculteurs sont
ainsi placés dans une situation plus favorable que les salariés dis-
posant de revenus comparables et l'institution à leur profit d'un
minimum de pension qui devrait être proratisé selon les mêmes
principes que dans le régime général serait particulièrement désa-
vantageuse pour les plus modestes des agriculteurs . Cela étant, il
y a lieu de souligner que, dans le régime général, bénéficient du
minimum contributif les salariés dont les rémunérations annuelles
sont comprises entre 800 et 2 028 fois le montant du S .M .I .C . En
termes de revenus professionnels, tes agriculteurs qui cotisent
dans la deuxième tranche du barème - qui en comporte quatre -
et mettent en valeur des exploitations de 6 à 30 hectares se trou-
vent dans une situation comparable à celle de ces salariés . Par
ailleurs, si l'extension aux non-salariés agricoles des possibilités
de cumul existant dans les autres régimes entre retraite person-
nelle et pension de réversion est tout à fait souhaitable, il est
cependant fait observer qu'il s'agit là d'une mesure coûteuse, qui
représenterait pour le budget annexe des prestations sociales agri-
coles une dépense supplémentaire de l'ordre de 3,5 milliards de
francs dès la première année. Or, il n'est pas réaliste actuellement
d ' accroître les charges, déjà jugées trop lourdes, qui pèsent sur
les cotisants . Pour ce qui concerne enfin la cotisation d'assurance
maladie des retraités, Il est vrai que les conditions d'exonération
ne sont pas les mêmes dans le régime des non-salariés agricoles
et dans les autres régimes . Dans le régime général et celui des
salariés agricoles, si la cotisation maladie est due par tous les
titulaires d'une pension de retraite, les personnes non imposées
sur le revenu en sont exonérées . Dans le régime des non-salariés
agricoles, sont dispensés du versement de cette cotisation les
conjoints d'exploitants bénéficiaires de la retraite forfaitaire et les
retraités titulaires de l'allocation supplémentaire du F.N .S . qui
ont cessé d'exploiter ou exploitent moins de trois hectares . La
situation particulière faite aux conjoints dans le régime agricole
peut justifier qu'il n'y ait pas alignement total dans ce domaine.

Enseignement agricole (personnel)

20760. - 27 novembre 1909. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de nombreux vacataires de l'enseignement agricole
public. En poste depuis plusieurs années, pour certains, exerçant
à temps plein une activité d'enseignant de pleine responsabilité
(vingt à vingt-cinq heures par semaine), les vacataires ne perçoi-
vent que 30 000 F par an, soit un revenu mensuel dépassant de
peu le R.M .I. Cette situation leur parait particulièrement insup-
portable depuis que les enseignants des établissements agricoles
privés à temps plein ont obtenu le statut de ma ître contractuel.
En conséquence, il lui demande s'il est possible d'envisager pour
ces vacataires de l'enseignement agricole public un statut de
contractuel accompagné d'un véritable plan d'intégration.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation des vaca-
taires de l'enseignement agricole public : les mesures projetées
devraient permettre de faire appel à des vacataires pour des
besoins occasionnels ou temporaires d'enseignement pour une
durée maximum de 200 heures par an et à raison de 225 francs
par heure . Par ailleurs, il est envisagé de régulariser la situation
de certains vacataires en les recrutant en qualité d'enseignants
contractuels rémunérés sur des crédits de vacations . L'application
de ces mesures reste toutefois subordonnée à la publication des
textes qui sont actuellement soumis à l'avis des ministres chargés
de la fonction publique et du budget.

Agriculture (aides et prêts : Deux-Sèvres)

20946. - 27 novembre 1989. - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l 'enveloppe de prêts bonifiés qui a été récemment fixée pour le
département des Deux-Sèvres . En effet, son montant est très
insuffisant et ne permettra pas de satisfaire la demande . A
l'heure actuelle, le délai d'octroi d'un prêt bonifié est de l'ordre
d'une année, faute de crédits de bonification disponibles . Ce
délai beaucoup trop long impose aux exploitants apicoles de
supporter des intérêts intercalaires importants . Cette situation est
d'autant plus pénalisante que le département a beaucoup souffert
des périodes de sécheresse répétées depuis 1985, lesquelles ont
obéré dans des proportions importantes le revenu des agricul-
teurs . Aussi, il lut demande avec insistance de bien vouloir faire
réviser le montant de l'enveloppe prévue pour le département des
Deux-Sèvres, dans le souci légitime que soient couverts les
besoins exprimés .
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Réponse . - Les délais d'octroi des prêts bonifiés à l'agriculture
ont pu être réduits en fin d'année et se révèlent dans le départe-
ment des Deux-Sèvres plutôt inférieurs aux délais moyens natio-
naux . Quoi qu'il en soit ceux-ci restent sur l'ensemble ;es dépar-
tements relativement importants, ce qui a conduit le
Gouvernement à débloquer dès le

P
remier trimestre de

l'année 1990 45 p . 100 du montant de l'enveloppe annuelle de
prêts bonifiés pour résorber rapidement et intégralement ces files
d'attente . L'enveloppe globale de prêts bonifiés agricoles
pour 1990 s'élève à 14 300 MF, dont 5 300 MF pour les prêts aux
jeunes agriculteurs, 5 100 MF pour les prêts spéciaux de moder-
nisation, 700 MF pour les prêts aux C .U .M .A., 1 400 MF pour
les prêts spéciaux d'élevage auxquels s'ajoute une enveloppe spé-
cifique de 400 MF destinée à permettre la consolidation des prêts
à court terme affectés au financement du cheptel d'engraissement
qui n'a pas fait l'objet jusqu'alors d'un prêt à moyen terme
bonifié, 700 MF pour les prêts aux plantations végétales spé-
ciales, 650 MF pour les ;nets fonciers et 50 MF pour les prêts au
logement dans les D.O.M.

Vin et viticulture (vin : Languedoc-Roussillon)

21400 . - 11 décembre 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de plus en plus difficile de la viticulture méridionale, en
raison des répercussions d'une politique viticole qui pèse sur le
prix du vin et compromet l'avenir de cette production d'intérêt
national et régional . Elle est marquée notamment : en premier
lieu, par l'importation d'Italie de 6 à 7 millions d'hectolitres ; en
second lieu, par l'arrachage de 20 000 hectares cette année, soit
l'équivalent de la totalité des vignes arrachées dans les trois der-
nières années, orientations qui ont des conséquences directes sur
l'équilibre de la gestion des caves ; en troisième lieu, par la distil-
lation obligatoire à très bas prix sans que les cours du vin soient
relevés pour autant . Tout cela génère une baisse des revenus du
monde vit' vole . Dans cette situation, on comprend l'inquiétude,
le mécontentement, voire la colère d'une profession menacée
dans son existence même . Or elle représente un des atouts essen-
tiels de l'économie du Languedoc-Roussil!on . Les politiques de
conversion mises en place, quelle qu'en soit leur utilité, ont un
avenir incertain et confortent la validité de la viticulture . Cette
politique, à laquelle s'ajoute la sécheresse qui a frappé les
récoltes ces derniers mois d'été, a entratné un déficit de récolte
de 20 à 30 p . 100 . Cela engendre des frais de vinification particu-
lièrement lourds pour les coopérateurs . Parfois, c'est l'existence
même de la coopérative qui peut être mise en jeu . Devant une
telle situation, un certain nombre de mesures s'imposent . Il lui
demande donc ce qu'il entend entreprendre, tout d'abord, pour
l'arrêt de la distillation obligatoire, rendu d'autant plus nécessaire
que seule, parmi les pays européens producteurs de vin, la
France est déficitaire, ensuite, pour l'arrêt du processus de l'arra-
chage du vignoble, processus que seule la France subit . En outre,
des mesures nécessaires s'imposent afin de relever les cours au
niveau du prix d'orientation, conformément aux accords de
Dublin. Enfin, il convient de déclarer le Gard et les départements
du Languedoc-Roussillon concernés sinistrés par la sécheresse, de
façon que les viticulteurs puissent bénéficier des indemnisations
qui en découlent.

Réponse. - La campagne .viticole 1988-1989 s'est ouverte dans
le contexte d'une récolte certes plus faible que les années précé-
dentes - et tout particulièrement en vin de table - mais avec des
stocks proportionnellement encore importants en vins de table.
La situation était comparable en Italie et bien pire en Espagne et
au Portugal où seulement une demi-récolte a pu être vendangée.
Des mesures de soutien de marché furent déclenchées : ouverture
des contrats de stockage à long terme, distillation de garantie de
bonne fin, distillation de soutien . Dans le même temps, il était
décidé une distillation obligatoire répartie entre 6,33 millions
d'hectolitres pour l'Italie, 2,47 pour la France et 0,2 en Grèce et
payée au niveau de 50 p . 100 du prix d'orientation, Pour la
France, dont le volume imposé correspondait au nécessaire réé-
quilibrage de son marché, étaient toutefois exonérés de la distilla-
tion obligatoire tous les producteurs dont le rendement n'excédait
pas 90 hectolitres à l'hectare . Cela a conduit à un très net relève-
men t des cours des vins de table et de pays rouges qui sont
passés de 17,50 francs par degré/hectolitre en début de cam-
pagne à 21 francs par degré/hectolitre à la fin de celle-ci, soit
une réévaluation du prix moyen pondéré de 12 p . 100 par rap-
port à la campagne passée. Pour le marché des vins blancs, la
réévaluation en prix moyen pondéré a été de 20 p . 100 . La
recette à l'hectare des producteurs de vins de table a subi une
baisse de 1 p . 100 par rapport à 1987-1988, et ce malgré une
baisse des volumes commercialisés de 8,5 p . 100, autre élément
qui témoigne de la nette revalorisation des cours . Cela conforte
la nécessité de poursuivre les efforts déjà engagés de valorisation
de la production à partir d'une qualité mieux adaptée aux

besoins du marché . Le contexte, malgré le ralentissement constaté
en 1988-1989, reste à la baisse de consommation des vins de
table. S'agissant des importations d'Italie, dont les volumes ont
atteint 5 millions d'hectolitres, la hausse de plus de 1 million
d'hectolitres sur l'année précédente s'explique en grande partie
par l'insuffisante production de vins blans français . Toutefois, le
ministre de l'agriculture est resté très attentif à l'évolution des
prix de ces vins importés et a appuyé la re uéte de la profession
auprès des autorités bruxelloises . Enfin, il faut noter avec satis-
faction que les prix des importations ont fini par augmenter, sui-
vant en cela avec un certain retard la remontée des cours italiens.
C'est pourquoi le rythme des importations de ce pays a nette-
ment décru en fin de campagne. C'est également pour tenir
compte de cette nette préoccupation que le ministre de l'agricul-
ture a obtenu, malgré les faibles récoltes en France, mais aussi en
Italie en 1989, une distillation obligatoire limitée pour la France
à 595 000 hectolitres, nécessaire pour le rééquilibrage du marché
victime d'une chute même atténuée de la consommation, et pour
l'Italie une distillation obligatoire de 1,9 million d'hectolitres,
malgré l'équilibre apparent de leur marché, pour mieux nous pro-
téger contre des importations à des prix trop faibles. Au demeu-
rant, les volumes importés depuis le début de la campagne en
cours sont en net repli et les prix de ces vins en croissance
rapide . Sur notre marché, les prix atteignent maintenant 24 à
25 francs par degré/hectolitre peur les vins rouges et plus de
28 francs par degré/hectolitre pour les vins blancs. Ces augmen-
tations des cours sont justifiées par la qualité de la récolte, par
un meilleur équilibre du marché dont la contribution des arra-
chages en France est effectivement à souligner, et viendront com-
penser la plus faible récolte en 1989 dans certaines régions . Dans
cet esprit et en complément, l'objectif prioritaire est de pour-
suivre la politique de qualité en l'accompagnant par des mesures
permettant la restructuration du vignoble et l'adaptation des
structures de production et de commercialisation.

Environnement (agriculture)

21787 . - 18 décembre 1989 . - M. Dominique Dupllet
demande à M . It ministre de l'agriculture et de la forêt s'il
envisage, à l'instar du gouvernement britannique qui devrait
verser, à partir de 1990, une prime aux agriculteurs qui diminue-
ront l'utilisation d'engrais azotés, l'application pour la France
d'une telle aide plus particulièrement dans les zones sensibles au
nitrate afin de diminuer la pollution des eaux.

Réponse. - L'agriculture est directement concernée par la pro-
gress.en du taux de nitrates dans les eaux, à la fois en tant que

_inson matrice d'eau notamment en zone d'élevage et parce
qu'elle constitue la source principale de nitrates. Pour réduire ces
apports de nitrates dans l'eau, un important programme d'action
est en cours de réalisation en zone d'élevage intensif, particulière-
ment en Bretagne . Ce programme, proposé par le comité d'orien-
tation pour la réduction de la pollution des eaux par les nitrates
provenant des activités agricoles, va bénéficier en 1990 d'un
appui financier du ministère de l'agriculture et de la forêt de plus
de 9 millions de francs. Une telle opération a pour objectif de
mieux valoriser les déjections animales et doit donc logiquement
conduire à une diminution notable de la consommation des
engrais azotés . En zone céréalière, il est absolument nécessaire de
modifier ou faire évoluer les pratiques agricoles sur deux points
essentiels : d'une part, développer la couverture hivernale des
sols par les plantes et autres pratiques d'interculture, d'autre part,
mieux adapter la fertilisation aux exportations par les cultures
pour éviter toute surfertilisation . A l'initiative de quelques
chambres d'agriculture, de telles opérations sont engagées sur le
terrain ; c'est notamment le cas pour le département du Pas-de-
Calais . 11 convient maintenant de développer ces actions pour
aboutir dès 1991 à un véritable programme d'action dans des
zones particulièrement sensibles à la pollution des eaux par les
nitrates et incluant, le cas échéant, des modifications d'assole-
ment ou la réduction importante des apports d'engrais.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

21788 . - 18 décembre 1989. - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le problème suivant : lors du dernier conseil agricole à Bruxelles,
les douze ministres de l'agriculture ont décidé, d'ici à 1993, de
doubler l'aide à la restructuration agricole . Il lui demande, en
conséquence, quelles sont les mesures concrètes qui s'applique-
ront à la France dans le cadre de cette aide à la restructuration
agricole .
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Réponse. - Le Conseil européen de février 1988 a fixé, pour la
période 1988-1992, les missions et les moyens du fonds européen
de développement rural, du fonds social européen, du fonds
européen d'orientation et de garantie agricole, section orientation.
L'objectif de la réforme des fonds était d'augmenter leurs dota-
tions budgétaires et de concentrer leurs actions autour de
quelques priorités afin de renforcer la cohésion économique de la
communauté . S'agissant de l'évolution des montants financiers
consacrés aux trots fonds, la commission prévoit un doublement
des crédits disponibles par rapport à 1987 et avance les prévi-
sions suivantes (en milliards d'ECU de 1988) :

—ms

1989

	

1990

	

1991

	

1992

	

1993

9,0

	

10,3

	

11,6

	

12,9

	

14,5

Chacun des fonds contribue, en vertu de ses dispositions spéci-
fiques, à la réalisation des cinq objectifs prioritaires : objectif I :
promouvoir le développement et l'ajustement structurel des
régions en retard de développement (FEDER, FSE, FEOGA
Orientation) objectif 2 : reconvertir les régions gravement
affectées par le déclin industriel (FEDER, FSE) ; objectif 3 :
combattre le chômage de longue durée (FSE) ; objectif 4 : faci-
liter l'insertion professionnelle des jeunes (FSE) ; objectif 5
accélérer l'adaptation des structures agricoles (objectif 5 A,
FEOGA Orientation) et promouvoir le développement des zones
rurales (objectif 5 B, FEOGA Orientation, FEDER, FSE) . Les
mesures concernant l'agriculture comprennent des mesures régie,.
nalisées consacrées aux régions défavorisées de la Communauté
ainsi que des mesures horizontales destinées à tous les agricul-
teurs . Les dépenses agricoles sont à la charge du FEOGA Orien-
tation qui est alimenté par les dotations des différents objectifs
(en milliards d'ECU pour 1990) :

Nouvelles mesures régio-
nales	

Mesures régionales exis-
tantes	

Mesures horizontales exis-
tantes	

Total	

	

5,4

	

3,4

	

i,3

	

0,5

	

10,6

Les mesures régionalisées sont incluses dans les objectifs l et
5 B : l'objectif I concerne en France la Corse et les départements
d'outre-mer

Zones d'objectif I :

FRANCE

	

JC.E.E.

Pourcentage de la surface	
Pourcentage de la population	

Des programmes de développement régionaux ont été présentés
par chacune des régions concernées et la commission a adopté en
retour des cadres communautaires d'appui qui représentent
888 MECU . Des programmes opérationnels agricoles sont éla-
borés en cohérence avec des cadres communautaires d'appui
dans chacune des régions concernées et seront prochainement
transmis à la commission . L'objectif 5 B est très important puis-
qu'il concerne les zones rurales fragiles :

Zones d'objectif 5 B :

Les programmes de développement des zones rurales françaises
ont été transmis à la commission qui doit prochainement adopter
les cadres communautaires d'appui correspondants . La révision
des mesures socio-structurelles horizontales, l'objectif 5 B, a
constitué le dernier volet de la réforme de fonds structurels qui
vient de s'achever avec l'adoption, sous présidence française, des
règlements concernant l'amélioration des structures des exploita-
tions agricoles (797/85) et des structures de commercialisation et
de transformation des produits agricoles et forestiers (355/77) . En
ce qui concerne les structures des exploitations agricoles, le nou-
veau règlement permet aux agriculteurs de disposer d'une gamme
complète de mesures destinées à les aider à moderniser leur
exploitation et à mieux l'adapter aux nouvelles exigences du
marché . En particulier, les aides communautaires aux investisse-
ments sont désormais étendues à des agriculteurs pluriactifs, à
condition qu'ils exercent sur leur exploitation des activités fores-
tières, touristiques ou artisanales et le plafond d'éligibilité aux
remboursements communautaires des aides à l'installation est
sensiblement relevé . En ce qui concerne les structures de transi
formation des produits agricoles, le nouveau règlement permet de
simplifier les procédures d'instruction des dossiers et doit per-
mettre d'accélérer les remboursements faits aux investisseurs afin
d'accroitre leur efficacité et de les concentrer autour de quelques
créneaux porteurs.

Enseignement agricole (fonctionnement)

22337 . - 25 décembre 1989 . - M. Philippe de Villiers appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'article 20 du chapitre 43-22 du projet de budget qui englobe
deux types de subventions : l e la subvention à l'élève pour les
établissements relevant de l'article 4 de la loi du 31 décembre
1984 ; 2. la subvention globale de fonctionnement versée aux
établissements relevant de l'article 5 de la même loi, en l'occur-
rence les maisons familiales et rurales . La confusion des deux
subventions ne permet pas de connaitre le financement réservé
aux maisons familiales . Il lui semble que la progression des
crédits est différenciée, car ils augmentent respectivement de
17 p. 100 pour l'enseignement agricole privé traditionnel et de
3 p, 100 pour l'enseignement agricole privé par alternance . Il lui
demande pourquoi de tels écarts existent dans la répartition de
l'article 20 et en souhaiterait connaitre les raisons, cette distor-
sion étant particulièrement défavorable aux maisons familiales.

Réponse. - Le montant des dotations en crédits de fonctionne-
ment des établissements de rythme approprié est déterminé
d'après les orientations fixées dans la loi n e 84-1285 du
31 décembre 1984 et les dispositions financières du décret
n e 88-922 du 14 septembre 1988 pris pour son application . Il sera
de 438 millions de francs en 1990 pour les centres et leurs ins-
tituts de formation d'enseignants, c'est-à-dire de l l p . 100 supé-
rieur à ce qu'il était en 1989, cela malgré une baisse des effectifs
scolarisés de l'ordre de 2 p. 100 . La disparité pouvant cependant
être relevée entre tes volumes globaux de ci lits budgétaires
réservés dans le chapitre 43-22 à l'enseignemen privé fonction-
nant selon le rythme traditionnel, d'une part, a l'enseignement
fonctionnant selon le rythme approprie, d'autre part, provient de
ce que !es choix faits par les représentants du Conseil national
de l'enseignement agricole privé et par ceux de l'Union nationale
des maisons familiales rurales d'orientation et d'éducation, lors
de l'élaboration de la loi et du décret d'application, ont été diffé-
rents . La prise en compte par l'Etat du personnel enseignant et
des autres frais exposés par les centres pour leur fonctionnement
s'établit donc selon des bases propres à chaque type d'établisse-
ments . S'agissant des maisons familiales, la loi prévoit que l'aide
financière leur revenant est indexée sur le coût moyen d'un poste
de contractuel de droit public dans l'enseignement agricole privé
à temps plein . Or le processus de contractualisation est en cours
et ce coût moyen ne peut être connu à ce jour . En conséquence
et à titre transitoire, le décret fixe le coût d'un poste en fonction
d'un coût moyen prévisionnel . Lorsque la contractualisation sera
achevée, ce coût sera revu en fonction du coût réel constaté.

0BJ 1 0BJ 5A OBJ 58 ! TOTAL
IATRANSET

1,3

1,4

2,7 3,4

0,6

0,7 0,2

0,3

1 .9

2 ,3

6,4

9,1
2 ,6

38,0
21,2

Chambres consulaires (politique et réglemen :ation)
FRANCE

	

C .E E

Pourcentage de la surface	
Pourcentage de la population	

31,0
10,0

17,3
5,1

22704 . - 8 janvier 1990 . - M. Henri Bayard indique à M. le
Premier ministre que les différentes élections qui se déroulent
régulièrement dans le cadre des chambres consulaires ne « provo-
quent » pas une participation très importante . Sans vouloir parler
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de désintérét ii convient plutôt de s'interroger sur les moyens qui
permettraient d'obtenir une meilleure participation de toutes les
personnes concernées . Il lui demande s'il ne pense pas qu'une
réforme du mode d'élection tel que le vote par correspondance
pourrait apporter une réponse à cette situation . - Question trans-
mise d M . le ministre de l'agriculture et de la forée

Réponse . - Les services du ministère de l'agriculture et de la
foret se préoccupent actuellement de dresser un bilan du déroule-
ment de la dernière consultation électorale aux chambres d'agri-
culture . Ce bilan permettra de dégager les difficultés d'ordre juri-
dique ou pratique lors de ces élections, tant pour !a révision des
listes électorales que pour les élections proprement dites . Il sera
possible alors d'apprécier si la rédaction des textes doit étre
modifiée ou comp l étée . En ce qui concerne les élections 1989
dans ces compagnies, il est précisé à l'honorable parlementaire
que le taux national de participation dans le collège des chefs
d'exploitation a été de 58,09 p. 100 ce qui peut étre considéré
comme un score tout à fait satisfaisant.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

mesures il lui parait possible de prendre pour que ces proprié-
taires soient dégrevés de ces impositions, pour eux insuppor-
tables.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés sou-
levées par !a taxe foncière sur les propriétés non bâties . D'ores et
déjà, afin d'alléger la taxe supportée par les agriculteurs, l'ar-
ticle 20 de la loi de finances pour 1989 a réduit, pour les imposi-
tio,ts établies au titre de 1989, de 4,05 p . 100 à 2,02 p . 100 le
taux de la taxe additionnelle au profit du budget annexe des
prestations sociales agricoles pour les parcelles non bâties
classées en terres, prés, vergers, vignes, bois, landes et eaux, et a
supprimé définitivement cette taxe additionnelle pour ces mêmes
parcelles à compter des impositions établies au titre de 1990.
D'autre part, le Gouvernement examine actuellement un nouveau
projet de loi sur la revision des vt,leurs locatives foncières . Cette
opération est de nature à remédier à certains défauts actuels de
la répartition de la taxe foncière sur les propriétés non bâties.
Enfin les agriculteurs âgés, qui rencontrent de réelles difficultés
pour remplir leurs obligations fiscales, peuvent s'adresser aux ser-
vices des impôts dont ils relèvent pour solliciter une modération
gracieuse de leurs cotisations.

T. Y.A . (champ d'application)

Politiques communautaires (développement des régions)

20707, - 27 novembre 1989 . - M . Jacques Limouzy attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé de l'ar éna-
gement du territoire et des reconversions, sur le fait que les
régions bénéficient depuis plusieurs années d'aides financières
émanant de la C .E .E ., correspondant à des objectifs spécifiques
de développement régions) et local . Ces différents plans d'ac-
tions, intéressant plusieurs exercices, peuvent générer des confu-
sions entre programmes, en raison, notamment, des retards pris
dans leur réalisation ou dans leurs financements . Les risques que
pourraient entrainer la superposition de crédits de paiement dus
au titre de ces programmes successifs sont évidents . En effet,
cette situation peut aboutir à confondre les opérations antérieures
avec les actions à venir. L'intégration de ces programmes et la
possible réduction des crédits afférents seraient, dans ces condi-
tions, hautement préjudiciables au développement régional,
notamment en ce qui concerne les programmes de développe-
ment des zones rurales (objectifs 5 B de la réforme des fonds
structurels), la reconversion des zones affectées par le déclin
industriel et la réalisation de la deuxième tranche du programme
intégré méditerranéen. Il lui demande si le Gouvernement est
attentif aux interférences ainsi créées et quelles mesures ii compte
prendre pour éviter ces confusions.

Réponse. - Les inquiétudes qui pourraient éventuellement
résulter de la confusion dans la gestion des crédits de paiement
en provenance du F .E .D.E .R ., de la superposition de plusieurs
programmes européens en matière de développement régional, ne
paraissent pas justifiées . En effet, le mode d'utilisation des
crédits F .E .D .E .R., inscrits sur un chapitre unique du ministère
de l'intérieur qui leur est exclusivement consacré, permet d'as-
surer la parfaite transparence de la gestion . La commission
délègue les crédite par programme clairement identifié au fur et à
mesure des diverses phases de l'exécution et, une fois les crédits
rattachés par voie de fc eds de concours au ministère de l'inté-
rieur, celui-ci les délègue a son tour au préfet de région respon-
sable ensuite de la gestion. Cette procédure, qui comporte dès
l'origine l'affectation des crédits en cause programme par pro-
gramme, permet d'éviter les interférences.

BUDGET

Impôts locaux (rares foncières)

15289. - 3 juillet 1989 . - Constatant que, du fait de la crise
agricole qui sévit, de nombreux propriétaires, âgés, dépourvus de
ressources, sont dans l'impossibilité de payer la taxe foncière sur
les propriétés non bâties et les taxes annexes à celle-ci grevant les
terres leur appartenant pour lesquelles ils ne peuvent trouver ni
fermiers ni acquéteurs M. Pierre Mauger demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, quelles

18995 . - 16 octobre 1989 . - M. Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'exonération de T.V.A. des opérations d'assurance et
de réassurance . L'article 261 C (2.) du code général des impôts
exonère de T.V .A. les opérations d'assurance et de réassurance
ainsi que les prestations de services afférentes à ces opérations
effectuées par les courtiers et intermédiaires d'assurance. Modi-
fiant sa doctrine antérieure (documentation de base n° 3 A 3181,
n° 13), l'administration a décidé d'admettre au bénéfice de l'exo-
nération les opérations par lesquelles les sociétés d'assurances
font souscrire des contrats d'assurance pour le compte d'autres
entreprises agréées dans le cadre d'un accord visé à l'ar-
ticle L .310-5 du code des assurances ou gèrent un portefeuille ou
une branche de portefeuille d'une autre société ou compagnie. Ils
souhaiterait savoir si l'administration envisage d'étendre cette
exonération aux entreprises régies par le code de la mutualité.
Dans l'affirmative, y aurait-il une opposition à ce que ce type
d'opération soit conclu entre une entreprise régie par le code des
assurances et une entreprise régie par le code de la mutualité.

Réponse . - L'exonération de taxe sur la valeur ajoutée des opé-
rations d'assurance et de réassurance, ainsi que des prestations
de services afférentes à ces opérations, prévue à l'ar-
ticle 261-C (2.) du code général des impôts, n'est accordée que
lorsque celles-ci sont réalisées par des intermédiaires expressé-
ment désignés par le code des assurances . L'article R. 322-2 du
code des assurances définit l'objet social des entreprises d'assu-
rance et précise que ces entreprises peuvent intervenir pour pré-
senter au public les contrats d'autres entreprises d'assurances
lorsqu'elles ont conclu entre elles un accord à cet effet. Les
entreprises d'assurance sont donc intermédiaires habilités pour le
compte d'autres entreprises d'assurance . Par ailleurs, l'article
R. 511-2 du code des assurances réserve, sauf dérogation, la pré-
sentation au public d'opérations d'assurance à quatre catégories
d'intermédiaires : les courtiers et sociétés de courtage d'assu-
rance ; les agents généraux d'assurance ; les salariés des sociétés
d'assurance, des courtiers ou des agents et les mandataires des
sociétés d'assurance, des courtiers ou des agents . Ces personnes
doivent justifier des conditions d'habilitation prévues à l'article
R. 511 .4 du code des assurances . Les entreprises régies par le
code de ta mutualité qui ne sont pas comprises dans les quatre
catégories ci-dessus et qui ne bénéficient pas d'une dérogation
spécifique ne sont donc pas habilitées par le code des assurances
à effectuer des actes de présentation d'opérations d'assurance, à
l'exception des contrats d'assurance de groupe dont elles seraient
souscriptrices et pour lesquels elles ne doivent percevoir aucune
rémunération en vertu de l'article R . 512-4 (1 .) du code des assu-
rances . Cependant la réglementation en vigueur ne fait pas obs-
tacle à la présentation d'opérations d'assurance individuelle de
toute nature par les personnes physiques salariées d'une
mutuelle, dès lors que ces personnes ont également la qualité de
mandataire d'une société d'assurance, d'un courtier, d'une société
de courtage ou d'un agent général d'assurance . En cette qualité
de mandataire, elles entrent dans la 4 . catégorie des intermé-
diaires d'assurance définie à l'article R . 511-2 précité. Elles doi-
vent réunir toutes les conditions d'habilitation prévues à l'article
R. 511-4 susmentionné et détenir une carte professionnelle,
conformément aux dispositions de l'article R . 514-1-C du code
des assurances . Dans cette hypothèse, ce n'est pas la personne
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morale, entreprise régie par le code de la mutualité, qui est habi-
litée à présenter des opérations d'assurance, mais seulement ses
salariés, à titre individuel, au nom et pour le compte de leur
mandant. Les salariés, personnes physiques, sont donc les seuls
titulaires juridiques du droit aux commissions et l'article R . 511-3
du code des assurances s'oppose à la rétrocession, en totalité ou
partie, des commissions allouées en rémunération de l'apport ou
de la gestion d'une opération d'assurance aux entreprises régies
par le code de la mutualité dès lors qu'elles n'appartiennent pas
à une des catégories habilitées à effectuer des opérations de pré-
sentation visées à l'article R. 511-2 du code des assurances . Dans
ces conditions, les rémunérations que ces entreprises recevraient
de la part des entreprises d'assurance ne pourraient juridique-
ment s'analyser que comme des prestations de service de droit
commun. Ces rémunérations ne peuvent donc pas bénéficier de
l'exonération prévue à l'article 26I-C (2.) du code général des
impôts . Elles doivent être obligatoirement soumises à la taxe sur
ia valeur ajoutée .

Ministres et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

19149. - 23 octobre 1989. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les difficultés de fonctionnement auxquelles doivent
faire face les services des impôts dans le département du Pas-de-
Calais . Alors que la direction des services fiscaux avait estimé un
déficit de 170 emplois en 1982, 120 postes ont été supprimés
depuis lors dans le Pas-de-Calais . Le manque de moyens
humains ainsi que la réduction des crédits de fonctionnement qui
touchent les centres des impôts sont de nature à altérer l'effi-
cience de l'ensemble des services dans ce département, qui
souffre déjà de sous-administration . C'est ainsi que l'accueil des
usagers ne s'exerce plus de manière satisfaisante de par la sup-
pression des postes de relation publique dans plusieurs centres.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre afin que les services des impôts du Pas-de-Calais dispo-
sent des moyens nécessaires à leurs missions de service public.

Réponse. - Les effectifs de la direction des services fiscaux du
Pas-de-Calais ont été déterminés, comme pour les autres direc-
tions, en fonction du niveau de ses charges et de son degré d'in-
formatisation . Elle bénéficiera en 1990 de la transformation de
vingt-deux emplois de catégorie C en emplois de catégorie B et
de cinq transformations d'emplois de contrôleur en emplois de
contrôleur divisionnaire . Pour faire face à ses missions, la direc-
tion générale des impôts mène une politique active de modernisa-
tion des services et de simplification des taches . C'est ainsi
notamment que l'informatisation des services du cadastre sera
achevée en 1^90 et que celle du recouvrement se poursuit active-
ment . L'informatisation des centres des impôts est engagée et
celle des autres services, notamment des conservations des hypo-
thèques, fait partie des premières priorités . Le département du
Pas-de-Calais a bénéficié en 1987 de l'informatisation de ses ser-
%de:es de direction et, depuis mars 1989, de ses services du
cadastre . L'informatisation de son réseau comptable est prévue
pour 1990 . Le développement de l'informatique s'accompagne de
la mise en place de nouvelles méthodes de travail . Celles-ci per-
mettent de rationaliser les travaux d'assiette et de contrôle et de
moderniser les relations avec les collectivités lors-des port l'éta-
blissement des impôts locaux . Tel est le cas de la procédure
impôt sur le revenu, taxe d'habitation qui permet une améliora-
tion sensible de l'assiette de la taxe d'habitation, et donc une
diminution de son contentieux . Elle sera mise en œuvre dans le
Pas-de-Calais en 1990 . Par ailleurs, cette direction va prochaine-
ment être équipée de quatorze micro-ordinateurs qui, polir l'es-
sentiel, seront Installés dans les centres des impôts . Enfin, l'ac-
cueil du public dans de bonnes conditions demeure prioritaire.
En particulier, lors des périodes de souscription des déclarations
d'impôt sur le rcveru et de sortir des rôles, des moyens adaptés
sont mis en Œuvre pour assurer la meilleure information possible
des usagers.

Entreprises (fonctionnement)

19304 . - 23 octobre 1989 . - M . Jean-Claude Thomas appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur l'ampleur que prend la grève des fonc-

tionnaires des impôts et sur les conséquences particulièrement
graves de celle-ci sur l'économie de notre pays, et sur la situation
financière des entreprises . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser où en sont les négociations concernant ce conflit, de quelle
manière il entend rattraper le retard accumulé depuis plus de
quatre mois et s'il envisage d'autoriser le report des échéances en
matière Fiscale.

Réponse. - Pour répondre aux préoccupations des personnels
du ministère, le processus de concertation engagé avec les organi-
sations syndicales dès le début de 1989 s'est poursuivi au cours
des mois de septembre et d'octobre derniers . Dans ce cadre les
ministres ont arrêté un ensemble de mesures particulièrement
significatives . Les revalorisations indemnitaires représentent pour
chaque agent, compte tenu de l'abondement des primes actuelles,
une progression de 415 francs par mois. Afin de tenir compte de
l'évolution des taches et du niveau de qualifica t ion des agents,
un plan de transformation d'emplois permettra de promouvoir en
catégories B et C plus de 27 000 agents au cours des années I989
à 1992 . Une réflexion concernant les missions, les structures, les
méthodes, les moyens de fonctionnement et la situation des per-
sonnels a été engagée au niveau de chaque direction du ministère
en vue d'élaborer un projet de service. En ce qui concerne la
direction générale des impôts, les premières réunions de travail
ont eu lieu au cours du mois de janvier. Elles devraient permettre
de déboucher rapidement sur des mesures concrètes propres A
moderniser les relations hiérarchiques et améliorer les méthodes
et le cadre de travail de l'ensemble des services . Enfin, s'agissant
des conséquences pour les particuliers et les entreprises des mou-
vements sociaux qui ont affecté les services financiers, des dispo-
sitions ont été prises tant pour prendre en charge les préjudices
matériels subis par les usagers que pour accorder des délais soit
pour le paiement des droits, soit pour accomplir les formalités
déclaratives. Des reports de date de dépôt des déclarations de
T.V .A. ont notamment été accordés aux redevables de cette taxe
par les directions des services fiscaux en fonction des circons-
tances locales . En outre, les comptables du Trésor ont été invités
à accorder automatiquement aux contribuables des délais de
paiement correspondant aux retards qu'ils ont eux-mêmes
apportés, en raison des mouvements sociaux, aux règlements des
sommes dues au titre des marchés publics . Il leur a, par ailleurs,
été recommandé d'examiner avec une particulière bienveillance
les demandes de délais de paiement ou de remise de majoration
de 1C p. 100 formulées par les redevables éprouvant de sérieuses
difficultés à s'acquitter de leurs obligations fiscales à l'échéance
légale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

19341 . - 23 octobre 1959 . - M. Albert Faon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur les revendications des agents de la direction des services fis-
caux du département du Pas-de-Calais qui se sont mis en grève
illimitée le 25 août 1989 . En effet, ceux-ci souhaitent que le
déficit de 160 agents tstimé en 1982 ainsi que les 119 emplois
supplémentaires supprimés depuis 1984 soient comblés . En
conséquence, il lui demande ce qu'il envisage afin de renforcer
son administration dans le département du Pas-de-Calais.

Réponse. - Les effectifs de la direction des services fiscaux du
Pas-de-Calais ont été déterminés, comme pour les autres direc-
tions, en fonction du niveau de ses charges et de son degré d'in-
formatisation . Elle bénéficiera en 1990 de la transformation de
vingt-deux emplois de catégorie C en emplois de catégorie B et
de cinq transformations d'emplois de contrôleur en emplois de
contrôleur divisionnaire . Pour faire face à ses missions, la direc-
tion générale des impôts mène une politique active de modernisa-
tion des services et de simplification des tâches . C'est ainsi
notamment que l'informatisation des services du cadastre sera
achevée en 1990 et que celle du recouvrement se poursuit active-
ment . L'informatisation des centres des impôts est engagée et
celle des autres services, notamment des conservations des hypo-
thèques, fait partie des premières priorités . Le département du
Pas-de-Calais a bééficié en 1987 de l'informatisation de ses ser-
vices de direction et depuis mars 1989 de ses services du
cadastre. L'informatisation Je son réseau comptable est prévue
pour 1990 . Le développement de l'informatique s'accompagne de
la mise en place de nouvelles méthodes de travail . Celles-ci per-
mettent de rationaliser les travaux d'assiette et de contrôle et de
moderniser les relations avec lev collectivités locales pour l'éta-
blissement des impôts locaux . Tel est le cas de la procédure
impôt sur le revenu - taxe d'habitation qui permet une améliora-
tion sensible de l'assiette de la taxe d'habitation, et donc une
diminution de son contentieux . Elle sera mise en œuvre dans le
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Pas-de-Calais en 1990 . Par ailleurs, cette direction va prochaine-
ment étre équipée de quatorze micro-ordinateurs .i pour l'es-
sentiel seront installés dans les centres des impôts.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie, financer et budget : services exté Murs)

tratives propres è chaque pays . Comme le champ d'intervention
de l'Etat et des collectivités locales diffère d'un pays à l'autre, il
n'est pas possible de coniparer directement la situation française
et celle des coutres pays européens . Cela dit, le Gouvernement ea'
conscient du poids et des difficultés que constitue la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties pour certains agriculteurs . Ces
difficultés proviennent essentiellement du vieillissetr _ des
valeurs locatives foncières. Un avant-projet de loi portant .évi-
sion de ces valeurs locatives est actuellement examiné par le
Gouvernement.

19495. - 30 octobre 1989. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etrst,
minist . ; de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la .situation de ses services dans le département des
Yvelines . Depuis ie début des années 1980, ce département a subi
une augmentation considérable de population, ce qui a alourdi le
travail des personnels chargés en particulier de la fiscalité per-
sonnelle et des entreprises . C'est ainsi que de 1981 à 1987 le
nombre des non-imposables dans les Yvelines a globalement aug-
menté de 115 p. 100 (plus 100 868) et le nombre de dossiers en
fiscalité personnelle de plus de 55 p . 100 . Cette augmentation a
été assumée par des effectifs constants qui se trouvent aujour-
d'hui dépassée pat les dossiers supplémentaires qu'ils doivent
traiter chaque année . Cette évolution est particulièrement sensible
dans la région mantaise, région qui depuis dix ans voit sa popu-
lation s'accroître par transfert de la petite couronne parisienne et
les entreprises se développer (une augmentation de 20 p . 100 de
la T.V .A. en un an) . Cette évolution importante et durable est
assumée par un effectif qui n'a pas bougé . D'après les normes
nationales il faudrait vingt-neuf personnes supplémentaires dans
les centres de Mantes . De mème le problème de la modernisation
de ces centres est réel, car ils manquent de beaucoup de moyens
(informatiques en particulier). Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre tant au niveau des effectifs que des moyens,
pour permettre aux centres des impôts de la région mantaisc de
remplir avec efficacité leurs fonctions et leurs missions de service
public.

Réponse . - Les effectifs de la direction des services fiscaux des
Yvelines ont été déterminés, comme pour les autres directions, en
fonction du niveau de ses charges et de son degré d'informatisa-
tion . Cette direction a bénéficié de l'informatisation de son
réseau comptable et de ses services de direction . L'informatisa-
tion de ses services du cadastre est prévue pour 1990 . Le déve-
loppement de l'informatique s'accompagne de la mise en place
mie nouvelles méthodes de travail . Celles-ci permettent de rationa-
liser les travaux d'assiette et de contrôle et de moderniser les
relations avec les collectivités locales pour l'établissement ces
impôts locaux . Tel est le cas de la procédure impôt sur le revenu,
taxe d'habitation qui permet une amélioration sensible de l'as-
siette de ia taxe d'habitation et donc une diminution de son
contentieux . Elle sera mise en oeuvre dans les Yvelines en 1991.
La direction des services fiscaux des Yvelines a bénéficié en 1989
de la création de huit emplois nouveaux de catégorie C. Elle
bénéficiera en 1990 de vingt-neuf transformations d'emplois de
catégorie C en emplois de catégorie B . de vingt nouvelles crta-
tions d'emplois de catégorie B et de dix transformations d'em-
plois de contrôleur en emplois de contrôleur divisionnaire . Par
ailleurs, cette direction va très prochainement étre équipée de
y atorze micro-ordinateurs qui, pour l'essentiel, seront installés
dans les centres des impôts . Les centres des impôts de Mantes
bénéficieront d'une partie de ces renforts en emplois et de l'i ; .s-
tallation d'un micro-ordinateur dans chacun d'eux.

Impôts locaux (taxes foncières)

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget, personnel)

20871. - 27 novembre 1989. - M . Dominique Baudin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les revendications des personnels du ser-
vice de la redevance de l'audiovisuel de la Haute-Garonne qui se
plaignent de la diminution des effectifs (moins soixante agents
prévus au 1 « janvier 1990) . Ces personnels souhaitent aussi une
amélioration des conditions de travail et une revalorisation des
carrières. Les adents du service de la redevance de l'audiovisuel
de la :faute-Garonne souhaitent enfin que le statut de grande
ville soit appliqué à Toulouse, ce qui parait particulièrement légi-
time et pragmatique, compte tenu de l'importance de cette com-
mune . II lut demande donc quelles suites il compte -éserver à ces
revendications.

Réponse. - Le Gouvernement mesure tout à fait l'importance
des missions dévolues aux fonctionnaires du service de la rede-
vance. Les différents .entres, tant celui de Toulouse que ceux de
l'ensemble de la redevance, ainsi que les services de contrôle
départementaux, constituent sans conteste une administration
bien organisée, solide, apte à s'adapter et qui a su apporter la
preuve de sa capacité à obtenir des résultats performants . L'en-
semble du service, et non spéci ;quement le centre de Toulouse.
fera effectivement l'objet d'une réduction d'effectifs au titre du
budget de 1490. Ces suppressions ne portent cependant que sur
soixante emplois . Elles s'inscrivent dans un plan de modernisa-
tion de quatre arts qui. grâce au dév loppement d'applications
informatiques très efficaces, dégage de très appréciables gains de
productivité. Bien évidemment, les personnels du service de la
redevance sont pleinement concernés par les différentes mesures
récemment adoptées pour améliorer la situation et les conditions
de travail des agents des administrations financières . Ces disposi-
tions ont été décidées au terme d'une concertation engagée dès le
mois de niai 1989 avec les organisations professionnelles et doi-
vent permettre de satisfaire pour l'essentiel les revendications
exprimées par les personnels . Ainsi il a été décidé, pour prendre
en compte l'évolution des tâches, d'instituer une prime mensuelle
de technicité, qui s'accompagnera d'un réaménagement du sys-
tème indemnisante, et de mettre en oeuvre un important plan de
promotion . Un effort exceptionnel a également (clé consenti afin
d'améliorer dans les meilleurs délais les condinons de travail et
de vin des agents . Il se traduire par de nombreuses mesures
concernant les crédits alloués pour le fonctionnement des services
et au titre de la formation. Il comporte en outre un certain
nombre de dispositions arrêtées dans le domaine de l'action
sociale . Une réflexion approfondie sera parallèlement menée sur
les moyens de moderniser le dialogue social . La portée de l'en-
semble de ces mesures est donc considérable.

1

19942. - 6 nmrt embre 1439 . - M. André Berthol attire _'atten-
tion de M . le ministre délégué s eprès du ministre d'Etat,
ministre de l ` économie, dies finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait que la charge fottciére supportée par l'agricul-
ture française est, de ;nits la plus importante de tous les pays de
la C .E .E . Ainsi, en pourcentage du chiffre d'affaires de l'agricul-
ture, l'impôt fo n cier représente : 1° 0 p. 100 aux Pays-Bas et au
Royaume *)ni ; 2° 0,4 p . 100 à 0,5 p . 100 au Portugal, Grèce,
Espagne : t Irlande : 3' 0,7 p. 100 à 0,8 p . 100 e- Belgique et
R.F .A . : 4e 1,4 p . 100 au Danemark ; 5 . 2,7 p . 100 en France.
L'imposition foncière constitue un handicap à la compétitivité de
notre agri culture . lui demande cc qu'il entend mettre en oeuvre
pour diminuer le montant des charges fixes de nos exploitations
et notamment l'impôt sur le foncier Iton bâti et instituer parallè-
le ne:nt une compensation au profit des communes rurales.

Réponse. - En . . tière de fiscalité dit sac locale, les madalités
d'imposition des propriétés non bâties à l'intérieur de le s .,mmu-
muté économique européenne tant lies aux structures edminis-

Impôts et taxes (politique fiscale)

21477, - 11 décembre IdR9 - M. Dominique Bandit attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du mials :se
d'Ets t u„sistre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les d; fïicultés rencontrées par les organi-
sations humanitaires françat 's dans leurs missions . Ces associa-
tions considèrent en effet que, malgré leur vocation essentielle de
solidarité et de bénévolat, la réglemen tation française leur impc.se
des taxe s et charges très im portantes, , evatit ainsi considérable-
ment leurs budgets et réduisant d'autant leurs possibilités d'inter-
vention Elles souhaitent donc que leur régime fiscal soit assoupli
(T.V.A., taxes sur les salaires, impôts locaux, et, ; .) et leurs frais de
fonctionnement red'iits (frais postaux, etc.). Il lui demande donc
quelles mesures i'_ pourrait adopter pour que les dispositions fis-
cales et tarifaires applicables aux organisations humanitaires
mien s .améliorées, ce çni, d'une part, les al i gnerait sur le statut
des organisations européennes et, d'autre part, leur permettrait de
mener des actions de solidarité de plus large envergure.
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Réponse . - Les pouvoirs publics sont attachés au développe-
ment de la vie associative et à l'amélioration des conditions de
financement àes associations qui poursuivent un objectif désinté-
ressé. La loi de finances pour 1989 a ainsi porté de 6 000 francs
à 8 000 francs l'abattement dont elles bénéficient sur la taxe sur
les salaires. Elle a également indexé tes limites des tranches du
barème de cette taxe sur l'évolution de le limite supérieure de la
septième tranche du barème de l'impôt sur le revenu, afin
d'éviter qu'une augmentation nominale des rémunérations n'en-
usine un accroissement du poids relatif de l ' impôt . En ce qui
concerne l'impôt sur les sociétés, le taux réduit de 24 p . 100 qui
s ' applique à certains revenus du patrimoine des organismes sans
but lucratif a une portée très réduite en pratique. En effet, les
dividendes d'actions françaises sont exonérés, les revenus d'obli-
gations sont imposés au taux de 10 p . 100 et les plus values sur
titres, aisément substituables aux revenus, ne sont pas taxées.
S'agissant de la taxe sur la valeur ajoutée, l'élargissement des
possibilités d'option aux opérations exonérées réalisées par des
organismes sans but lucratif serait contraire à la sixième directive
du Conseil des communautés européennes . En matière d'impôts
locaux, les associations sons passibles de la taxe foncière à raison
des immeubles dont elles sont propriétaires . Conformément aux
dispositions de l'article 1407-1-2 . du code général des impôts, les
Iocau e occupés par les associations supportent la taxe d'habita-
tion e:-squ ils sont meublés conformément à leur destination,
os— ses à titre privatif et qu'ils ne sont pas imposés à la taxe
professionnelle . Les locaux où le public a accès ne sont donc pas
Imposés. S'agissant, enfin, de la taxe sur les locaux à usage de
bureaux instituée dans la région lle-de-Fra'4ce par l'article 40 de
la loi de finances rectificative pour 1989, les pouvoirs publics ont
eu le souci de ne pas faire peser sur les associations une charge
fiscale trop importante à raison des locaux nécessités par leur
fonctionnement . C 'est ainsi que les locaux appartenant aux fon-
dations et aux associations reconnues d ' utilité publique et dans
lesquelles celles-ci exercent leur activité sont placés hors du
champ d'application de la taxe . En outre, le tarif de la taxe est
réduit à 15 francs par mètre carré, quelle que soit leur localisa-
tion dans la région, pour les locaux dont les organismes sans but
lucratif à caractère sanitaire, social, éducatif, sportif ou culturel
sont propriétaires et dans lesquels ils exercent leur activité.

nette

D.O.M.-T.O .M. (,^ . O. M. : impôt sur les sociétés)

21750 . - i8 décembre 1989. - M . Jeans-Paul Virapoullé
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, de lui faire savoir si les entreprises des départements
d'outre-mer, exerçant leur activité dans le secteur de la sérigra-
phie industrielle de produits textiles et leur conditionnement,
peuvent bénéficier des dispositions de l'article 22 de la loi de
finances rectificative n° 86-824 du Il juillet 1936 ainsi que de
l'article 208 quater du code général des impôt•. L'I .N.S .E .E .,
pour sa part, considère, en effet, cette activité comme étant
industrielle (44 . 18 : teintures, appréts e' impressions) . Ce type
d'activité constitue en particulier pour la réunion un débouché
pour la transformation, la commercialisation et l'exportation de
matières semi-finies en provenance de le zone de l'océan Indien.
L'activité de sérigraphie industrielle (par l'utilisation de
caroussels automates, ayant la capacité d'effectuer des produc-
tions en quadrichromie) n'est, par ailleurs, que partiellement mai-
trisée à file Maurice, et une telle installation permettrait donc
d'assurer une qualité de standard européen aile produits trans-
formés à la Réunnion . Enfin, l'activité d'emballage notamment la
mise sous « Polybag », l'empaquetage (boites, cartons), l'étique-
tage (aux marques commerciales) et le colisage, représentent une
étape primordiale de la fabrication et de la commercialisation des
produits.

Réponse. - L'application des dispositifs prévus aux articles
238 bis HA et 208 quater du code général des impôts est notam-
ment réservée aux entreprises qui exercent leurs activités dans le
secteur de l'industrie . Celui-ci regroupe les activités qui concou-
rent directement à l'élaboration ou à la transformation de biens
corporels mobiliers, pour lesquelles le rôle du matériel ou de
l'outillage est prépondérant . La sérigraphie pourrait donc consti-
tuer une activité éligible, au sens des textes déjà cités, si cette
dernière condition est satisfaite . A cet égard, le cle .cent de
l'entreprise dans la catégorie de l'industrie textile (44) de la
nomenclature de l'I .N .S .E .E . ne peut être regarde comme un cri-
tère suffisant . Par ailleurs, les opérations de conditionnement ne
sont éligibles que si elles constituent le prolongement d'un pro-
cessus de fabrication entrant dans le secteur industriel . Au cas
particulier, seul un examen détaillé de la situation de fait permet-
trait d'apporter une réponse plus précise .

Ministères et secrétariats d 'Ela:
(économie, finances et budget : personnel)

22237 . - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la situation des agents des impôts . En
effet, ils souhaitent que la situation des conservateurs des hypo-
thèques soit revue entièrement afin de diminuer les importants
écarts de rémunération entre cette hiérarchie et les agents eux-
mémes. Ils estiment que le conservateur des hypothèques doit
étre un chef de service rémunéré pour ce qu'il est et pour ce qu'il
fait . Afin de rassurer ces agents, il lui demande en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour remédier, à cette inéga-
lité.

Réponse. - Les conservateurs des hypothèques sont chargés de
l'exécution des formalités civiles prescrites pour la publicité des
privilèges et des hypothèques et des autres droits sur les
Immeubles ainsi que de l'exécution de la formalité fusionnée de
publicité foncière et d'enregistrement . Ils sont entièrement et
exclusivement responsables, sur leurs deniers personnels, de l'ac-
complissement du service hypothécaire . La grande qualité de ces
personnels ainsi que l'obligation qri leur est faite d'acquitter au
Trésor des dépenses de fonctionnement de leur service impli-
quent qu'en contrepartie ces hauts fonctionnaires en fin de car-
rière puissent retirer de l'exercice de leurs fonctions une rémuné-
ration qui soit en rapport avec, à la fois, les responsabilités qu'ils
assument et le grade qu'ils détiennent dans l'administration.

Education physique et sportive (professeurs)

22645 . - 8 janvier 1990. - M. Jacques Delhy appeile l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, dans le cadre de la revalorisation du métier d'enseignant,
sur la bonification de 15 points envisagée en faveur des profes-
seurs certifiés et professeurs d'E .P.S . de cinquante ans et plus
parvenus au 8 e échelon . Il lui demande s'il pense étendre cette
mesure aux personnels retraités.

Réponse. - La publication de la loi n° 90-86 du 23 jan-
vier 1990, portant dispositions relatives à la sécurité sociale et à
la santé répond à la question de l'honorable parlementaire
puisque l'article 52 étend le bénéfice de la bonification de
15 points d'indice majoré, accordés dans le cadre de la revalori-
sation de la fonction enseignante, aux fonctionnaires retraités
ayant appartenu aux corps des certifiés et assimilés.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (personnel)

17326 . - 11 septembre 1989 . - M. Jean-Louis Debré attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les consé-
quences liées à ce que les titulaires du cadre d'emploi de secré-
taire de mairie ne puissent occuper leurs fonctions que dans une
commune de moins dr 2 000 habitants . Pour les collectivités dont
la population est supérieure au chiffre précédent, seul le recrute-
ment d'un titulaire du grade d'attaché territorial est autorisé, à
moins de recourir à un agent contractuel . Aussi, et devant les
difficultés inhérentes à trouver un titulaire du grade d'attaché
(5 postes à pourvoir dans le département de l'Eure pour l'emploi
de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants sans une seule
ca .,didature), il lui demende, étant entendu que l'emploi de
secrétaire général de mairie de 2 000 à 5 000 habitants n'apparaît
plus au tableau des emplois territoriaux et, que par ailleurs,
celui-ci pouvait, antérieurement, être tenu par les secrétaires de
mairie dit « de 1« niveau », s'il envisage de modifier l'article 2
du décret n° 87-1103 de 30 décembre 1987, afin que les titulaires
du cadre d'emploi de secrétaire de mairie sissent occuper leurs
fonctions dans des communes jusqu'à 5 000 habitants.

Réponse. - Les fonctions de secrétaire de mairie ne peuvent,
aux termes de l'article 2 du décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois
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des secrétaires de mairie, qu'être exercées dans les communes de
moins de 2 000 habitants et dans les établissements publics assi-
milés. Ainsi que l'honorable parlementaire le souligne, sous l'em-
pire des dispositions du statut général du personnel communal,
les agents inscrits sur la liste d'aptitude à l'emploi de secrétaire
général des villes de 2 000 à 5 000 habitants avaient également
vocation à occuper l'emploi de secrétaire de mairie de premier
niveau . A présent, seuls les attachés territoriaux, qui relèvent
d'un cadre d'emplois classé en catégorie A peuvent se voir
confier les fonctions de secrétaire général dans les communes
de 2 000 à 5 000 habitants Le Gouvernement n'envisage pas à
l'heure actuelle de modifier le statut particulier des secrétaires de
mairie sur ce point .

Communes (personnel)

20259. - 13 novembre 1989 . - M. Jean-Marte Demange
demande à M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
indiquer si le fait pour un agent communal non démissionnaire
(par exemple un secrétaire de mairie d'une commmune de moins

e 2000 habitants) de se porter candidat aux élections munici-
pales, bien que l'article L . 231 du code électoral prévoit son inéli-
gibilité dans la commune où il exerce ses fonctions, est constitutif
d'une faute disciplinaire susceptible d'entrainer la révocation de
l'intéressé . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur chargé des collectivités territoriales.

Réponse. - Le fait, pour un fonctionnaire, de se présenter à
une élection sans avoir au préalable démissionné de ses fonctions
au sein de la collectivité dans laquelle doit se dérouler ladite
élection ne saurait constituer en soi une faute de nature à
entrain« la révocation de l'intéressé . Les inéligibilités et le carac-
tère légal ou non d'une candidature sont appréciés au cas par cas
par les tribunaux administratifs ,sans le cadre des règles propres
au contentieux électoral . Par ailleurs, si l'autorité territoriale
considère que les conditions qui entourent une candidature sont
de nature à constituer une faute susceptible d'être reprochée à
l'agent, il lui appartient de la sanctionner et ceci sous le contrè :e
du juge de l'excès de pouvoir.

Fonction publique territoriale (rémunération)

20558. - 20 novembre 1989 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, à l'occasion de son
passage au congrès national des secrétaires généraux des villes de
France, sur la nécessité de définir, au niveau ministériel, une doc-
trine précise en matière de procédure d'attribution de ia prime de
détachement pour In emplois fonctionnels de secrétaire général
ou secrétaire général adjoint . En effet, l'article 6 du décret
ni 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement
dispose que « le détachement ne peut étre accordé que lorsque la
rémunération afférente à l'emploi de détachement n'excède pas la
rémunération globale perçue dans l'emploi d'origine, majorée, le
cas échéant, de 15 p . 100 » . Cette disposition a bien évidemment
limité fortement les possibilités de promotion ou de mobilité des
cadres supérieurs . Un certain nombre de collectivités locales,
comme un certain nombre de rédacteurs d'articles de droit admi-
nistratif (cf. la revue Actualités juridiques de droit administratif de
mars 1989) ont ainsi apprécié que, a contrario, tous les fonction-
naires détachés dans les emplois fonctionnels pouvaient bénéfi-
cier d'une prime de 15 p. 100 lorsque la rémunération attachée à
leur grade était inférieure à la grille de l'emploi fonctionnel.
Cette analyse semble légitime puisque le décret plus récent du
30 décembre 1987, n e 87 .1101, relatif aux, emplois de direction,
prévoit que le détachement sur un emploi fonctionnel s'effectue
dams les conditions du décret du 13 janvier 19tib . Un deuxième
cas de figure se présente, celui des fonctionnaires visés par l'ar-
ticle 7 du décret n o 89-374 du 9 juin 1989, portant modifications
de certaines dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale : en effet, les fonctionnaires détachés peu-
vent conserver le traitement afférent à leur grade lorsque celui-ci
est supérieur à celui de l'emploi fonctionnel . Or, considérant que,
dans ce cas également, et par logique arithmétique, la rémunéra-
tion utilisée dans l'emploi de détachement n'excède pas la rému-
nération attachée au grade d'origine, puisqu'elle est la même, il
semble tout aussi cohérent de considérer que ces fonctionnaires,
visés par le décret du 9 juin 1989, peuvent également bénéficier
de l'octroi d"'une prime de détachement de 15 p . 100 par arrêté
de l'autorité municipale . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir confirmer ou infirmer cette analyse et, dans cette dernière
hypothèse . de motiver s'tr le fond sa réponse .

Réponse. - Pour les emplois statutaires dotés d'une grille indi-
ciaire, la règle fixée au troisième alinéa de l'article 6 du décret
n° 86-68 du 13 janvier 1986 précise que « le détachement a lieu à
indice égal ou, à défaut, à indice immédiatement supérieur » . Il
n'existe aucune prime de détachement. Une majoration, éven-
tuelle, dans la limite d'en plafond de 15 p . 100, ne peut donc
étre acceptée, lorsque le détachement a lieu à indice égal, que
par le biais d'une amélioration des primes et indemnités servies à
l'intéressé dans le respect des textes qui les réglementent . A cet
liard, la majoration s'apprécie par rapport à la rémunération
globale perçue dans l'emploi d'origine . La prime de responsabi-
lité est au plus égale à 15 p . 100 du montant du traitement
soumis à retenue pour pension, à l'exclusion des rémunérations
annexes .

Communes (personnel)

22609, - 8 janvier 1990. - M. Gérard Léonard demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du mir astre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui indi-
quer dans quelle mesure un conseil municipal peut légalement
autoriser l'emploi d'un agent communal à temps partiel pour un
nombre d'heures - par semaine ou par mois - dont le maximum
serait fixé par délibération . Il lui demande également si une telle
délibération peut autoriser le maire de la commune intéressée à
arrêter dans cette même limite le temps effectif d'activité de cet
agent en fonction des nécessités de service . Il lui demande enfin,
en cas de réponse négative apportée aux précédentes questions,
quelle so!ution légale pourrait offrir la possibilité au maire
d'adapter les horaires de cet agent, d'en fixer le quantum dés lors
que la nature de l'activité envisagée entraine des variations sen-
sibles d'une période sur l'autre.

Réponse . - L'article 4 de l'arrêté du 8 février 1971 fixant la
liste des emplois communaux permanents à temps non complet
indique que ces emplois sont définis en fraction de temps com-
plet au prorata de la durée hebdomadaire du service . La durée
de service hebdomadaire affectée ainsi à l'emploi à temps non
complet est bien évidemment fixée en fonction des nécessités du
service . La délibération fixant le nombre hebdomadaire d'heures
de service de l'agent peut être modifiée à tout moment, en fonc-
tion des besoins de la collectivité. Le décret prévu par les
articles 104 et 108 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,
dont le projet a été approuvé par le conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale dans sa séance du 21 décembre 1989, et
qui est actuellement soumis à l'examen du Conseil d'Etat main-
tient, compte tenu de la spécificité des emplois à temps non com-
plet, ces dispositions.

Fonction publique territoriale (carrière)

22923 . - 15 janvier 1990. - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
d'interprétation des statut, particuliers des cadres d'emplois de la
fonction publique territoriale . Ces statuts obligent l'autorité terri-
toriale qui désire inscrire un fonctionnaire territorial sur une liste
d'aptitude au titre de la promotion interne à recueillir préalable-
ment l'avis de la commission administrative paritaire . II lui
demande de lui préciser quelle est la commission compétente
lorsque l ' inscription est opérée par ie président d ' un ceutsc de
gestion qui compte parmi ses adhérents des collectivités affiliées
à titre volontaire qui ont décidé de conserver leurs propres com-
missions administratives ei que ces collectivités proposent l'ins-
cription de certains de leurs agents concurremment à des can-
didats proposés par les collectivités affiliées à titre obligatoire.

Réponse. - Lorsqu'une collectivité territoriale volontairement
affiliée à un centre de gestion a décidé de créer ses propres com-
missions administratives paritaires, celles-ci sont compétentes
pour émettre un avis sur les propositions de nomination par voie
de promotion interne concernant les fonctionnaires de cette col-
lectivité Cette procédure de consultation est sans incidence sur la
compétei :ce dévolue au centre de gestion pour dresser les listes
d'aptitude .
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Communes (finances locales)

23216 . - 22 janvier 1990 . - M. Gérard Léonard demande à
M. le secrétaire d'État auprès du min i stre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, •'c lui indiquer quels cri-
tères, de nature ou de valeur, peuven . être retenus pour déter-
miner l'imputation d'une dépense d'achat mobilier soit sur la sec-
tion de fonctionnement, soit sur la section d'investissement du
budget communal.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
circulaires NOR/INT/87/00 120 C du 28 avril 1987 et
NOR/INT/13/87/00 145 C du 29 mai 1987 ont fait le point sur
l'imputation des biens meubles et immeubles en section d'inves-
tissement et de fonctionnement . Ces textes comportent, en leur
annexe 1, une nomcmclature des biens corporels considérés
comme vaieers immobilisées . Cette liste n'a pas de caractère
exhaustif, et, dans l'hypothèse où un bien peut être assimilé, par
analogie, à un bien y figurant, il peut être imputé en section d'in-
vestissement . Lorsque l'examen de la liste et l'appréciation par
analogie ne permettent pas de déterminer l'imputation de l'acqui-
sition considérée, le critère à retenir est celui qui doit être
appliqué dans le cadre du plan comptable général, à savoir que
seuls peuvent être imputés en section d'investissement les biens
mobiliers dont la durée d'utilisation justifie une inscription au
bilan . Par simplification et par analogie avec les dispositions fis-
cales, les acquisitions dont le montant est supérieur à
1 500 francs sont considérées comme présentant un caractère suf-
fisamment durable pour justifier une inscription à l'actif . Pour les
acquisitions d'un montant inférieur à 1 500 francs ne figurant pas
à la nomenclature précitée, et ne pouvant y être assimilées par
analo&ie, il y a lieu de se référer au caractère du durabilité. Si
l'acquisition revêt ce caractère, une délibération peut être prise
pour inscription à l'actif. Elle doit être jointe au mandat de paie-
ment .

COMMUNICATION

Ventes et échanges (ventes par correspondance)

12670. - 8 mai 1989. - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire, chargé de la communication, sur les
derniers résultats obtenus par l'expérience de télé-achat sur les
écrans français . Après quinze mois d'activité, les émissions de
télé-achat ont apporté 240 millions de francs et ont concerné
12 millions de clients dont 80 p . 100 de femmes . II y a eu
environ entre 2 000 et 3 000 commandes par jour Il lui demande
son sentiment sur cette forme de vente par coi ;cxpondance, ainsi
que les mesures qu'elle compte prendre pour en a, . ! tirer les
règles du jeu, ainsi que la défense du consommateur.

Réponse. - La loi du 6 janvier 1988 relative aux opérations de
télépromotion avec offre. de vente dites de « télé-achat », auto-
risées uniquement sur les chaînes commerciales, dispose que les
règles de programmation des émissions consacrées en tout ou
partie à de telles opérations sont fixées par le Conseil supérieur
de l'audiovisuel . ll appartient donc à cette instance, si elle le juge
utile, de modifier la décision du 4 février 1988 qu'avait prise la
Commission nationale de la communication et des litsertés.
S'agissant de la protection des consommateurs, la loi précitée a
donné à l'acheteur d'un produit un délai de rétractation de
7 jours permettant l'échange du produit ou son remboursement,
le refus du vendeur de respecter ce délai étant pénalement sanc-
tionné . Ce système semble satisfaisant puisqu'il bénéficie
désormais, aux termes de la loi n° 89-421 du 23 juin 1989, au
consommateur qui a fait l'objet d'un démarchage par téléphone
ou par tout moyen technique assimilable . II n'est donc pas envi-
sagé, pour le moment, d'évolution particulière dans ce domaine.

Télévision (publicité)

17348 . -• Il septembre 1989 . M . Bernard Schreinei (Yve-
lines) interroge Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les dernières

discussions avec le syndicat de la presse quotidienne régionale et
la fédération de la presse départementale concernant l'accès de la
distribution à la publicité télévisée . Ces discussions devaient éva-
luer les conséquences économiques d'une levée de l'interdiction à
la télévision de la publicité portant sur le secteur de la distribu-
tion, interdiction qui ne devrait pas résister aux réglementations
européennes après 1993 . II lui demande de lui indiquer les
résultats de cette discussion, les conséquences économiques d'une
telle levée d'interdiction en particulier vis-à-vis des autres médias,
ainsi que sur l'existence des télévisions locales et des sociétés
régionales de F .R. 3.

Réponse. - Les messages publicitaires télévisés dans le domaine
de la distribution sont interdits sur la base, d'une part, du décret
du 26 janvier 1987 pour les sociétés privées de télévision et
d'autre part, des dispositions des cahiers des charges de chaque
société nationale de programme pour le secteur public. Cette
réglementation s'inspire du souci de préserver l'équilibre écono-
mique des entreprises de presse de province en raison du volume
des investissements publicitaires réalisés par le secteur de la dis-
tribution dans la presse écrite . Cette préoccupation reste essen-
tielle pour le Gouvernement et une modification de la réglemen-
tation en la matière ne saurait être envisagé sans la plus extrême
prudence . Au regard de la directive européenne sur la télévision,
rien n'interdit à chaque Etat membre de prévoir une réglementa-
tion plus contraignante que les dispositions de la directives, pour
les services de télévision qui relèvent de sa compétence. Néan-
moins, le maintien d'un tel dispositif peut entraîner des distor-
sions de concurrence entre les services nationaux et les services
étrangers dont les programmes sont reçu en France, plus particu-
lièrement dans les régions transfrontalières . C'est pourquoi, le
Gouvernement veut avant tout étudier en détail les conséquences
économiques qu'une ouverture du secteur de la distribution pour-
rait entrainer, pour le secteur de la presse bien sûr, mais aussi
pour le secteur de la distribution. Sur la première question, une
étude est actuellement en cours, qui doit s'attacher à mesurer le
montant des investissements publicitaires réalisés par le secteur
de la distribution et leur importance dans le financement des
enteprises de presses . Elle doit également évaluer les consé-
quences d'une levée totale ou partielle de cette interdiction . Une
attention particulière sea portée aux prévisions concernant le
report éventuel des investissemments publicitaires sur les autres
supports et les évolutions du volume global des investissements
publicitaires de ce secteur dans les grands médias.

Presse (agences de presse)

17982 . - 25 septembre 198 . - M . René Cazenave attire l'at-
tention de Mine le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bleee!essalre, chargé de la co amtanleatiaatt, su : les difficultés
que rencor..ueni les agences de presse locale pour bénéficier de
l'allégement des charges téléphoniques qui n'est accordé qu'aux
agences de presse possédant un rayonnement international . La
notion d'agences télégraphiques qui émettent des informations en
c.tinu est quelque peu dépassée et l'apparition d'un moyen de
traesmission plus adapté (la télécopie) a permis la création de
multiples agences de presse en province . II souhaiterait savoir si
des dispositions seront prises pour faire bénéficier de ürllége-
ment des taxes téléphoniques à un plus grand nombre d'agences
de presse.

Réponse . - Aux termes des articles R. 16 et R . 18 du code des
postes et télécommunications, les réductions de tarifs pour les
communications téléphoniques inter-urbaines et pour la location
de liaisons téléphoniques spécialisées s'appliquent notamment
aux agences télégraphiques de presse . Il est exact que, jusqu'à
présent, seules les agences de presse de rayonnement interna-
tional bénéficiaient mit tics réductions . Toutefois, la commission
mixte pour l'allégement des charges téléphoniques est disposée à
accorder le bénéfice des réductions tarifaires aux agences de
presse locales, dès lors que celles-ci peuvent être considérées
comme des agences télégraphiques.

Radio (Radio France)

22273 . - 25 décembre 1989 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de Mme le cniri',dre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur la situation de
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la station Radio Bleue qui est un des services de Radio France.
Cette radio qui s'adresse aux personnes de plus de cinquante ans
et touche plus particulièrement un grand nombre de retraités est
aujourd'hui le seul média audiovisuel qui leur est spécifiquement
destiné . Or, il est surprenant de constater que cette radio ne
puisse émettre que le matin de 7 heures à 12 heures . Aussi afin
de répondre à la demande et aux besoins des auditeurs il lui
demande s'il envisage prochainement l'extension d'antenne de
Radio Bleue de 12 heures à 19 heures, compte tenu du coût
minime que représenterait cette opération.

Réponse. - Radio Bleue est un des programmes nationaux de
Radio France . Elle diffuse sur ondes moyennes de 7 à 12 heures,
7 jours sur 7, pour un public de près de IO millions de retraités
et de personnes âgées . Dans le projet de loi de finances déposé
par le Gouvernement, l'effort financier consenti pour
Radio France se traduisait par une augmentation de 3,5 p. 100
du budget de cette société, très nettement supérieure à celle des
années précédentes ; toutefois, la hiérarchie des objectifs définie
par les responsables de la société n'avait pas retenu l'extension
de la diffusion de Radio Bleue parmi les priorités financées par
ces ressources supplémentaires . Conscient de l'intérét spécifique
de cette station et de l'importance de ses publics potentiels, le
Gouvernement a accepté un amendement, lors de la discussion
du budget de l'audiovisuel à l'Assemblée nationale . Cette disposi-
tion attribue à Radio France une dotation supplémentaire de
11,8 millions de francs provenant de la réévaluation des prévi-
sions d'encaissement de la redevance, afin d'étendre la diffusion
de Radio Bleue à l'après-midi . Radio France qui recevra en outre
4 MF supplémentaires pris sur la réserve parlementaire pour
améliorer son action en faveur de la régionalisation et de l'action
musicale, aura donc bénéficié au total d'une augmentation de
66,8 MF de sa dotation de redevance, chiffre qui n'a jamais été
égalé ces dernières années.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (musées : Isère)

21995 . - 18 décembre 1989 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention de M. le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire sur les graves
conséquences que le maintien de la position actuelle de l'Etat
peut avoir pour le pro 1 et du mue d'intérêt national de Gre-
noble . Dès l'origine, t'Ertat s'est engagé au financement de cette
initiative exceptionnelle, à part égale avec les collectivités locales.
Cette participation était conforme à la dimension du projet . Elle
s ' it:sertvait, d'autre vert, dans le iogi .nre d'une politique cultu-
relle qui se voulait largement décentralisée . Cette clé de réparti-
tion étant acquise, le projet a ensuite évolué . Les responsables de
la construction du musée, les conserv ateurs et la direction des
musées de France ont en effet constaté que les surfaces initiale-
ment évaluées étaient insuffisantes au regard de l'ampleur et de
la valeur tout à fait exceptionnelle des collections du musée des
beaux-arts de Grenoble . Aussi les 12 000 mètres carrés initiaux
furent-ils réétudiés au profit d'une surface de i8270 mètres
carrés . Le coût global du musée est passé parallèlement d'une
estimation de 120 MF H .T. à 185 MF H .T. Le prix au mètre
carré restait cependant équivalent par rapport au projet initial.
Forte du principe de parité sur lequel l'Etat s'était engagé, la
ville de Grenoble a sollicité le ministère de la culture, de lx com•
munication, des grands travaux et du Bicentenaire pour que le
maintien des subventions tienne compte de la révision du projet
et des coûts supplémentaires qu'il induit . Après de nombreuses
négociations, les représentants du ministère ont annoecé une par-
ticipation de l'État à hauteur de 80 MF, laissant alors à la charge
des autres partenaires le soin de financer les 105 MF restants . tee
manière unilatérale, l'Etat a donc abandonné le principe de
parité du financement sur lequel il s'était initialement engagé.
Les collectivités locales ne pouvant assumer seules les 25 MF
supplémentaires, le projet risque inévitablement d 'ètre révisé à la
baisse . Cette solution est d'autant plus inacceptable sue les
sommes en jeu (12,5 MF) apparaissent totalement dérisoires au
regard de l'envergure et des ambitions de ce projet, qui doit mar-
quer les trente prochaines années . Par conséquent, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour que cet impondérable
financier ne vienne pas priver Grenoble et les Grenoblois du
grand musée qu'ils attendent.

Réponse . •- Le projet de constriction d'un nouveau musée de
peinture et de sculpture a été soutenu dès 1983 par le ministère
de la culture, de la communication, des grands travaux et du

Bicentenaire . Sur un projet estimé en 1985 à 120 MF, l'Etat s'est
engagé pour une somme de 60 MF, le reste des financements
étant pns à part égale par la ville de Grenoble, le département de
l'Isère et la région Rhône-Alpes . Une étude plus précise des col-
lections a permis d'affiner le programme muséographique, entrai-
nans une augmentation des surfaces . Celles-ci sont passées, pour
les surfaces utiles, circulations et annexes (base de toutes les
études de surface sur le projet) de 12 000 mètres carrés à
15 179 mètres carrés. De manière exceptionnelle, et alors que le
caractère forfaitaire de la subvention avait été affirmé par lettre
du 7 mai 1987 du ministre compétent de l'époque, le ministère de
la culture, de la communication, des grands travaux et du Bicen-
tenaire a décidé d'accorder une subvention supplémentaire de
20 MF, somme qui couvre très largement l'augmentation des sur-
faces du bâtiment à construire et qui marque bien l'engagement
de l'État sur ce projet . il convient par ailleurs de rappeler que,
dans le cadre de ce projet, ce ministère fait un effort excep-
tionnel pour le développement des collections du musée, et ce
par le biais d'une convention d'acquisition, à parité avec la ville,
d'importants dépôts du Musée national d'art moderne ainsi que
du Fonds national d'art contemporain.

Spectacles (cirque)

22220. - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire sur les difficultés
de financement des créations de spectacles que rencontrent les
cirques français . Ces créations, comme pour le cinéma ou le
théâtre, nécessitent des investissements et une capacité financière
très importants . Peu de cirques peuvent, dans ces conditions,
créer des spectacles originaux. En conséquence il lui demande s'il
lui parait opportun d'instituer un système d'avances sur recettes
pour la création de tels spectacles.

Réponse.

	

ans le cadre de l'action menée par le ministère de
la culture . la communication, des grands travaux et du Bicen-
tenaire e aveur des arts du cirque, Il a été créé une association
nationale ..e soutien à la profession . L'Association nationale pour
ie développement des arts du cirque (A .N .D .A .C .) a pour objet la
gestion d'un fonds destiné à promouvoir le développement d'ac-
tions d'intérèt commun à la profession du cirque, de contribuer à
son organisation et à l'amélioration de ses conditions d ' exercice.
Ce fonds est alimenté pour l'essentiel par des subventions de
l'Etat, mais perçoit également des cotisations volontaires des
membres adhérents . Une des formes de l'intervention de l ' asso-
ciation consiste en l'attribution aux entreprises de cirque de deux
types d'aides qui peuvent être perçues simultanément : une aide
automatique à laquelle peuvent prétendre toutes les entreprises
ayant donné 150 représentations sur au moins six mois durant
l'exercice ,;,é.' .eet cette aide ; une aide sélective destinée à
favol i'er la ce ,atior. de spectacles de conception originale mar-
,ean'.. dans ensem. le scénique homogène un effort de renou-
vellement et d'innovation . Dans la limite des sommes votées par
le conseil d'administration, une commission de neuf membres est
chargée d'examiner les demandes formulées par les membres
adhérents, de les sélectionner et, sur la base de critères
objectifs,d'attribuer tout ou partie de l'aide sollicitée . Lorsqu'un

P
rojet a été retenu, l'aide accordée est versée en trois fois (1/3 à
acceptation, 1 /3 fur présentation de justificatifs, le solde au

débat de l'exploitation du spectacle soutenu) . Il s'agit en l'occur-
rence d'une aide non remboursable quelles que soient les condi-
tions ultérieures d'exploitation du spectacle. C'est ainsi que
quinze spectacles ont été aidés depuis 1988.

'bopriété intellectuelle (droits d'auteur)

22295. - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Planchou attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du uslailstre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les difficultés financières que rencontrent
les associations et en particulier les associations caritatives,
comme Terre des hommes. Ces associations dont ln rôle social
est unanimement reconnu n'ont souvent d'autres ressources que
les cotisations de leurs adhérents qui œuvrent bénévolement en
leur sein . Parfois, les municipalités leur accordent des subven-
tions. Aussi, peur accroltre leurs ressources, elles organisent dif-
férentes manifestations à titre onéreux, par exemple des concerts.
Elles ont à chaque fois le désagréable surprise de se voir
réclamer par la S .A .C .E .MI . des sommes qui, même faibles,
anéantissent leurs efforts au plan financier. Il souhaiterait savoir
si ces associations pourraient, dans certaines conditions, bénéfi-
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der d'une exonération systématique de la redevance de la
S.A.C .E.M . ou égard it l'objet de ces associations et à la faiblesse
des sommes en question . - ie transmit: à M. le ministre de
b eahute, de la ccmmaafaatlou, da grands travaux et du Bieeere-
mire.

Réppoonse. - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, sur la base de l'article 21 de la loi
du 11 mars 1957, que le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire . Cette
rémunération de l'auteur doit, en principe, d'après l'article 35 de
la loi précitée, prendre la forme d'un versement proportionnel
« aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation de
l'oeuvre » . Elle s'applique à toutes les représentations de l'oeuvre,
à l'exception de celles effectuées dans le cercle de famille,
entendu au sens strict, et qui doivent étre à la fois gratuites et de
caractère privé (art. 41). Cependant, le législateur, à deux
reprises, en 1957 et en 1985, a pris en considération le rôle joué
par le secteur associatif et ses besoins : l'article 46 de la loi du
11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique permet aux
communes pour l'organisation de leurs fêtes locales et publiques
et aux sociétés d'éducation populaire agréées par le ministre
compétent, de bénéficier de réductions sur les redevances de
droits d'auteur : l'alinéa 3 de l'article 38 de la loi du
3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux droits des
artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle
s complété le texte de 1957 en permettant de réserver aux
diverses composantes du mouvement associatif un traitement pré-
férentiel pour leurs manifestations ne donnant pas lieu à entrée
payante . Toutefois, une trop grande extension de ces dérogations
irait à l'encontre des principes sur lesquels repose notre législa-
tion et pénaliserait les auteurs dont le revenu est constitué par les
redevances liées à la reproduction ou à la représentation de leurs
oeuvres. Il faè .t en outre signaler que les règles générales de la
S .A.C.E .M . prévoient, dès lors qu'une séance ne donne lieu à la
réalisation d'aucune recette et que le budget des dépenses
engagées à cette occasion n'excède pas 1 200 francs, qu'une auto-
risation gratuite peut être délivrée par la S .A.C .E.M., sous réserve
que la manifestation ait un caractère occasionnel et que le but
poursuivi ait un aspect social ou humanitaire . Il convient égale-
ment de mettre en évidrnee l'intérét que marque l'ensemble des
créateurs membres de .a S.A.C .E.M. aux associations à but
humanitaire, philanthropique ou social, par une politique arrêtée
de longue date qui permet à ces associations de bénéficier de
dons proportionnels au montant des droits acquittés.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

22950 . - 15 janvier 1990 . - M. Henri Michel attire l ' attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des

Costes
travaux et du Bicentenaire sur l'importance des taxes

imposées par la société S .A .C.E .M . En effet, le montant exorbi-
tant de celles-ci grève les budgets des associations, notamment
rurales qui essaient de maintenir une animation dans les villages.
Il lui demande s'il ne compte pas revoir la législation à ce sujet.

Réponse. - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, en vertu de l'article 21 de la loi du
11 mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire . A ce

pos, il convient de préciser que les redevances perçues par la
gr.Â.C.E .M . ne sont ni des taxes ni des impôts mais la seule
rémunération revenant au créateur dont les oeuvres participent à
une animation dans les villages . Cette rémunération de l'auteur
doit, en principe, d'après l'article 35 de la loi précitée, prendre la
forme d'un versement proportionnel « aux recettes provenant de
la vente ou de l'exploitation de l'oeuvre » . Elle s'applique à
toutes les représentations de l'oeuvre, à l'exception de celles effec-
tuées dans le cercle de famille, entendu au sens strict, et qui doi-
vent être à la fois gratuites et de caractère privé (art . 41) . Cepen-
dant, le législateur, à deux reprises, en 1957 et en 1985, a pris en
considération le rôle joué .par le secteur associatif et ses besoins :
l'article 46 de la loi d u I l mars 1957 sur la propriété littéraire et
artistique permet, aux communes pour l 'organisation de leurs
fêtes locales et publiques et aux sociétés d'éducation populaire
agréées par le ministre compétent, de bénéficier de réductions sur
les redevances de droits d'auteur : l'alinéa 3 de l'article 38 de la
loi du 3 juillet 1985 relative aux d r oits d'auteur et aux droits des
artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle
a complété le texte de 1957 en permettant de réserver aux
diverses composantes du mouvement associatif des conditions
particulières pour leurs manifestations ne dunnant pas lieu à
entrée payante . Toutefois, une trop grande extension de ces déro-
gations irait à l'encontre des principes sur lesquels repose notre

législation et pénaliserait les auteurs dont le revenu est constitué,
our une part importante par ces redevances, qui ne sont d'ail-

leurs pas exorbitantes mais correspondent au service rendu par la
musique . On voit mal, en effet, pour quelles raisons les auteurs
devraient y renoncer alors que les rémunérations des autres inter-
venants (artistes, loueurs de salles, techniciens, autres presta-
taires) ne sont pas contestées . Par ailleurs, la S .A .C .E.M. a tou-
jours eu le souci de mener une politique de concertation avec le
secteur associatif, laquelle a abouti à la conclusion de protocoles
d'accord avec des fédérations d'associations représentatives sur le
plan national . C'est le cas avec des fédérations qui représentent
des associations visant à promouvoir la musique (Confédération
musicale de France, batteries et fanfares de France) : des munici-
palités (Association des maires de France) ou des comités des
fêtes, chargés de l'animation des villages (Fédération nationale
des comités des fêtes, Fenavocef) : des associations de troisième
Age (Fédération nationale des associations de retraités, Union
nationale des retraités et personnes Agées, Fédération nationale
des clubs de rencontres des ainés), etc. Ces protocoles d'accord,
suivant les contreparties apportées par ces fédérations, prévoient
que les associations affiliées peuvent bénéficier de réductions sur
les redevances d'auteurs découlant des règles générales.

DÉFENSE

Musique (conservatoires et écoles)

22926 . - 15 janvier 1990 . - M . Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le statut et les
conditions de versement des indemnités attribuées aux musiciens
de la garde républicaine qui exercent la profession de professeur
dans des écoles municipales de musique . Le décret n° 82-979 du
19 novembre 1982 précise les conditions d'octroi d'indemnités
par les collectivités territoriales et les établissements publics aux
agents des services extérieurs de l'Etat ou des établissements
publics de l'Etat . Il précise que les conditions dans lequelles ces
agents peuvent être rémunérés font l'objet d'un arrêté pris sur la
proposition du ministre dont relèvent ces agents, signés du
ministre de l'intérieur, du ministre du budget et du ministre de la
fonction publique . Mais faute d'arrêté les communes sont
contraintes de payer ces professeurs par le biais d'une association
subventionnée, ou encore d'une réquisition auprès du receveur-

erce teur de la commune (art . 15 de la loi du 2 mars 1982). Il
Fui demande, en conséquence, s'il envisage de prendre des
mesures susceptibles de clarifier cette situation.

Réponse . - De nombreux musiciens de la garde républicaine
exercent au sein des conservatoires municipaux une activité
annexe de professeur de solfège ou d'instrument de musique, à
raison de deux vacations en moyenne par semaine . Ils perçoivent
en contrepartie une rémunération des collectivités territoriales.
Jusqu'à une date récente, ils étaient soumis aux règles de cumul
de rémunération précisées par le décret du 29 octobre 1 936 et
aux dispositions de arrêté du 15 février 1965 fixant le taux
horaire des indemnités. Mais la chambre régionale des comptes
d'Ile-de-.France a jugé qu'il fallait désormais appliquer les pres-
criptions de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions et de son décret
d'application du 19 novembre 1982 qui renvoie à un arrêté inter-
ministériel le soin de fixer les taux d indemnités . Ce dossier a été
soumis à l'examen des ministères intéressés en vue d'apporter
une solution au problème évoqué par l'honorable parle rnntaire
dans les meilleurs délais possibles.

Armes (entreprises : Essonne)

22934 . - 15 janvier 1990. - M. Xavier Dugoln appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des salariés
et des retraités de l'établissement du centre d'essais des propul-
seurs de Saclay . Les .intéressés s'inquiètent de la transformation
du statut du groupement industriel de l'armement terrestre dont
ils font partie. Aussi il lui demande de bien vouloir lui apporter
les précisions nécessaires quant au devenir de cet établissement.

Réponse. - Le centre d'essais des propulseurs de Saclay est un
établissement de la direction des constructions aéronautiques qui
dépend de la délégation générale pour l'armement . Ne faisant
pas partie du groupement industriel des armements terrestres
(G .I .A .T.), ses personnels ne sont en aucune façon concernés par
la transformation du G.I .A.T . en société nationale .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

24057 . - 12 février 1990 . - M. Michel Jacquemin attire rat-
tention de M . le minlstre de la défense sur le statut des mili-
taires français ayant accompli une mission au Liban et au Tchad,
qui se trouvent actuellement sans aucune définition juridique . En
effet, ni le Liban ni le Tchad ne sont reconnus comme opération
de guerre ou de maintien de l'ordre . Or, depuis plusieurs années,
leurs représentants réclament l 'attribution à tous ces personnels
de la carte de combattant, et plusieurs propositions de loi ont été
faites dans ce sens donnant vocation à la qualité de combattant
aux militaires ayant pris petit à des opérations de guerre menées
par la France su . les théàtres d'opérations extérieures au Liban,
au Tchad, à Madagascar, en Mauritanie et au Zaïre . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage de faire
venir en discussion l'une ou l'autre dis propositions de loi rela-
tives au statut de ces combattants ou de prendre les mesures adé-
quates .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant)

24229 . - 12 février 1990. - M . Alfred Recours attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'ab once de statut
juridique de certaines opérations militaires . En et .et, des opéra-
tions militaires telles que le Tchad ou le Liban n'étant pas
reconnues ni comme opérations de guerres ni comme opérations
de maintien de l'ordre, ne permettent pas l'octroi de la carte
d'ancien combattant aux militaires y ayant participé . Aussi, il lui
demande ce qu'il compte faire afin qu'il n'y ait pas deux caté-
gories militaires pour l'octroi de la carte d'ancien combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

24632. - 19 février 1990 . - M . Louis de Brolssia appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
militaires français ayant accompli une mission au Liban et au
Tchad et qui, depuis cinq ans, souhaitent obtenir la carte du
combattant . Le Liban et le Tchad ne sont pas reconnus comme
opérations de guerre ou de maintien de l'ordre et les militaires
qui s'y sont battus n'ont aucun statut . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes aspi-
rations de ces militaires qui ont rendu d'immenses services à
notre pays .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant)

24801 . - 26 février 1990 . - M. Denis Jacquat soumet à M . le
ministre de la défense la requête de l'ensemble des personnels
militaires engagés par la France dans des actions de guerre en
territoires libanais et tchadien, à Madagascar, en Mauritanie ou
encore au Zaïre, qui souhaiteraient aujourd'hui que leur soit
reconnue la qualité de combattant . II lui demande s'il envisage
de donner un_ suite favorable à cette attente légitime.

Réponse . - Les missions qui ont été dévolues aux forces armées
françaises au Liban et au Tchad comme les opérations menées
antérieurement à Madagascar, en Mauritanie et au Zatre ne sont
pas des opérations de guerre . C'est pourquoi les militaires qui y
ont participé ne peuvent pas prétendre à la carte du combattant,
en l'état de la réglementation en vigueur . Cependant, le secrétaire
d'État chargé des ancien . cnmbattants et des victimes de guerre,
compétent en ce domaine a, ainsi qu'il l'a rappelé le I I sep-
tembre 1989 en réponse à la question écrite n° 17403 du I l sep-
tembre 1989 de M . Jean Kucneida, demandé à ses services d'étu-
dier les conditions dans lesquelles la carte du combattant
pourrait être attribuée anx militaires qui ont participé à ces mis-
sions au titre des théàtres d'opérations extérieures . Cette réflexion
n'a pas encore abouti mais reçoit bien évidemment l'appui du
ministre de la défense . En tout état de cause, ces militaires béné-
ficient des dispositions de la loi n° 55-1074 du 6 août 1955 modi-
fiée relative aux avantages accordés aux personnels militaires
participant au maintien de l'ordre dans certaines circonstances,
notamment en matière de pensions d'invalidité et de délégations
de solde. En pratique, exception faite de la non-reconnaissance
du statut d'ancien combattant, la réglementation actuelle procure
aux intéressés les mêmes avantages que ceux accordés aux mili-
taires qui ont pris part aux conflits antérieurs .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

11733. 17 avril 1989 . - M. Arthur Paecht expose à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que, malgré les termes de la circulaire du 26 janvier 1988
sur les mesures d'octroi des prêts de consolidation aux rapatriés,
les établissements financiers concernés ne respectent pas le délai
de deux mois prescrit pour prendre leur décision quant à la mise
en place du pré' de consolidation. II lui demande donc s'il n'es-
time pas nécessaire d'appeler l'attention des professionnels en
cause sur tout l'intérêt qui s'attache à une attribution la plus
rapide possible de ces prêts.

Réponse. - La circulaire du 26 janvier 1988 relative aux prêts
de consolidation consentis aux rapatriés impose aux établisse-
ments de crédit saisis d'une proposition de prêt de consolidation
par une commission d'examen du passif des rapatriés de faire
connaître leur décision quant à la mise en place du pré' ou de
solliciter la garantie de l'Etat dans un délai de deux mois à
compter de la réception de la notification de la proposition de la
commission . Or certains établissements de crédit ne se confor-
ment effectivement pas à cette obligation, compromettant ainsi la

g
odée du dispositif. Le Gouvernement a pris la mesure du pro-

blème dont l'honorable parlementaire l'a saisi . Des instructions
très précises ont ainsi été adressées le 14 décembre 1989 aux
préfets et trésoriers-payeurs généraux afin que les rappels néces-
saires auprès des établissements de crédit soient effectués sans
tarder et que ce point de la réglementation soit désormais scru-
puleusement respecté.

Finances publiques (exécution du budget)

16256. - 31 juillet 1989 . - M. Henri Bayard interroge M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, sur la situation suivante : il apparaît que, par rapport au
budget voté pour 1989, un certain nombre de dépenses seront
largement dépassées . Si donc il estime devoir contenir le déficit
dans les limites prévues au budget, un certain nombre de d'édits
devront être gelés ou annulés. II souhaiterait donc savoir si cette
orientation sera celle retenue par le Gouvernement et, dans l'af-
firmative, quels seront les secteurs touchés par ces réductions de
crédits ? S'tl s'agit pour partie de réductions de crédits d'investis-
sements, ne craint-il pas les conséquences économiques qui pour-
raient en découler 7

Réponse. - La loi de finances initiale pour 1989 a été modifiée
en cours de gestion par deux décrets d'avance -- du 3! mars 1989
et du 8 septembre 1989 - ratifiés par le Parlement, et par la loi
de finances rectificative pour 1989 du 29 décembre 1989, afin de
couvrir les besoins apparus et de procéder aux traditionnels ajus-
tements de fin de gestion . Les majorations de crédits ainsi
opérées se sont élevées, hors budgets annexes, à 37,6 milliards de
francs et ont pu être réalisées sans affecter le solde initial prévu
par la loi de finances pour 1989 gilet à 9,8 milliards de francs
d'annulations de crédits et 27,8 milliards de francs de supplément
de recettes constaté par rapport aux prévisions init;eles . Les
moyens dégagés ont permis de financer les dépassements de
dépenses inéluctables dont la dette publique et l'assurance-crédit
à l'exportation, de mettre en œuvre les décisions intervenues
après le dépôt du projet de loi de finances pour 1989 notamment
en matière de rémunération des fonctionnaires, de respecter !es
engagements pris par le Gouvernement à l'égard des victimes de
catastrophes raturelles et d'assurer le financement d'opérations
exceptionnelles . Les annulations de crédits ont notamment affecté
une partie des crédits mis en réserve à la demande du Premier
ministre par lettre du 10 février 1989 . Ces mediftcations ont
majoré les dépenses civiles en capital du budget général inscrites
dans la loi de finances pour 1989 de 3,3 milliards de francs en
autorisations de programme, soit + 4,2 p. 100, et de 1,2 milliard
de francs en crédits de paiement, soit + 1,5 p, 100.

Communes (finances locales)

19105 . - 23 octobre 1989 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
flaances et du budget, sur la situation des communes périphé-
riques d'agglomérations urbaines qui accueillent un nombre



1196

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 mars 1990

important de la population de la commune centre sans en perce-
voir les retombées économiques conséquentes . C'est pourquoi il
lui demande quelles sont Ica mesures qu'il compte prendre en ce
qui concerne l'amélioration de l'impact des mécanismes de péré-
quation des taxes locales, et en particulier des taxes profession-
nelles.

Réponse. - Le Parlement a demandé, dans le cadre de la loi de
finances pour 1990, que le Gouvernement fasse procéder à la
simulation de nouveaux mécanismes de péréquation de la taxe
professionnelle. Les résultats de ce: simulations feront l'objet de
rapports qui seront présentés au Parlement au cours de
l'année 1990.

Assurances (assurance automobile)

19793 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et da budget, que la garantie « défense-recours » pour les assu-
rances automobiles présente actuellement de nombreuses imper-
fections. En effet, depuis 1977, les compagnies d'assurance ont
passé entre elles une convention pour le règlement automatique
des dossiers d'accidents. Au terme de l'article 4 de cette conven-
tion les sociétés s'engagent à ne pas exercer entre elles de recours
soit en leur nom, soit au nom de leurs assurés pour la plupart
des préjudices matériels . Dans ce cas, la garantie « défense-
recours» ne peut donc plus s 'exercer et ceci d'autant que, dans
un souci de simplification, le coût de chaque dossier d'indemni-
sation entre les assurances est fixé de manière forfaitaire. L'assu-
reur a donc tout intérét à éviter que l'évaluation des dégâts de
son assuré dépasse la barre du forfait . Dans ces conditions, la
garantie « défense-recours » est vidée de l'essentiel de sa subs-
tance et, pour y remédier, il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'obliger les compagnies d'assurances à confier la gestion
de ces garanties à des entreprises juridiquement distinctes per-
mettant en outre à l'assuré le libre choix de son avocat.

Réponse. Les conventions de règlement de sinistres sont avant
tout des accords signés entre assureurs ; ils permettent à la vic-
time d'un préjudice matériel d'étre indemnisée, lorsque le mon-
tant de ce dernier est inférieur à un certain seuil, par son propre
assureur de responsabilité civile . Le code des assurances ne
contient aucune disposition spécifique à leur égard . Pour ce qui
est du secteur automobile c'est en 1968 que, devant l'accroisse-
ment du nombre des accidents de la circulation consécutifs au
développement du parc automobile dans les années 1960, et pour
accélérer l'indemnisation des lésés, les entreprises d'assurances
ont élaboré les conventions inter-sociétés de règlement des
sinistres matériels . L'économie générale de fonctionnement du
système est schématiquement la suivante : les assureurs « Respon-
sabilité civile automobile » Et donnent un mandat réciproque de
gestion et de règlement des sinistres matériels ne dépassant pas
un certain plafond (fixé à trente mille francs hors taxes à
compter du 1•t janvier 1990) et qui engagent leur garantie . Ainsi,
l'assureur de responsabilité civile, dénommé « l'assureur direct »,
règle son propre assuré de ses dommages matériels pour le
compte de l'assureur du responsable et à proportion de la res-
ponsabilité de l'autre automobiliste . L'indemnisation porte sur
l'ensemble des postes de préjudice qu ' aurait pu invoquer le lésé
en droit commun, le tout étant évalué et apprécié selon les règles
du droit commun . Après règlement, l'assureur direct présente son
recours à l'assureur du responsable selon les formes convention-
nelles normalisées . Dans la phase du recours, les responsabilités
sont déterminées à l'aide d'un barème établi et réajusté éventuel-
lement en fonction de l'évolution jurisprudentielle . Le recours
s'effectue sur la base d'un forfait réévalué chaque année pour
tenir compte de la progression des coûts moyens de sinistres
matériels. Certains portes de préjudice annexes donnent effective-
ment ;leu à renonciation à recours dans le cadre de la conven-
tion . Il convient de rappeler que les conventions de règlement de
sinistres ne peuvent faire échec ni aux dispositions législatives du
code civil, ni à celles relatives à l'assurance de protection juri-
dique . Par anplication des principes généraux de droit civil
(art . 1165 du csde civil), aucune des dispositions contenues dans
la convention n'est opposable aux assurés, qui sont les tiers par
rapport à celle-ci . Ainsi, un assuré est-il parfaitement en droit de
demander et d'obtenir l'exercice d'un recours contre l'assureur du
responsable, y compris à propos d'indemnités faisant l'objet d'un
abandon conventionnel de recours . Ces conventions ne sont que
de oimples accords de gestion, internes à la profession des assu-
reurs, sur lesquels prévalent les contrats en bonne et due forme
passés avec les assurés . En outre, les dispositions do la directive
relative i °'---erance de protection juridique qui sont intégrées
en droit Interne par la loi du 31 décembre 1989 portant adapta-
tion du code des assurances à l'ouverture du marché européen
permettent de sauvegarder efficacement les droits des assurés, dès
lors qu'elles s'appliquent à la garantie « défense-recours » . En

effet, elles prévoient, en cas de divergence entre l'assureur et l'as-
suré, la faculté de recourir à une tierce personne, et en tout état
de cause le libre choix par l'assuré de son défenseur . Il convient
de souligner que le fonctionnement des conventions de règlement
de sinistres a permis de rationaliser le traitement de la masse des
sinistres matériels et donne globalement satisfaction à la majorité
des automobilistes concernés.

Entre irises (fonctionnement)

19894. - 6 novembre 1989 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les répercussions de la grève effec-
tuée par les fonctionnaires du ministère des finances sur les
usagers . Il constate et prend acte que, grâce aux interventions de
nombreux parlementaires, des mesures ont été prises afin d ' as-
surer la paie des fonctionnaires . Malheureusement, il convient de
constater qu'outre la fonction publique bien des professions ont
à connaître des conséquences parfois dramatiques qu'entraîne le
conflit des fonctionnaires des impôts . C'est ainsi qu'on ne
dénombre plus les aides de l'Etat qui n'ont pu étre perçues
(parfois sources de licenciements pour ce qui concerne les aides
à la création d'entreprises), les avis de non-imposition qui n'ont
pas encore été remis, les T.V.A. non récupérées, les marchés
publics dont on attend encore le règlement .. . La liste est loin
d'étre exhaustive . Il lui demande donc de prendre toutes disposi-
tions et, en particulier, grâce au pouvoir réglementaire qui est le
sien, de faire en sorte qu'un service minimum soit assuré afin de
débloquer les fonds nécessaires à la survie des entreprises, les-
quelles comprendraient mal que les services des impôts fonction-
nent en sens unique, puisqu'il ne semble pas que les prélève-
ments aient été aussi perturbés que les versements. En tout état
de cause, il conviendrait, dans cette attente, d'interdire le prélève-
ment de la T.V.A., étant donné qu'il serait tout à fait inaccep-
table que les entreprises accomplissent leur devoir, et que l'Etat
néglige le sien.

Réponse. - Les difficultés financières rencontrées, dans le
contexte social de l'automne 1989, par les entreprises débitrices
d'impôts et créancières de l'Etat, des collectivités ou l'établisse-
ments publics de l'Etat, des collectivités ou d 'établissements
publics locaux n'ont pas échappé au Gouvernement . Les comp-
tables du Trésor ont donc été invités à accorder automatiquement
aux contribuables des délais de paiement correspondant aux
retards qu'ils ont eux-mémes apportés, en raison des mouvements
sociaux, au règlement des sommes dues au titre de marchés
publics. Il leur a, par ailleurs, été recommandé d'examiner avec
une particulière bienveillance les demandes de délais de paiement
ou de remise de majoration de IO p. 100 formulées rar les rede-
vables éprouvant de sérieuses difficultés à s'acquitter de leurs
obligations fiscales à l'échéance légale. En outre, des mesures
d'indemnisation sont prévues en faveur des entreprises qui ont
subi un préjudice du fait des mouvements de personnel dans les
services financiers de l'Etat . Ainsi, celles dont la situation finan-
cière s'est dégradée et qui ont dû recourir à des financements
extérieurs, faute d'avoir pu obtenir, dans les délais habituels, les
remboursements du crédit de T.V.A . qu'elles avaient régulière-
ment demandés, pourront étre indemnisées à la condition de
pouvoiv justifier de la perte subie . Enfin, l'Etat versera des
intéréts moratoires calculés au taux de 7,82 p . 100 aux entreprises
qui ont supporté un préjudice consécutif à des retards dans le
paiement des sommes qui leur sont dues au titre de marchés
publics . Par ailleurs, des mesures exceptionnelles d'allégement et
de simplification des procédures administratives ont été mises
œuvre afin de rattraper rapidement les retards engendrés par les
mouvements sociaux.

Impôts et taxes (politique fiscale)

20993. - 4 décembre 1989 . - M. Fabien Thlémé attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, mk!etné de l'économie, des
finances et du budget, sur le caractère discriminatoire de la
zone frontalière à l'égard des travailleurs frontaliers occupés en
R.F .A . Un avenant à la convention fiscale franco-allemande a été
paraphé le 21 mars dernier entre les autorités françaises et alle-
mandes . A partir du lit janvier 1990 'a zone frontalière sera
portée à 30 kilomètres et elle englobera les trois départements
français d'Alsace et de Moselle . Cette nouvelle disposition ne
règle pas le problème posé . La zone frontalière causera toujours
des discriminations et, de ce fait, il conviendrait de les supprimer
totalement . En effet, les travailleurs frontaliers hors zone ainsi
que ceux en déplacement pour plus de 45 ours hors zone sont
lourdement pénalisés . Ils sont alors imposés en R.F.A . comme
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des célibataires quelle que soit leur situation familiales et sont
classés dans la catégorie fiscale I, la plus élevée . II lui demande
donc d'intertenir pour la suppression de cette zone.

Réponse . - Une proposition de directive du conseil des com-
munautés européennes considère comme travailleurs frontaliers,
imposables dans l'Etat de leur résidence, les personnes qui font
un aller-retour en principe quotidien entre l'Etat où ils résident et
l'Etat où ils travaillent . Les dispositions de l'avenant fiscal
franco-allemand du 28 septembre 1989 dont la ratification vient
d'être autorisée par le Parlement sont beaucoup plus proches de
ces orientations communautaires que celles actuellement en
vigueur en ce qui concerne les frontaliers qui résident en France
et qui travaillent en Allemagne fédérale . Les salaires perçus par
ces frontaliers jusqu'en 1989 n'étaient en effet imposables en
France que si la résidence et le lieu de travail étaient situés à
moins de 20 kilomètres de la frontière . Sous réserve de son
approbation en Allemagne fédérale, cet avenant permettra d'im-
poser en France les rémunérations perçues à compter du I"" jan-
vier 1990 par les frontaliers qui travaillent dans une zone fronta-
lière allemande élargie à 30 kilomètres et qui résident dans les
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . La
plupart des salariés qui font un aller-retour en principe quotidien
entre les deux Etats seront ainsi concernés . Cela dit, si la propo-
sition de directive communautaire était adoptée, la convention
fiscale franco-allemande serait adaptée en conséquence.

Assurances (assurance automobile)

21396 . - I1 décembre 1989. - M . Jean-Louis Masson expose
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, que, lorsqu'un véhicule neuf se trouve endommagé
à la suite d'un accident dont la responsabiiité n'incombe pas à
son conducteur, la compagnie d'assurance se limite à effectuer
les réparations nécessaires afin que le véhicule soit réputé avoir
été replacé dans l'état où il se trouvait avant le fait domma-
geable . Or, il peut arriver que des problèmes techniques liés à cet
accident apparaissent postérieurement à la remise en état . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable, dans une telle hypothèse,
que le véhicule en question soit remplacé par un autre véhicule
neuf, ainsi que cela se pratique dans certains pays.

Réponse . - La question posée concerne l'étendue de l'indemni-
sation que doit verser le responsable d'un accident ou son assu-
reur au propriétaire d'un véhicule endommagé lors d'un accident.
Elle se situe donc dans le cadre de l 'assurance obligatoire de
responsabilité civile définie à l'article L . 211 . 1 du code des assu-
rances . L'assureur de l'auteur responsable du sinistre est tenu
donc dans le cadre de l'assurance obligatoire de responsabilité
civile défilae à l'article L. 211 . 1 du code des assurances . L'assu-
reur de l'auteur responsable du sinistre est tenu conformément
aux principes régissant la responsabilité civile (article 1382 du
code civil) à une réparation intégrale du préjudice subi par la
victime qu'il doit replacer en l'état passé de la valeur de son
patrimoine . En conséquence, le montant de l'indemnité est déter-
miné par le coût de la remise en état du véhicule . Toutefois,
lorsque le montant des réparations excède la valeur vénale ou
quand les dommages subis entrainent la destruction, l'indemnisa-
tion est limitée à la valeur de remplacement, compte tenu de
l'état du véhicule au moment de l'accident. Dans la mesure où
l'expertise et les travaux de remise en é' .'t sont exécutés confor-
mément aux règles de l'art, la victime est r e placée très exacte-
ment dans l'état où elle se trouvait avant ;'accident . Enfin dans le
cas où des défauts après réception du véhicule réparé se révéle-
raient par la suite, l'automobiliste a !a possibilité de se retourner
contre l'expert ou le réparateur fautifs couverts par un contrat
d'essurance professionnelle . Les règles générales du droit civil
etant é&alement epplicables au cas des véhicules récents acci-
dentés, il n'y a pas lieu de prévoir un régime particulier en ce qui
les concerne.

Impôt sur le revenu (charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

21814. - 18 décembre 1989 . - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des personnes qui se por-
tent caution à l'occasion de crédits à la consommation . ll est
possible de bénéficier d'une réduction de l'impôt sur le revenu
pour les charges subies du fait de remboursements de prêts
immobiliers . II lui demande si l'on ne pourrait pas envisager,
lorsqu'on supporte les conséquences de l'insolvabilité du débiteur

principal d'un crédit à la consommation, la possibilité de bénéfi-
cier d' tin allégement fiscal . Les personnes qui se portent caution
ne mesurent pas toujours la portée de leur engagement et cette
mesure leur permettrait de supporter avec moins de difficulté les
charges inattendues qui pèsent sur elles.

Réponse. - Conformément aux principes généraux de l'impôt
sur le revenu, seules sont prises en compte pour l'établissement
de l'impôt les dépenses qui sont engagées pour acquérir le revenu
ou le conserver . La mesure proposée est étrangère à cet objet.
Elle aurait, en outre, pour effet de transférer, sans raison, une
partie du risque sur l'Etat.

Impôts et taxes (politique fiscale)

21983 . - 18 décembre 1989. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M. le ministre d'F ., ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur 1 : pplication du mécanisme de pla-
fonnement du total de l'impôt sur la fortune et de l'impôt sur le
revenu à 70 p . 100 du revenu, prévu par l'article 885 Y du code
général des impôts. Ce mécanisme retient, pour le calcul de
l'impôt sur le revenu brut, des crédits d'impôt imputables
(retenue à la source, avoir fiscal) mais net des déductions
d'impôt . Par ailleurs, il ne tient pas compte des déductions
d'impôt dont le contribuable peut bénéficier . Cela a pour effet de
remettre en cause, en pratique, le bénéfice de diverses disposi-
tions incitatrices, voulues par le législateur, se traduisant par une
réduction d'impôt ou une déduction du revenu : elles sent
annulées dans le jeu du plafonnement, le contribuable payant en
fin de compte le même impôt global que s'il n'avait pas pu en
bénéficier . La solution à cette question consiste à retenir, pour le
calcul du plafonnement, l'impôt sur le revenu brut des crédits et
réductions d'impôt et à y ajo'!'er une sorte de crédit « fictif » lié,
par exemple, au taux marginal d'imposition pour les déductions
(ce système serait analogue à celui recommandé par l'O .N .U. et
largement utilisé dans les conventions fiscales internationales
passées par la France avec les pays en développement) . C'est
pourquoi il lui demande les disposition; techniques adéquates
qu'il entend mettre en place afin de pallier cette anomalie.

Réponse . - Le plafonnement de l'impôt de solidarité sur la for,.
tune prévu à l'article 885-V bis du code général des impôt', a
pour objet de limiter le prélèvement opéré par l'Etat au titre du
total formé par l'impôt sur le revenu l'impôt de solidarité sur
la fortune à une fraction des revenus nets de frais professionnels
du redevable qui est fixée à 70 p. 100 . Cette clause de sauve-
garde a pour but d'éviter aux détenteurs de biens à faible renta-
bilité d'être conduits à vendre une fraction de leur patrimoine
pour payer l'impôt de solidarité sur la fortune .. II serait contraire
d l'esprit de cette mesure de retenir un impôt sur le revenu autre
que celui qui est réellement supporté par le contribuable.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

22061 . - 18 décembre 1989 . - M. Ambroise Guellec attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le champ d'application de l'ar-
ticle 154 ter, alinéa 2, du code général des impôts qui prévoit
pour les foyers fiscaux la possibilité de déduire des revenus pro-
fessionnels les dépenses nécessitées par la garde des enfants . En
effet, il apparait que les cas d'ouverture de cette déduction vissés
à l'alinéa 2 s'avèrent trop restrictifs dans la mesure où cette
déduction ne peut bénéficier aux foyers dans lesquels l'un des
conjoints exerce une activité non rémunérée - ce peut être le cas
d'une mère qui poursuit de longues études - alors que le couple
a plus de trois enfants du fait, notamment, de naissances mul-
tiples . Aussi, il lui serait reconnaissant de bien vouloir faire part
de ses intentions concernant une extension du champ d'applica-
tion de l'article 154 ter, alinéa 2,du code général des impôts aux
couples ayant pius de trois enfants et dont l'un des membres
exerce une activité non rémunérée.

Réponse. - Les frais de garde des jeunes enfants ouvrent droit
à la réduction d'impôt prévue à l'article 199 quater D du code
général des impôts . Ils ne peuvent être pris en compte qu'à
concurrence des revenus retirés d'une activité professionnelle
sans excéder un plafond annuel qui a été relevé de 13 000 francs
à 15 000 francs pour l'impt lion des revenus de 1989 . Pour les
couples mariés soumis à imposition commune, chaque conjoint
doit justifier d'une activité professionnelle exercée au moins à
mi-temps, sauf dans le cas ot1 il ne peut exercer cette activité du
fait d'une longue maladie ou d'une infirmité . L'article 2 de la loi
de finances pour 1990 étend ces exceptions au cas du conjoint
qui ne peut exercer une activité en raison de la poursuite
d'études dans l'enseignement supérieur .
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Impôt sur le revenu (quotient familial)

22062 . - 18 décembre 1989 . - M . Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
Baumes et du budget, sur les conditions d'attribution de la
demi-part supplémentaire de quotient familial au bénéfice du
conjoint survivant du couple marié dont l'un est ancien combat-
tant et âgé de soixante-quinze ans et plus ou titulaire d'une pen-
sion d'invalidité « guerre » dont le taux est d'au moins 40 p . 100
sans condition d'âge . Selon la réglementation fiscale en vigueur,
les deux demi-parts ne se cumulent pas et, au décès de l'un des
conjoints, la demi-part disparaît . Or il apparaît clairement que,
dans la lu art des cas, l'épouse survivante doit faire face à des
difficultés financières importantes . Quant à l ' époux survivant, il
est âgé de plus de soixante-quinze ans ou atteint d'une invalidité
diminuant fortement son autonomie . Dans tous les cas, il appa-
rait légitime de maintenir le bénéfice de la demi-part supplémen-
taire au profit du conjoint survivant. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir améliorer la législation en ce sens.

Réponse . - A la suite du décès de leur conjoint et dès lors
qu'elles sont âgées de plus de soixante-quinze ans, les personnes
veuves dont la situation est évoquée dans la question bénéficient
de la majoration de quotient familial prévue au f du 1 de l'ar-
ticle 195 du code général des impôts.

1:V A . (politique et réglementation)

22138. 25 décembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les problèmes liés au paiement de la
T.V .A . par les associations reconnues comme ayant un but huma-
nitaire dans la quasi-totalité des actions de solidarité qu'elles
conduisent en faveur des personnes les plus démunies . II lui
apparaît que l'acquittement de la T .V .A . par les associations
humanitaires présente de multiples inconvénients et permet de
fait à l'administration de prélever par le biais de la T .V .A . une
partie non négligeable (20 p . 100 environ) des dons adressés à
ces associations afin qu'elles puissent remplir au mieux leur mis-
sion de solidarité . Estimant qu'une telle association présente un
caractère anormal, il lui demande s'il entre dans les intentions du
Gouvernement de prendre prochainement une initiative en vue
de permettre l'exonération du paiement de la T .V.A . au profit des
associations humanitaires.

Réponse. - La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt général et
réel qui s'applique à tous les biens et services, quels que soient
l'usage qui en est fait et la qualité de l'utilisateur. Cette règle
résulte du droit communautaire, qui ne permet pas d'exonérer de
la taxe sur la valeur ajoutée les achats, mime lorsqu'ils sont
effectués par une association sans but lucratif à des fins sociales
ou charitables . Cette réglementation s'oppose également à la
déduction ou au remboursement de la T .V.A. lorsque la personne
à qui cet impôt a été facturé n'est pas elle-même redevable de la
T.V .A . Cela étant . le Gouvernement se préoccupe de la situation
des associations humanitaires . Dans le domaine de l'impôt sur le
revenu, la loi de finances pour 1990 comporte des nouvelles
mesures pour inciter les particuliers à consentir des dons à ces
associations .

Assurances (construction)

22322 . - 25 décembre 1989 . - M . François d'HCarcourt attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les difficultés que rencontre le
fonds de compensation des risques de l'assurance construction
(F .C .A .C .) et dont la solution réside notament en une contribu-
tion additionnelle de tous les constructeurs (venant s'ajouter à la
contribution existante) d'un taux de 0,4 p . 100 portant sur le
chiffre d'affaires des travaux de bâtiment exécutés. Ce prélève-
ment est invontestablement une nouvelle charge pour les entre-
prises . Les professionnels sont tous im pliqués sur la base du
méme taux (entreprises, architectes, contrôleurs, etc .) de sorte que
tout se passe comme si la T.V.A . des travaux de bâtiment était
portée de 18,60 p . 100 d 19 p. 100 . lI n'y a donc pas de distor-
sion de concurrence. Dès lors, il serait néfaste d'introduire des
aménagements qui conduiraient à abaisser le taux de la contribu-
tion exceptionnelle de certaines catégories d'entreprises ou de
concepteurs en reportant unir;uement sur les entrepreneurs du
bâtiment la charge des sinistres imputables aux autres professions
associées A celle du bâtiment . II lui demande que les dispositions
ainsi rappelées et auxquelles les entrepreneurs sont attachés
soient appliquées dans leur plus grande rigueur .

Réponse . - Le texte définitivement adopté par le Parlement
(art . 42 de la loi de finances rectificative n a 89-936 du
29 décembre 1989) ne laisse aucune possibilité d'aménagement
susceptible de conduire à un abaissement du taux de la contribu-
tion additionnelle en faveur de certaines catégories d'entreprises
du bâtiment et d'entraîner par suite des distorsions de concur-
rence . Le paragraphe I de ce texte prévoit en effet que sera rede-
vable du paiement de la contribution additionnelle « toute per-
sonne ayant souscrit un contrat d'assurance de responsabilité
décennale pour couvrir sa garantie dans les travaux de bâti-
ment », cette contribution étant perçue au taux uniforme de
0,4 p . 100 du chiffre d'affaires ou du montant des honoraires
hors taxes correspondant à l'exécution de travaux ou de presta-
tions du bâtiment.

Impôts et taxes (politique fiscale)

22323. - 25 décembre 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation du Secours populaire
français, grande association de solidarité dont l'action est fondée
sur le bénévolat . Celle-ci tient, en effet, l'essentiel de ses res-
sources des initiatives qu'elle prend et des appels individuels aux
dons destinés à ses campagnes. Il lui rappelle qu'elle a pour
vocation de consacrer la plus grande part possible de ces res-
sources à la pratique effective de la solidarité et que pour cette
raison ses gestionnaires s'efforcent de réduire le plus possible ses
charges de fonctionnement . Or une part très importante de ces
charges est constituée des contraintes que lui font subir diffé-
rentes réglementations comme la T.V.A. qu'elle a acquittée sur les
achats et initiatives de toute nature qu'elle effectue, la taxe sur
les salaires, les impôts locaux, les frais de poste (expéditions,
etc .), les charges afférentes aux répartitions d'excédents de toute
nature, différentes prestations dont pourrait bénéficier le Secours
populaire français . Aussi lui demande-t-il s'il est envisagé d'as-
souplir la réglementation et de répondre favorablement à cette
association humanitaire qui demande un juste allégement de ses
charges .

Impôts et taxes (politique fiscale)

23689 . - 5 février 1990 . - M . François Rochebloine expose à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'essor des interventions des associations humani-
taires est considérablement freiné par les diverses charges fiscales
qu'elles doivent supporter (T.V .A ., taxe sur les salaires, impôts
locaux . . .) . Cette situation est d'autant plus choquante qu'elle
conduit les associations à utiliser une fraction des dons qui leur
sont consentis au financement de ces charges, ce qui est bien
évidemment peu conforme aux souhaits des donataires . II lui
demande en conséquence si, dans le prolongement des mesures
prises récemment pour encourager les particuliers et les entre-
prises à soutenir l'action des associations humanitaires, il ne lui
parait pas logique de diminuer significativement les charges qui
pèsent sur leur fonctionnement.

Réponse . - Les pouvoirs publics sont attachés au développe-
ment de la vie associative et à l'amélioration des conditions de
financement des associations qui poursuivent un objectif désinté-
ressé . La loi de finances pour 1989 a ainsi porté de 6 000 francs
à 8 000 francs l'abattement dont elles bénéficient sur la taxe sur
les salaires . Elle a également indexé les limites des tranches du
barème de cette taxe sur l'évolution de la limite supérieure de la
septième tranche du barème de l'impôt sur le revenu, afin
d'éviter qu'une augmentation nominale des rémunérations n'en-
traîne un accroissement du poids relatif de l'impôt . En ce qui
concerne l'impôt sut les sociétés, le taux réduit de 24 p . 100 qui
s'applique à certains revenus du patrimoine des organismes sans
but lucratif a une portée très réduite en pratique . En effet, les
dividendes d'actions françaises sont exonérés, les revenus d'obli-
gations sont imposés au taux de IO p . 100 et les plus-salues sur
titres, aisément substituables aux revenus, ne sont pas taxées.
S'agissant de la taxe sur la valeur ajoutée, l'élargissement des
possibilités d'option aux opérations exonérées réalisées par des
organismes sans but lucratif sertit contraire à la sixième directive
du Conseil des communautés européennes . En matière d'impôts
locaux, les associations sont passibles de le taxe foncière à raison
des immeubles dont elles sont propriétaires. Conformément aux
dispositions de l'arsicls 1407-1-2 du code général des impôts, les
locaux. occupés par les associations supportent la taxe d'habita-
tion lorsqu'ils sont meublés conformément à leur destination,
occupés à titre privatif et qu'ils ne sont pas imposés à la taxe
professionnelle . Les locaux où le public a accès ne sont donc pas
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imposés . S'agissant, enfin, de la taxe sur les locaux à usage de
bureaux instituée dans la région Ile-de-France par l'article 40 de
la loi de finances rectificative pour 1989, les pouvoirs publics ont
eu le souci de ne pas faire peser sur les associations une charge
fiscale trop importante à raison des locaux nécessités par leur
fonctionnement . C'est ainsi que les locaux appartenant aux fon-
dations et aux associations reconnues d'utilité publique et dans
lesquelles celles-ci exercent leur activité sont placés hors du
champ d'application de la taxe . En outre, le tarif de la taxe est
réduit à 15 francs par mètre carré, quelle que soit leur localisa-
tion dans la région, pour les locaux dont les organismes sans but
lucratif à caractère sanitaire, social, éducatif, sportif ou culturel
sont propriétaires et dans lesquels ils exercent leur activité.

mes_ me_

Impôts es taxes (politique fiscale)

22329. - 25 décembre 1989 . - M . René Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur le préjudice financier subi par cer-
tains salariés obligés de quitter leur domicile pour trouver un
empioi ailleurs . Dans le cas où ces salariés sont propriétaires du
logement qu'ils occupent, ils ont le choix entre les solutions sui-
vantes : conserver ce logement, le louer, et avec le produit de
cette location payer celle du nouveau logement qu'ils occupent,
ou vendre pour acheter près de leur nouveau lieu de travail . Or,
dans l'état actuel de notre législation, les salariés sont pénalisés
du fait de la mobilité des emplois : s'ils mettent leur logement en
location, ils doivent en déclarer le produit comme un revenu.
S'ils vendent, ils ont à acouitter un droit d'enregistrement pour
leur nouveau logement . II lui demande, en conséquence, quelles
dispositions dérogatoires pourraient être adoptées pour ten i r
compte de cette évolution.

Réponse . - Lorsqu'un contribuable donne en location la rési-
dence qu'il occupe à titre d'habitation principale et qu'il quitte
pour trouver un emploi dans une autre région, le loyer qu'il per-
çoit est imposable à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des
revenus fonciers . Il peut cependant déduire du loyer brut, sans
limitation de durée ou de montant, les intérêts des emprunts
contractés pour acquérir ou construire l'habitation qu'il occupait
antérieurement à son changement de domicile . En revanche, il
serait impossible d'admettre qu'il puisse déduire de ses revenus
fonciers le loyer tiù au titre de son nouveau domicile . En effet, le
loyer acquitté par un contribuable pour se loger a le caractère
d'une dépense personnelle et une telle compensation serait
contraire au principe défini à l'article 13 du code général des
impôts selon lequel seules sont déductibles les dépenses engagées
en vue de l'acquisition ou de la conservation du revenu . S'agis-
sant des droits dt mutation à titre onéreux d'immeubles d'habita-
tion dus en cas d'achat du nouveau domicile, ils ont été trans-
férés, depuis le I" janvier 1985, aux départements . Les conseils
généraux fixent chaque année le taux de ces droits, dans les
limites d'un taux plafond nettement inférieur aux taux de droit
commun. Il serait contraire au principe d'égalité devant l'impôt
d'autoriser les départements à fixer un tarif dérogatoire en faveur
des personnes qui acquièrent un nouveau logement à la suite
d'un changement d'emploi dès lors qu'il n'est pas toujours pos-
sible de distinguer les contribuables qui déménagent pour conve-
nances personnelles de ceux qui sont contraints de le faire pour
des raisons de force majeure.

Impôts et taxes (politique fiscale)

22335. - 25 décembre 1989 . - M. Georges Mesmin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur la rortée de l'amendement n° 201 à
la loi de finances pour 1990 qui a été voté à la demande du
Gouvernement par la majorité de l'Assemblée nationale, dans sa
stance du 14 décembre . Ce texte supprime l'exonération des
primes de remboursement distribuées ou réparties par un orga-
nisme de placement collectif de valeurs mobilières lorsqu'elles
représentent plus de IO p . 100 du montant de la distribution ou
de la répartition . Il vise les distributions effectuées par les orga-
nismes de placement collectif (Sicav et fonds commun) . L'intérêt
de cette disposition n'est pas en cause . En revanche, il est permis
de s'interroger sur le bien-fondé d'une da t e d'effet rétroactive-
ment fixée au l u janvier 1989 . Pour tous ceux qui avaient choisi
un régime parfaitement légal, cette nouvelle disposition constitue
un changement substantiel et pénalise lourdement les opérations
réalisées en 1989, Elle met, au surplus,les détenteurs de parts de
fonds commun dans une situation fiscale défavorable comparée
aux détenteurs directs des mêmes valeurs . C'est pourquoi, il lui
demande si le mise en œuvre rétroactive de ce texte n'est pas de

nature à mettre en péril la crédibilité de notre législation fiscale
et si cette atteinte à la sécurité juridique des investisseurs de
bonne foi, à l'heure où se met en place la libre circulation des
capitaux au sein de la communauté, n'est pz : un grave obstacle à
la crédibilité et à la compétitivité de la place financière de Paris.

Réponse. - Pour tenir compte du fait que la mesure évoquée
ar l'honorable parlementaire, qui figure à l'article 16-IV de la

roi de finances pour 1990, a été adoptée après la distribution ou
la répartition des primes en 1989, il a été admis, à titre excep-
tionnel, que les contribuables concernés puissent opter, avant le
31 janvier 1990, pour les produits en question encaissés en 1989,
en faveur d'un prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu
au taux de 25 p. 100 (plus 2 p. 100 de prélèvements sociaux) sur
lequel s'imputera, le cas échéant, la retenue à la source . Une ins-
truction précisera la portée et les conditions d'applicatinn de ce
dispositif.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

22823. - 15 janvier 1990 . - M. André Iajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les problèmes fiscaux de certains
contribuables mariés et séparés . Certains qui ne peuvent pas
obtenir le divorce parce que l'un des conjoints le refuse doivent
attendre six ans pour qu'ils soient considérés par la loi comme
séparés de fait . A partir de ce moment-là seulement, ils peuvent
bénéficier de la même manière que les divorcés de déduction
d'impôt sur des revenus qu'ils versent à leurs anciens conjoints.
Cela constitue une injustice puisque cela pénalise arbitrairement
ceux qui n'obtiennent pas le divorce . C'est pourquoi il lui
demande de modifier la loi afin que tous les contribuables
séparés puissent bénéficier des mêmes avantages fiecaux que les
contribuables divorcés.

Réponse . - Aux termes de l'article 156-11-2. du code général
des impôts, seules sont admises en déduction du revenu impo-
sable les pensions alimentaires qui répondent aux conditions
fixées par les articles 205 à 211 du code civil, ainsi que celles
versées, en vertu d'une décision de justice, en cas de séparation
de corps ou de divorce, ou en cas d'i-stance de séparation de
corps ou de divorce lorsque les conjoints ont été autorisés par le
juge à résider séparément . Les sommes versées pour l ' entretien de
l'époux, en cas de séparation de fait, ne peuvent être déduites du
revenu de la partie versante . En effet, ces sommes correspondent
à la contribution aux charges du mariage, due sur le fondement
de l'article 214 du code civil et qui n'est jamais déductible du
revenu .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

22841 . - 15 janvier 1990 . - M . Marcel Mocœur attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées par les
contribuables qui demandent la déduction de leurs frais réels de
transport pour l'imposition de leurs salaires . Ers effet, la déduc-
tion des frais réels de transport du domicile au lieu de travail
n'est prise en compte au-delà de trente kilomètres qu'après justi-
fication des motifs d'éloignement « normal » du domicile . Or, si
la justification est admise pour des époux qui travaillent en des
lieux différents éloignés pour des raisons indépendantes de leur
volonté, cette possibilité est refusée à « l'union non reconnue par
la loi » (Conseil d'Etat) . II lui demande, compte tenu des évolu-
tions des modes de vie qui conduisent de plus en plus de couples
à vivre en concubinage, si ces dispositions interdisant à ces per-
sonnes de déduire leurs frais de transport pour l'imposition de
leurs salaires peuvent c'trc modifiées et assouplies . il lui demande
également si la distance de trente kilomètres considérée comme
normale par le Conseil d'Etat ne peut pas être assouplie afin de
permettre aux contribuables de choisir leur résidence en fonction
de leurs possibilités sans être rénalisés par les services des
impôts.

Réponse . - Les trais de déplacement supportés par les salariés
pour se rendre à leur lieu de travail et ez : revenir ont le caractère
de dépenses professionnelles, déductibles en cas d'option pour le
régime des frais réels, si la distance entre le domicile et le lieu de
travail n'est pas anormale et si le choix d'une résidence éloignée
de la commune dans laquelle s'exerce l'activité professionnelle ne
résulte pas de motifs d'ordre privé . En l'absence d'une obligation
légale de communauté de vie, le choix, par une petsenne qui vit
en concubinage, d'une résidence anormalement éloignée de son
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lieu de travail relève de motifs d'ordre privé dont l'administration
fiscale ne peut tenir compte . Les charges qui résultent de l'éloi-
gnement ont dès lors le caractère de dépenses personnelles et non
celui de frais professionnels . Cette analyse est conforme à la
jurisprudence du Conseil d'Etat . Il n'est pas envisagé de revenir
sur ces règles, qui s'appuient sur les principes du droit civil . En
outre, la jurisprudence n'a pas fixé de distance maximale entre le
domicile et le lieu de travail au-delà de laquelle les frais de
transport ne seraient plus admis en déduction . Le Conseil d'Etat
considère qu'en deçà d'une certaine distance, de 30 kilomètres
environ, l'éloignement entre le domicile et le lieu de travail doit
étre présumé normal . Les frais de transports corrspondants sont
donc dans ce cas admis en déduction, sauf circonstances particu-
lières . Cette règle pratique permet une simplification des rapports
entre l'administration et les contribuables . Elle n'interdit pas aux
salariés de faire état de frais de transport pour une distance
supérieure à 30 kilomètres dès lors que le caractère professionnel
de ces frais peut être démontré.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

23197. - 22 janvier 1990 . - M. Ambroise Guellec attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la prise en compte des vivres
consommés par les marins à bord des navires comme 41 avantages
en nature » et incorporés de ce fait au revenu imposable . En
effet, il semblerait que la direction des services fiscaux du Finis-
tère ait assujetti à cette taxation les marins du département dont
les marées des navires dépassent vingt-quatre heures . Les marins-
pécheurs sont rémunérés « à la part » selon des usages très
anciens qui traduisent parfaitement l'association d'ir_térèts entre
l'équipage et l'armement . Le produit de la pêche, après imputa-
tion des consommations de la marée et donc, notamment, des
vivres, est généralement réparti à hauteur de 40 p . 100 pour
l'équipage et de 60 p . 100 pour l'armement . Ce système induit
que les vivres ont déjà été pa ;•4s par !es marins sous la forme
d'une diminution de leur part de pèche, ce qui semble contraire
au principe fiscal selon lequel, pour constituer une rémunération,
l'avantage en nature doit étre concédé gratuitement . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir quelles suites il entend
donner à la taxation des vivres comme « avantages en nature ».

Réponse. - De manière générale, les avantages en nature
accordés aux salariés, tels que la prise en charge par l'employeur
de ia nourriture, présentent le caractère d'un supplément de
rémunération passible de l'impôt sur le revenu . La situation des
marins et des artisans-pécheurs rémunérés à la part doit être
réglée conformément à ce principe . Ainsi, l'avantage en nature
représenté par les vivres de bord qui leur sont fournis et le
poisson consommé en mer constitue un complément de revenu
passible de l'impôt dans la catégorie des traitements et salaires.
Pour les marins, cet avantage est évalué, en se référant au barème
forfaitaire applicable aux salariés, à une fois ou une fois et
demie le montant du minimum garanti par repas, selon que la
rémunération du bénéficiaire est inférieure ou non au plafond de
calcul des cotisations de sécurité sociale . L'évaluation de l'avan-
tage en nature accordé aux artisans-pêcheurs est identique à celle
qui est retenue pour les marins. Toutefois, lorsque les marins
bénéficient, pour la nourriture de bord, des dispositions prévues
pour les marins du commerce à l'article 72 du code du travail
maritime, l'avantage en nature correspondant peut être imposé
dans les mêmes conditions que pour ces marins, c'est-à-dire à
concurrence de 40 p . 100 de son montant . S'agissant des
Pécheurs-artisans, le code du travail ne reconnait pas à ces pro-
fessionnels la qualité de salarié . La solution retenue pour les
marins du commerce ne leur est donc pas applicable.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

23283 . - 22 janvier ;990 - M . Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le minlatre d'Etat, ministre l'économie, des
finances et du budget, sur la situation au plan fiscal des sportifs
de haut niveau qui perçoivent des bourses . des primes de
résultat. La carrière de ces athlètes est souvent très courte et les
sommes qu'ils peuvent gagner au cours d'une année déterminée
sont très importantes . Compte tenu de la progressivité du barème
de l'impôt sur le revenu, ils peuvent être imposés sur des
d'anches élevées. Il lui demande s'ti lui parait possible d'assimiler
les athlètes de haut niveau aux personnce qui perçoivent des
bénéfices de leur production littéraire, scientifique ou artistique
pour lesquelles l'imposition est établie en faisant une moyenne
des recettes de l'année et des quatre années précédentes .

Réponse. - Les dispositions du code général des impôts, qui
permettent d'imposer les produits de la production littéraire,
scientifique ou artistique d'après la moyenne des recettes et des
dépenses de l'année d'impositicn et des deux ou quatre années
précédentes, constituent une mesure d'exception dont l'applica-
tion doit être exclusivement réservée aux catégories de contri-
buables pour lesquelles elles est prévue . Au demeurant, cette
mesure, qui a pour effet de reporter vers l'avenir, de façon irré-
vocable, une partie de la charge fiscale, est un dispositif contrai-
gnant puisqu'il est définitif et qu'il peut maintenir à la charge
des intéressés un impôt élevé alors que leurs revenus ont baissé.
Ce mécanisme est adapté à la situation des écrivains et des
artistes, qui peuvent disposer sur une longue période de revenus
irréguliers, mais serait pénalisant pour les sportifs de haut niveau
à la fin de leur carrière . Cela dit, la retenue à la source instituée
par l'article 30-I de la loi de finances pour 1990 devrait permettre
aux sportifs de surmonter les difficultés de trésorerie qu'ils pour-
raient rencontrer au moment du paiement de leur impôt sur le
revenu.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Assainissement (décharges : Cher)

11154 . - 27 mars 1989 . - M. Alain Calmat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les inquiétudes que crée dans la
population de Torteron (Cher) l'extension non maitrisée de la
décharge pour ordures ménagères située sur le territoire de la
commune . Cette décharge, homologuée en site de classe 2, est
gérée depuis octobre 1988 par la S .I .M .A .T. de Troyes qui envi-
sage d'un porter l'activité de 500 tonnes d'ordures traitée par
mois à 500 tonnes par jour . Les habitants de Torteron, très sou-
cieux de connaitre la nature exacte des dépôts provenant pour
l'essentiel de la République fédérale d'Allemagne, souhaiteraient
que des études et des contrôles précis soient effectués afin de
mieux connaître l'impact écologique de cette activité sur l'envi-
ronnement de cette région, craignant, entre autres, une pollution
à plus ou moins long terme du captage d'eau potable . Par ail-
leurs, le conseil municipal de Torteron a approuvé unanimement
l'arrêté du 25 février dernier pris par le maire visant é mettre un
terme à l'extension de cette décharge . En conséquence, il lui
demande quelles seront les dispositions envisagées pour prévenir
une plus grande diffusion de ces nuisances.

Réponse. - La décharge d'ordures ménagères de Torteron
(Cher) a été autorisée pour la première fois le 30 juin 1980 par
un arrêté préfectoral pris au titre de la législation des installa-
tions classées . Ses exploitants successifs y ont accueilli des ton-
nages limités d'ordures ménagères jusqu'à la fin de l'année l988
où la société S .I .M .A .T . a considérablement augmenté les ton-
nages reçus, les ordures ménagères provenant tantôt de la région
de Nevers, tantôt de la République fédérale d'Allemagne . Devant
l'augmentation très notable de ces apports et en application des
directives du ministère de l'environnement, le préfet du Cher a
demandé à la S .I .M .A .T. d'entamer, pour ce site, une nouvelle
procédure d'autorisation . Au cours de cette procédure, le direc-
teur de la S .I .M .A .T . s'est engagé à ne plus importer d'ordures
ménagères en provenance d'Allemagne . Après avoir consulté le
comité départemental d'hygiène, le préfet a pris un arrêté préfec-
toral le 27 juin dernier comportant entre autres limitation quanti-
tative des apports d'ordures ménagères ainsi qu'une aggravation
des prescriptions plus séveres . La société S .I .M .A .T . a déposé
devant le tribunal admini^tratif d'Orléans un recours aux fins
d'annulation de cet arrêté préfectoral.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11321 . - 3 avril 1989 . . De nombreuses associations pour la
protection de la nature et de l'environnement, répondant à
l'appel lancé par le commandant Cousteau, ont alerté l'opinion
publique sur les méfaits et dangers qu'aurait la convention
de Wellington sur l'équilibre écologique de notre planète . Cette
Convention internationale doit être ratifiée par seize Etats avant
de pouvoir entrer en application ; dix Etats l'ont déjà signé. En
conséquence, M . Jean-Marc Nesme * demande à M . le semés-

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 105, après la question n' 16710.
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taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environ-
nement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, quelle position le Gouvernement français envi-
sage de prendre vis-à-vis de cette Convention.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11559 . - 10 avril 1989 . - M . Pascal Clément* attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l 'environnement et de la prévention des risque' technolo-
giques et naturels majeurs, sur les conséquences que la
Convention de Wellington qui autorise l'exploitation des res-
sources minières de l'Antarctique, risque d'entraîner sur le plan
écologique . II lui demande si la France envisage de ratifier cette
convention internationale.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11700 . - 10 avril 1989 . - M. Jean-Jacques Weber' attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l 'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, qui prévoit d'ouvrir l'An-
tarctique à l'exploitation minière . Il lui i p ppelle qu'à ce sujet
l'océanographe, le commandant Cousteau, en raison des consé-
quences préjudiciables et irréversibles sur la faune et la flore, et
plus généralement sur l'écosystème, avait lancé un appel solennel
afin que chacun se mobilise de la préservation de ce site . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelle est la position
de la France vis-à-vis de la ratification de cette convention et si
notre pays compte (et dans ce cas comment ?) intervenir auprès
des pays signataires pour les informer des conséquences irrémé-
diables de I application effective d ' une telle convention.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11772 . - 17 avril 1989 . - M . Bernard Besson* attire tout spé-
cialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de l'environnement et de la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs, sur l'appel
lancé par le commandait Cousteau à propos de la Convention
de Wellington . Il lui demanda en particulier quelle attitude le
gouvernement français a l'intention d'adopter vis-à-vis de l'ex-
ploitation minérale de l'Antarctique . Il souhaiterait également
savoir si la France entendra militer pour la défense de ce conti-
nent dont il est très largement admis qu'un changement des
conditions climatiques aurait des répercussions terribles et pro-
fondes sur l'écologie du monde entier.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11785 . - 17 avril 1989 . - M . Henri Bayard' appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l ' environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et ruant .1s majeurs, sur la Convention internationale de
Wellington, relative à l'exploitation des ressources minières de
l'Antarctique . Plusieurs Etats ont ratifié cette convention dont les
applications pourraient poser des problèmes en ce qui concerne
l'équilibre écologique de la terre . 11 lui demande en conséquence

r
elie pncitinn entend adopter le g ouvernement français vis-à .vis
cette convention.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11934. - 24 avril 1989 . - M . Francisque Perrut° attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la convention de Wel-
lington du 2 juin 1988 qui prévoit d'ouvrir l'Antarctique à l'ex-
ploitation minière . I! lui rappelle, en effet, qu'à ce sujet le célèbre
océanographe, Jacques-Yves Cousteau, en raison des consé-
quences préjudiciables et irréversibles sur la faune et la flore, et

plus généralement sur l'écosystème, avait lancé un appel solennel
afin que chacun se mobilise en faveur de la préservation de ce
site . Aussi il lui demande de bien vouloir lui p réciser quelle est
la position de la France vis-à-vis de la ratification de cette
convention et si notre pays compte (et dans ce cas de quelle
anière) intervenir auprès des pays signataires pour les informer
des conséquences irrémédiables de l'application effective d'une
telle convention.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

11935 . - 24 avril 1989. - M. Didier Mathus* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le danger que présente-
rait pour l'Antarctique la ratification de la convention de Wel-
lington . A plusieurs reprises le commandant Cousteau a alerté les
gouvernements concernés des graves problèmes écologiques que
rencontre cette région du monde du fait de l'activité économique
qui s'y développe . L'Antarctique est un continent fragile, extré-
Inement important dans la production de la flore et de la faune
marine . Déjà des phénomènes de pollution y sont apparus . Il lui
demande donc de bien vouloir lut faire part des mesures qu'en-
tend prendre le Gouvernement pour que ces préoccupations tou-
chant à l'environnement soient prises en compte au plan interna-
tional .

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

12214 . - 24 avril 1989 . - M . Jean-Pierre Philibert* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la convention de Wel-
lington . Alors que, jusqu'à présent, !'Antarctique a été exclusive-
ment réservé aux études scientifiques, i : apparaît aberrant d'envi-
sager sen ouverture à une exploitation de ses ressources
minérales . En effet, quelies que soient les précautions et sanc-
tions prévues par ladite convention afin de p réserver ce territoire,
il est Indéniable que leur application ne sera que voeu pieux . Par
ailleurs, toute exploitation Industrielle de ce continent créera une
situation irréversible . Il lui demande, en conséquence, quelle
position il entend prendre à ce sujet.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

12215 . - 24 avril 1989 . - M . Hubert Faleo' attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les conséquences préjudiciables
et irréversibles que ne manquerait pas d'entraîner la mise en
oeuvre du traité de l'Antarctique adopté i Wellington qui autorise
l'exploitation industrielle des ressources minières . Aussi, lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer la position du Gouver-
nement à l'égard de cette convention et si la France envisage de
ratifier cette convention internationale.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

12216 . - 24 avril 198) . - M . Julien Draya attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur les conditions d'exploitation du conti-
nent antarctique régi par la convention de Wellington . 3n effet,
la récente catastrophe écologique provoquée par le naufrage du
pétrolier Exxon Vatdez vient démontrer que souvent les méca-
nismes de protection liés aux conditions d'exploitation des res-
sources naturelles sont inefficaces . L'Antarctique est le dernier
continent à peu près préservé . Depuis 1959, un vaste effort de
sensibilisation des Etats a permis que trente-huit d'ente : eux
garantissent la démilitarisation en instctant sur l'utilisation exclu-
sive de ce continent à ales fins de recherches scientifiques.
Depuis la convention de Wellington en Nouvelle . Zélande, cette
zone est malheureusement ouverte à une exploitation de ces res-
sources minières : charbon, uranium ou pétrole . Il lui demande
comment la France compte agir au niveau international afin que

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1205, après la question n° 16710 .
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soit rendu impossible toute catastrophe écologique dans le conti-
nent antarctique dont les conséquences sur l'équilibre de la faune
et la flore planétaire seront sans précédent.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

12351 . - 2 mai 1989 . - M. François Rochebloine* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les consé-
tuences de l'entrée en vigueur de la convention de Wellington
concernant la protectisn de l'Antarctique . Il lui précise que les
signataires du traité de l'Antarctique, en 1964, ont adopté un
ensemble de mesures tendant à protéger de nombreuses espèces
d'animaux marins. En 1970, la Nouvelle-Zélande a décidé de
codifier les risques que pourrait provoquer pour l'environnement
une exploitation minière intensive (pétrole, charbon, uranium et
métaux lourds). Il lui indique l'incertitude d'une exploitation de
cette région où il faudrait travailler par des températures
moyennes se situant entre - 25 oC et - 70 oC . D'autre part, malgré
la minutie avec laquelle les soixante-sept articles tentent de parer
à tous les dangers, malgré la présence d'observateurs dotés d'un
pouvoir de surveillance, la valeur du traité dépendra de sa mise
en oeuvre . Cette convention entrera en vigueur lorsqu'elle aura
été ratifiée par seize nations sur les vingt qui étaient parties
consultatives le 2 juin 1988. Or les sept pays revendicateurs, dont
la France, doivent impérativement ratifier la convention . Devant
le risque d'une destruction à plus ou moins long terme de ces
36 millions de kilomètres carrés qui représentent une superficie
de soixante fois la France, il lui demande si la France entend ne
pas ratifier cette convention afin d'éviter l'entrée en vigueur
d'une mesure contraire aux intéréts de la communauté internatio-

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

12577 . - 2 mai 1989 . - M. Richard Cazenave' attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologique et naturels majeurs, , sur les conséquences de la
convention de Wellington pour le devenir de l'Antarctique . II
apparaît que cette convention n'apporte pas toutes les garanties
nécessaires à la préservation de la faune et du système écolo-
gique de cc continent . C 'est pourquoi, il lui demande quelle est

a a position du Gouvernement sur cette question et quelle action il
compte entreprendre au plan international, pour obtenir les
garanties nécessaires à la sauvegarde de l'Antarctique.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

13034 . - 15 mai 1989. - M . Roger Mes" appelle l'attention de
M. le set. étalre d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur les conséquences dommageables sur le
plan écologique que risque d'induire la convention de Wei-
tngton, laque le autorise l'exploitation des ressources minières de
l'Antarctique . II lui demande de bien vouloir lui préciser si la
France envisage de ratifier -me convention internationale avant
le 25 noeemhre 1989.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

13035 . - 15 mai 1989. - M. Jean-Claude Bois` attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les conséquences pos-
sibles de la ratification de la convention de Wellington . Les tra-
vaux de la Fondation Cousteau attirent notre attention sur la fra-
gilité de ce continent qu'est l'Antarctique . Celui-ci semble
actuellement menacé par la convention de Wellington, signée par
les représentants de trente-trois pays, qui risque de ne pouvoir
protéger ce continent d'une exploitation difficilement contrôlable
de ses ressources minières, de charbon, d'uranium eu de pétrole.
Cette exploitation mettrait en péril l'équilibre biologique du
continent en question et par là même ce ei de notre planète. Il
souhaite donc connaître la position du Gouvernement sur la rati-
fication de cette convention .

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington.)

13036. - 15 mai 1989 . - M . Dominique Dupllet* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les conséquenes drama-
tiques que pourrait avoir la convention internationale de Wel-
lington, relative à l'exploitation des ressources minières de l ' An-
tarctique . Plusieurs Etats ont déjà ratifié cette convention dont
l'application ferait peser de lourdes menaces tant sur la faune
locale que sur l'équilibre écologique de la planète, l'Antarctique
étant notre dernière réserve d'eau douce . En conséquence, il sou-
haiterait connaitre la position que le Gouvernement entend
adopter sur cette convention.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

13037 . - 13 mai 1989 . - M . Jacques Roch* attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l 'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les conséquences de la conven-
tion de Wellington qui prévoit d'ouvrir l'Antarctique à l'exploita-
tion minière . En effet, il lui rappelle qu'à ce sujet le commandant
Cousteau, en raison des suites néfastes et du caractère irréver-

I sible que cette convention fait peser sur la faune et sur la flore, a
lancé un appel solennel pour que chacun se mobilise afin de pré-
server à tout prix ce site . II lut demande de bien vouloir lui faire
connaître la position du gouvernement français et les mesures

ć
u il compte prendre pour mieux informer ies Etats signataires
e cette convention des risques graves qui menacent les futures

générations .

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

j 13671 . - 29 mai 1989 . - M. Thierry Mandon° appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les conséquences
néfastes de la convention signée à Wellington, en Nouvelle-
Zélande, qui permet l'exploitation des ressources minières de
l'Antarctique . Inquiet de la menace que représente cette conven-
tion pour le dernier continent vierge de la planète, il lui demande
de lui préciser la position du Gouvernement français à l'égard de
la convention de Wellington.

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

13827 . - 5 juin 1989. - M. Michel Voisin' appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sui les conséquences préoccupantes,
pour la sauvegarde du continent antarctique, d'une éventuelle
application de la convention de Wellington . En effet ce conti-
nent, dernier continent vierge de notre planète, joue un rôle
important dans l'équilibre écologique de la terre, rôle que l'ex-
ploitation anarchique des ressources minérales risque de mettre à
mal . II lui demande quelle est la position de la France sur cette
question importante qui soulève un intérét croissant de la part de
nos concitoyens suite à l'appel dtt commandant Cousteau.

Conférences et ce- -mations internationales
(Convention ' Wellington)

15821 . - 17 juillet 1989 . - M . Didier Julia" rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du P-emler ministre, chargé de l'en-
vironnement et de prévention des risques tec` .-.ologiques et
naturels majeurs, que la Convention de Wellington concernant
l'Antarctique vise à autoriser les entreprises minières à exploiter
le sol et le sous-sol moyennant un certain nombre de contraintes.
A la suite de la mobilisation de l'opinion publique déclenchée
par la mise ta garde de la Fondation Cousteau, M . le Président
de la République e detnr :nlé au commandant Cousteau une
contre-propositic .s de convention inte'•oationale à signer, préci-
sant dans son article t er « l'Antarctique est une vaste réserve

1

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1205, après la question ne 16710 .
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naturelle protégée » . Le ministère des Affaires étrangères a
entamé des négociations avec l'Australie, la Nouvelle-Zélande
pour signer un nouveau projet de conventi . n au mois de
novembre prochain . Une telle convention pourrait entrer en
vigueur dès lors qu'elle aura été ratifiée par seize nations sur les
vingt qui ont contribué à élaborer le premier projet de la
Convention de Wellington le 2 juin 1988 . Il lui demande, d'une
Bart, si le Gouvernement français a officiellement pris à son
compte l'esprit du projet de convention remis par le commandant
Cousteau à M. le Président de la République et où en sont,
d'autre part, les négociations internationales avec les vingt pays
intéressés par la convention de protection concernant l'Antarc-
tique .

Conférences et conventions internationales
(Convention de Wellington)

16710. - 7 août 1989. - M. François Léotard demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, de bien vouloir lui préciser la position du
Gouverenement français sur la signature de la convention de
Wellington autorisant l'exploitation contrôlée des ressources
minières de l'Antarctique.

Réponse. - En 1959, le traité sur l'Antarctique a fixé le statut
selon lequel pouvaient s'exercer les activités humaines sur ce
continent . Le traité affirme quelques grands principes, notam-
ment l'exclusion de toute activité à caractère militaire, l'exclusion
de toute activité mettant en jeu l'énergie nucléaire, la liberté de
recherche scientifique et la protection du patrimoine biologique.
Un certain nombre de mesures concernant plus particulièrement
la protection de l'environnement antarctique ont été adoptées
depuis dans le cadre du traité : mesures convenues adoptées en
1964 concernant la protection des espèces de faune et de flore
ainsi que la création d'aires spécialement protégées et de sites
particuliers d'intérêt scientifique ; convention sur la protection
des phoques (1972) ; convention sur la conservation de la faune
et de la flore marines (1930) . En marge de ces instruments, les
parties contractantes du traité ont notamment fixé des règles en
matière d'études d'impact et d'élimination des déchets . Dans le
but de pallier la situation de vide juridique qui prévalait jus-
qu'alors et de mieux pr ;server pour l'avenir l' environnement de
l'Antarctique dans le cas où des activités d'exploitation des res-
sources minérales de ce continent seraient envisagées, une
convention sur la réglementation de telles activités a été adoptée
par les représentants de vingt Etats, parties consultatives, le
2 juin 1988 à Wellington . Cette convention, ouverte à la signature
jusqu'au 25 novembre 1989, n'entrera en vigueur que si 16 parties
consultatives au moins, dont la France, la ratifient. Bien que le
dispositif des garanties mis en place par ce texte pour la préser•
vation de l'environnement soit très important, certaines difficultés
apparaissent : absence de régime de responsabilité des opéra-
teurs, risque d'un encouragement à l'exploitation minière au lieu
de la décourager . . . Prenant en considération ces objections, le
Gouvernement français a décidé de ne pas ratifier ce texte en
l'état . Des le mois de mai 1989, dans le souci d'apporter une
contribution positive à la mise en place d'un dispositif de protec-
tion plus complet et réellement cohérent du continent antarc-
tique, le Gouvernement français, en étroite collaboration avec le
gouvernement australien, a proposé de faire de l'Antarctique une
réserve internationale, par le biais d ' une convention spécifique.
Lors de la quinzième conférence consultative du traité sur l'An-
tarctique, qui a eu lieu à Paris du 9 au 19 octobre 1989, il a ainsi
été décidé qu'une réunion extraordinaire aurait lieu en 1990.
Cotte réunion aura pour seul but l'instauration d'un système
global de protection de l'environnement de ce continent . II
s'agira : d'une part, d'énoncer les principes généraux relatifs à la
protection globale de l'environnement Antarctique, aux types
d'activités susceptibles d'être réglementés, aux mécanismes de
protection à utiliser ; d'autre part, de créer les institutions des-
tinées à la mise en oeuvre des principes . Les activités conformes
aux objectifs du traité sur l'Antarctique seront soumises, en tant
que de besoin, à des mesures qui prendront la forme la plus
appropriée eu égard au secteur concerné et à l'institution compé-
tente du système du traité . 1 : en sera notamment ainsi pour : la
navigation maritime, la pèche et les installations protuatres dans
l'océan Antarctique, le transport aérien, l'installation et la mainte-
nance des équipements aéroportuaires, les expéditions non gou-
vernementales et le tourisme, l'organisation, l'tmplanatation et le
fonctionnement des stations et bases scientifiques, les rejets de
déchets résultant des diverses activités sur le continent Antarc-
tique . Ce n'est que dans de telles conditions qui visent à instituer
un ensembie complet et cohérent de mécanismes qu'adopteraient
les parties au traité pour mieux encadrer et gérer les actions
entreprises pour la conservation de l'Antarctique, que la préser-

vation de ce continent sera assurée et que le patrimoine écolo-
gique unique et vulnérable qu'il représente pcurra eue légué, en
l'état, aux générations futures.

Eau (agences financières de bassin)

16855 . - 28 août 1989 . -- M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier minime, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels' majeurs, sur la situation des agences de
bassin . Confrontées au problème de réduction des effectifs, les
agences de bassin ne peuvent assurer la mise en oeuvre de leurs
programmes d'intervention, du fait du manque de moyens en
personnel ainsi que de l'impossibilité de recruter les personnels
spécialisés nécessaires . Alors qu'il est plus que jamais indispen-
sable de poursuivre les programmes de lutte contre la pollution
et de protection des ressources en eau, il lui demande quelles
sont les mesures qui peuvent eue prises pour répondre aux
préoccupations expnmées par le personnel des agences de bassin.

Eau (agences financières de bassin)

16883. - 28 août 1989 . -- M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risgises
technologiques et naturels majeurs, sur la situation des
« agences de bassin e . Saisi par le Syndicat national de l'environ-
nement, M . Colombier prend conscience des problèmes que sem-
blent rencontrer les agences de bassin, d ' où, par corollaire, les
difficultés pour remplie leur mission de lutte contre la pollution
et la protection de la ressource en eau. Il lui demande de bien
vouloir lui donner quelques précisions sur cette situation.

Eau (agences financières de bassin)

17061 . - 4 septembre 1989 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques tecisuolo-
giques et naturels majeurs, sur les problèmes des personnels
des agences de bassin . En effet, si la lutte contre les pollutions a
connu des résultats non négligeables, les acquis restent fragiles et
les taches à accomplir nombreuses. C'est pourquoi, il lui
demande quelles créations d'emploi sont envisagées pour faire
face concrètement aux taches nouvelles et croissantes des agences
de bassin .

Eau (agences financières de bassin)

17136 . - 4 septembre 1989 . - Mme Marie.foséphe Sablet
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat ateprés du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de In prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le manque de
moyens en personnel des agences de bassin . Ces personnels
constatent que les agences de bassin qui ont pour mission la lutte
contre la pollution et la protection de la ressource en eau sont
dans l'impossibilité d'assurer la mise en oeuvre de leurs pro-
grammes d'intervention du fait d'une insuffisance de personnel.
La lutte contre ces pollutions engagées et les agences de bassin
ont permis d'obtenir des résultats non négligeables. Cependant
l'effort doit être maintenu et de nombreuses tâches sont encore à
accomplir ayant trait notamment : à l'alimentation en eau des
populations parfois compromise, aux milliers de décharges res-
tant une menace permanente pour les nappes et rivières, au déve-
loppement des activités de loisirs. Ainsi, afin de répondre aux
besoins de fonctionnement des agences de bassin, elle lui
demande s'il envisage une modification des moyens en personnel
de ces services .

Eau (agences financières de bassin)

17425. - 11 septembre 1989. - Mme Gilberte Maria-
Moskovitz attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs, sur la
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situation de personnel des agences de bassin . lm r
+
mdicat

national de l'environnement C .F.D .T. branche agences de bassin
lui a fait part des difficultés rencontrées par ces agences faute de
moyens en personnel suffisants . Il :ouhatte la création d'emplois
spécialisés ainsi que le déblocage des carrières du personnel afin

e pouvoir maintenir l'effort entrepris dans la lutte contre les
pollutions . Elle lui demande en conséquence quelles mest'res
allant dans ce sens il lui semble possible de prendre.

Eau (agences frnan..ières de bassin)

17426. - 11 septembre 1989 . - M. domptes Farran attire l'at-
tention de M . ie secrétaire d'Etat auprès du premier ministre,
chargé de ?environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les problèmes posés
aux agences de bassin par les diminutions d'effectifs qu'elles
connaissent en saison de la politique du Gouvernement de réduc-
tion des effectifs des agents de l'Etat. Le recrutement de per-
sonnels spécialisés fait notamment cruellement défaut . Il lui
demande donc de quelle manière il envisage de pallier ce
manque pour permettre aux agences de bassin d'accomplir leur
mission à leur meilleur niveau technique.

Eau (agences financières de bas_sire)

17790 . - 25 septembre 1989. - Les agences de bassin ont pour
mission la luge contre la pollution et la protection de la res-
source tn eau . La lutte contre ce type de pollution a déjà obtenu
des résultats non négligeable . Toutefois, les acquis restent fragiles
et la tache à accomplir demeure immense : les pelletions acci-
dentelles se multiplient, l'alimentation en eau potable des popu-
lations est parfois compromise, des milliers de décharges sont
une menace permanente pour les nappes et les rivières . Conscient
de l'importance du rôle ainsi joué par les agences de bassin
M. Christian Kert attire l'attention de M . le secrétaire d'Etst
sunnites du Premmier mtelttre chargé de !'eeeirotmtmeat et de
la prévention des risques technologiques et naturels majeurs,
sur les problèmes d'effectifs . En effet, aujourd'hui tes agences de
bassin sont dans l'impossibilité de recruter du personnel spécia
lisé alors que leurs travaux sont de plus en plus essentiels . Il lui
demande donc que les mesures adoptées par les conseils d'admi-
nistration de ces organismes soient rapidement prises en considé-
ration permettant ainsi de répondre à oe manque d'effectifs.

Réponse. - L'évolution des effectifs des agences financières de
bassin au regard des missions toujours croissantes qui leur sont
confiées dans la lutte centre le pollution et pour la protection de
la ressource en eau est un problème tout à fait important qui
conditionne en effet leur avenir. Au cours des dernières années,
les effectifs budgétaires de ces établissements publics ont été
soumis aux mêmes règles que les services de l'Etat, à savoir la
suppression de 1,5 p . 100 des effectifs et la mise en réserve d'em
plois vacants . La circulaire du Premier ministre du
23 février 1989 a défini les principes du renouveau du secteur
public ; ainsi a été appliquée dés cette année aux agences finan-
cières de bassin une démarche o' ntractuelle de définition d'ob-
jectifs de résultats et de modernisation de la gestion des res-
sources humaines comprenant : l'adaptation du mode
d'utilisation de la grille pour prendre en considération l'évolution
des activités : la mise en place d'une gestion prévisionnelle des
emplois, la rationalisation des moyens existants devant permettre
d'accomplir des tàches nouvelles et d'améliorer les conditions de
travail . Cette procédure contractuelle négociée entre l'Etat et les
agences de l'eau a été conduite depuis le début de l'année, afin
de parvenir à un accord pluriannuel couvrant les années
1989-1991 . Les six agences de bassin ont conclu des centrais avec
l'Etat . Ceux-ci prennent en compte l'évolution des missions, des
techniques et des qualifications, et permettent d'assurer une ges-
tion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des carrières en
autorisant sur trois ans des créations et des transformations d'em-
plois en fonction des besoins spécifiques de chaque agence . De
mime, des aspects propres à certaines d'entre elles ont pu égale-
ment étre intégrés dans ces contrats, notamment les aspects de
formation et e mobilité du personnel et de mise en ouvre de
plans informatiques . Ces mesures interviennent au moment où
doit être renforcé l'effort de lutte contre la pollution avec le
concours des agences de l'eau . Ces contrats ouvrent de nouvelles
perspectives dans la mesure où ils apportent aux agences la pos-
sibilité d'une meilleure adaptation des moyens des établissements
à leur mission . Ils constituent une première étape . C'est une
démarche encourageante qu'il conviendra d'approfondir et d'enri-
chir dans le cadre de la préparation du \ri o programme d'inter-
vention des agences financières de bassin .

Mer et littorai (pollution et nuisances • Finistère)

17067 . - 4 septembre 1989 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat cupr'ès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les problèmes de pollu-
tion récente de !a baie de Morlaix . L'algue toxique (alexandrium)
a rapidement régressé mais sa rbappariti ?n n'est pas impossible.
Les élus et les professionnels concernés ont entendu les cher-
cheurs d'lfremer chargés du suivi des zones fragiles du littoral . 1l
est évident qu'il faut engager ou continuer les actions de lutte
contre les pollutions d'origine tellurique, quelles qu'elles soient.
Pour obtenir le maximum d'efficacité, il serait très important de
connaître les facteurs essentiels favorisant le développement de
l'algue . Aucune structure n'a suffisamment de temps et de
moyens à consacrer à ce problème . En conséquence elle lui
demande s'il envisage d'intervenir pour c,ne un ou deux postes
de chercheurs soient octroyés d'urgence sur un programme spéci-
fique.

Réponse. - Les recherches sur les dystrophies marines et les
eroliférations d'algues toxiques figurent parmi les priorités assi-
gnées à l'lfremer dans le cadre de son plan à moyen terme
(1989-l993) . La part du budget de l'lfremer en investissements
consacres à l'environnement littoral rn 1990 est elle-même en
augmentation de i 1 p . 100 par rapport à l'année 1989, conformé-
ment aux orientations de ce plan . Par ailleurs, le secrétariat
d'Etat chargé de l'environnement a tancé en 1989 un programme
national de recherches ayant pour bue la détermination des
conditions environnementales et des mécanismes phytuplancto-
niques toxiques o,i nuisibles dans les eaux marines (programme
« efflorescences algales marines ») . L'Ifremer est, bien entendu,
associé à ce programme.

Mer (pollution et nuisances)

18111 . - 2 octcbre 1989 . - Mme [Martine Daugreil_h attire
l'attention de M . ie sec:retaler d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques techlogiques et naturels majeurs, sur les faits sui-
vants . La goélette Moelle, bttiment italien battant pavillon bri-
tannique, est venue effectuer au large de Nice des prélèvements
d'eau en vue d'en faire des analyses . Les deux opérations réa-
lisées dans des conditions mystérieuses ont donné naissance à
des résultats totalement contraires à ceux obtenus par les services
d'hygiène de la ville de Nice . Ces pseudo-analyses ont été, par
ailleurs, largement diffusées sur les antennes de Fr .,nce-Infos,
radio de service public, qui n'accorde pas le même traitement de
faveur aux résultats des prélèvements effectués par les services
compétents . Elle lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour faire en sorte que de telles opérations de désinfor-
mation, dont le but n'échappe à personne, ne se reproduisent
plus : et que seules des analyses effectuées conformément à la
réglementation française fassent l'objet d'une publicité.

Réponse . - La Ligue de l'environnement (Lega per l'ambiente),
association italienne, créée en 1980 pour promouvoir la collecte
et la diffusion de l'information en matière d'environnement, a
effectivement demandé le 25 juillet 1989 à l'ambassade de France
à Rome l'autorisation d'effectuer des prélèvements d'eau dans les
zones de baignade des communes de Saint-Tropez, Saint-Raphatl
et Antibes . Ces prélèvements devaient s'effectuer à partir d'une
goélette appartenant à l'association . Le Gouvernement français,
par le biais du ministère des affaires étrangères, a formulé une
réponse négative à cette demande dans la mesure où les procé-
dures en matière de navigation dans les eaux territoriales fran-
çaises n'avaient pas été respectées. Malgré cette réponse négative,
la Ligue de l'environnement a néanmoins procédé à des prélève-
ments et aux analyses d'eau correspondantes, et a tenu une
conférence de presse à ce sujet . Les résultats de ces analyses ont
été diffusés localement et repris par quelques médias . Le secréta-
riat d'Etat chargé de l'environnement et le ministère de la santé,
responsable de la campagne de presse nationale annuelle sur le
sujet, n'ont pas été destinataires de ces résultats . Toutefois le peu
d'ampleur pris par cette affaire, aux plans local et national, ne
justifiait pas l'engagement d'actions ultérieures contre la Ligue de
l'environnement. En ce qui concerne France-Infos, le secrétariat
d'Etat chargé de l'environnement et le ministère de la santé veil-
leront spécialement, dès le lancement de la campagne 1990, à
faire en sorte que cette radio soit informée de façon complète de
la teneur des actions menées par l'administration en la matière . Il
faut rappeler néanmoins ici que ces informations sont déjà
chaque année très largement diffusées à la presse locale, natio-
nale et internationale qui les reprend pratiquement de façon sys-
tématique .
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Cours d'eau . étangs et lacs
(pollution et nuisances : Yal-de-Marne)

18980. - 16 octobre 1989 . - Mme Christiane Papon attire l'at-
te"tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la pollution chronique
de la Seine, depuis le mois de juin 1989, à Villeneuve-Saint-
Georges, par des rejets d'eaux usées en provenance du complexe
ferroviaire de Villeneuve-Triage . Elle lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures que compte prendre, rapidement, la
S .N .C .F. pour supprimer cette atteinte à la qualité de l ' eau du
fleuve.

Réponse. - La pollution de la Seine par les eaux usées en pro-
venance du complexe ferroviaire de Villeneuve-Triage à
Villeneuve-Saint-Georges a pour origine la remise en service d'un
bâtiment qui a entraîné le déversement d'eaux de lavage des sols
dans le réseau d'eaux pluviales et, par voie de conséquence, en
Seine . Les travaux de séparation des réseaux sont en voie d'achè-
vement ; ils permettront de régler définitivement le problème .

tiens classées et les engins de chantier, animer la recherche et
assurer l'animation et la coordination interministérielle. Le
comité interministériel pour la qualité de la vie du
19 octobre (989 a donné lieu à une communication sur le bruit.
Il a approuvé des dispositions concernant notamment un projet
de loi relatif à la réparation des dommages dûs aux aéronefs au
voisinage des aérodromes qui sera présenté au Parlement en
1990, ainsi qu 'un ensemble de mesures destinées à favoriser la
prise en compte du bruit dans l'urbanisme et dans la construc-
tion et à relancer le programme d'élimination des points noirs.
Une vingtaine d'agents travaillent directement sur le thème du
bruit dans l'administration centrale et plus de 500 (à temps par-
tiel le plus souvent) dans les services locaux (bureaux de l'envi-
ronnement des préfectures, délégations régionales de l'architec-
ture et de l'environnement, direction régionale de l'industrie et de
la recherche pour les installations classées, D .D.A.S.S .). Enfin,
l'ensemble des dépenses des administrations publiques de l'Etat
relatives au bruit avoisinait 520 MF en 1988, dont 15 MF en
provenance du secrétariat d'Etat chargé de l'environnement
consacrés en particulier aux études et à des actions d'incitation.

Récupération (huiles)

Pollution et nuisances (bruit)

19223 . - 23 octobre 1989 . - M. Georges Mesmin expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, que le bruit des avions et des hélicoptères
non seulement au décollage et à l ' atterrissage mais aussi le survol
devient de plus en plus traumatisant par suite de l'augmentation
rapide du trafic aérien . il lui demande quelle action il compte
mener : a) pour contraindre les transporteurs aériens à réduire le
bruit de leurs appareils soit par modifications techniques, soit
par remplacement ; b) pour interdire aux avions et aux hélicop-
tères certaines zones de survol qui devraient être préservées des
dangers et des nuisance telles que Paris et les grandes métro-

régionales ainsi que les parcs naturels régionaux . Par ail-
leurs, ii lui demande : 1 . quels sont les moyens dont il dispose
pour lutter contre le bruit dans les grandes agglomérations 2 . le
nombre d'agents de son ministère affectés à cette lutte ; 3 . les
crédits utilisés pour mener cette action au cours de l'exer-
cice 1988.

Réponse. - La lutte contre le bruit provoqué par le trafic aérien
est une préoccupation constante du secrétaire d'Etat chargé de
l'environnement. Plusieurs mesures ont déjà été adoptées pour
réduire ces nuisances . Depuis le l« jan v ier 1988, les appareils
dépourvus de certificat de limitation de nuisances sonores n'ont
plus le droit de fréquenter les aéroports français et européens.
Des discussions internationales sont menées pour étendre ces dis-
positions aux aéronefs qui ne répondent pas aux nonnes acous-
tiques les plus sévères . Une directive européenne vient notam-
ment d'être adoptée ; elle interdit aux compagnies des Etats
membres d'intégrer dans leur flotte de nouveaux appareils ne
répondent pas à ces caractéristiques. Le survol des parcs natio-
naux est interdit en dessous de 1 000 mètres . Une extension de
ces dispositions aux parcs naturels régionaux apparaît délicate, et
le contrôle serait difficile. Il demeure cependant possible aux col-
lectivités locales concernées et aux associations de négocier avec
les principaux aéro-clubs du secteur, par exemple au sein des
commissions consultatives de l'environnement prévues par la loi
d'urbanisme autour des aérodromes, les zones à l'intérieur des-
quelles des précautions particulières devraient être observées
pour des motifs de protection de l'environnement . Le survol des
grandes agglomérations est strictement réglementé. L'arrêté du
20 juin 1948 interdit le survol de Paris à tous les aéronefs à l'ex-
ception des avions de transport public effectuant un service régu-
lier et des avions militaires assurant un service de transport sous
réserve que soit respecté un seuil d'altitude de 2 000 mètres. Pour
les autres agglomérations, l'arrêté du 10 octobre 1957 détermine,
en dehors des besoins liés à l'atterrissage et au décollage, les alti-
tudes de survol à respecter en fonction de la taille des agglomé-
rations. La direction générale de l'aviation civile du ministère du
logement, des transports et de la mer est chargée de l ' application
de cette réglementation et de la gestion des dérogations suscep-
tibles d'être accordées . La lutte contre le bruit dans les grandes
agglomérations suppose une bonne articulation entre l'action de
l'Etat et celle des communes . Dans le cas où la police est éta-
tisée, la répartition des compétences entre le préfet et le maire
n'est pas toujours perçue clairement par ceux qui se plaignent de
bruits de voisinage excessifs. Dans le cadre du débat sur la
police locale, il est envisagé de donner à tous les maires les pou-
voirs de police de la tranquillité publique en matière de bruit.
L'action du secrétariat d'Etat chargé de l'environnement dans le
domaine du bruit consiste à surveiller et réglementer les installa-

19518. - 30 octobre 1989 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les dispositions qu'envisagent de
prendre, si rien n'est fait en leur faveur, les entreprises agrées
dans le ramassage des huiles usagées . En effet, actuellement le
coût de la collecte est très supérieur à la rentabilité générée par
l'exploitation du produit recueilli . Pour compenser ce manque à
gagner, les ramasseurs envisagent de faire payer une dîme aux
récupérateurs (garagistes et autres) . Ces derniers ne voulant pas
supporter cette charge financière menacent de procéder à des
rejets sauvages . Les entreprises de ramassage, dont la situation
financière est pour certaines alarmante, souhaitent que la taxe
parafiscale soit réajustée sans délai . Bien entendu, il est indispen-
sable de tenir compte, dans ce calcul, des arriérés dus aux ramas-
seurs, qui s'élèvent à 11,5 millions de francs ainsi qu'éventuelle-
ment l'incidence de l'application de la T .V.A. Il lui demande de
lui confirmer les dispositions qu'il envisage de prendre afin d'as-
surer la pérennité de l'action des ramasseurs agréés.

Réponse. - Conformément aux conclusions du groupe interpro-
fessionnel sur les huiles usagées, dont le rapport final a été remis
au Gouvernement au début de l'année 1989, le décret n° 89-649
du 31 août 1989 a instauré une nouvelle taxe parafiscale sur les
huiles de base au profit de l'Agence nationale pour la récupéra-
tion et l'élimination des déchets. L'assiette de cette nouvelle taxe
parafiscale a été quelque peu élargie puisque dorénavant les
huiles de base régénérées sont également soumises à la taxe . Lors
de la réunion de décembre du comité de gestion de cette taxe
parafiscale, il a été décidé d'indemniser les ramasseurs agréés
pour les mois de septembre et octobre 1989 sur la même base
que les mois précédents . La perception de primes d'enlèvement
par les ramasseurs n'est pas autorisée et ceux qui y avaient pro-
cédé, dans l'attente de la mise en place de la nouvelle taxe,
reversent les sommes qu'ils avaient perçues . Une nouvelle étude
économique des entreprises de collecte et d'élimination vient
d'être achevée, du moins en ce qui concerne les unités de régéné-
ration, puisqu'il faudra attendre la fin du mois d'avril 1990 pour
connaître les chiffres relatifs à l'incinération des huiles usagées
en cimenterie . Il a été décidé que l'indemnisation des ramasseurs
agréés pour la période allant de novembre 1989 à lévrier 1990 se
fera sur la base des résultats de la nouvelle étude économique.
Un observatoire, créé au sein du comité de gestion de la taxe,
sera chargé notamment d'analyser l'évolution dans le temps des
coûts de collecte non couverts par la revente des huiles usagées
afin de moduler le taux d'indemnisation des ramasseurs en fonc-
tion de la réalité économique du terrain . Cet observatoire sera
également chargé d'analyser en temps réel l'influence de la nou-
velle réglementation sur le coût de la collecte.

Récupération (huiles)

19963. . 6 novembre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les problèmes
auxquels doivent aujourd'hui faire face les entreprises de ramas-
sage agréées des huiles usagées d'un point de vue financier . La
taxe parafiscale sur les huiles de base, dont le produit couvre
normalement le coût des collectes non couvert par la valorisation
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des huiles usagées et qui devait être reconduite au l et sep-
tembre 1989 . ne l 'a pas été malgré les engagements pris à ce sujet
par les administrations concertées . Les entreprises de ramassage
ne possèdent donc plus aucune garantie contre d'éventuelles
pertes . Il lui det.,ande si le Gouvernement entend dégager les
moyens nécessaires à la réévaluation du montant de cette taxe.

Réponse. - Conformément aux conclusions du groupe interpro-
fessionnel sur les huiles usagées, dont le rapport final a été remis
au Gouvernement au début de l'année 1989, le décret n° 89-649
du 31 août 1989 a instauré une nouvelle taxe parafiscale sur les
huiles de base au profit de l'Agence nationale pour la récupéra-
tion et l'élimination des déchets . L'assiette de cette nouvelle taxe
Parafiscale a été quelque peu élargie puisque dorénavant les
huiles de base régénérées sont également soumises à la taxe. Lors
de la réunion de décembre du comité de gestion de cette taxe
parafiscale, il a été décidé d'indemniser les ramasseurs agréés
pour les mois de septembre et octobre 1989 sur la même base
que les mois précédents. La perception de primes d'enlèvement
par les ramasseurs n'est pas autorisée et ceux qui y avaient pro-
cédé, dans l'attente de la mise en place de la nouvelle taxe,
reversent les sommes qu'ils avaient perçues. Une nouvelle étude
économique des entreprises de collecte et d'élimination vient
d'être achevée, du moins en ce qui concerne les unités de régéné-
ration, puisqu'il faudra attendre la fin du mois d'avril 1990 pour
connaltre les chiffres relatifs à l'incinération des huiles usagées
en cimenterie . Il a été décidé que l'indemnisation des ramasseurs
agréés pour la période allant de novembre 1989 à février 1990 se
fera sur la base des résultats de la nouvelle étude économique.
Un observatoire, créé au sein du comité de gestion de la taxe,
sera chargé notamment d'analyser l'évolution dans le temps des
coûts de collecte non couverts par la revente des huiles usagées
afin de moduler le taux d'indemnisation des ramasseurs en fonc-
tion de la réalité économique du terrain . Cet observ atoire sera
également chargé d'analyser en temps réel l'influence de la nou-
velle réglementation sur le coût de la collecte.

d'être achevée, du moins en ce qui concerne les unités de régéné-
ration, puisqu'il faudra attendre la fin du mois d'avril 1990 pour
connaître les chiffres relatifs à l'incinération des huiles usagées
en cimenterie . Il a été décidé que l'indemnisation des ramasseurs
agréés pour la période allant de novembre 1989 à février 1990 se
fera sur la base des résultats de la nouvelle étude économique.
lin observatoire, creé au sein du comité de gestion de la taxe,
sera chargé notamment d'analyser l'évolution dans le temps des
coûts de collecte non couverts par la revente des huiles usagées
afin de moduler le taux d'indemnisation des ramaeeeurs en fonc-
tion de la réalité économique du terrain . Cet observ atoire sera
également chargé d'analyser en temps réel l'influence de la nou-
velle réglementation sur le coût de la .:ollecte . On constate depuis
des dernières années un forte augmentation des tonnages d'huiles
usagées collectés par les ramasseurs agréés . Malheureusement, il
existe une forte disparité entre les différents départements au
niveau de la progression de la collecte . Ces différences, qui peu-
vent en partie s'expliquer par la variabilité du contexte de
chaque département, indiquent cependant qu'une motivation
accrue des collecteurs agréés est parfois nécessaire . L'idée de
base de la réforme mise en place par le Gouvernement est donc
d'ouvrir la filière de collecte des huiles usagées à la concurrence,
afin d'entraîner une émulation des ramasseurs . L'ouverture à la
concurrence de la filière de collecte des huiles usagées ne devrait
pas avoir les effets négatifs que certains prédisent . Chaque
ramasseur agréé devra en effet respecter un cahier des charges
qui lui impose l'enlèvement sous quinze jours de tout lot d'huiles
usagées supérieur à deux cents litres porté à sa connaissance . Le
non-respect du cahier des charges entraînera le retrait de l'agré-
ment, après mise en demeure de l'intéressé et consultation de la
commission départementale d'agrément . L'émulation devrait éga-
lement renforcer la compétitivité des ramasseurs agréés, et par
conséquent entrainer une diminution du coût de collecte à la
tonne, à contrainte réglemeetaire constante.

Récupération (huiles)

Récupération (huiles)

19965. - 6 novembre 1989. - M . Jean-Jacquets Jegou attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les difficultés
que rencontrent actuellement les sociétés agréées pour le ramas-
sage des huiles usées pour remplir la mission qui leur a été
confiée. Le dispositif mis en place dans ce domaine par le décret
du 30 juin 1979 a été modifié récemment . Il reposait sur la
notion d'exclusivité temporaire et donnait pour assiette à la taxe
parafiscale leg lubrifiants finis mis à la consommation. Ce dispo-
sitif a permis de porter à 76,23 p . 100 le pourcentage d'huiles
collectées en 1988, soit une amélioration de plus de vingt-trois
points par rapport au chiffre de 1982 . Ce système a néanmoins
été modifié profondément à deux reprises . Le décret du
la mars 1986 a limité l'assiette de la taxe parafiscale aux huiles
de base neuves . Par ailleurs, le décret du 31 août 1989 institue la
concurrence entre ramasseurs dans une méme zone. Le nouveau
régime ainsi instauré a mis les professionnels du ramassage dans
une situation qui semble très difficile . Même si le montant de la
taxe a été porté à soixante-dix francs par tonne en mai dernier, il
ne leur est pas possible d'assurer l'équilibre financier de leur
activité. Par ailleurs, le produit de la taxe n'a pas été versé aux
intéressés au titre de la période allant de novembre 1988 à
mai 1989, d'où un manque à gagner de 11,5 millions de francs
pour la profession . Il lui demande les mesures que le Gouverne-
ment envisage de prendre ou de proposer pour faire face à cette
situation et permettre aux entreprises de ramassage d'exercer leur
activité dans des conditions normales, au plan financier notam-
ment.

Réponse. - Conformément aux conclusions du groupe interpro-
fessionnel sur les huiles usagées, dont le rapport final a été remis
au Gouvernement au début de l'année 1989, le décret n° 89-649
du 3'- août 1989 a instauré une nouvelle taxe parafiscale sur les
huiles de base eu profit de l'Agence nationale pour la récupéra-
tion et l'élimination des déchets. L'assiette de cette nouvelle taxe
parafiscale a été quelque peu élargie puisque dorénavant les
huiles de base régénérées sont également soumises à la taxe . Lors
de la réunion de décembre du comité de gestion de cette taxe
parafiscale, il a été décidé d'indemniser les ramasseurs agréés
pour les mois de septembre et octobre 1989 sur la même base
que les mois précédents. La perception de primes d'enlèvement
par les ramasseurs n'est pas autorisée et ceux qui y avaient pro-
cédé, dans l'attente de la mise en place de la nouvelle taxe,
reversent les sommes qu'ils avaient perçues . Une nouvelle étude
économique des entreprises de collecte et d'élimination vient

2096d, - 27 novembre 1989. - M . Richard Cazenave appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les difficultés
financières que connaissent les sociétés agréées pour le ramassage
des huiles usagées . A ce jour, aucune disposition n'a été prise
pour indemniser les professionnels de la récupération des huiles
usagées des manques à gagner qu'ils ont subis au cours du pre-
mier trimestre 1989, à cause de l'évolution à la baisse de la taxe
parafiscale sur les huiles de base, et au mois de septembre der-
nier en raison du décalage entre la date de publication du nouvel
arrêté fixant le nouveau montant de cette taxe et sa prise d'effet.
En outre, aucune décision n'a encore été prise quant à l'imposi-
tion ou non de la T.V .A ., des indemnités perçues par les ramas-
seurs agréés pour les coûts de collecte non couverts par la valori-
sation des huiles usagées . L'indécision de l'administration rend
particulièrement délicate les orientations de gestion et d'investis-
sement de la profession . Celle-ci considérant les sommes reçues
comme hors taxes, l'imposition de cette T.V.A. finirait de désé-
quilibrer leur situation financière . Il lui demande les mesures
qu'il entend adopter pour les entreprises de ramassage des huiles
usagées et s'il prévoit l'imposition de la T.V.A. sur les indemnités
de service.

Réponse. - Conformément eux conclusions du groupe interpro-
fessionnel sur les huiles usagées, dont le rapport final a été remis
au Gouvernement au début de l'année 1989, le décret n° 89-649
du 31 août 1989 a instauré une nouvelle taxe parafiscale sur les
huiles de base au profit de l'Agence nationale pour la récupéra-
tion et l'élimination des déchets. L'assiette de cette nouvelle taxe
parafiscale s été quelque peu élargie puisque dorénavant les
huiles de base régénérées sont également soumises à la taxe . Lors
de la réunion de décembre du comité de gestion de cette taxe
parafiscale, il a été décidé d'indemniser les ramasseurs agréés
pour les mois de septembre et octobre 1989 sur la même base
que les mois précédents . La perception de primes d'enlèvement
par les ramasseurs n ' est pas autorisée et ceux qui y avaient pro-
cédé, dans l'attente de la mise en place de la nouvelle taxe,
reversent les sommes qu'ils avaient perçues . Une nouvelle étude
économique des entreprises de collecte et d'élimination vient
d'être achevée, du moins en ce qui concerne les unités de régéné-
ration, puisqu'il faudra attendre la fin du mois d'avril 1990 pour
connaltre les chiffres relatifs à l'incinération des huiles usagées
en cimenterie. Il a été décidé que l'indemnisation des ramasseurs
agréés pour la période allant de novembre 1989 à février 1990 se
fera sur la base des résultats de la nouvelle étude économique.
Un observatoire, créé au sein du comité de gestion de la taxe,
sera chargé notamment d'analyser l'évolution dans le temps des
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coûts de collecte non couverts par la revente des huiles usagées
afin de moduler le taux d'indemnisation des ramasseurs en fonc-
tion de la réalité économique du terrain . Cet observatoire sera
également chargé d'analyser en temps réel l'influence de la nou-
velle réglementation sur le coût de la collecte . Le ministre
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé dt, budget . a rappelé dans un
récent courrier daté du 3 janvier 1990 adressé au président du
groupement des ramasseurs agréés d'huiles usagées que les
indemnités versées aux ramasseurs agréés d'huiles usagées
devaient étre considérées comme des compléments de prix de
vente, c'. étaient par conséquent assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée. Toutefois, en raison de l'intérêt qui s'attache à la collecte
des huiles usagées, il a été décidé que la T .V .A . ne serait appli-
quée qu'à compter du moment où le taux de la taxe parafiscale
sur les huiles de base aura été relevé pour tenir compte de cette
T.V .A ., et au plus tard le l e t janvier 1991 . Un projet d'arrêté rele-
vant le taux de la taxe parafiscale est actuellement à l'étude.

Eau (nappes phréatiques : Alsace)

23762 . - 5 février 1990 . - M. François Grussentneyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur la pollution de
l'eau par les nitrates . A cet égard, il lui rappelle la communica-
tion au conseil des ministres du 28 juin 1989 concernant une
réflexion interministérielle sur l'extension des redevances de pol-
lution par les nitrates, notamment d'origine agricole . Il lui
demande de bien vouloir l'informer des résultats de cette
réflexion interministérielle, et de l'état d'avancement de la direc-
tive communautaire relative aux nitrates, l'Alsace étant particuliè-
rement sensible aux problèmes de la qualité des eaux pour
laquelle les collectivités locales se mobilisent activement.

Réponse . - La question des installations susceptibles par leur
implantation dans les régions frontalières d'avoir des incidences
sur l'environnement dans Ies pays limitrophes fait l'objet d'une
attention soutenue de la part des autorités françaises . Une circu-
laire interministérielle du 16 août 1982, intervenue par référence
à l'article 8 (2 a) de la directive du 24 janvier 1982 (directive
Seveso) a précisé aux préfets concernés les informations qui
devaient étre fournies aux autorités des Etats-membres limi-
trophes pour toutes les demandes d'autorisation au titre de la loi
du 19 juillet 1976 sur les installations classées susceptibles d'af-
fecter le territoire de ces Etats . Les services du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de l'environnement et de la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs ont fait
procéder à une enquête aux fins de déterminer dans les départe-
ments frontaliers français les conditions d'application de cette
circulaire . Les résultats de cette enquête font apparaitre que les
autorités françaises ont pour leur part scrupuleusement observé
cette procédure d'information . En ce qui concerne plus spéciale-
ment le projet d'implantation à Kehl d'une usine d'incinération
de déchets toxiques, il a été demandé au préfet du Bas-Rhin de
veiller, en concertation avec les autorités allemandes, à la réalisa-
tion, conformément à la législation française sur les installations
classées, d'une étude d'impact sur le territoire français pour cette
installation ainsi que d'une étude de dangers précise. L'examen
du dossier du projet transmis par les autorités allemandes fait
apparaître que l'installation est soumise à des normes très
sévères. Il reste que les caractéristiques d'une telle installation
font que celle-ci pourrait être avantageusement implantée dans
une zone moins urbanisée. Des contacts ont été pris en ce sens
avec les autorités allemandes .

delà des mesures d ' urgence mises en oeuvre récemment, ne
conviendrait-il pas de moraliser l'accession des familles modestes
en prévoyant par exemple de valider les contrats de construction
dès lors que le plan de financement aura été visé par un orga-
nisme indépendant.

Réponse . - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
fait l'objet de toute l'attention du Gouvernement . Le ministère
délégué chargé du logement a en g agé une consultation auprès
des prcfessionnels (banques, assurances, constructeurs de
maisons individuelles, artisans . . .) et des associations de consom-
mateurs afin d ' élaborer un projet de réforme du secteur de la
maison Individuelle . La réflexion en cours vise un double
objectif : le renforcement de la protection de l'accédant et l'éta-
blissement de meilleures conditions de fonctionnement du milieu
professionnel . Elle concerne en particulier la nature du contrat
(prise en compte de la totalité des coûts et frais de l'opération,
définition précise du produit . . .) le contrôle du financement et le
dispositif de suivi du contrat (contrôle des travaux pour le déblo-
cage des fonds, réception des travaux . . .). Par ailleurs, comme cela
a été signalé récemment à MM . les préfets, le ministère souhaite
voir se renforcer, en collaboration avec les collectivités territo-
riales, les dispositifs d'information des usagers et en particulier le
réseau des associations départementales pour l'information sur le
logement .

Baux (baux d'habitation)

7235 . - 19 décembre 1988 . - M . Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème de l'information du
propriétaire d'un logement par son locataire de toute modifica-
tion sensible de sa situation professionnelle . A ce jour, le loca-
taire n'est pas tenu d'avertir son propriétaire de la perte de son
emploi, bien que cela entraine souvent des difficultés de paie-
ment de son loyer, ce qui peut aboutir à un contentieux . Ce der-
nier pourrait être évité par un arrangement amiable entre les inté-
ressés si le propriétaire était informé, dans un délai de
quinze jours au maximum suivant la perte de son emploi, de ce
changement de situation. Dans le même esprit, le locataire serait
tenu de l'informer de la reprise d'un emploi . II lui demande de
bien vouloir envisager de prendre des mesures qui permettraient
d'améliorer les rapports entre propriétaires et locataires.

Réponse. - Aucun des textes de loi votés par le Parlement en
1982 (loi n° 82-526 du 22 juin 1982), en 1986 (loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986) ou en 1989 (loi n° 89-462 du 6 juillet 1989),
relatives aux rapports entre propriétaires et locataires, n'a prévu
de dispositions relatives à l'obligation d'information d'une partie
au contrat par l'autre quant à la situation personnelle de chacune
au regard de la détention ou non d'un emploi . Une de obliga-
tions principales du locataire reste le paiement du loyer aux
termes convenus. La loi aménage très précisément les conditions
dans lesquelles le défaut de paiement du loyer peut entrainer la
résiliation du contrat . Ainsi l'article 24 de la loi du 6 juillet 1989
précise-t-il que la mise en œuvre d'une clause de résiliation de
plein droit du contrat pour défaut de paiement du loyer ne pro-
duit effet que deux mois après un commandement de payer
demeuré infructueux. Le juge, saisi par le locataire avant l'expira-
tion de ce délai, peut accorder des délais de paiement dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 1244 du code
civil . Enfin, il y a lieu de préciser que, dans la pratique, on
constate, face à une situation du type évoqué par l'honorable
parlementaire, que des procédures amiables sont mises en oeuvre
par les parties de manière courante, avant toute procédure
contentieuse .

Urbanisme (certificats d'urbanisme)

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Logement (accession à la propriété)

7041 . - 19 décembre 1988 . - M . Gérard Istace attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur un des aspects de la réforme de
l'aide au logement, qui concerne l'accession à la propriété . Au-

16567. - 7 août 1989. - M. Jean-Marie Demange souhaite
exposer à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer le problème suivant : lorsqu'il a été
délivré un certificat d'urbanisme favorable, la durée de validité
de celui-ci est d'un an . Si pendant cette période un P .O.S . a été
publié et si les dispositions de ce dernier sont contraires à celles
qui ont abouti à donner un certificat d'urbanisme positif, quelle
est la règle à appliquer dans le cas d'une demande de permis de
construire ? Est-ce celle du R.N .U . ayant abouti au certificat
positif ou celle du P .O .S . publié donc opposable au tiers 1 Dans
ce dernier cas, l'on aboutirait à un permis de construire négatif,
bien que l'on soit encore dans le délai de validité du certificat
d'urbanisme ayant été délivré avec un avis favorable .
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Réponse. - Si la demande de permis de construire en vue de
réaliser l'opération projetée est déposée dans le délai d'un an à
compter de la délivrance d'un certificat d'urbanisme positif et
respecte les dispositions d'urbanisme mentionnées par le certi-
ficat, celles-ci ne peuvent être remises en cause et le permis de
construire doit être accordé, méme si la règle d'urbanisme appli-
cable a été modifiée (par exemple par publication d'un P .O .S .)
depuis la délivrance du certificat d'urbanisme . Toutefois, si un
plan d'occupation des sols est en cours d'étude au moment de la
délivrance du certificat d'urbanisme, celui-ci doit indiquer qu'un
sursis à statuer pourra être opposé à une demande d'autorisation
de construire .

S.N.C.F. (service train-auto)

17300. - I l septembre 1989 . - Le développement du trafic rou-
tier et autoroutier remet quelquefois en cause, pour certaines per-
sonnes, le moyen le plus usité pour se rendre à un point déter-
miné. Le Calaisis, par sa position géographique, est l'illustration
du problème rencontré, par exemple, au moment des grands
départs en vacances . M . André Capet sur ce sujet, demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer s'il n'entend pas accélérer le développement de la
formule « trains autos et motos » sur les lignes intérieures fran-
çaises, en augmentant les possibilités sur les relations existantes
d'une part et de l'autre, en créant des mesures financières plus
incitatives, notamment celles liées aux congés payés . Ce service
de la S .N .C .F ., de plus en plus sollicité, aurait, entre autres avan-
tages, celui d'alléger le réseau routier et autoroutier national, et,
partant, d'y réduire les risques potentiels d'accident.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conféré la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C .F . doit prendre des dispositions per-
mettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la
nation . Les services trains autos et motos accompagnées existant
sur les lignes intérieures françaises rencontrent un grand succès.
Toutefois la S .N .C .F . ne peut envisager la création de nouvelles
dessertes ou l'accroissement des fréquences des circulations exis-
tantes que si elle est assurée d'une fréquentation moyenne suffi-
sante dans les deux sens de circulation . A cet effet, la S .N .C .F.
suit régulièrement l'évolution de la demande actuelle et poten-
tielle et ne manquera pas d'apporter les modifications nécessaires
à l'offre existante. La tarification trains autos et motos accompa-
gnées, d'ordre commercial, a été conçue par la S .N .C .F. afin
d'étaler le trafic de manière que chaque niveau de prix corres-
ponde à une période dont la consistance est fonction de l'impor-
tance du trafic suivant son sens géographique . Ainsi, le tarif
« blanc » est le tarif normal, le tarif « bleu », qui a un rôle inci-
tatif, offre une réduction de 45 p. 100 par rapport au tarif
« blanc », et le tarif « rouge » applicable les jours de très fort
trafic comporte une majoration de 50 p . 100 par rapport au tarif
« blanc », destinée à couvrir les frais suppiémentaires engagés
alors . En outre, trois catégories de taxation ont été déterminées
en fonction de la longueur des automobiles . Ce critère permet de
prendre en compte le coût du transport puisque le nombre de
voitures chargées sur les wagons porte-autos est fonction des
dimensions de celles-ci . A l'heure actuelle, le prix du billet du
voyageur est indépendant du prix de transport de l'automobile
ou de la moto . Les voyageurs peuvent bien évidemment bénéfi-
cier, dans les conditions habituelles, de la gamme de réduction
qui leur est proposée, exception faite des réductions « groupes ».
La S .N.C .F. a cependant engagé une réflexion visant à la créa-
tion éventuelle d'un prix global, véhicule et voyageur, ainsi qu'il
en existe en tarification Internationale . En ce qui concerne la
création de mesures financières incitatives liées notamment aux
congés payés annuels, la décision de ramener de 30 à 25 p . 100
la réduction consentie aux titulaires de billets populaires de
congés annuels à compter du 1 er janvier 1987 a été prise par le
précédent gouvernement dans un souci d'économie budgétaire et
d'harmonisation avec les billets de séjour, tarif commercial offert
par la S .N .C .F . en période bleue du calendrier voyageurs . Le pré-
cédent gouvernement avait envisagé également au début de
l'année 1988, d'écarter la possibilité d'utiliser le billet populaire
de congés annuels en période rouge, c'est-à-dire au moment où il
est le plus utilisé. Le Gouvernement ectuel s'est opposé à cette
mesure qui aurait conduit, en fait, à supprimer pour l'essentiel
cette tarification sociale . La réduction correspondant au billet de
congé annuel, calculée sur le plein tarif de 2' classe, laisse à ses
titulaires la possibilité de payer un surclassement pour voyager
en I ro classe . Cependant, revenir sur ce choix devrait entraîner
l'inscription, à titre de mesure nouvelle, d'un crédit correspon-
dant pour en assurer le financement . Cela apparait impossible
actuellement, compte tenu de la nécessité d'une politique rigou-
reuse . La réduction offerte aux titulaires du billet de congé

annuel est portée à 50 p. 100 lorsque le bénéficiaire règle au
moins la moitié du montant du billet au moyen de chèques-
vacances et voyage en dehors des périodes de fort trafic.

Bâtiment et travaux publics (construction)

19519 . - 30 octobre 1989 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les conséquences de la non-application
des dispositions législatives sur la sous-traitance, particulièrement
auprès des artisans du bàtiment prestataires de service ; de pavil-
lonneurs pas toujours suffisamment scrupuleux . Il lui demande
les mesures envisagées par le Gouvernement, d'une part, pour
faire appliquer la législation sur la sous-traitance et au besoin
l'adapter, d'aut:e part, pour protéger les entreprises artisanales
sous-traitantes.

Bâtiment et travaux publics (construction)

20794 . - 27 novembre 1989 . - M. Édouard Landrain attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les problèmes cruciaux qui se
posent aux artisans du bâtiment en matière de sous-traitance . Il
semblerait en effet que la loi de 1975 ne soit que trop rarement
respectée, ce qui, trop souvent aide à mettre les entreprises artisa-
nales dans de graves difficultés . Il lui demande quelles décisions
il compte prendre pour protéger la sous-traitance, en particulier
dans le bâtiment, et s'il compte faire appliquer la réglementation
d'une façon plus stricte.

Réponse. - L'attention du ministère a été attirée à plusieurs
reprises sur les difficultés rencontrées par les artisans du bâti-
ment dans le cadre de la sous-traitance, de nombreux sous-
traitants méconnaissant ou hésitant à faire valoir leurs droits
résultant de la loi du 31 décembre 1975 . Ce texte organise un
système de protection par des garanties financières permettant le
paiement des travaux réalisés et donne au sous-traitant la possibi-
lité de résilier unilatéralement le contrat lorsqu'il encourt le
risque de ne pas être payé. D'une façon générale, il appartient
aux organisations professionnelles de développer les actions d'in-
formation sur ces sujets comme certaines l'ont déjà fait . Par ail-
leurs, le ministère a déjà engagé différentes actions en liaison
avec les professionnels. Des études ont notamment été réalisées
par la section « bâtiment-travaux publics » de la commission
technique de la sous-traitance, instance où siègent professionnels
et administrations concernés, afin de mesurer le phénomène de la
sous-traitance et de mieux connaître les pratiques et difficultés
rencontrées dans le secteur de la maison individuelle . Une amé-
lioration de la législation visant, pour ce secteur, à assurer une
meilleure protection de l'accédant 9 la propriété, comme du sous-
traitant, est actuellement en cours d'étude.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

20184. - 13 novembre 1989 . - M. Loic Bouvard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des ouvriers des parcs et
ateliers de M .E .L .T.M. Il lui expose que ce personnel a une
prime d'ancienneté de 3 p . 100 tous les trois ans avec un
maximum de 24 p. 100 après vingt-quatre ans de service . 11 lui
rappelle que le ministère s'était engagé en 1964 à porter le taux
de cette prime à 27 p . 100 après vingt-quatre ans de service . Au
cours de discussions avec le cabinet M .E .L .T .M ., il leur avait été
promis formellement, à deux reprises, de leur octroyer ces
27 p . 100 dès 1985 . Or force leur a été de constater que cette
promesse n'a pas été tenue jusqu'à présent ; ils sont encore à se
demander si cet engagement de leur ministre va se concrétiser.
Pourtant, leur administration reconnaît que ces agents n'ont
jamais marchandé leurs efforts et leur dévouement au fil des
années. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelle suite il compte donner à cette revendication.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

20185. - 13 novembre 1989. - M. Raymond Douyère attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation des ouvriers des
parcs et ateliers de M.E .L.T.M . Il lui expose que ce personnel a
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une prime d'ancienneté de 3 p . tuu tous les trois arts avec un
maximum de 24 p . 100 après vingt-qua-Je ans de service. Il lui
rappelle que le ministère s'était engagé en 1964 à porter le taux
de cette prime à 27 p. 100 après vingt-quatre ans de service . Au
cours de discussions avec le cabinet M .E.L.T.M., il leur zvait été
promis formellement, à deux reprises, de leur octroyer ces
27 p. 100 dès 1985 . lI lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle suite il compte donner à cette revendication.

Réponse . - A la suite de la réunion qui s'est tenue le
8 décembre 1989, avec les représentants des fédérations C .G .T.,
C .G .T.-F.O. et C .F .D .T ., diverses mesures ont été arrêtées en
faveur de certaines catégories d'agents de l'équipement . Ainsi
s'agissant des ouvriers des parcs et ateliers (O .A .P.), il a été
décidé, en accord avec les différents ministères intéressés, de
porter la prime d'ancienneté de 24 à 27 p . 100 à compter du
l et janvier 1990 pour les agents ayant une ancienneté de vingt-
sept années de serv ice.

S.N.C.F. (contrat d'entreprise avec l'Etat)

20421 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean-Paul Bachy attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que le contrat de plan Etat-
S .N .C .F., qui arrive à échéance le 31 décembre prochain, pré-
voyait la reprise de I p . 100 de parts de marché du trafic fret par
le chemin de fer . Au lieu de cette reprise, c'est 7 p . 100 des parts
de marché qui seront, selon toute vraisemblance, perdues, en
raison d'une certaine distorsion des conditions de concurrence
avec d'autres moyens de transport, notamment la route . Cette
distorsion des conditions de concurrence a encore été aggravée
récemment par l'augmentation de la détaxation du gazole . 11 en
résulte, contrairement aux prévisions, un report du trafic fret du
rail sur la route avec pour conséquences : un plus grand encom-
brement des routes ; l'augmentation des accidents dans lesquels
sont impliqués les poids lourds ; l'augmentation de la pollution ;
une forte diminution des effectifs de la S .N .C .F . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - Les objectifs de part de marché fixés à la S .N.C .F.
en matière de fret pour le contrat de plan la liant à l'Etat pour la
période 1985-1989 n'ont en effet pas été atteints . Ces derniers
reposaient sur des hypothèses d'évolution de différents éléments
du contexte économique dont l'inflexion n'a pas été conforme
aux prévisions . Dans ce contexte, les actions conduites par la
S .N.C .F . ont toutefois permis après une période de régression de
stabiliser le trafic en 1987 et d'enregistrer un redressement en
1988 et 1989 . Ces résultats ont été obtenus grâce à une meilleure
adaptation de l'offre ferroviaire aux besoins des chargeurs de
plus en plus exigeants en matière de rapidité et de fiabilité et
demandeurs de prestations logistiques complémentaires au seul
transport . Le prochain contrat de plan dont la signature entre
l'Etat et la S .N .C .F. interviendra prochainement prévoit la conso-
lidation de la situation du fret . Pour y parvenir la S .N.C .F . pour-
suivra sa politique de restructuration du trafic de wagons Isolés
par création d'acheminements directs et intensifiera ses actions
en faveur des trains entiers . Le développement du transport com-
biné alliant la souplesse du mode routier aux qualités intrin-
sèques de sécurité, fiabilité et compétitivité du chemin de fer
entre les grandes zones d'activité génératrices du flux de trafic
massifs constituera un objectif et un moyen important dans la
stratégie commerciale fret . La part de cette technique devrait en
effet être doublée . L'Etat, participera à un programme d'investis-
sement nécessaire à ce développement, convaincu de l'intérêt que
représente la technique combinée dans un contexte de croissance
des flux internationaux.

S.N.C.F. (équipements)

20431 . - 20 novembre 1989 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la dégradation de la qualité des
réseaux ferroviaires régionaux . En effet, si la politique d'investis-
sements de la S .N .C .F . a permis la réalisation du réseau de
liaisons à grande vitesse sur l'ensemble du territoire, on a pu
parallèlement assister à une dégradation de la qualité des lignes
ferroviaires régionales . C'est pourquoi, il lui demande si dans le
cadre du plan d'entreprise de la S .N .C .F. pour la période 1990
à 1994, il envisage de prendre des mesures destinées au maintien
d'un service public de qualité au niveau des réseaux régionaux .

Réponse. - La procédure de conventionnement global des des-
sertes régionales, prévue par les dispositions de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs a été engagée en 1984, permettant
au-delà des expériences ponctuelles, d'instaurer un véntable par-
tenariat entre les régions et la S.N .C .F. L'Etat dans le cadre du
contrat de plan qu'il a signé avec l'établissement public pour la
période 1984-1989 a fait un effort important pour permettre la
mise en place de ce partenariat . Le montant annuel de la contri-
bution de l'Etat destiné à couvrir les frais d 'exploitation des ser-
vices régionaux s'est élevé pour la dernière année du contrat de
plan à 3 milliards 789 millions . A cet effort, il convient d'ajouter
l'aide à la modernisation des services régionaux qui est élevée à
environ 350 millions de francs pour la période 1984-1989 dans le
cadre des contrats de développement signés avec les régions.
Aujourd'hui, par son extension à presque toutes les régions, par
le renouveau d'intérêt qu'il a suscité à l'égard des transports
publics et les résultats obtenus dans la revalorisation de l'image
des dessertes régionales, le conventionnement reste un acquis qui
ne saurait être remis en cause.

S.N.C.F. (matériel roulant)

20599 . - 20 novembre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le fait que, lorsque certaines
rames de trains sont immobilisées en gare, la S .N .C.F. omet
parfois d'y maintenir le chauffage, ce qui est particulièrement
gênant pour les usagers lorsque !es retards constatés sont supé-
rieurs ou égaux à trente minutes . Notamment, en gare de Metz,
les wagons en attente de la formation des trains pour Paris sont
fréquemment isolés et sans chauffage . Il souhaiterait donc qu'il
lui indique si la S .N .C .F . ne pourrait pas prendre des mesures
efficaces, comme cela a d'ailleurs été demandé par de nombreux
voyageurs du train au départ de Metz à 10 h 15 le mardi
14 novembre 1989.

Réponse. - Le chauffage des voitures avant le départ des trains
et au cours du voyage est réglementé à la S .N .C.F. dans le
double souci d'offrir un confort correct aux voyageurs et d'éviter
le gaspillage d'énergie . La diversité des trains (rapides et express,
trains régionaux, trains de banlieue) et des matériels (T .G.V ., voi-
tures anciennes ou modernes, autorails, automotrices, voitures
étrangères) ainsi que les écarts climatiques entre les différentes
régions du territoire font que les règles peuvent être différentes
selon les gares qui ont ainsi la possibilité de s'adapter aux condi-
tions locales . Pour les voitures des rames express et rapides
pourvues d'installations de climatisation, il est normalement
prévu une mise en service de trente minutes ou une heure avant
le départ, en fonction de la température extérieure . Par ailleurs,
dans les gares où s'effectuent des modifications de la composi-
tion des trains nécessitant d'interrompre l'alimentation en
énergie, la climatisation des voitures préalablement en service
doit être rétablie dès que possible . En ce qui concerne le train
no 52 partant de Metz à lob 16, un groupe de cinq à sept voi-
tures avec climatisation est ajouté à ce train pendant son arrêt en
gare de Metz. Ces voitures sont en principe climatisées de
9 heures à 1.0 heures . C'est en raison de difficultés particulières
liées à des travaux en gare et au dépôt des locomotives que le
préchauffage n'a pu être assuré correctement le
14 novembre 1989 et que l'interruption du chauffage dans les
autres voitures du train provisoirement immobilisées a été anor-
malement allongée. Les travaux ont en effet sensiblement modifié
les conditions quotidiennes d'exploitation et sont à l'origine de
l'inconfort éprouvé par les voyageurs . L'importance du chauffage
des voitures stationnant longtemps en gare a cependant été :ap-
pelée à cette occasion à la gare de Metz qui essaiera, à l'avenir,
dans un cas semblable, de faire en sorte que la température de
ces voitures soit amenée ou maintenue à un niveau satisfaisant
pour le confort des usagers.

Logement (construction : 11e-de-France)

20619 . - 20 novembre 1989 . - M. Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la circulaire que publiait le Gouver-
nement le 26 février 1988, relative à la relance en Ile-de-France
de la construction de logements et de développement de l'offre
foncière . 1° La circulaire Chirac aboutissait à la même analyse
que l'actuel Gouvernement sur les tensions du marché du loge-
ment et la nécessité d'encourager fortement la construction de
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logements en région Ife-de-France, tant pour la population elle-
même que pour assurer à la région sa compétitivité au niveau
européen (à titre indicatif, la circulaire Chirac proposait un
rythme annuel de 65 000 logements neufs au lieu de 50 000) ;
20 la circulaire mettait l'accent sur la responsabilité, voulue par
la décentralisation, des maires dans le domaine de l'urbanisme,
l'Etat étant chargé plus particulièrement d'un rôle d'information,
de dialogue et de régulation lors de l'élaboration notamment des
différents documents d'urbanisme (P .O .S . et Z .A .C . en particu-
lier) . C'est dans la reconnaissance de ces réalités et de ces
objectifs que l'Etat a créé et doté le fonds d'action logement,
apportant aux communes de l'agglomération centrale une aide
forfaitaire de 10 000 francs par logement réalisé au-delà du
volume de construction nécessaire au seul renouvellement du
parc de résidences principales de la commune . Il est inadmissible
d'avoir supprimé d'office, dans le silence et sans explication, une
ligne de subvention très récente et fondée sur des analyses et des
objectifs repris point par point par l'actuel Gouvernement . Tous
les dossiers déposés pour 1989 par des communes intéressées res-
tent en suspens . La région, au printemps 1985, était en at .ente de
la notification du montant de la subvention pour 1990 . Début
septembre, le ministère lui apprenait qu'il n'y avait pas de dota-
tion . La région essayait alors de relancer le dialogue . Il est inad-
missible d'avoir demandé aux élus de monter des dossiers, de
rendre des engagements et, une fois les dossiers déposés, de les

laisser sans nouvelles officielles . Même si la ligne F.A .L . devait
ultérieurement être supprimée, il est inadmissible que l'Etat n'ho-
nore pas ses engagements financiers vis-à-vis des élus qui ont
présenté des dossiers . Pourquoi avoir supprimé le F.A .L . sans
justification, sans explication, alors même que certaines clauses
pouvaient éventuellement faire facilement l'objet de remanie-
ments.

Réponse. - Le fonds d'action logement avait été créé pour
inciter les commutes de la zone centrale de 1'11e-de-France à
consentir un effort significatif en faveur de l'accroissement du
parc immobilier . Les communes concernées furent invitées à pré-
senter .au premier semestre 1988 les dossiers de demandes de sub-
vention . La totalité des crédits (50 MF inscrits en loi de finances
rectificative pour 1987) fut consommée en 1988 . Les communes
ne furent pas sollicitées de présenter de nouvelles demandes au
titre de l'exercice 1989 . En effet, le conseil régional d'11e-de-
France n'ayant pas abondé financièrement le fonds en 1988, le
Gouvernement n'a pas cru devoir reconduire pour une année
supplémentaire cette formule . Il lui a, par ailleurs, substitué des
mesures beaucoup plus importantes en faveur du logement dans
le plan d'actions immédiates pour l'Ile-de-France arrêté par le
conseil des ministres du 13 octobre 1989.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

20137 . - 27 novembre 1989 . - Les chômeurs qui perçoivent les
prestations de l'Assédic bénéficient d'un billet aller retour gratuit
de congé annuel . M. Guy Lengagne attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer sur l'opportunité d'étendre le bénéfice de cet avantage aux
chômeurs en fin de droit et à leur famille ainsi qu'aux bénéfi-
ciaires du R .M .I.

Réponse . - Le tarif spécial des billets d'aller et retour de congé
annuel en vigueur sur le réseau de la S .N .C .F . en faveur des
travailleurs salariés a été", en septembre 1981, étendu aux chô-
meurs bénéficiant d'une prestation, servie par le régime d'assu-
rance chômage (Assédic), dont le montant ne dépasse par un cer-
tain plafond. Le maintien de cette réglementation stricte résulte
du fait que les réductions à caractère social, dont le billet de
congé annuel, donnent lieu à une contribution financière sup-
portée par le budget de l'Etat . Leur extension à un nombre plus
grand de bénéficiaires nécessiterait un accroissement des
dépenses de l'Etat ce qui n'est pas envisageable dans la conjonc-
ture actuelle, le Gouvernement s'efforçant, au contraire, de dimi-
nuer les dépenses publiques. Toutefois, à défaut de pouvoir satis-
faire aux conditions d'attribution du billet de congé annuel, les
usagers disposent de tarifs commerciaux créés par la S .N .C .F.
offrant, pour certains, une réduction équivalente . C'est le cas du
billet de séjour qui est une tarification individuelle, accordant à
des titulaires une réduction de 25 p . 100 sur le plein tarif, la
mtme que le billet de congé annuel mais, en période bleue seule-
ment, pour des voyages aller-retour ou circulaires d'au moins
1 000 kilomètres, le retour ne pouvant s'effectuer qu'après une
période comprenant un dimanche ou une fraction de dimanche
ou jour férié légal .

Etrangers (immigration)

20829. - 27 novembre 1989 . - M. Charles Ehrmann attire n';t-
ttntion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur une information parue dans ia
presse spécialisée, selon laquelle un concours d'idées sur le
thème : « Dessine-moi des immigrés dans la ville », organisé par
l'association Couleurs de la vie, couleurs de la ville, a reçu
l'appui de son ministère . Cette information, si elle s'avérait
fondée, laisserait à penser que les immigrés doivent, en matière
d'urbanisme, ètre traités différemment des Français de souche,
ceci pouvant être assimilé à un « apartheid technique » que ne
manquerait pas de dénoncer le président de S .O.S . Racisme. Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir apporter les préci-
sions qui s'imposent.

Réponse . - L'association Couleurs de la vie organise un
concours d'idées d'architecture qui est destiné à favoriser l'inté-
gration des communautés immigrées dans la population française.
Cette proposition est issue de l'analyse des problèmes rencontrés
par la cohabitation quotidienne entre populations immigrée et
française en vue de rechercher des solutions pour une vie en har-
monie . Il ne s'agit pas de constituer, contrairement à ce
qu'évoque l'honorable parlementaire, un « apartheid technique »,
mais de faire appel à l'imagination des urbanistes et des archi-
tectes pour trouver, dans la mise en forme de l'espace et de l'ha-
bitat, les meilleures solutions facilitant l'intégration . Le président
de l'association S .O .S . Racisme est le vice-président du comité
d'organisation de ce concours dont les projets seront examinés au
mois de mars prochain par le jury . Considérant que cette
réflexion et cet appel d'idées allaient dans le sens de la politique
que le Gouvernement a engagée pour favoriser une meilleure
intégration des populations immigrées danas la société française,
le ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'est effectivement associé à cette action par une aide finan-
cière . Les résultats de ce concours feront l'objet d'une exposition
et d'un colloque organisés par S.O .S . Racisme sur le logement et
la cité auxquels participeront également les services du ministère.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

21247 . - 4 septembre 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la nouvelle apparition sur les murs
du métro parisien de l'affiche de la R .A .T.P . : « Une ville, c'est
fait de croisements » qui reprend ce titre dans un certain nombre
de langues étrangères . Outre le fait que les traductions sont très
mauvaises et font l'objet de nombreux graffiti de protestation
(texte grec, hébreu, russe. ..), il lui demande quelles sont les moti-
vations de cet affichage qui est intervenu chaque fois que se
déroulaient des débats de politique intérieure sur l'immigration :
octobre 1987, délibération de la commission de la nationalité,
avril-mai 1988, élections présidentielles et législatives comportant
de nombreux thèmes sur l'immigration, novembre 1989 affaire du
port du tchador. Par ailleurs, il souhaiterait savoir pour quelles
raisons on a lancé ces campagnes d'affichage hors période esti-
vale, qui est celle de la présence de nombreux touristes étrangers.

Réponse . - L'affiche R .A .T.P. « Une ville, c'est fait de croise-
ments » date de la fin de l'année 1986 . Cette affiche n'est que
l'un des éléments d'une campagne institutionnelle, par laquelle la
régie désire affirme. le rôle qu'elle entend jouer dans la vie des
habitants de Paris et de l'Ife-de-France en faisant du temps du
transport et grâce à une animation culturelle autre chose qu'un
« temps mort » . Ses lignes étant empruntées quotidiennement par
des millions de voyageurs, de toutes origines, elle est l'un des
lieux privilégiés où peut s'effectuer l'apprentissage de la tolé-
rance. L'affiche « Une ville, c'est fait de croisements » n'a pas
d'autre objet que d'inviter les voyageurs à reconnaître dans le
respect de l'altérité ce qui permet à toute collectivité humaine,
que ce soit une ville, une région ou une nation de s'édifier . Elle
devait tout naturellement retrouver sa place sur les murs du
métro l'année où l'on a fêté le Bicentenaire de la Révolution
française et des droits de l'homme.

Transports urbains (personnel)

21384. - 11 décembre 1989 . - M . Pierre Méhaignerle attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les conditions de travail des
salariés des transports urbains régies par l'arrêté du
12 novembre 1942 . Ces conditions n'apparaissent plus adaptées à
l'évolution constatée depuis quarante ans dans le domaine du
travail . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de les modifier .
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Réponse. - Les conditions de travail des salariés des transports
urbains sont une dçs préoccupations du Gouvernement qui a été
saisi à différentes reprises des problèmes posés par cette régle-
mentation . La réforme de l'arrêté du 12 novembre 1942 a été
entreprise dans un passé récent et a fait l'objet d'une réflexion
très avancée entre les partenaires sociaux de la branche et l'admi-
nistration . La nécessité d'une adaptation de cette réglementation
n'a pas échappé au ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, mais la mise au point d'une nouvelle
réglementation a soulevé un certain nombre de problèmes d'ordre
technique et révélé les difficultés à trouver des solutions permet-
tant de recueillir le plus large consensus possible . Les discus-
sions, jusqu'alors interrompues, sont sur le point de reprendre
avec comme objectif, la conclusion rapide d'un accord dont l'ar-
rêté modifié reprendra les termes.

S .N.C.F. (T.G .V.)

21438 . - I 1 décembre 1989 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le retard qu'a pris le T .G.V. Nord
européen, l'obligeant à n'atteindre sa vitesse de croisière sur l'en-
semble de son réseau qu'à compter de 1998 au lieu de 1996.
Ainsi, une rame T .G.V. au départ de Bruxelles ou Londres ne
pourra atteindre la vitesse de 300 kilomètres/heure qu'en France
et ce, jusqu'en 1995, date à laquelle le réseau
Paris-Londres-Bruxelles sera complet au lieu de 1993 . En consé-
quence, il lui demande si le retard de deux ans pris pour le
T.G .V. Nord européen ne risque pas de peser à nouveau sur la
rentabilité des nouveaux moyens de transport, déjà alourdie par
le surcoût du tunnel sous la Manche.

Réponse. - Lors de leur réunion du 21 novembre 1989 à
La Haye, les ministres des transports ont arrêté le calendrier de
réalisation du T.G .V . Nord européen : 1993, mise en service de la
ligne nouvelle Paris-Lille-tunnel sous la Manche, permettant
ainsi d'assurer les liaisons Paris-Londres et Bruxelles-Londres
par train à grande vitesse ; 1995, mise en service de la ligne nou-
velle Lille-Bruxelles et aménagement des lignes existantes Aix-la-
Chapelle - Cologne et Rotterdam-Amsterdam ; les liaisons
Paris-Bruxelles-Amsterdam et Paris--Bruxelles-Cologne seront
alors assurées par trains à grande vitesse : 1998, ligne nouvelle et
aménagements entre Bruxelles et Aix-la-Chapelle, et entre
Bruxelles et Rotterdam, et ligne nouvelle Cologne-Francfort ; la
liaison Paris-Bruxelles-Cologne-Francfort sera alors assurée par
trains à grande vitesse . Ce calendrier a pu être arrêté grâce au
travail important fourni par les compagnies de chemin de fer, qui
«nt toujours eu comme souci de maintenir le projet à un niveau
de rentabilité acceptable . En ce qui concerne le tunnel sous la
Manche, une convention établie en juillet 1987 précise notam-
ment les conditions de circulation des trains dans le tunnel et
définit précisément la rémunération du concessionnaire . Les
variations du coût de l'ouvrage. sont donc sans incidence sur la
rentabilité du projet du T .G.V. Nord.

Permis de conduire (réglementation)

21720. - 18 décembre 1989 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que peuvent rencon-
trer certains agriculteurs retraités . En effet, durant leur période
d'activité, ces derniers sont autorisés à conduire leur tracteur sans
permis . Dès lors qu'ils sont considérés comme retraités, le permis
de conduire devient obligatoire . Cette situation est d'autant plus
paradoxale que tout retraité de l'agriculture est autorisé à conti-
nuer à exploiter une parcelle, dite de subsistance . de 4,80 hec-
tares. Cet état de fait concernant un nombre restreint de per-
sonnes, il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun
d'autoriser la conduite des tracteurs sans permis, quel que soit le
statut de l'agriculteur.

Réponse. - En régie générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un

r
emis dont la catégorie est définie à l'article R .I24 du code de

la route . Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier te! que défini au titre III (art . R .138
(A, 1., 2. , 3 . et B) du code de la route), lorsque ce matériel est
attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de travaux
agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole
(C.U .M.A .) . En revanche, si les véhicules ne sont pas attachés à

une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent être titu-
laires d'un permis de la catégorie B, C, limité ou C suivant le
poids total autorisé en charge (P .T .A.C .) du véhicule (art. 8.167-::
du même code) . A cet égard, comme le fait remarquer l'hono-
rable parlementaire, se pose le problème particulier des exploi-
tants agricoles retraités qui, par exemple, continuent à utiliser un
tracteur pour cultiver une petite surface restant en leur posses-
sion . Deux cas peuvent se présenter s'ils souhaitent utiliser ce
matériel sur la voie publique : soit l ' intéressé a touché la prime
appelée indemnité viagère de départ (I .V.D .) ; de ce fait, il n ' est
plus exploitant agricole et doit posséder un pertuis de conduire ;
soit il ne l'a pas obtenue ; il est alors toujours considéré comme
exploitant agricole et, par conséquent, exonéré de l'obligation de
détenir un permis de conduire . S'il n'est pas envisagé de revenir
sur ces dispositions prises en faveur des exploitants agricoles, de
même il n'apparaît pas opportun d'étendre cette dispense de
permis de conduire pour d'autre cas que ceux prévus actuelle-
ment. En effet, cela entraînerait une multitude de demandes de
tous les utilisateurs de matériels agricoles qui sont astreints à la
possession du permis de conduire (comme les municipalités, les
entreprises de travaux publics, entreprises industrielles eL les per-
sonnes s'adonnant à l'agriculture de plaisance) et auxquels, jus-

1 qu'à ce jour, de telles facilités ont été refusées. D'ailleurs, l'Etat
lui-même n'a pas dérogé à cette règle puisque les agents des
directions départementales de l'équipement sont tenus de pos-
séder le permis de conduire des catégories B, CL ou C, selon le
P .T.A.C . des véhicules qu'ils conduisent pour effectuer les tra-
vaux d'entretien des routes et des bas-côtés, véhicules souvent
identiques à ceux utilisés par les agriculteurs.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

21736 . - 18 décembre 1989. - M. Gérard Léonard expose à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
le souhait de beaucoup de familles nombreuses de voir prolongé
dans certains cas le bénéfice de réductions tarifaires sur les trans-
ports en chemin de fer. Il leur paraît en effet inéquitable que le
bénéfice de cette réduction pour famille nombreuse vienne à
extinction lorsque le dernier enfant atteint l'àge de dix-huit ans,
et cela, indépendamment de sa situation professionnelle réelle ;
s'agissant d'étudiant à la charge de sa famille, il semblerait
opportun que les avantages accordés par la S .N .C .F . puissent être
prolongés quelques années et éventuellement jusqu'à la fin de sa
scolarité . Ces dispositions seraient particulièrement appréciées
lorsque le chef de famille a cessé ses activités professionnelles et
se trouve soit au chômage, soit en retraite . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire part de son opinion sur le
sujet évoqué . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Les réductions « familles nombreuses » ont été ins-
tituées par la loi du 29 octobre 1921 modifiée notamment par le
décret du l et décembre 1980 qui a prévu le maintien d'une réduc-
tion de 30 p . 100 en faveur des enfants encore mineurs et des
parents jusqu'à ce que le dernier enfant atteigne sa majorité . Ces
réductions sont sociale c'est-à-dire que la perte de recettes qui en
découle est compensée à la S .N.C.F. par le budget de l'Etat, par
opposition aux tarifs commerciaux qui ne donnent lieu à aucune
compensation . Les réductions « familles nombreuses » ne sont
accordées que pendant la minorité des enfants . Les consentir
sans aucune limitation d'âge entraînerait un accroissement des
dépenses de l'Etat qui n'est pas envisageable dans l'immédiat.
Une modification des conditions d'attribution des réductions
« familles nombreuses » dans le sens préconisé serait, de plus,
difficilement contrôlable . Il convient toutefois de signaler qu'il
est accordé par ailleurs, à titre social, aux élèves et étudiants une
réduction très sensible par rapport au plein tarif . Ceux-ci peuvent
en effet bénéficier, jusqu'à l'àge de vingt et un ans pour les
élèves et vingt-six ans pour les étudiants, d'abonnements à libre
circulation dont le prix mensuel est réduit de plus de moitié par
rapport à celui supporté par les abonnés ordinaires . Cette dispo-
sition tarifaire très favorable est destinée à leur permettre de se
rendre de leur domicile au lieu où ils suivent leurs cours et
retour. Enfin, la S .N.C .F. offre aux jeunes le tarif « carré jeune »
valable un an pour quatre trajets simples avec une réduction de
20 p . 100 en période blanche et de 50 p . 100 en période bleue du
calendrier voyageurs et la « carte jeune » valable de juin à sep-
tembre et accordant 50 p. 100 de réduction sur le plein tarif,
également en période bleue .
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Cours d'eau, étangs et lacs
lcménagement et protection : Moselle)

21.757 . - 18 décembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le mini.stre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'un contentieux important oppose la commune
de Mairoy aux services de la navigation car, depuis la canalisa-
tion de la Moselle, les berges sur le territoire de la commune ont
tendance à s'effondrer. Il lui demande s'il ne serait pas possible
de faire étudier une solution définitive au problème exposé.

Réponse. - L'érosion des i orges de la Moselle à Malroy n'est
pas principalement le fait de la canalisation de cette rivière . En
effet, une étude du C .E .T.E . de l'Est a conclu à la conjontion de
deux causes majeures qui sont : la réduction de la stabilité du
versant par érosion naturelle du pied, en l'absence de protection
de berge efficace ; le déversement de matériaux de remblais en
crête de talus. Pour remédier à ce problème, le C .E .T .E . préco-
nise de renforcer la butée à la base du talus au moyen d'enroche-
ments ou de palplanches et d'interdire tout déversement de rem-
blais en créte de talus . Le financement de tels travaux,
conformdment aux dispositions de l'article 33 de la toi du
16 septembre 1807, relative aux cours d'eau, incombe aux rive-
rains. Certains de ces travaux pouvaient être subventionnés, soit
par le ministère chargé des transports, lorsque les voies d'eau
concernées étaient navigables (chapitre 63-46 du budget des voies
navigables), soit par le ministère de l'environnement . Toutefois,
la lot n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des com-

tences entre les communes, les départements, les régions et
rtat a globalisé les subventions d'investissement de l'Etat aux
communes au sein de la dotation globale d'équipement des com-
munes (articles 101-102) . En application de ces dispositions, le
chapitre 63-46 précité a été intégré à la dotation globale d'équi-
pement . Le ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer ne peut donc plus accorder de subventions.
C'est aux communes qu'il appartient désormais de décider de
l'affectation des crédits de la dotation globale d'équipement . En
tout état de cause, il appartient à la municipalité de Malroy, à
qui l'estimation des travaux a été transmise en avril 1987, de
mettre en place les plans de financement correspondants et d'ar-
rêter les programmes annuels de travaux de consolidation des
berges .

Voirie (autoroutes)

21758. - 18 décembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que la nouvelle numérotation des autoroutes fran-
çaises permet d'étendre le nom d'autoroute A 4 à tout le par-
cours autoroutier Paris - Reims - Metz - Strasbourg . r l s'avère tou-
tefois que les panneaux indicateurs sur le boulevard périphérique
de la porte de Bercy, à Paris, continuent à comporter conjointe-
ment les noms de Metz et de Nancy pour orienter les automobi-
listes vers l'entrée de l'autoroute A 4. Il lui rappelle que l'auto-
route A 4 ne passe pas par Nancy et que,• donc, il serait
préférable d'indiquer Metz et Strasbourg, cette dernière ville
étant systématiquement omise sur les panneaux sus-évoqués . Il
souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer quelles sont les
mesures qu'il entend prendre en la matière.

Réponse . - L'objet de la signalisation de direction est de guider
les usagers en portant à leur connaissance des messages clairs et
facilement compréhensibles . Dans ce contexte, le problème de la
signalisation au départ de Paris est complexe . Il est apparu en
effet, qu 'un conducteur en situation de conduite ne peut lire
qu'un nombre limité de mentions ; un nombre excessif d'informa-
tions, loin d'améliorer le guidage, est au contraire facteur d'insé-
curité par l'hésitation et la distraction qu'elles peuvent entrainer.
Sur les grands axes, les nombreuses indications qui peuvent être
signalées doivent pour ces raisons être réduites à celles qui sont
indispensables. C'est ainsi qu'au départ de Paris, l'autoroute A 4
constitue un tronc commun permettant d'accéder aux localités
proches et lointaines de Créteil, Nogent-sur-Marne, Champigny-
sur-Marne, Saint-Maur-des-Fossés, Marne-la-Vallée, Meaux,
Chàteau-Thierry, Reims, Châlons-sur-Marne, Metz, Nancy et
Strasbourg . Il est difficilement envisageable d'indiquer, sur le
boulevard périphérique de Paris toutes ces mentions ; aussi une
sélection a-t-elle été faite et la seule mention lointaine retenue est
Metz-Nancy associées . Ces deux villes constituent à la fois un
pôle très important et un repère pour l'ensemble des autoroutes
qui ' convergent . Par ailleurs, bien que l'autoroute A 4, comme le
souligne l'honorable parlementaire, ne passe pas par Nancy, elle
constitue néanmoins la sortie normale de l'agglomération pari-
sienne vers la route nationale 4 Paris-Nancy, que l'on rejoint à
Pontault-Combault par la voie rapide « La Francilienne » .

Stationnement (parkings : Moselle)

22026 . - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le fait que la S .N .C .F. a créé un
parking au-dessus des voies de la la gare de Metz . Il s'avère
cependant que, progressivement et faute d'une surveillance suffi-
sante, le nombre des vols à la roulotte et des déprédations sur les
véhicules est en constante augmentation. De nombreux usagers
ont même été victimes de délits sur leur véhicule deux ou trois
fois dans l'année. Manifestement, les mesures prises actuellement
sont dérisoires et totalement inadaptées au problème Si rien n'est
fait, un jour ou l'autre, un usager sera agressé et blessé par un
voleur qu'il aura surpris en flagrant délit . Bien entendu, la
S .N .C .F. ne désire certainement pas que la détérioration de la
situation s'accentue encore. Il souhaiterait dune qu ' il lui indique
quelles sont les mesures envisagées.

Réponse . - Le parc de stationnement situé au-dessus des voies
ferrées de la gare de Metz, dont l'exploitation a été concédée par
la S .N.C .F . à la Société de contrôle et d'exploitation de trans-
ports auxiliaires (S .C .E .T .A .) depuis le t er janvier 1987 est acces-
sible à tous les automobilistes . Il n'est pas réservé aux voyageurs
ou aux personnes les accompagnant. Le règlement d'exploitation,
affiché en plusieurs endroits, et notamment à proximité immé-
diate de la rampe d'accès des voitures, précise d'ailleurs que ce
parc n'est pas gardé et que l'occupation d'un emplacement
n'ouvre aucun recours contre la S .C .E.T.A. ou ses préposés en
raison de vols ou de dommages, quelle qu'en soit la cause.
Cependant, conscients des problèmes posés par les vols ou dété-
riorations commis dans le parc, la S .N.C.F. et la S .C .E .T.A. ont
pris diverses mesures pour y remédier . C'est ainsi que six
caméras ont été installées dans ce parc pour en assurer la surveil-
lance. Elles sont manoeuvrées par les agents du guichet bagages
qui, lorsqu'ils détectent une présence ou un agissement suspect,
font appel au service de la surveillance générale de la S .N.C .F.
ou à police - secours . Plusieurs interpellations en flagrant délit
sont intervenues en 1989 . Par ailleurs, et à titre préventif, la sur-
veillance générale effectue des rondes qui sont complétées ponc-
tuellement par des missions de surveillance de la police de l'air
et des frontiéees, des agents du commissariat de Metz et par le
peloton de gendarmerie, lorsqu'il est présent dans la ville . Cepen-
dant, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et
de la mer a demandé à la S .N .C .F., qui est ailleurs très préoc-
cupée de cette situation, d'accentuer ses efforts en matière de
surveillance, bien qu'elle ne puisse seule en maitriser les causes,
s'agissant d'un phénomène général à tous les parcs publics de la
ville .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

22032. - 18 décembre 1989 . - M . Denis Jacquat expose à
M. le ministre de l'équipement, de logement, des transports
et de la mer la charge que représente les suppléments ferro-
viaires pour tes appelés du service national . Ceux-ci souhaitent
bien entendu se rendre le plus rapidement possible dans leurs
familles afin de profiter pleinement de leurs permissions ; ils sont
donc parfois amenés, du fait de contingences horaires, à prendre
des trains « à supplément », ce qui grève considérablement leur
modique solde mensuelle . Il lui demande s'il envisage d'inter-
venir auprès de la S .N .C .F . afin qu'elle exonère nos appelés de
ces suppléments.

Réponse . - Les conditions financières du transport des mili-
taires voyageant sur le réseau de la S .N .C .F . font l'objet d'une
convention conclue le 31 décembre 1985 entre le ministère de la
défense et la S .N .C .F ., conformément à l'article 41 du cahier des
charges de l'établissement public. L'article 2 de la convention sti-
pule que la réduction tanfaire accordée, qui donne lieu à une
compensation financière prise en charge par le ministère de la
défense, s'applique sur le prix des billets au plein tarif, à l'exclu-
sion des frais accessoires et des suppléments prévus par les tarifs
voyageurs de la S .N .C .F . pour accéder à certains trains . L'exoné-
ration des suppléments pour les appelés du service national se
rendant en permission dans leur famille ne pourrait donc étre
envisagée que dans le cadre d'une modification de cette conven-
tion, modification dont l'initiative n'appartient pas au ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

22037 . - 18 décembre 1989 . - Apportant tout son soutien aux
milliers de Sarthois signataires de la pétition organisée par les
militants co .ntnunistes, M . Jean-Claude Gayssot souhaiterait se
faire le porte-parole auprès de M . le ministre de l'équipement,
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du logement, des transports et de la mer de tous tes habitants
et les cheminots de la Sarthe qui refusent tes hausses des tarifs
S .N .C .F ., décidées à l'occasion de !a mise en service du T.G .V.
dans ce département, prix calculés sur la base de la rentabilité en
abandonnant la notion de service public . Des dizaines de milliers
de Sarthois empruntent quotidiennement le train . La réalisation
du T.G.V. est un atout pour l'amélioration des conditions de vie
et le 'développement de cette région . Le T.G .V., qui, sans le ser-
vice public, le savoir-faire des cheminots, n 'aurait jamais vu le
jour, doit aujourd ' hui être un droit pour tous les Sarthois à se
déplacer dans de meilleures conditions . En conséquence, il lui
demande quelles décisions concrètes il envisage de prendre pour
annuler les décisions d'augmentation des tarifs S .N .C .F . du
T .G .V ., ce qui est devenu l'exigence d ' un nombre grandissant de
Sarthois . Cette orientation est possible puisque 25 p . 100 du prix
du billet de train revient aux banques, que le président-directeur
général de la S .N .C .F. a été récemment amené à reconnaître que
le développement du T .G .V. entraînerait des bienfaits sur l'éco-
nomie de la S .N .C .F ., que les grandes entreprises continuent de
bénéficier pour leurs transports marchandises de tarifs S .N .C .F.
au prix de revient. D'autre part, l'appel à la participation finan-
cière des régions, des départements et des communes reviendrait
à faire payer les contribuables.

Réponse. - La politique globale des transports de personnes
suivie par le Gouvernement vise à satisfaire les besoins des
usagers dans les conditions économiques et sociales les meil-
leures pour la collectivité . La S .N.C .F ., service public, doit être
accessible à tous et développer l'ensemble de son réseau national
autour d'axes performants . Ces préoccupations forment la ligne
directrice du nouveau contrat de plan entre l'Etat et l'établisse-
ment publie pour 1990-1994. Le redressement de la S .N.C .F . et
son engagement dans des projets d'avenir, comme celui du réseau
européen à grande vitesse, doit avoir des conséquences positives
pour son personnel et pour les use, rs . Une des principales
préoccupations du Gouvernement pour la préparation de ce
document contractuel a été la sécurité . Ce domaine fait l'objet
d'un important programme d'action portant tant sui les investis-
sements que sur les pratiques internes de l'établissement public.
Le contrat de plan met également l'accent sur la qualité de ser-
vice qui doit être offerte à tous les usagers : un effort particulier
doit être fait par la S .N .C .F . dans ce domaine . Les tarifs du
T.G .V.-Atlantique ont été fixés par la S .N.C .F., à la suite
d'études approfondies sur le comportement de sa clientèle, à un
niveau permettant au plus grand nombre d'usagers de bénéficier
des avantages du T.G .V.-Atlantique . La tarification du
T.G .V.-Atlantique doit permettre une juste rémunération de
l'amélioration de la qualité de service offerte aux usagers, qui a
nécessité d'importants investissements tant en infrastructures
qu'en matériel roulant tout en autorisant l'accès le plus large pos-
sible aux trains à grande vitesse . Conformément à ce souci, la
hausse des tarifs est relativement modérée sur l'axe Paris-Rennes,
compte tenu des améliorations de la qualité de transport, du gain
de temps et du confort. Les principes généraux restent les mêmes
que sur le T .G .V.-Sud-E't, réservation obligatoire, tarification de
l'usage de la ligne nouvelle et modulation temporelle des supplé-
ments . La tarification proposée pour les voyageurs utilisant fré-
quemment le T.G .V . est identique à celle adoptée par le
T .G.V .-Sud-Est . En outre, depuis le 22 septembre 1989, à la suite
des négociations entre la S .N .C .F . et les collectivités locales, il a
été décidé pour une durée d'un an que les usagers du Mans titu-
laires du forfait abonnement « Modulopass », antérieur au
I « septembre 1989, pourraient emprunter le T .G.V.-Atlantique
moyennant l'achat de la réservation, les dix premières réserva-
tions étant gratuites . Le ministre a chargé Mme le préfet de la
Sarthe de réunir toutes les parties intéressées afin de définir les
modalités définitives de prise en charge de cette tarification.

S.N.C.F. (fonctionnement)

22085 . - 18 décembre 1989. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le dysfonctionnement d'un
grand nombre de lignes ferroviaires sur le réseau banlieue de la
région Paris Montparnasse. Le trafic a été gravement perturbé ces
derniers mois en raison de la réduction du nombre de voies
engendrée par les travaux de construction de la dalle Montpar-
nasse et la création de la ligne du T.G .V . Atlantique, pertubations
auxquelles sont venues s'ajouter les difficultés éprouvées lors de
la mise en place d'un nouveau poste d'aiguillage informatisé
dans le courant du mois de septembre . II lui rappelle qu'il s'agit
là d'un service public et que, si la S .N .C .F. a manifesté ses
regrets à plusieurs reprises, il n'en reste pas moins vrai que les
retards ou suppressions de trains se sont multipliés ces derniers
temps, causant un très vif mécontement chez les usagers effec-

tuant le plus souvent des trajets quotidiens sur ces lignes . Il sou-
haiterait donc connaitre les solutions susceptibles d 'être
apportées à ces etats de fait.

Réponse . - Les importants travaux entrepris depuis le mois de
juillet 1987 à la gare de Paris-Montparnasse (construction d'une
nouvelle gare) entrainent des désagréments incontestables pour
les usagers . Afin de réduire au maximum la gêne engendrée par
des travaux d'une tel :_ ampleur (retard de trains, notamment sur
le réseau banlieue), la S .N .C .F . a mis en place un certain nombre
de mesures : report d'une partie du trafic à la nouvelle gare de
Vaugirard, mise en place d'une information permanente et préa-
lable à tout changement de parcours à l'aide d'affiches, plans,
tracts et périodiques distribués aux usagers, création de deux
accès nouveaux vers le boulevard de Vaugirard et la rue du
Commandant-Mouchotte, maintien en permanence, pour les
voyageurs empruntant le métro, de l'accès principal situé façade
nord . L'installation d'un nouveau poste d'aiguillage à gestion
informatisée le 17 seftembre dernier, liée à la mise en service du
T.G .V.-Atlantique, s'est heurtée à un certain nombre de diffi-
cultés qui ont entraîné des perturbations dans la circulation des
trains . En effet, priorité absolue ayant été donnée aux essais de
sécurité du T.G.V.-A, la période d'essai du poste de régulation a
été écourtée. Les problèmes rencontrés sont maintenant réglés, le
fonctionnement du poste et des auxiliaires informatiques est
devenu normal . Pour autant, il ne semble pas que la régularité
des circulations soit au niveau attendu par les usagers . Le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, loin de minimiser les inconvénients en résultant pour les
usagers par suite des heures de tr .,,aii perdues, a demandé à la
S .N .C .F . de cancentrer tous ses efforts pour que le trafic puisse
s'écouler normalement.

Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

22296. - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la tecrudescence du nombre
d'agressions et l'augmentation de la délinquance dans le métro
parisien . Le dramatique incident survenu le 7 novembre 1989 sur
la ligne numéro 9, qui a connu ces derniers mois l'arrivée mas-
sive de trafiquants de drogue qui procèdent sur les quais à leurs
échanges et transactions, témoigne une fois de plus de la néces-
sité de mettre en oeuvre une réelle politique de prévention de
l'insécurité. Pour le seul mois de mai 1989, selon les statistiques
officielles de la régie, ce sont 287 voyageurs et 105 agents de la
R.A.T.P . qui ont été victimes d'agressions . Face à cette situation,
ni les 410 fonctionnaires de police affectés au service de protec-
tion et de sécurité du métro ni les 300 agents du service de sur-
veillance générale ne peuvent assurer la sécurité sur l'ensemble
du réseau ferré, rendu désert par la diminution constante de l'ef-
fectif des personnels de station . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre pour
que la R.A .T.P . puisse disposer sans plus attendre des moyens
humains et matériels afin d'assurer la sécurité des usagers et des
agents du réseau, plus particulièrement sur la ligne numéro 9.

Réponse. - Le rétablissement de la sécurité dans le métro
constitue une des préoccupations majeures de la R .A .T.P . qui,
afin de maîtriser la situation, a élaboré une politique de lutte
contre la délinquance. Le plan mis en oeuvre s'appuie sur des
moyens accrus tant institutionnels que techniques . C'est ainsi
que, pour assurer la coordination opérationnelle des diverses
forces de police et de surveillance, le ministère de l'intérieur a
mis à la disposition de la R .A .T.P . un contrôleur général de la
police . Pour agir à un niveau préventif, un comité de prévention
et de sécurité de la R .A .T.P . a été mis en place. Constitué d'une
trentaine de personnes, il a pour mission de proposer des actions
de formation et d'explication sur l'impact de la délinquance dans
le métro . Il travaille en étroite liaison avec les collectivités territo-
riales . Par ailleurs, au service de la surveillance générale est venu
s'ajouter un groupe d'intervention et de protection des réseaux
(G .1 .P.R .) constitué dans un premier temps d'une soixant,\ine
d'agents auxquels viendront s'ajouter soixante agents supplémen-
taires d'ici à la fin de l'année . La présence de ce groupe sui le
réseau constitue une force supplémentaire de dissuasion de la
délinquance et de sécurisation des usagers . Sur le plan technique,
des caméras et dispositifs de surveillance seront progressivement
installés dans les sta,ions ; reliés à un P.C . opérationnel, ils per-
mettront d'aboutir à une couverture télévisuelle et radiophonique
du réseau ferré. Un problème particulier est posé par la recrudes-
cence de la délinquance sur la ligne 9 de métro, liée au dévelop-
pement du trafic de drogue . Pour y répondre, la R.A .T .P. a mul-
tiplié les missions de la surveillance générale . De plus, durant les
mois de novembre et décembre, des opérations spécifiques se
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sont déroulées périodiquement à la demande du contrôleur
général ; elles ont été conduites par la brigade des stupéfiants, la
police judiciaire et la sécurité publique . Une centaine de
contrôles d'identité sont effectués chaque jour, suivis éventuelle-
ment de la remise des intéressés aux services de police . Enfin,
une nouvelle définition du service en stations, dont le personnel
a vu ses effectifs demeurer constants au cours des dernières
années, devrait, si elle est adoptée, permettre d'organiser diffé-
remment les taches en rendant les agents plus mobiles, ce qui,
par une présence accrue des agents dans les couloirs et sur les
quais du métro, devrait permettre de diminuer encore l'insécurité.

Transports (transports en commun)

22490 . - 1 « janvier 1990 . - M . Denis Jacquat expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer les difficultés que rencontrent les non-voyants utilisant les
transports en commun . II lui demande, à ce sujet, s'il envisage
d'étendre à l'ensemble des transports en commun, ferroviaires et
routiers, les annonces par microphone des différents arrêts.

Réponse. - Rendre les transports en commun parfaitement
accessibles aux personnes handicapées est l'un des objectifs prio-
ritaires de la politique des transports actuellement mise en ouvre
par les pouvoirs publics . C'est ainsi que, dans le cadre de pro-
grammes pluriannuels d'accessibilité, des mesures ont été prises
en faveur des non- ou malvoyants : les quais de métro ont été
équipés de bandes d'éveil de vigilance qui en signalent le bord ;
sur le R.E .R ., l'installation de ces bordures est en cours d'achève-
ment ; par ailleurs, le guide « Handicap et déplacements en Ile-
de-France », commun à la S .N .C .F. et à la R .A .T .P., est édité en
braille . Concernant l'annonce sonore des arrêts, il convient de
distinguer réseau routier et réseau ferré . A la R.A.T .P., le tiers
environ des autobus a d'ores et déjà été équipé d'un matériel
récent faisant appel aux techniques de la synthèse vocale . Cette
sonorisation est en cours d'extension . Sur les réseaux ferrés, des
expérimentations ont été réalisées ; aucune suite ne leur a été
donnée, car elles ont été mal perçues par l'ensemble des voya-
geurs . Du fait de trajets sensiblement plus longs que ceux
accomplis par le bus, les annonces sonores sont considérées
comme génantes par les usagers qui consacrent leurs temps de
transport à la lecture . Toutefois, les progrès qualitatifs enregistrés
dans le domaine de le voix de synthèse laissent entrevoir de nou-
velles possibilités . Le ministre chargé des transports a, en tout
cas, la volonté d'amener en ce domaine les entreprises de trans-
port à des résultats satisfaisants . Cela ne sera possible que si les
entreprises accompagnent les réalisations de ce type d'actions
pédagogiques, conduisant l'ensemble des voyageurs à intégrer les
raisons de dispositifs qu'ils peuvent ressentir comme agressifs . Il
convient de souligner qu'actuellement des informations sont déjà
diffusées par voie sonore à l'intérieur des voitures du métro ou
du R.E .R. sur les lignes dont les extrémités se divisent en deux
branches ; les annonces sont effectuées dans la station qui pré-
cède la bifurcation,

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

23304 . - 22 janvier 1990 . - Mme Yann Piat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le délicat problème des techniciens de
son ministère . En effet, les conducteurs et conducteurs princi-
paux des T .P .E . ont, par la révision de leur statut, pu accéder au
cadre B de la fonction publique . Or cette mesure dévalorise de
fait les techniciens actuels qui auraient dû, en ce qui les
concerne, accéder à la catégorie supérieure . C'est la raison pour
laquelle elle lui demande de réviser à la hausse le statut des tech-
niciens de l'équipement.

Réponse . - Etant donné les nouvelles qualifications exigées par
la modernisation des services du ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer, la place et le rôle de cer-
tains corps de cette administration doivent être repensés . En ce
qui concerne les techniciens des travaux publics de I'Etat, des
réflexions sont d'ores et déjà engagées sur les perspectives d'évo-
lution et de réforme possible de leur situation.

FAMILLE

Adoption (réglementation)

16538. - 7 août 1989 . - M. Michel Fromet attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation particulière des enfants recueillis par des
parents nourriciers . Ces enfants sont souvent très attachés à leurs
parents d'accueil et souhaiteraient pouvoir bénéficier de droits
identiques à ceux des enfants vis-à-vis de leurs parents naturels.
Il demande, en conséquence, si les enfants de parents nourriciers
pourraient se voir accorder des journées de congés exception-
nelles en cas de décès de leur parent. - Question transmise à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - La possibilité, pour des personnes ayant été
confiées à des familles d'accueil pendant leur enfance, de bénéfi-
cier de l'octroi de journées de congés exceptionnels par les
employeurs lors du décès des parents nourriciers n'existe pas
légalement . Seules les conventions collectives peuvent mettre en
place cette faculté . Le Gouvernement n'envisage pas actuellement
dé modifications en ce domaide.

Délinquance et criminalité
(indemnisation des victimes)

S.N.C.F. (T.G.V.)

23029. - 22 janvier 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui préciser l'état actuel de préparation et de
publication du schéma directeur des liaisons ferroviaires à grande
vitesse en France, dont la réalisation avait été annoncée dans la
Lettre du ministère de l'équipement (n e 25, juin 1989).

Réponse. - Le Gouvernement a décidé le 31 janvier 1989, l'éla-
boration d'un schéma directeur des liaisons ferroviaires à grande
vitesse. Ce schéma directeur, dont les études sont actuellement en
cours, devrait être soumis à l'avis des conseils régionaux et des
comités régionaux des transports au printemps prochain . Cette
consultation sera effectuée conformément aux dispositions de la
loi d'orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

23144 . - 22 janvier 1990 . - M . Jacques Barrot attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement croissant des
techniciens de l'équipement au regard de leur situation profes-
sionnelle . Il lui demande s'il envisage d'accorder audience au
personnel de ces centres.

21253 . - 4 décembre 1989 . - M. Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'aide apportée aux
parents dont les enfants ont été assassinés . Depuis 1988, Fabrice
Ladaux, Joris Viville, Magalie Forrabosco, Céline Jourdan et
quinze autres enfants ont été martyrisés, puis tués dans des
conditions épouvantables. En mettant en place depuis quelques
années les associations Inavem et A .I .V., le Gouvernement a pris
conscience du désarroi des familles frappées par ce malheur et
mis en oeuvre des structures chargées d'aider moralement et
financièrement les parents des victimes . Pour améliorer encore
l'efficacité du travail méritoire déjà accompli, il semble nécessaire
d'épargner aux familles les trop douloureuses démarches qui leur
imposent de demander une aide financière et morale . Ne serait-il
pas plus logique que ce soit ces organismes qui, dans les
semaines qui suivent le drame, se manifestent auprès des
parents ? De même et d'une manière plus générale, la collectivité
pourrait prendre en charge au nom de la solidarité nationale tous
les frais, d'obsèques et de justice notamment, qu'implique l'assas-
sinat d'un enfant . C'est pourquoi il lui demande s'il compte
prendre des mesures nouvelles pour améliorer le réconfort que la
collectivité doit aux familles auxquelles on ne remplacera jamais
l'enfant perdu. - Question transmise d Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Le Gouvernement est sensible à l'extrême souf-
france que connaissent les parents dont les enfants ont été assas-
sinés . L'honorable parlementaire souhaiterait que des mesures
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nouvelles soient prises afin d'aider, matériellement et morale-
ment, les familles confrontées à cette situation. Des aides finan-
cières différentes peuvent être apportées soit par des organismes
privés comme les assurances ou les mutuelles, soit par des orga-
nismes publics comme les caisses d ' allocations familiales qui
peuvent, dans le cadre de leur action sociale, proposer des
secours . Cependant, les difficultés à surmonter ne sont pas essen-
tiellement d 'ordre matériel . Outre les travailleurs sociaux, les
associations, et notamment les associations familiales sont en
mesure de fournir le soutien moral et les appuis nécessaires pour
les démarches administratives.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

I2511 . - let janvier 1990. - M. Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les souhaits que vient de
lui exprimer la Fédération générale des retraités de la fonction
publique . Ces souhaits sont les suivants : d'une part, la nécessité
d'une application anticipée de la clause de sauvegarde incluse
dans l'accord salarial pour 1988 et 1989, en raison d'une montée
des prix beaucoup plus précoce et beaucoup plus importante que
les hypothèses envisagées dans cet accord . D'autre part, leur sou-
hait de voir remplacer, pour la fonction publique, la référence au
régime général de la sécurité sociale (< le minimum vieillesse »
par une référence spécifique au code des pensions civiles et mili-
taires relative au minimum de la réversion . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet.

Réponse. - L'accord salarial du 17 novembre 1988, conclu pour
la période de 1988 et 1989 avec cinq des sept organisations syn-
dicales représentatives des fonctionnaires a prévu que les parties
signataires se réuniraient à nouveau au début de l'année 1990 dès
lors que l'évolution des prix à la consommation serait connue
afin de définir les mesures d'ajustement de la base hiérarchique
au vu de la situation économique générale . Cette réunion sera
organisée prochainement conformément aux termes de l'accord.
En ce qui concerne la possibilité de remplacer le minimum de
pension de réversion prévu par l'article L .38 du code des pen-
sions, qui est actuellement égal au montant de l'allocation servie
aux vieux travailleurs sala :r és augmentée de l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité (34 720 francs par an au
l et janvier 1990), par un minimum qui serait fixé par référence à
un indice de la fonction publique, il convient de souligner que la
référence au minimum prévu par l'assurance vieillesse du régime
général n'apparaît pas injustifiée s'agissant de bénéficiaires qui,
en qualité d'ayant cause, ne relevaient pas directement de la
fonction publique . II doit en outre ètre noté que le taux d'ac-
croissement du minimum vieillesse a été, depuis l'intervention de
la loi du 18 janvier 1980 qui a accordé cet avantage aux veuves
de fonctionnaires, presque deux fois plus important que celui de
la valeur du point fonction publique . II en résulte que le pouvoir
d'achat de la pension de réversion minimale a plus augmenté
depuis sa création que si celle-ci avait été initialement déterminée
par référence à un indice fonction publique.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

22828. - 15 janvier 1990. - M. Michel Crépeau demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, s'il ne lui parait pas anormal que les
fonctionnaires appelés à servir auprès d'organismes internatio-
naux et ayant été autorisés à acquérir des droits à pension se
voient retirer cette faculté alors que leur cotisations ont été nor-
malement réclamées et versées par l'intermédiaire des consulats
(réf. art. 40 de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959, décret
n° 66-809 du 28 octobre 1966 pris en application de la loi
n° 64-1339 du 26 décembre 1964, titre I1, art . 16).

Réponse. - Le fonctionnaire détaché dans un organisme inter-
national est effectivement affilié, en application des règles
propres aux organismes internationaux au régime de retraite de

l 'organisme dans lequel il est détache . II est par ailleurs, comme
tous les fonctionnaires, tenu de supporter, conformément aux dis-
positions combinées de l ' article L . 61 du code des pensions
civiles et militaires de retraite et de l'article 32 du
décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif notamment au
régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de
l'Etat, une retenue de 8,9 p . 100 sur le traitement fictif correspon-
dant à l'indice qu'il a atteint dans son corps d 'origine . Ainsi,
pendant cette période de détachement, l'intéressé acquiert des
droits à pension de l'Etat . Néanmoins, l'application de l'ar-
ticle L . 87 du code précité, disposition de nature législative, s'op-
pose à la prise en compte dans deux régimes de retraites diffé-
rents de la même période d ' activité . Il en résulte que le
fonctionnaire qui opte pour les droits acquis au régime de
retraite de l'organisme international ne peut simultanément
obtenir la prise en compte de ces mêmes années de service pour
la liquidation de sa pension au titre du code des pensions civiles
et militaires de retraite . Il ne lui est pas non plus possible d'ob-
tenir le remboursement des retenues pour pension qu'il a
acquittés durant cette période . Le principe de non-cumul posé
par cette disposition du code considéré, a en réalité une portée
plus limitée qu'il n'y parait . En effet, elle ne concerne pas tout
d'abord les personnels qui, ne justifiant pas d'une durée de ser-
vices suffisante dans l'organisme international pour obtenir un
droit à pension, peuvent bénéficier du versement d'un pécule
cumulable avec la pension de l'Etat . Par ailleurs, le fonctionnaire
détaché depuis cinq années dans une organisation internationale
peut, sur sa demande, être placé en position hors cadres, en
application de l'article 40 du 16 septembre 1985 précité . Cette
position lui permet de cesser de cotiser au régime des pensions
de l'Etat, la contrepartie étant l'interruption des droits à l'avance-
ment et à la retraite pendant ladite période.

Fonctionnaires et agents publics (responsabilité)

22973. - 15 janvier 1990. - M. Jacques Boyon rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que les fonctionnaires peuvent être
autorisés à utiliser régulièrement leur véhicule personnel pour les
besoins du service et qu'ils bénéficient alors d'un remboursement
sur la base d'un tarif forfaitaire au kilomètre. Il lui demande si le
remboursement est censé couvrir la totalité des charges que peut
supporter un fonctionnaire accidenté en service, y compris la
partie de la dépense de réparation correspondant à une franchise
d'assurance et le malus ou la perte du bonus . Dans la mesure où
un accident en service affecte tout le contrat d'assurance, y
compris la partie correspondant à l'usage personnel et privé du
véhicule, la collectivité publique employeur a-t-elle une obliga-
tion ou une faculté de corriger la perte financière que subit le
fonctionnaire directement (cas du contrat d'assurance avec fran-
chise) ou indirectement (jeu du bonus-malus) ?

Réponse. - Aux termes de l'article 31 du décret n e 66-619 du
10 août 1966, les agents autorisés à utiliser leur véhicule per-
sonnel pour les besoins du service n'ont pas droit à une indemni-
sation supplémentaire pour les dommages subis par leur véhicule.
II en est de même pour les frais d'assurance complémentaire
qu'ils peuvent contracter pour couvrir ces dommages et, de façon
plus générale, les risques non . compris dans l'assurance obliga-
toire . Ces dispositions sont le corollaire du principe posé par
l'article 28 du décret précité en application duquel les intéressés
sont remboursés de tous les frais qu'ils engagent à ce titre par
une indemnité kilométrique forfaitaire dont le montant est revalo-
risé chaque année par arrêté interministériel . Dans ces conditions,
il ne peut être envisagé de compenser l'éventuel malus appliqué
en cas d'accident.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (stages)

2645. - 19 septembre 1988 . - M . Didier Migaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la
formation professionnelle, sur les difficultés que rencontrent
certains jeunes stagiaires du dispositif de formation et d'insertion
professionnelles . Il leur faut en effet entre deux et trois mois
pour percevoir leur rémunération modique et ce retard, outre les
difficultés financières engendrées, a des conséquences sur le bon



1218

	

ASSEMBLÈE NATIONALE

	

12 mars 1990

déroulement des stages et leur efficacité . Il lui demande donc s'il
envisage de donner des instructions pour accélérer le versement
de leur rémunération . I1 attire également son attention sur les dif-
ficultés de trésorerie des organismes de formation qui n'arrivent
pas dans ce dispositif, en raison des circuits administratifs trop
compliqués, à obtenir un règlement rapide de leurs prestations . Il
lui demande si des mesures allant dans ce sens seraient suscep-
tibles d'être prises.

Réponse. - La mise en oeuvre des crédits prévus pour les pro-
grammes de formation s'adressant aux publics jeunes a fait
l ' objet d 'examens particulièrement attentifs tant pour ce qui est
de ln rémunération des stagiaires que pour ce qui est du finance-
ment de fonctionnement des organismes de formation par voie de
convention . En matière de rémunération des stagiaires, les
mesures ont été prise afin d'accélérer le premier paiement inter-
venant aprés le début du stage et de consolider la continuité des
paiements ultérieurs. A cet effet, le serv ice liquidateur a aug-
menté le nombre de passages informatiques mensuels . La consti-
tution et la transmission rapides des dossiers par les organismes
de formation, notamment dès les premiers jours de stage, restent
en tout état de cause un élément important de la fiabilité du
système . Pour ce qui est de la mise en oeuvre du financement de
fonctionnement des organismes, des analyses et des enquêtes
approfondies ont conduit à reconsidérer le problème d'ensemble
que constitue l'offre de formation à partir de plusieurs axes prin-
cipaux : exercice d'une sélectivité accrue par la technique' de
l'appel d'offres permettant de conférer un label pour une durée
limitée ; promotion d'un partenariat inter-organismes de forma-
tion en fonction de zones territoriales de manière à disposer
d'une réponse organisée aux besoins ; déconcentration et simpli-
fication des procédures afin de dégager les niveaux régionaux
surchargés et d'accélérer ainsi les paiements ; conception d'un
dispositif d'évaluation des actions et renforcement du contrôle.
Les deux premiers axes ont été mis progressivement en oeuvre.
Les axes qui suivent font actuellement l'objet de mesures en pré-
paration .

Formation professionnelle (stages)

6204. - 5 décembre 1988. - M . Jean-Claude Routard attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé
de la formation professionnelle, sur les conséquences pour les
stagiaires de formation professionnelle du décret n° 88-378 du
15 avril 1988 modifiant les modalités de rémunération de ces per-
sonnes . En effet, ce décret marque une diminution des presta-
tions financières versées aux travailleurs privés d'emploi qui sui-
vent un stage de formation en en diminuant le montant et en
l'imputant sur leurs droits à indemnisation . De nombreuses asso-
ciations de stagiaires de la formation professionnelle demandent
donc une revalorisation de leurs rémunérations ainsi que des
garanties quant à une indemnisation suffisante à leur sortie de
stage s'ils ne trouvent pas d'emploi . Il lui demande donc de bien
vouloir lui apporter des précisions quant à l'évolution du niveau
de rémunération des stagiaires de formation professionnelle et de
!ui indiquer, le cas échéant, les mesures envisagées allant dans le
sens d'une revalorisation de leurs rémunérations.

Réponse. - Le décret n é 88-368 du 15 avril 1988, qui a modifié
les modalités de rémunération de certains stagiaires de formation
professionnelle, a tiré les conséquences des dispositions réorgani-
sant le financement de la rémunération des stagiaires demandeurs
d'emploi, définies par le relevé de conclusions signé le
30 décembre 1981 par le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi et les partenaires sociaux gestionnaires du régime de l'assu-
rance chômage . Cette réorganisation traduit une volonté com-
mune d'activer les dépenses d'indemnisation du chômage,
d'inciter à des entrées plus rapides en formation, d'accroitre
l'offre de formation tout en l'adaptant aux besoins de deman-
deurs d'emploi . Elle repose sur une distinction entre ies chô-
meurs indemnisés à l'allocation de base du régime d'assurance
chômage lors de leur entrée en stage et ceux qui ne bénéficient
plus de cette allocation calculée en fonction du salaire mais
d'une allocation forfaitaire ou qui ne sont plus ou qui ne sont
pas indemnisés . Sur la base des définitions du relevé de conclu-
sions, les demandeurs d'emploi du premier groupe perçoivent
désormais une rémunération de stage prise : en charge par l'Etat et
l'Unedic dans le cadre du dispositif de l'allocation de formation-
reclassement défini à la fois par voie de convention conclue entre
l'Etat et les partenaires sociaux (convention du 29 avril 1988) et
par la convention d'assurance chômage. Pour les demandeurs
d'emploi dit second groupe, rémunérés exclusivement par l'Etat
ou les régions dans le cadre de la procédure de l'agrément des
stages définie au titre VI du livre IX du code du travail . le relevé

de conclusions précise que ia rémunération est fixée par décret et
calculée à partir du montant de l'allocation de solidarité spéci-
fique affecté d'un coefficient multiplicateur de 1,632 lorsqu'ils
réunissent des références d'activité salariées suffisantes . Le décret
n° 88-368 du 15 avril 1988 a fixé le montant de la rémunération
de ces stagiaires en appliquant le coefficient ci-dessus, montant
revalorisé à compter du l ei novembre 1988 et porté à
3 297 francs . Ce montant majoré de 10 p . 100 trouve également
deux applications dans le dispositif de rémunération . Les mon-
tants de rémunération du dispositif conventionnel et du dispositif
des stages agréés sont donc étroitement imbriqués dans l'éco-
nomie générale de la réorganisation prévue par le relevé de
conclusions qui a contribué lui-même à la redéfinition de condi-
tions de la nouvelle convention d'assurance chômage. Le
réexamen de cette construction d'ensemble s'inscrit dans le cadre
des discussions en cours sur les conditions de renouvellement du
dispositif conventionnel de l'allocation de formation-
reclassement . L'imputation des périodes de stage sur la durée des
droits à indemnisation est prévue, selon des proportions diffé-
rentes pour les deux groupes de demandeurs d'emploi distingués
ci-dessus, par la nouvelle convention d'assurance chômage signée
par les partenaires sociaux et non par le décret n° 88-368 du
15 avril 1988. A signaler enfin, que le décret nt 89-210 du
10 avril 1988 et l'arrêté de la même date, publiés au Journal of fi -
c i e l du I l avril 1989, ont institué, à compter du 1 « avril 1989, un
dispositif d'indemnisation des frais de transport et d'hébergement
des stagiaires par l'Etat à 3 297 francs par mois en vue de remé-
dier à des difficultés engendrées par l'éloignement des lieux de
formation .

Transports maritimes (personnel)

9089 . - 6 février 1989 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle, chargé de la forma-
tion professionnelle, sur les problèmes que rencontrent les offi-
ciers de la marine marchande en formation professionnelle à
l'école nationale de la marine marchande de Marseille (élèves de
quatrième année) en ce qui concerne leur rémunération . Leur for-
mation comprend quatre années d'études à l'E .N•M .M . entre-
coupées de périodes de navigation obligatoires . Ils sont donc
entrés en quatrième année en septembre 1988 après avoir
effectué, depuis la fin de la troisième année, une activité profes-
sionnelle, de trois à quatre ans pour la plupart d'entre eux . A ce
titre, ils pouvaient prétendre, comme les promotions antérieures
depuis la création de leur brevet en 1967, à une rémunération
entrant dans le cadre de la formation professionnelle . Cette
rémunération était jusqu'à présent fonction des activités profes-
sionnelles effectuées entre la troisième et la quatrième année'
d'études . Soit 70 p . 100 du salaire brut perçu . C'est sur ces bases
qu'ils ont commencé leur formation . Lors de leur entrée en sep-
tembre 1988, ils ont été informés qu'il y avait eu des modifica-
tions concernant le calcul de leurs rémunérations, suite au décret
n t, 88-368 du 15 avril 1988 . Se basant sur le principe de la non-
rétroactivité des lois, ayant commencé leur formation avant ce
décret, ils ont légitimement exprimé leur désaccord avec l'admi-
nistration quant à l'application de celui-ci dans leur cas . Suite à
leur mécontentement, Ils ont obtenu l'engagement de la part du
ministre de la nier, après concertation avec son ministère, d'être
rénumérés suivant les conditions des années antérieures . Actuelle-
ment, quatre mois après la rentrée en cours, cet engagement est
remis en question et ils n'ont plus aucune certitude concernant
leurs rémunérations . Il semblerait donc que son ministère ne
serait pas d'accord avec son collègue ministre de la mer . Cette
situation, compte tenu des engagements pris, entraînant pour la
majorité de ces officiers des problèmes financiers extrêmement
préoccupants et une remise en cause de 'a promotion sociale au
sein de leur profession, il lui demande s'il entend tenir ses pro-
messes et rémunérer ces élèves officiers comme il était prévu.

Réponse . - Au terme d'une analyse concertée entre les deux
ministères concernés des conditions d'entrée en stage en 1988, la
situation des officiers de la marine marchande, élèves suivant la
dernière année d'études de ie-: r formation professionnelle, a pu
être réglée, à titre transitoire, sur la base des dispositions anté-
rieures à l'entrée en vigueur des nouvelles conditions régissant la
rémunération des stagiaires demandeurs d'emploi . Le service
liquidateur, qui avait appliqué a titre conservatoire les nouveaux
barèmes de rémunération, a mis en oeuvre la mesure arrêtée de
manière concertée au début du mois de février 1989 dans les
meilleurs délais . Ce règlement à titre transitoire intervenu, il reste
que la prise en charge de la rémunération des stagiaires suivant
les formations de la marine marchande s'opère selon les condi-
tions de droit commun de la formation processionnelle continue :
par le plan de formation de l'entreprise s'il s'agit de salariés en
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formation sous contrat de travail ; par le dispositif des
O.P.A.C.I .F. s'il s'agit de salariés en congé individuel de forma-
tion en suspension de contrat de travail ; par le dispositif de l'al-
location de base du régime d'assurance chômage lors de l'entrée
en stage ; par le dispositif des stages agréés par l'Etat ou une
région s'il Vagit de demandeurs d'emploi ne relevant pas de
l'A .F .R . ou de non-salariés ..

Enseignement supérieur (professions médicales)

10375 . - 6 mars 1989. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la for-
mation professionnelle, sur le problème de la rémunération des
stagiaires qui suivent une formation de sage-femme . Suite à une
réorganisation pédagogique des études de sage-femme intervenue
par décret n e 8S-1046 du 27 septembre 1985, pris par le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, la durée de cette
formation a été portée de trois à quatre ans . Or, sur Ye plan de la
réorganisation en matière de rémunération des stagiaires au titre
de la formation professionnelle continue, les stagiaires concernés
ne peuvent bénéficier d'une durée totale de formation rémunérée
supérieure à trois ans . 11 y a donc incohérence entre la durée de
celle formation initiale et la possibilité accordée aux adultes de
suivre cette formation, sous certaines conditions, au titre de la
formation professionnelle continue . Compte tenu de ces conrii-
tions, il demande s'il ne serait pas possible d'obtenir une réduc-
tion à trois ans de la durée, pour les adultes, de la formation
sage-femme.

Réponse. - La formation de sage-femme, qui est dispensée en
formation initiale à des 'tudiants, peut également être suivie par
des adultes en qualité de stagiaires de la formation profession-
nelle continue. Dans ce cas, les intéressés peuvent bénéficier
d'une prise en charge de leur rémunération au titre de l'un des
financements énumérés aux deux premiers alinéas de l'ar-
ticle L.961-1 Ju code du travail . Lorsque les stagiaires ont la
qualité de demandeur d'emploi au moment de l'entrée en forma-
non, la rémunération peut être prise en charge par l'Etat et
l'Unedic dans le cadre du dispositif de l'allocation de formation-
reclassement (A.F.R.) ou, si !es stagiaires ne feiévent pas de ce
dispositif, par une région au titre d'un stage agréé en application
de l'article L.961-3 du code du travail, la formation de sage-
femme ayant été décentralisée . Dans les deux cas, en application
de la convention conclue entre l'Etat et l'Unedic pour ce qui est
de l'A.F .R., ou en application de l'article L .961-4 du code du
travail pour ce qui est des stages agréés, la durée maximum de
prise en charge de la rémunération ne peut excéder trois ans,
sans possibilité de dérogation . L'abaissement à trois ans de la
durée des études de sage-femme en faveur des adultes, afin de
permettre aux publics évoqués ci-dessus de bénéficier d'une prise
ta charge de leur rémunération pendant toute la durée de la for-
mation, nécessite que soient définies des modalités d'organisation
pédagogique propres à la formation professionnelle continue . La
définition de modalités qui pourraient aller en ce sens est de la
compétence du ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, qui a la tutelle de cette formation.

Formation professionnelle (personnel)

21870. - 18 décembre 1985 . - M. Bernard f)erosier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du tra-
rail, de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de
la formation professionnelle, sur la situation des agents des
délégations régionales à la formation piofessionnelln . Les agents
de la formation professionnelle constatent une dégradation per-
sistante des conditions d'exercice de leurs missions . Cette situa-
tion leur parait particulièrement préoccupante au moment de la
mise en place du crédit-formation . Les moyens des délégations
actuelles apparaissent insuffisants par rapport aux tâches en aug-
mentation constante et de plus en plus complexes : effectifs
réduits, recrutement de non-titulaires précaires pour des taches
permanentes, formation interne en diminution, équipements
insuffisants . Aussi, il lui demande ce qu'il compte entreprendre
pour favoriser une véritable politique du personnel, sérieuse et
dynamique, au sein des délégations régionales à la formation
professionnelle.

Réponse. - L'importance de l'enjeu que représente la formation
professionnelle et la nécessité d'assurer l'adéquation des moyens
(matériels ou en effectifs) aux missions importantes et variées

incombant aux délégations régionales à la formation profession-
nelle., n'ont pas échappé à l'attention du Gouvernement . S'agis-
sant des moyens destinés au renforcement des personnels perma-
nents des délégations régionales à la formation professionnelle,
dix-sept postes supplémentaires (quatorze inspecteurs et
trois contrôleurs de la formation professionnelle) sont acquis
dans le cadre de la loi de finances pour 1990. Ils viennent
s'ajouter aux postes ouverts dans le cadre du budget 1989 . Au
total, trente-huit postes supplémentaires auront été créés en
deux ans pour faire face au volume important des missions
dévolues aux délégations à la formation professionnelle . Par ail-
leurs, l'effort que le Gouvernement consacrera en 1990 aux dis-
positifs de formation et d'insertion destinés aux jeunes, s'élèvera
à 9,8 milliards de francs . II permettra, notamment, de financer le
crédit-formation individualisé, avec plus particulièrement le
recrutement de coordinateurs, de l'ordre de 450 personnes et
l'institution de 100 000 parcours individualisés de niveau V
(C.A.P.-B.E.P.) à l'intention des jeunes en difficultés. Parallèle-
ment à cet important effort particulier dans le cadre de la mise
en place du crédit-formation, viendra s'ajouter un volume de
crédits pour le fonctionnement de l'administration centrale et des
échelons régionaux de la formation professionnelle qui, en 1990,
seront en hausse de 6 p . 100 par rapport à ceux figurant à l'exer-
cice budgétaire qui vient de s'achever. S'agissant enfin, de la
politique du personnel, il convient de souligner, qu'à la suite
d'un examen professionnel d'inspecteur principal de la formation
professionnelle organisé en 1989, trente agents sur trente-deux
viennent d'être nommés dans ce grade d'avancement et que la
nomination de vingt-quatre inspecteurs principaux de la forma-
tion professionnelle dans l'emploi de chef de service est à
ce jour, imminente . Pour 1990, des concours d'inspecteurs et de
contrôleurs de ta formation professionnelle sont programmés
pour la fin avril et la mi-novembre, conformément aux modalités
d'organisation publiées par arrêtés du 26 octobre 1989 au Journal
officiel du 3 novembre 1989 . A partir de cette aimée enfin, le
régime indemnitaire des inspecteurs et contrôleurs de la forma-
tion professionnelle sera à brève échéance aligné sur celui des
inspecteurs et contrôleurs du travail . En effet, dans le cadre de la
loi de finances pour 1990, le Gouvernement a prévu que les
indemnités actuellement servies aux agents en fonction dans les
délégations régionales à la formation professionnelle, seront ali-
gnées sur celles des inspecteurs et contrôleurs du travail, c'est-à-
dire qu'elles passeront de 4 p . 100 (taux actuel) à 15 p. 100 du
traitement brut . Cette progression sera échelonnée sur trois ans
(4 à 8 p . 100 en 1990 ; 8 à 12 p. 100 en 1991 et 12 à 15 p . 100
en 1992).

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

13833 . - 5 juin 1989. - M. Pierre Méhaignerie appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la Mie, sur l'effort que doit
entreprendre l'Etat pour favoriser la promotion culturelle des
personnes sourdes et malentendantes . Il lui demande que, en
liaison avec les associations et les organismes concernés, une telle
politique soit mise en oeuvre le plus rapidement possible

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
la mise en oeuvre d'une politique permettant de favoriser la pro-
motion culturelle des personnes sourdes et malentendantes . Le
secrétariat d'Etat s'attache à permettre l'accès à la vie sociale de
sous les souris et malentendants par le développement des divers
moyens de communication, notamment de l'interprétariat, un
important retard étant à combler dans ce domaine . Les orienta-
tions déjà prises et qui sont à poursuivre visent l'organisation de
la profession d'interprète et dans un premier temps la mise en
place d'une formation. A cet égard, deux associations ont été
subventionnées ; l'une d'entre elles a déjà mis en place un service
d'interprétariat professionnel gratuit pour les sourds à Paris et
dans l'ensemble des administrations de la région parisienne . Le
secrétariat d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la
vie mène dans le domaine de la vie culturelle une action
concertée, en partenariat avec les autres ministères . il incite à la
réalisation de progrès les divers responsables . C'est ainsi que,
sous l'égide du ministère des postes, des télécommunications et
de l'espace, un Minitel interactif a été mis en place . Les théâtres
et les salles de conférences sont maintenant souvent équipés de
boucles magnétiques qui permettent aux personnes malenten-
dantes appareillées de pouvoir entendre les acteurs ou les confé-
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renciers . Le secrétariat d'Etat apporte également son soutien à
l'association Arts et spectacles de la différence, qui s'est donnée
peur but la recherche, la sélection, la promotion et la diffusion
des œuvres d'artistes et de créateurs handicapés . Enfin il faut
signaler que la promotion culturelle des sourds et des malenten-
dants ne relève pas de la compétence exclusive de l'Etat mais
également de celle des collectivités locales.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

14553. - 19 juin 1989 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de le protection sociale, chargé des handicapés
et da accidentés de la vie, sur la situation des enfants handi-
capés moteurs cérébraux qui suivent un traitement de rééducation
selon la méthode multisensorielle du docteur américain Delacato.
De nombreux témoignages prouvent que, grAce à ces méthodes,
de véritables progrès sont accomplis par ces enfants handicapés
moteurs cérébraux . Le traitement est maintenant possible en
Espagne où l'équipe médicale compétente du professeur Delacato
applique sa méthode que la France ne reconnaît toujours pas.
Les frais de déplacement et de soins à l'étranger ne sont donc
pas pris en charge par la sécurité sociale et les foyers dont les
revenus sont modestes ne peuvent ainsi avoir l'espoir de faire
soigner leurs enfants selon cette méthode qui manifestement
obtient des résultats . Il lui demande s'il envisage de faire étudier
par la médecine française la reconnaissance d'un traitement dont
les adeptes sont de plus en plus nombreux.

Réponse. - Les résultat bénéfiques d'une prise en charge pré-
coce ont été reconnus, et la participation des parents au traite-
ment de leur enfant a toujours des effets positifs . Pour les y
aider, se sont développés les centres d'action médico-sociale pré-
coce et les services de soins et d'éducation spécialisés à domicile.
Ces structures permettent le maintien des enfants et notamment
des plus jeunes au sein de leur famille . Toutefois, il est certain
que des progrès restent à accomplir dans le domaine de la prise
en charge des enfants lourdement handicapés . Les autorités médi-
cales françaises et étrangères consultées sur la validité du traite-
ment Doman-Delacato et, en dernier lieu, le rapport du profes-
seur Tomkiewicz portent, notamment pour ce qui touc:te aux
enfants polyhandicapés, un jugement globalement défavorable sur
cette méthode. Tous soulignent cependant que les espoirs, pour le
moins très exagérés, que la méthode Doman-Delacato a suscités
traduisent une réelle insatisfaction des familles qui souhaitent
être davantage soutenues et associées à une action éducative ten-
dant à une autonomie optimale de leur enfant . Tel est l'objectif
de la récente annexe XXIV ter (décret n° 89-879 du
27 octobre 1989) qui fixe les conditions techniques des établisse-
ments et services prenant en charge des enfants et adolescents
handicapés . Ce texte met en effet l'accent sur l'accompagnement
de la famille, le développement des potentialités de l'enfant, la
découverte du monde extérieur et l'implication des parents dans
l'élaboration et le suivi du projet individuel pédagogique, tdu-
catif et thérapeutique.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Textile et habillement (emploi et activité)

13812 . - 5 juin 1989. - Mme Jacqueline Algaier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le problème du financement à court terme des
petites industries textiles. II lui est rapporté qu'une part de plus
en plus importante du besoin en fonds de roulement de ce type
d'entreprise est couvert par renouvellement de concours bancaires
à court terme, se substituant à des ressources plus stables du
bilan . Elle lui demande si ses services confirment ce phénomène,
si des proportions optimales sont préconisées pour ce type de
financements, et, le cas échéant, si des dispositions sont envi-
sagées pour rétablir un financement plus équilibré du besoin en
fonda de roulement de ce type d'entreprises.

Réponse. - La situation de l'industrie du textile-habillement a
retenu toute l'attention du Gouvernement . Un ensemble de
mesures, adopté le 14 décembre 1988, vise à accompagner les
efforts de compétitivité des entreprises de ce secteur qui dispose
d'atouts spécifiques à faire valoir dans la compétition internatio-

nale, comme la création, la qualité ou la capacité à répondre
rapidement à la demande . Ces mesures, complétées en
novembre 1989 conformément aux engagements pris par le Gou-
vernement, s'articulent autour de quatre axes : 1 e préserver un
cadre satisfaisant pour les échanges internationaux . La position
de la France dans les négociations commerciales internationales
relatives aux accords multifibres (A.M.F.) et au GATT a été clai-
rement affichée . Un retour du textile-habillement dans des règles
renforcées du GATT ne saurait être envisagé sans une accepta-
tion par les pays producteurs de la libre concurrence, du libre
accès à leur propre marché intérieur et de l'abandon des pra-
tiques de dumping. Cette position a été reprise par la Commu-
nauté . Elle sera défendue dans les discussions qui vont s'engager
à Genève, face à la volonté des Etats-Unis de mettre en place un
système transitoire de quotas globaux et à celle du Japon de sup-
primer à court terme le régime des A.M .F. ; 2. moderniser les
entreprises . Des moyens importants ont été débloqués pour
inciter les entreprises à augmenter leurs efforts de création et leur
productivité. C'est ainsi que 60 MF sont disponibles pour des
programmes de recherche-développement en vue de l'automatisa-
tion des processus de fabrication . Dix millions de francs ont par
ailleurs été dégagés, dans le cadre de la procédure Logic, pour
faciliter l'acquisition par les entreprises du secteur de logiciel de
C .A .O. Enfin, 70 MF seront affectés cette année à une action de
soutien aux efforts de création, par un élargissement aux
dépenses de design des procédures du ministère de l'industrie
déconcentrées au niveau régional ; 3. accroître la formation et la
qualification des salariés. Le ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle a installé un dispositif qui favo-
rise l'amélioration de la qualification des salariés . Par ailleurs,
deux cycles de formation supérieure ont été mis en place à la
rentrée dernière dans les domaines du modélisme et du stylisme
industriels et dans celui de la commercialisation ; 4. assurer la
reconversion des salariés et des régions touchés par les restructu-
rations . Des mesures spécifiques en faveur des salariés de plus de
cinquante ans ainsi qu'une adaptation des règles du Fonds
national pour l'emploi ont été décidées, notamment dans les cas
de licenciements importants, de même qu'une aide aux cellules
de reclassement et une incitation au temps partagé dans le cadre
des plans sociaux . Enfin, pour les zones les plus touchées, des
moyens exceptionnels de reconversion ont été dégagés de façon à
favoriser la création ou le développement d'activités économiques
diversifiées . Cinquante millions de francs, pris sur le Fonds de
redéveloppement industriel, ont été affectés en 1989 aux bassins
textiles . Cet effort sera poursuivi en 1990, en compliment de
ceux des collectivités locales et de la C .E .E ., par l'intermédiaire
des fonds structurels . Ces mesures sont mises en oeuvre au plan
local par l'intermédiaire des préfets, auprès desquels ont été
nommés huit délégués textiles chargés de susciter et d'animer les
initiatives de la profession . D'autre part, le rapport Jollés et Bou-
nine sur l'avenir du textile-habillement français donne lieu à une
large concertation qui devrait aboutir à la fin du premier
semestre 1990 . Le problème de l'importance du besoin en fonds
de roulement de cette industrie, soulevé à juste titre par l'hono-
rable parlementaire, fait l'objet de propositions dans ce rapport
qui prône une réduction importante des stocks . Les conclusions
opérationnelles de la concertation engagée devraient permettre
une réduction progressive de ce besoin en fonds de roulement, et
donc une diminulron des besoins de financement à court terme
des entreprises concernées . Le redressement de cette filière indus-
trielle est amorcé, comme l'attestent les résultats pour l'exer-
cice 1989 qui a vu pour la première fois depuis plusieurs années
la production augmenter et le taux de couverture du commerce
extérieur s'améliorer.

Marchés publics (réglementation)

19839 . - 6 novembre 1989. - M. Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les conditions dans lesquelles se déroulent
les appels d'offres passés par les administrations ou entreprises
publiques . Plusieurs exemples l'amènent en effet s'interroier
sur l'existence éventuelle d'un véto opposé aux entreprises d'ori-
gine étrangères mais implantées en France qui la plupart du
temps ne sont pas at,torisées à concourir . Si tel était le cas, une
distorsion de concurrence totalement non conforme aux direc-
tives européennes serait constatée . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui donner lets conclusions d'une étude
qu'il aura diligentée et de lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier à cet état de choses.

Réponse. - La France a pris des engagements politiques fonda-
mentaux relatifs à l'achèvement du marché intérieur, et en parti-
culier pour les commandes publiques, qui représentent plus de
15 p . 100 du produit brut de la communauté. S'agissant des
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marchés de fournitures et de travaux passés par les administra-
tions gouvernementales et les collectivités territoriales et orga-
nismes de droit public autres que ceux à caractère industriel et
commercial, deux directives renforçant la discipline communau-
taire d'ouverture et de transparence, mises en place depuis 1971,
ont été adoptées respectivement en 1988 et 1989 . La première est
entrée en vigueur le 1« janvier 1989, la seconde entrera en
vigueur le t er juillet 1990. Le 21 décembre 1989, le conseil a en
outre adopté une troisième directive instaurant une surveillance
communautaire accrue du marché public et un rapprochement
par le haut des systèmes de recours offerts aux entreprises lésées.
Dans le domaine des services une directive spéciale est en prépa-
ration . Enfin, les marchés passés par les opérateurs des secteurs
des télécommunications, de l'eau, de l'énergie et du transport ter-
restre feront l'objet de directives séparées qui sont en cours d'éla-
boration . Dans ces secteurs, comme l'a constaté la commission,
l'ouverture des marchés reste à opérer. En tout état de cause . tout
cas de discrimination qui serait porté à la connaissance du minis-
tère de l'industrie et de l'aménagement du territoire recevrait
toute l'attention de ses services.

Automobiles et cycles (entreprise?)

20709 . - 27 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le fait que la régie Renault est totalement
contrôlée par l'Etat. Or cette entreprise envisage de rétrocéder
plusieurs de ses filiales de commercialisation, et notamment sa
succursale de Metz à des capitaux privés. Dans ces conditions, le
personnel concerné perdrait tous les avantages liés à la conven-
tion collective de la métallurgie et n'aurait dans les faits aucune
garantie d'emploi pour l'avenir . Il en résulte, bien entendu, une
émotion légitime parmi les 130 salariés de cette succursale qui
ont exprimé des réserves formelles sur un projet qui risque de les
priver des avantages liés à l'appartenance à une grande société . II
souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait
possible de faire prévoir au profit du personnel concerné une
clause lui permettant de conserver son statut et ses garanties
antérieures.

Réponse . - Renault dispose actuellement d'une force de vente
dans l'Hexagone comportant 62 succursales et filiales qui lui
appartiennent en propre et 448 concessionnaires de marque . Ce
constructeur a décidé de moderniser en priorité son réseau com-
mercial afin de réaliser ses objectifs tant en terme de volume de
ventes que de qualité des services rendus à la clientèle. Pour par-
venir à ce résultat qui nécessite de lourds investissements, la cou-
verture de chaque territoire a fait l'objet d'une étude approfondie
intégrant toutes les spécificités du marché . II convient de soufi-

fier qu'au titre de la restructuration de son outil commercial,
Renault a déjà engagé d'importants efforts d'investissements au
bénéfice de ses succursales et filiales puisque ceux-ci, qui totali-
saient 100 millions de francs en 1988, ont doublé en 1989 et
devraient dépasser le demi-milliard de francs pour la
période 1989-1990. Un tel effort financier n'est cependant pas
sans limite et le constructeur doit effectuer des choix stratégiques
pour maintenir ses parts de marché face aux nouvelles exigences
de la clientèle. C'est dans ce contexte que Renault a présenté au
comité central d'entreprise et au conseil d'administration un
projet de cession des trois succursales de Metz, Epinal et Gre-
noble . A Metz, la situation excentrée de la succursale actuelle par
rapport à la zone active de l'agglomération ne permet pas d'at-
teindre les objectifs quantitatifs et quali',atifs souhaités par le
constructeur . Le projet porte sur la cession de l'actuelle succur-
sale au concessionnaire local, qui jouit d'une excellente notoriété
et créerait ainsi une seconde concession géographique à Metz.
Cette cession prévoii, outre celle du fonds de commerce, le trans-
fert de la totalité des personnes des succursales, sous réserve de
leur accord, chez les concessionnaires pressentis, avec maintien
des avantages acquis, et notamment de l'ancienneté, ceci en
conformité avec les dispositions de l'article L. 122-12 du code du
travail .

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

21179. - 4 décembre 1989. - Des informations récentes ten-
draient à indiquer que l'utilisation de l'essence sans plomb ne
connaitrait pas le succès qu'on a bien voulu lui prévoir. C'est
pourquoi, M. Henri Bayard demande à M . le ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire s'il peut lui
confirmer ces informations et s'il peut lui préciser quel est actuel-
lement le volume de consommation de ce carburant et comment
à son avis il prévoit son évolution .

Réponse. - Depuis le début de l'été 1989, 5 000 stations-service
sur les 29 000 du réseau ont été équipées pour commercialiser
deux supercarburants sans plomb à indice d'octane 95 (Euro-
super) et à indice d'octane 98, contre 1 000 stations l'été précé-
dent . Afin de faciliter le développement de ces nouveaux carbu-
rants, les pouvoirs publics leur ont accordé une exonération
fiscale de 41 centimes pal- litre ; cette incitation a été reconduite
en 1990 . Les ventes de carburants sans plomb observées au cours
de l'été 1989 ont représenté en moyenne 3,2 p . 100 du marché
total des essences, et de 7 à 13 p . 100 des ventes d'essences des
stations équipées pour la distribution de (es nouveaux produits.
Actuellement, les ventes progressent - au mois de décembre 1989,
elles ont représenté 5,6 p . 100 du marché total des essences et de
10 à 20 p . 100 des ventes d'essences dans le réseau équipé, - en
même temps que se poursuivent les efforts d'équipement du
réseau ; au début de l'année 1990, celui=ci comprend 7 500 points
de vente . Cette évolution devrait s'accentuer dans les mois qui
viennent compte tenu de la poursuite de l'équipement du réseau,
d'une meilleure information des consommateurs, de l'augmenta-
tion du parc de véhicules devant ou pouvant utiliser du carburant
sans plomb : ainsi à partir d'octobre 1990, toutes les nouvelles
voitures devront pouvoir fonctionner avec le supercarburant sans
plomb à indice d'octane 95 . Par ailleurs, à partir de la fin 1992,
la limitation de la pollution par les gaz d'échappement, qui ne
concerne actuellement que les nouveaux véhicules dont la cyclin-
drée est supérieure à deux litres, sera étendue à toutes les cylin-
drées . Ces nouvelles normes d'émission nécessiteront l'emploi de
pots catalytiques et l'utilisation de carburants sans plomb . Paral-
lèlement le Gouvernement soutient activement l'effort de
recherche-développement pour la mise au point de moteurs
propres .

Règles communautaires : application
(chantiers navals)

21293 . - 4 décembre 1989. - M. Pierre Mauger appelle l'at-
tention M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, !chargé de la
mer, sur les conditions d'attribution des aides plafonds a ppli-
cables en 1990 aux constructeurs de navires dans le cadre de la
VI e directive européenne . Il semble en effet que les services de la
commission proposeraient une réduction du taux actuel de
26 p . 100 à 15 p. 100, sur la base d'un rapport rédigé récemment
par un consultant anglais, lui-même propriétaire d'un chantier
naval, et qui n'a pas accès à l'aide du gouvernement britannique.
II lui demande si le Gouvernement a eu connaissance des docu-
ments de base qui ont permis d'élaborer les propositions, s'il
n'entend pas demander des éclaircissements sur l'objectivité de
ces propositions, et comment la France défendra ses positions en
faveur d'un secteur professionnel déjà gravement touché . - Ques-
tion transmise d M. le ministre de l 'industrie et de l 'aménagement da
territoire.

Réponse. - Si l'on constate un redressement du marché de la
construction navale en 1989, les capacités restent toutefois excé-
dentaires de 25 p. 100 . Cette situation est largement due à la
compétitivité des chantiers asiatiques . Ainsi, au premier
semestre 1989, la part du Japon dans les commandes nouvelles a
atteint 45 p. 100 contre 37 p . 100 en 1988 . Pour essayer de réta-
blir une concurrence saine et loyale dans ce secteur industriel,
des contacts bilatéraux ont eu lieu entre les commissaires euro-
péens et les gouvernements japonais et coréen afin de parvenir à
une réduction équilibrée des capacités mondiales de production,
un partage du poids de la crise entre les trois grands pôles de
construction navale (Europe, Japon, Corée du Sud) et une
remontée des prix . Ces contacts n'ont pas abouti, malgré la réu-
nion du groupe de travail naval de l'O.C .D.E . qui s'est tenue au
Japon il y a un an, ainsi que les délégations interministérielles.
Par ailleurs, la VI . directive européenne sur les aides à la
construction navale a été mise en place fin 1986 pour la
période 1987-1990, avec pour objectifs : de prévoir des taux
d'aide plafond substantiels, nécessaires au maintien d'une indus-
trie navale européenne compétitive d'homogénéiser les niveaux
d'aide au sein de la communauté en améliorant la transparc,«;
des systèmes d'aide et en recherchant donc l'égalité de traitement
des chantiers européens afin d'éviter une concurrence sauvage
intracommunautaire ; de mettre en œuvre une dégressivité des
taux afin d'inciter les chantiers à poursuivre les efforts indispen-
sables de gains de productivité . Ces taux d'aide sont redéfinis
chaque année par la Commission . Depuis 1987, ils étaient restés
proches des taux initiaux décidés fin 1986 (28 p . 100 pour les
grands navires, 20 p . 100 pour les petits navires). C'est ainsi
qu'en 1989, les taux plafonds ont été respectivement de 26 et
16 p . 100 . Cependant, pour 1990, il est exact que les services de
la Commission avaient avancé la possibilité d'une réduction
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importante ramenant le taux plafond à 15 p. 100 pour les grands
navires et 10 p. 100 pour les petits, au regard d'une étude :éslisée
par un consultant britannique, sur la base d'éléments transmis
par les chantiers européens . La France, quant à elle, avait
demandé l'application pour 1990 de taux d'aide plafond certes
dégressifs mais proches de ceux de 1989 . C'est la position que le
ministre de l' i ndustrie et de l'aménagement du territoire avait
soutenue au dernier conseil des ministres de l'industrie tenu à
Bruxelles en novembre dernier, pour que survivent les chantiers
navals européens les plus compétitifs . Cependant d'autres pays,
tels que la R.F.A., les Pays-Bas et le Danemark, avaient demandé
une diminution drastique des taux d'aide plafond . La commis-
sion a finalement adopté un compromis qui fixe les taux pla-
fonds pour 1990 à 20 p . 100 pour les grands navires et à
14 p . 100 pour les petits navires . Si nos chantiers ne peuvent
aujourd'hui prendre position que sur des segments de marché
limités, ils doivent pouvoir valoriser leurs points forts et en parti-
culier la construction de navires à haute valeur ajoutée . C'est en
tout cas la volonté de la France. Le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire a demandé au Parlement de voter
des crédits particulièrement importants en 1990 en faveur de
l'aide à la construction navale (955 millions de francs), après
avoir assuré en 1989 à nos deux principaux chantiers du Havre et
de Saint-Nazaire un plan de charge très satisfaisant.

INTÉRIEUR

Police (fonctionnement : Yvelines)

19365 . - 23 octobre 1989 . - M. Franck Borotra appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes que
rencontre la ville de Versailles en matière de circulation et de
stationnement, dus essentiellement au manque d'effectifs des ser-
vices de police. La ville de Versailles, qui reçoit chaque année
quatre millions de touristes, en recevra sans doute cette année, en
raison du Bicentenaire, cinq millions . Elle se trouve submergée
toute l'année par les véhicules des touristes, les camping-cars, les
caravanes et les cars (jusqu'à 400 en même temps) . Cette multi-
tude de véhicules bloque les alentours du château et se répand
dans les quartiers de la ville peu conçus pour supporter une telle
circulation . Malgré la réglementation existante, l'anarchie la plus
complète est constatée, par suite de l'aosence quasi totale des
forces de police et de l'inefficacité de celles qui ne se manifestent
que de temps à autre. C'est pourquoi il lui demande de faire
connaître l'évolution des services de police affectés à la ville de
Versailles et les moyens qu'il compte mettre en œuvre pour
prendre en considération la situation exceptionnelle de cette ville.

Police (fonctionnement : Yvelines)

19524 . - 30 octobre 1989. - M. Etlenne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les graves difficultés que
tonnait la ville de Versailles en matière de circulation et de sta-
tionnement, dues essentiellement au manque d'effectifs des ser-
vices de police. En effet, la ville de Versailles reçoit chaque
année, quatre millions de touristes, qui dépasseront sans doute
cette année les cinq millions, en raison du bicentenaire . Elle se
trouve submergée toute l'année par les véhicules des touristes, les
camping-cars, les caravanes et les cars (jusqu'à quatre cents en
même temps). Cette multitude de véhicules bloque les alentours
du château et se répand dans les quartiers de la ville qui ne sont
pas conçus pour supporter une telle circulation . Malgré la régle-
mentation existante, l'anarchie la plus complète est constatée par
suite de l'insuffisance de forces de police . Cette situation donne
une piètre image de marque d'une ville aussi prestigieuse, classée
dans le patrimoine mondial par l'Unesco . C'est pourquoi, il lui
demande de lui faire connaltre l'évolution des services de police
affectés à la ville de Versailles depuis dix ans et les moyens qu'il
compte mettre en œuvre pour prendre en considération cette
situation exceptionnelle.

Réponse. - Pour une population de 150 686 habitants, la cir-
conscription de Versailles dispose de 302 fonctionnaires (3 com-
missaires, 32 policiers en civil, 250 en tenue et 17 agents adminis-
tratifs) auxquels s'ajoutent 10 policiers auxiliaires . Elle reçoit de
plus le soutien constant des unités départementales, actuellement
fortes de 270 policiers . Cependant, l'évolution des effectifs depuis
dix ans fait apparaltre une érosion par rapport au 1 ei jan-
vier 1979, mais aussi, pour la première fois depuis 1986, un bilan
annuel positif de 5 fonctionnaires . Des dispositions ont, en effet,
été prises pour résorber progressivement ce déficit, dû en grande

Partie à des mouvements vers la province, et un contingent
important de gardiens stagiaires affectés cette année aux ponces
urbaines a été essentiellement réparti en grande couronne pari-
sienne, Versailles ayant bénéficié pour sa part de 43 gardiens
(31 en juin, 12 en octobre) et de 7 policiers en civil . Par ailleurs,
une étude visant à une restructuration des circonscriptions de ce
département est en cours, dans le cadre d'une redéfinition des
moyens en personnels de la grande couronne . Elle a pour but
d'apporter aux directions départementales des polices urbaines
les moyens d'exercer pleinement et plus efficacement leur rôle en
augmentant le potentiel disponible pour les missions de voie
publique . Dans l'immédiat, la possibilité de réajuster à nouveau
la dotation de ce service fera l'objet d'un examen attentif à
l'issue de la formation des policiers recrutés en 1989, lors de leur
répartition qui doit intc- 'enir au cours du premier semestre 1990.

Police (fonctionnement : Champagne-Ardennes)

21600. - 11 décembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc souhaite-
rait savoir si M . le ministre de l' intérieur envisage véritable-
ment de transférer la direction régionale des renseignements
généraux de Châlons-en-Champagne, préfecture de la Marne,
vers la ville sous-préfecture de Reims . En effet il s'inquiète de
l'utilité d'une telle décision alors qu'un nouvel hôtel de police
réservant des locaux à ces services sera inauguré au début de
l'année prochaine. D'autre part, et surtout, Il estime qu'étant
donné la mission des renseignements généraux qui sont par
essence rattachés au commandement politique et administratif, il
est difficilement concevable que leur direction régionale se trouve
dans un autre lieu que la préfecture de région.

Réponse. - L'importance démographique et le rôle socio-
économique de l'agglomération rémoise (grandes entreprises, uni-
versité, etc .), ainsi que l'opportunité offerte par la construction
d'un nouvel hôtel de police dans cette ville qui est déjà le siège
de la direction départementale des polices urbaines, du service
régional de la police judiciaire et du secteur de la surveillance du
territoire, ont conduit le préfet de la région Champagne-Ardenne
à proposer d'y transférer égaiement la direction des renseigne-
ments généraux. Cette proposition est en cours d'examen, l'ob-
jectif d'un éventuel transfert étant fondé sur les seules considéra-
tions techniques liées à l'efficacité . En tout état de cause, dans
l'hypothèse où cette opération viendrait à être réalisée, Chàlons-
sur-Marne conserverait un important service de renseignements
généraux en effet, l'évaluation des besoins à laquelle il a été
procédé implique qu'après le déplacement de la direction régio-
nale, 8 fonctionnaires resteraient en poste à Châlons-sur-Marne
sur l'effectif actuel de 15 personnes.

Communes (maires et adjoints)

21797 . - 18 décembre 1989 . - M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les moda-
lités d'application de l'article L . 122-8, l« alinéa, du code des
communes . En effet, cet article stipule que ne peuvent être
maires ou adjoints d'une commune, ou même en exercer tempo-
rairement les fonctions, les agents des administrations financières
qui exercent dans le département dont cette commune fait partie.
Or, le principe de séparation entre ordonnateurs et comptables,
ainsi que la neutralité de ces derniers sont garantis à partir du
moment où lesdits fonctionnaires n'exercent pas pour la com-
mune où ils peuvent être élus . En conséquence, il lui demande,
dans le cadre des modifications du régime des incompatibilités et
inéligibilités applicables aux mandats locaux, s'il n'est pas pos-
sible d'envisager de limiter l'application de l'article incriminé aux
seules communes pour lesquelles ces fonctionnaires exercent
effectivement leurs attributions . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Communes (maires et adjoints)

24254 . - 12 février 1990 . - M. Alain Sarrau attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des agents des
services extérieurs du ministère des finances face à l'incompatibi-
lité élective locale édictée par l'article L . 122-8 du code des com-
munes . Ce texte interdit aux agents concernés d'exercer une fonc-
tion de maire ou d'adjoint dans le département où ils sont
affectés . Les agents des administrations centrales, qui parfois
exercent des fonctions pratiquement identiques, ne sont pas
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concernés psr cette incompatibilité . Ne serait-il pas opportun de
réduire le champp d'application ae cette . .. .̂ :p ..a ti bilité aux seuls
agents des services financiers exerçant une fonction d'autorité au
niveau départemental ? Le Gouvernement étudie actuellement des
mesures en ce sens . ll lui demande de bien vouloir lui indiquer à
quelle période elles seront soumises au Parlement.

Réponse. - Le premier alinéa de l'article L . 122-8 du code des
communes dispose : « Ne peuvent être maires ou adjoints ni en
exercer même temporairement les fonctions, dans aucune des
communes du département où ils sont affectés, les agents des
administrations financières, à l ' exception des gérants de débit de
tabac, les trésoriers-payeurs généraux, les receveurs particuliers
des finances, les trésoriers principaux, les receveurs percepteurs
et les percepteurs, les agents des forêts ainsi que les gardes des
établissements publics et des particuliers .» Le caractère très
général des termes de cet article, qui se réfère uniquement à la
qualité d'agent des âûminisiraüons financières, fait qu ' il concerne
tous les personnels relevant du ministère de l'économie et des
finances . Par cette mesure, le législateur a entendu garantir non
seulement le strict respect du principe de la séparation des
ordonnateurs et des comptables, mais aussi la neutralité des
agents des services financiers . Ces justifications demeurent
valables aujourd'hui, surtout depuis que la loi du 2 mars 1982 a
fait disparaître toute forme de tutelle, notamment financière, sur
les collectivités locales. Il n'en demeure pas moins que cette
incompatibilité donne lieu à des critiques, d'une part, parce
qu'elle limite sévèrement le droit de certains fonctionnaires à
exercer des fonctions électives, d'autre part, parce qu'elle
empêche de nombreux conseils municipaux de désigner en qua-
lité de maire ou d'adjoint des personnes dont l'expérience profes-
sionnelle serait précieuse pour l'administration de la collectivité.
C'est pourquoi le Gouvernement étudie une réforme des disposi-
tions en cause afin d'en atténuer la rigueur sans pour autant
remettre en cause les principes qui en sont le fondement. La
modification de l'article L . 122-8, premier alinéa, pourrait ètre
insérée dans un prochain projet de loi relatif à l'administration
territoriale.

Elections et référendums (listes électorales : Paris)

22221 . - 25 décembre 1989 . - M . Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'apurement des listes électorales à Paris . Lors des commissions
de révision des listes électorales, sont proposées aux délégués des
radiations de personnes n'ayant pas répondu à des questionnaires
d'information adressés par les maires aux électeurs ayant retiré
leur carte au moment d'un scrutin . Il s'agit pour l'essentiel de
personnes ayant déménagé - souvent à l'intérieur même de la
capitale - sans effectuer de démarche au bureau des élections . Si
ces intéressés sont effectivement radiés à l'occasion des commis-
sions réglementairement réunies le 10 février et le 28 février 1990,
ils seront de fait privés du droit de vote pour la totalité de
l'année . Cette procédure risque donc de diminuer immédiatement
et hâtivement le nombre normal des électeurs . C'est pourquoi il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour rémédier
à cette situation qui pénalise des électeurs de bonne foi.

Réponse. - Aux termes des articles L . 16 et L . 17 du code élec-
toral, la liste électorale es' dressée annuellement pour chaque
bureau de vote par la commission administrative compétente . Les
articles L.23, L.25, R.5, R.8 et R. 10 dudit code précisent
notamment les conditions dans lequelles la commission procède à
la radiation des électeurs qui ne remplissent plus les conditions
d'inscription fixées à l'article L . 11 du même code . Ainsi, selon
l'article R . 5 précité, entre le l « septembre et le 31 décembre, et
non au mois de février comme l'indique l'honorable parlemen-
taire, la commission procède-t-elle aux radiations . Elle examine
alors la situation des électeurs dont la carte a été retournée en
mairie par l'administration des P .T.T., ce qui peut constituer, le
cas échéant, une présomption de changement de résidence . Selon
les articles L . 23 et R . 8, la décision de radiation d'office est noti-
fiée à l'électeur dans les deux jours par l'administration munici-
pale . Celui-ci est informé qu'il peut présenter dans les vingt-
quatre heures, à la commission, des observations . Au vu de ces
observations, celle-ci prend une nouvelle décision qui est à nou-
veau notifiée à l'électeur dans les même formes . Celui-ci peut,
dans les dix jours qui suivent la publication, le 10 janvier, du
tableau rectificatif contenant les additions et retranchements
opérés sur la liste électorale par la commission administrative,
exercer un recours juridictionnel devant le tribunal d'instance,
dont le jugement est susceptible de faire l'objet d'un pourvoi
devant la Cour de cassation (art . L.25 et L . 27) . L'électeur peut,
par ailleurs, sans préjudice de l'utilisation des voies de recours
précitées, déposer avant le dernier jour ouvrable de décembre
une demande d'inscription sur la liste électorale de la commune

où il remplit les conditions posées à l'article L . 11 du code élec-
toral é ta n t entendu que, a Pe uLyon et Marseille, chaque
arrondissement administratif est considéré, au cas d'espèce,
comme une commune (art . L . 17) . Le code électoral ne prévoit
aucune autre procédure pour apurer régulièrement les listes élec-
torales . Or, il est d'intérêt général, pour des raisons que chacun
imagine, que les listes électorales soient exclusivement composées
des électeurs qui ont qualité pour y figurer.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

22347. - 25 décembre 1989 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si une
collectivité territoriale qui crée un emploi de catégorie A doit à la
fois signaler cette création au centre de gestion départemental,
sur le fondement de l'article 41, alinéa l et, de la loi n e 84-53 du
26 janvier 1984, et au Centre national de la fonction publique
territoriale, en application de l'article 12 bis de la même loi.

Réponse. - Il résulte de la combinaison des articles 12 bis et 41
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée que lorsqu'un emploi de
catégorie A est créé ou devient vacant, l'autorité territoriale doit
en informer le Centre national de la fonction publique territoriale
avant de procéder à une nomination dans cet emploi . Il n'y a pas
en l'occurrence de déclaration à effectuer auprès au centre de
gestion .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

22891 . - 15 janvier 1990 . -- M . Jacques Royon demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui faire connaître dans quelles
conditions les fonctionnaires départementaux peuvent bénéficier
de promotions d'échelon à l'ancienneté minimum lorsque les
statuts des emplois ou cadres d'emploi prévoient cette possibilité.
Devant la diversité des pratiques actuellement opérées par les
collectivités territoriales (communes, groupements de communes,
départements, régions) et donc par le contrôle de légalité, il lui
demande s'il ne croit pas opportun de rappeler la nécessité d'ap-
pliquer partout les mêmes règles dans un souci d'égalité au sein
de la fonction publique.

Réponse. - L'article 78 de la loi du 26 janvier 1984 prévoit que
l'avancement d'échelon à l'ancienneté minimale peut être accordé
au fonctionnaire dont la valeur professionnelle le justifie. Il n'est
donc pas accordé de plein droit comme l'avancement à l'ancien-
neté maximale. La valeur professionnelle est exprimée par les
notes et appréciations générales attribuées au fonctionnaire . L'au-
torité territoriale décide, compte tenu de cette appréciation et
après avis de la commission administrative paritaire, des avance-
ments d'échelon à l'ancienneté minimale.

Police (police municipale)

23105. - 22 janvier 1990. - M. Didier Chouat demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer
la liste des localités où les services de police municipale ont été
étatisés en 1987, 1988 et 1989.

Réponse. - En 1987 et 1988, deux communes dotées d'une
police municipale ont bénéficié d'un transfert de charges insti-
tuant le régime de la police d'Etat . La commune du Touquet, qui
bénéficiait d'une mesure d'étatisation en date du
26 novembre 1986, a été prise en charge par la police nationale
le 1« mars 1987 . La commune de Pontivy (décision du
4 avril 1988) a été prise en charge le 1 « septembre 1988. II n'est
pas intervenu de mesure nouvelle en 1989.

Police (statistiques)

23206 . - 22 janvier 1990 . - Le 6 novembre 1967, lors de la
discussion du budget de son département devant l'Assemblée
nationale, un prédécesseur de M. le ministre de l'intérieur s'ex-
primait en ces termes : « Il y a un policier pour 347 Français,
mais il n'y a dans nos villes qu'un policier pour 651 citadins . »
M. Bruno Bourg-Broc lui demande de bien vouloir actualiser
ces chiffres, au t er janvier 1990.
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Réponse. - Au' 1 a, j anvier 1990. les 478 circonscriptions de
police urbaine, regroupant 1 623 communes, disposaient de
63 739 fontionnaires - 740 commissaires, 7 554 policiers en civil,
51 639 en tenue et 3 806 cadres administratifs - auxquels il
convenait d'ajouter 180 agents de surveillance de la police natio-
nale et 1 233 gardiens de la paix auxiliaires . Ces services,
implantés essentiellement en zone urbanisée, assurent la sécurité
de 28 864 777 habitants, et il y a donc actuellement un policier
pour 453 personnes demeurant au cour des cités, dans les fau-
bourgs ou banlieues . Comparés à 1981, ces effectifs ont progressé
de 4621 fonctionnaires, soit un accroissement de 7,81 p . 100,
alors que durant la même période la population n'a augmenté
que de 0,91 p. 100. Outre cette sensible évolution des personnels,
la mise en oeuvre du plan de modernisation de la police natio-
nale et le développement de la formation ont permis une plus
grande présence des policiers sur la voie publique.

JEUNESSE ET SPORTS

l'effectif de ces fonctionnaires . Leur fusion dans un statut unique
avec des fonctionnaires beaucoup plus nombreux et beaucoup
plus anciens les prive évidemment d'un avancement au cii&ix . Il
rappelle en outre qu'aux termes de l'article 7 de la loi du
17 janvier 1979, portant réforme de la juridiction prud'homale, le
Parlement avait décidé que les fonctionnaires du conseil des pru-
d'hommes seraient datés d'un statut particulier . C'est d'ailleurs
en vertu de cette décision que, lors du décret du
12 décembre 1979, ils étaient passés dans les corps de greffiers en
chef et greffiers de conseils de prud'hommes, créés pour la cir-
constance et non pas dans le corps des greffiers en chef et gref-
fiers des cours et tribunaux existant depuis 1967 . Il souligne que
la fusion est de nature à troubler une juridiction prud'homale
dont le rôle de régulateur social avait toujours été considéré
comme essentiel à la justice . 11 demande si, à la lumière de ces
précisions et en contradiction avec l'équité, la loi et les pro-
messes faites, il compte rester attaché au principe de la fusion de
carrière_

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

Sports (installations sportives : Nièvre)

23195 . - 22 janvier 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d ' Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la construction d'un
nouveau circuit automobile à Magny-Cours dans la Nièvre . Ce
projet a nécessité d'importants travaux, initiés grâce à la panici-
natton et à l'appui déterminés de l'Etat . Outre les infrastructures,
d semblerait qu'ont également été sollicités la Caisse des dépôts
et consignation (placée, comme chacun le sait, sous la tutelle du
ministère des finances), le fond ministériel d'aménagement du
territoire, le ministère de l'agriculture et celui de l'équipement,
pour un coût global de 500 millions de francs . Il désirerait
connaître, d'une part, les raisons de ces énormes investissements
publics alors qu'existe dans le Var, un circuit opérationnel,
moderne, reconnu par toutes les instances sportives comme étant
de grande qualité : le Circuit Paul Ricard, au Castellet, circuit
qui n'est pas alimenté par les fonds publics. D'autre part, il sou-
haiterait qu'il lui indique s'il est exact que le Grand Prix de
France de Formule I sera effectivement déplacé, dès l'ouverture
du circuit de la Nièvre, du Castellet à Magny-Cours.

Réponse. - Le département de la Nièvre a conçu un ambitieux
projet de développement économique centré sur le renouveau du
circuit automobile de Magny-Cours . Une technopole de
recherche et de technologie liées à l'automobile s'implante au
voisinage du circuit et plusieurs entreprises se sont déjà installées
sur le site . Les pouvoirs publics ont accompagné cet effort par
des aides significatives . D'autres circuits, au temps de leur créa-
tion, n'ont pas bénéficié des gouvernements d'alors des aides
attendues . En ce qui concerne les crédits d'investissement du
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, les circuits
de Nogaro, du Mans et de Magny Cours ont bénéficié respective-
ment de 600 000 francs, de t 000 000 francs et de 3 000 000 francs
en 1989. Le circuit de Magny-Cours n'a pas bénéficié d'autre
aide du S .E .J .S . depuis 1981 . Enfin, l'établissement des calen-
driers des compétitions nationales et internationales sont de la
seule responsabilité des fédérations sportives concernées, qui
s'administrent librement .

JUSTICE

Justice (conseils de prud'hommes)

16762. - 21 août 1989 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, la
situation administrative anormale dans laquelle se trouve le corps
des fonctionnaires des conseils des prud'hommes . 11 s'agit d'un
corps jeune qui n'est fonctionnaire d'Etat que depuis dix ans,
alors que le fonctionnariat des cours et tribunaux date de 1967 . Il
s'agit d'autre part d'un corps réduit à 1 800 fonctionnaires alors
qu'Il y en a 18 000 deas les cours et tribunaux . Or la Chancel-
lerie a décidé d'imposer à ces fonctionnaires la fusion de leurs
carrières avec celles des fonctionnaires des cours et tribunaux.
Cette mesure a été prise malgré le refus de plus des deux tiers de

17095 . - 4 septembre 1989. - M. Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes.
La mise en place d'un statut unique regroupant ces personnels et
les fonctionnaires des cours et tribunaux inquiète particulière-
ment les agents employés par les agents consulaires . Il lui rré-
cise, en effet, que les carrières des fonctionnaires des conseils de
piud'hommes se trouvent affectées par cette réforme qui a pour
incidence principale de supprimer la spécificité de ce corps . Il lui
indique, par ailleurs, qu'une telle réforme diligentée par le Gou-
vernement, alors que le législateur avait aux termes de la loi du
18 janvier 1979 doté ces personnels d'un statut particulier, est
pour le moins surprenante. Il lui demande, en conséquence, ce
qu'il compte faire pour affirmer, conformément à la volonté du
législateur, la spécificité statutaire des fonctionnaires des conseils
de prud'hommes.

Réponse . - La Chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
Son maintien, en effet, n'est plus justifié au regard des impératifs
de la modernisation du service public de la justice d'autant que
les deux statuts actuels sont quasiment identiques ; les fonction-
naires concernés sont notamment formés dans une école com-
mune, l'Ecole nationale des greffes. Leur régime indemnitaire a
été récemment unifié . Leurs tâches sont très proches dans la
forme . Le projet de fusion répond à trois objectifs : moderniser
la gestion des greffes et des personnels concernés ; mettre en
conformité les statuts particuliers avec le statut général de la
fonction publique ; moderniser le recrutement et la formation des
personnels des serv ices judiciaires . Sur le premier point, la dimi-
nution des corps de fontionnaires des services judiciaires, de qua-
torze actuellement à neuf prévus, se traduira par un allègement
des tâches de gestion (organisation des services, allègement des
circuits d'information, amélioration de la gestion du personnel,
simplification de l'organisation du recrutement), qui entraînera
d'importantes économies en moyens humains, financiers et maté-
riels . Les greffes bénéficieront d'un personnel polyvalent, mieux
formé, plus mobile . Sur le deuxième point, la mise en conformité
des statuts particuliers, conformément aux dispositions de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, concerne principalement les
règles applicables aux priorités de mutation pour les fonction-
naires handicapés ou séparés de leur conjoint, ou l'ouverture du
concours interne à d'autres catégories de fonctionnaires, notam-
ment des organismes internationaux et des collectivités territo-
riales . Sur le troisième point, le principe de l'élévation à la
licence du niveau de recrutement des greffiers en chef est retenu.
Aussi les épreuves des divers concours pourront être modifiées
pour prendre en compte les modifications juridiques et technolo-
giques induites par le développement de l'informatique, de la
bureautique et des nouvelles méthodes de gestion et d'animation
du personnel . De mème, les modalités des divers examens de
sélection professionnelle seront allégées, pour permettre une meil-
leure sélection et une meilleure égalité des chances des candidats.
Bénéfique pour la gestion des greffes et des personnels, cette
réforme ne pourra avoir que des effets heureux sur les carrières
des fonctionnaires des conseils de prud'hommes, en élargissant
leurs perspectives de promotion . Les fonctionnaires des corps des
conseils de prud'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs
homologues des cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps
étant sensiblement équivalentes . Au demeurant, les fonctionnaires
intégrés en 1979 ont eu une reconstitution de carrière tenant
compte de l'intégralité des services accomplis dans leur ancienne
fonction en vertu des dispositions de l'article 7 de la
loi n e 79-440 du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils de
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prud'hommes . Cette dernière disposition a prévu que les agents
des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient, sur leur
demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Or le statut particulier, qui ne peut déroger au
statut général de la fonction publique, permet uniquement de
prendre en compte les traits spécifiques des corps concernés, au
regard des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A
de fonctionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme
sur l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en
chef et des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement
identique à celui des greffiers en chef' et des greffiers des cours et
tribunaux, notamment au regard du recrutement, de la formation
au sein de l'Ecole nationale des greffes et des promotions . La
fusion envisagée constitue ainsi une simple mesure d'organisation
des services qui relève du pouvoir réglementaire . Enfin, contraire-
ment aux affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de
remettre en cause l'organisation de la juridiction prud'homale,
notamment d'introduire l'échevinage. Le projet de fusion facilite
l'application du protocole d'accord, signé entre le Gouvernement
et les organisations syndicales des personnels de greffe, le 6 jan-
vier 1989, qui constitue autant d'avancées significatives pour les
fonctionnaires, notamment au regard de leur régime indemnitaire.
Il permet la reconr,aissence du particularisme des fonctions de
greffier en chef, par l'élevation de leur niveau de recrutement à
la licence . II assure l'amélioration de la formation de l'ensemble
des agents des services judiciaires . Il accroit les possibilités de
mobilité et de promotion des fonctionnaires, en particulier ceux
des conseils de prud'hommes . Œuvre de modernisation du service
public de la justice, le projet d'unification des corps des services
judiciaires permettra un meilleur fonctionnement des conseils de
prud'hommes.

Délinquance et criminalité (indemnisation des victimes)

17131 . - 4 septembre 1989 . - M . Christian Bergelin expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les problèmes
qui peuvent se poser lorsqu'un mineur, confié à un établissement
par décision administrative ou au titre de l'assistance éducative,
fait une fugue et commet, à cette occasion, des dommages sur
des biens appartenant à des particuliers . Ces dommages, qualifiés
de « faute intentionnelle », n'autorisent aucune intervention au
titre de la responsabilité civile personnelle du mineur et ne peu-
vent engager la responsabilité de l'établissement sauf en cas de
faute . De ce fait, les victimes ne peuvent obtenir réparation, les
jeunes concernés étant à 99 p . 100 insolvables . Alors que les
conséquences pécuniaires des actes délictueux commis lors de
fugues par des jeunes placés au titre de l'ordonnance du
2 février 1945 sont prises en charge par t 'Etat sur la base du
« risque spécial », aucune prise en charge n'a été prévue pour les
mineurs relevant d'une mesure d'assistance éducative ou d'un
placement administratif . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles dispositions il envisage de prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . - M. Christian Bergelin attire l'attention de M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur le régime d'indemni-
sation des victimes de dommages causés par des mineurs confiés
à un établissement par décision administrative ou au titre d'une
mesure d'assistance éducative et lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles dispositions il envisage de prendre pour remédier
aux difficultés que présente ce régime . Le placement des mineurs
par décision administrative échappe à la compétence des services
placés sous l'autorité du garde des sceaux . En ce qui concerne
les dommages causés par les mineurs confiés à un établissement
sur décision du juge des enfants, il convient de distinguer selon
que la mesure relève de l'assistance éducative ou du régime
pénal . Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la décision
prise en assistance éducative, à la différence de celle arrêtée en
application de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante, n'emporte pas remise en cause des règles du régime
de droit commun de la responsabilité . Ainsi, plus particulière-
ment, lorsque les dommages sont provoqués par un mineur
confié au titre de l'assistance éducative à un établissement privé,
il appartient à la victime, en dehors de l'action qui lui est ouverte
à l'encontre du mineur lui-même, de mettre en jeu la respoi •abi-
lité de l'établissement, directement ou par l'intermédiaire de son
régime d'assurance . Pour fonder cette mise en cause devant les
tribunaux de l'ordre judiciaire, compétents en cette matière, la
preuve d'une faute imputable à l'établissement doit être rap-
portée . Au-delà de cette action à l'encontre de l'établissement
privé habilité, si le fait dommageable commis par le mineur est
constitutif d'une infraction, la victime dispose de la faculté de
saisir, selon les conditions prévues aux articles 706-3 et 706-15 du
code de procédure pénale, la commission d'indemnisation des
victimes d'infraction, faute d'obtenir réparation par une autre
voie . A cet égard, un projet de loi, en vue d'examiner la possibi-

lité d'assouplir les conditions de recours à la commission d'in-
demnisation et d'étendre le champ du dommage susceptible
d'être réparé, est en cours d'élaboration.

Justice (aide judiciaire)

17485 . - 18 septembre 1989. - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de In justice,
sur la nécessaire revalorisation des indemnités d'aide judiciaire
versées aux avocats . Pour le divorce d'une personne bénéficiant
de l'aide judiciaire totale, cette indemnité s'élève à 2 250 F . Or,
selon toutes les évaluations qui ont été faites, le coût téel de la
prestation d'un avocat et des frais engagés dans une telle procé-
dure dépasse largement le double de cette somme . Cette situation
n'est saine ni pour l'avocat ni pour le bénéficiaire de l'aide judi-
ciaire qui, malgré la conscience professionnelle de son défenseur,
risque de se trouver pénalisé dans son droit à la meilleure
défense . Elle induit, dans les faits, d'importantes inégalités entre
les citoyens . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre afin de majorer le montant des indemnités d'aide
judiciaire . Il lui demande, en outre, s'il compte réformer, et dans
quel sens, l'ensemble du dispositif de l'aide judiciaire.

Réponse. - Le régime de l'aide judiciaire est actuellement
l'objet de critiques . En particulier les indemnisations accordées
aux auxiliaires de la justice peuvent effectivement, malgré une
récente réévaluation de 5 p . 100 résultant d'un décret du
5 mai 1989, paraitre insuffisantes au regard des diligences accom-
plies . Cependant les dépenses d'aide judiciaire se sont élevées
en 1988 à près de 400 millions de francs (contre 95 millions
en 1981). Elles représentent donc une charge très lourde qui ne
peut être indéfiniment accrue . Conscient des difficultés que ren-
contre le fonctionnement du système mis en place par la loi du
3 janvier 1972, le Premier ministre a confié à la section du rap-
port et des études du conseil d'Etat une étude sur une réforme
d'ensemble de l'aide judiciaire.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : justice)

17615 . - 18 septembre 1989 . - M. Elle Castor appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation catastrophique de la juridiction de grande instance en
Guyane. Il indique que c'est le greffier en chef près la cour
d'appel, l'unique greffier de la cour, qui doit sans arrêt inter-
rompre ses tâches à la cour pour assurer le service du greffe civil
et pénal de grande instance, les deux greffiers du service civil et
le greffier du parquet ne suffisant pas à la tâche . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . - La situation du greffe du tribunal de grande ins-
tance de Cayenne est suivie avec beaucoup d'attention par la
Chancellerie. Neuf magistrats sont affectés à cette juridiction.
L'effectif réel du greffe est actuellement de neuf fonctionnaires :
deux greffiers en chef, trois greffiers et quatre fonctionnaires de
catégorie C ou D. Le nombre de magistrats et de fonctionnaires y
est égal alors qu'en moyenne sur le plan national on compte plus
de deux emplois de fonctionnaires pour un emploi de magistrat.
L'abrogation par le décret n° 89-568 du 11 août 1989 des disposi-
tions de l'article 31 du décret n e 67-472 du 20 juin 1967 qui pré-
voyaient, dans les départements d'outre-mer, l'affectation de la
plupart des greffiers en chef et des greffiers aux diverses juridic-
tions de leur ressort par décision conjointe des chefs de cour,
permettra d'envisager, à l'avenir, un redéploiement des emplois
afin c'.e rapprocher la situation des effectifs du greffe du tribunal
de grande instance de Cayenne de celle des autres juridictions.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

17912 . - 25 septembre 1989 . - M. Louis Pierna attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes . A été
décidée la fusion de leurs carrières avec celles des fonctionnaires
des cours et tribunaux, bien que les agents des conseils de pru-
d'hommes aient, dans leur très grande majorité, rejeté cette solu-
tion . Or, ii s'agit d'un corps jeune, fonctionnaire d'Etat depuis
dix ans seulement, alors que le fonctionnariat des cours et tribu-
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vaux date de 1967 et peu nombreux, 1 800, fonctionnaires alors
qu'il y en a 18 000 dans les cours et tribunaux . Aux termes de
l'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 portant réforme de la juri-
diction prud'homale, le Parlement avait décidé, conformément
aux souhaits de la profession, que les fonctionnaires de conseils
de prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier . C'est pour-
quoi il lui demande les moyens qu'il entend prendre pour tenir
compte de la revendication des fonctionnaires des prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

17913 . - 25 septembre 1989. - M. Xavier Dugoin attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes. En
effet, il semble que la chancellerie ait décidé de fusionner ce
corps de fonctionnaires avec celui des agents des cours et tribu-
naux. Cette nouvelle disposition est préjudiciable pour les inté-
ressés, car l'ancienneté très importante de l'autre corps fait que
les avancements au choix, que les fonctionnaires des conseils de
prud'hommes étaient en droit d'attendre de par leur statut parti-
culier, leur échapperaient lorsqu'ils seront intégrés aux
18 000 fonctionnaires des cours et tribunaux . Une telle mesure
risque d'entraîner un trouble profond de la juridiction prud'ho-
male, dont le rôle éminent de régulateur social n'est plus à
démontrer. Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

18033. - 25 septembre 1989 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'inquiétude des fonctionnaires des conseils de prud'hommes
quant à leur avenir. En effet, la chancellerie aurait décidé unila-
téralement et sans compensation d'aucune sorte d'imposer à ces
fonctionnaires, malgré le refus de plus des deux tiers d'entre eux,
la fusion de leurs carrières avec celles des fonctionnaires des
cours et tribunaux . Or cette mesure, si elle se réalisait, causerait
un grave préjudice à ce corps jeune et peu nombreux qui se ver-
rait perdu dans la masse des 18 000 fonctionnaires des cours et
tribunaux . En outre, elle lui rappelle qu'aux termes de l'article 7
de la loi du 17 janvier 1979 portant réforme de la juridiction
prud'homale, le Parlement avait décidé de doter les fonction-
naires des conseils de prud'hommes d'un statut particulier et que,
par décret du 12 décembre 1979, ceux-ci étaient placés dans des
corps de greffiers en chef et greffiers de conseils de pru -
d'hommes créés pour la circonstance et non pas dans ceux exis-
tant depuis 1967 des greffiers en chef et greffiers des cours et
tribunaux . C'est pourquoi, considérant qu'une telle fusion, faisant
fi de toutes les promesses faites et espérances de ce corps de
fonctionnaires, risque d'entraîner un trouble profond de la juri-
diction prud'homale dont le rôle émirent de régulateur social
n'est plus à démontrer, elle lui demande s'il compte, malgré tout,
la réaliser.

Réponse. - La Chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales . Le distinction des
corps des fonctionnaires des cours et tribunaux et des conseils de
prud'hommes est due essentiellement aux hasards de l'Histoire.
Son maintien n'est plus justifié au regard des impératifs de la
modernisation du service public de la Justice, d'autant que les
deux statuts actuels sont quasiment identiques . Les fonctionnaires
de services judiciares sont formés dans une école commune :
l'Ecole nationale des greffe3 . Leur régime indemnitaire a été
récemment unifié . Bien que diverses et variées dans leur contenu,
les tâches accomplies par les fonctionnaires des tours et tribu-
naux et par ceux des conseils de prud'hommes n'ont jamais été
aussi proches dans leurs formes. Le projet de fusion répond à
trois objectifs : moderniser la gestion des greffes et des per-
sonnels concernés ; mettre en conformité les statuts particulier
avec le statut général de la fonction publique ; moderniser le
recrutement et la formation des personnels des services judi-
ciaires. Sur le premier point, la diminution des corps de fonction-
naires des services judiciaires, de quatorze actuellement à neuf
prévus, se traduira par un allégement des tâches de gestion (orga-
nisation des services, allégement des circuits d'information, amé-
lioration de la gestion du personnel, simplification de l'organisa-
tion du recrutement), qui entraînera d'importantes économies en
moyens humains, financiers et matériels . Les greffes bénéficieront
d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile . Sur la
deuxième point la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aux dispositions de la loi n e 84-16 du 11 jan-

eier 1984, concerne principalement les règles applicables aux
priorités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou
séparés de leur conjoint, ou l'ouverture d'un concours interne à
d'autres catégories de fonctionnaires, notamment des organismes
internationaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième
point, le principe de l'élévation à la licence du niveau de recrute-
ment de greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves et les
divers concours pourront être modifiés pour prendre en compte
les modifications juridiques et technologiques induites par le
développement de l'informatique, de 1a bureautique et des nou-
velles méthodes de gestion et d'animation du personnel . De
même, les modalités des divers examens de sélection profession-
nelle seront allégées, pour permettre une meilleure sélection et
une meilleure égalité des chances des candidats . Bénéfique pour
la gestion des greffes et des personnels, cette réforme ne pourra
avoir que des effets heureux sur les carrières des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes. Les fonctionnaires des corps des
conseils de prud'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs
homologues des cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps
étant sensiblement équivalentes . De plus Id; fonctionnaires
intégrés en 1919 ont eu une reconstitution de carrière tenant
compte de l'intégralité des services accompiis dans leur ancienne
fonction en vertu des dispostions de l'article 7 de la loi n e 79-440
du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils de prud'hommes.
En revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au biocage
des carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles perspectives de
promotion. L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut particulier des greffiers en chef et des greffiers des conseils
de prud'hommes . L'article 7 de la Ici précitée a prévu que les
agents des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient, sur
leur demande, intégrés dans les corps particuliers de greffiers en
chef et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au
statut général de la fonction publique, permet uniquement de
prendre en compte les traits spécifiques de corps concernés, au
regard des règles de recrutement, d'accès direct d la catégorie A
de fonctionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme
sur l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en
chef et des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement
identique à celui des greffiers en chef et des greffiers des cours et
des tribunaux, notamment au regard du recrutement, de la forma-
tion au sein de l'Ecole nationale des greffes et des promotions.
La fusion envisagée constitue une mesure d'organisation des ser-
vices qui relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des
articles 34 et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958. Enfin,
contrairement aux affirmations de certains, il n'est nullement
envisagé de remettre en cause l'organisation de la juridiction pru-
d'homale, notamment d'introduire l'échevinage . Le projet de
fusion facilite l'application du protocole d'accord signé le
6 février 1989, qui constitue autant d'avancées significatives pour
les fonctionnaires,notamment au regard de leur régime indemni-
taire . Il permet la reconnaissance de la spécifité des greffiers en
chef, par l'élévation de leur niveau de recrutement à la licence . Il
assure l'amélioration de la formation de l'ensemble des agents
des services judiciaires . II accroit les possibilités de mobilité et de
promotion des fonctionnaires, en particulier ceux des conseils de
prud'hommes. Oeuvre de modernisation du service public de la
Justice, le projet d'unification des corps des services judiciaires
permettra un meilleur fonctionnement des conseils de pru-
d'hommes.

Justice (conseils de prud'hommes)

18174. - 2 octobre 1989 . - M . Philippe Mestre attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
mécontentement des fonctionnaires de conseils de prud'hommes
qui refusent la fusion de !eue corps avec celui des fonctionnaires
des cours et tribunaux . L'article 7 de la loi du 17 janvier 1979
portant réforme de la juridiction prud'homale avait décidé que
les fonctionnaires de conseils de prud'hommes seraient dotés
d'un statut particulier, ce qui n'a pas été réalisé . Dans ces condi-
tions, ces 1 800 fonctionnaires craignent que leurs possibilités de
carrière soient réduites du fait des perspectives moins intéres-
santes offertes par le corps des fonctionnaires des cours et tribu-
naux composé d'environ 18 000 membres . Aussi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour apaiser l'inquiétude des fonctionnaires de conseils de pru-
d'hommes.

Réponse. - La Chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire . Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
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d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'école nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié . Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : moderniser la gestion des greffes
et des personnels concernés mettre en conformité les statuts
particuliers avec le statut général de la fonction publique ;
moderniser le recrutement et la formation des personnels des ser-
vices judiciaires . Sur le premier point, la diminution des corps de
fonctionnaires des services judiciaires de quat me actuellement à
neuf prévus se traduira par un allégement des tâches de gestion
(organisation des services, allégement des circuits d'infe ,mation,
amélioration de la gestion du personnel, simplification de l'orga-
nisation du recrutement), qui entrainera d'importantes économies
en moyens humains, financiers et matériels. Les greffes bénéficie-
ront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile . Sur le
deuxième point, la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aux dispositions de la loi no 84-16 du 11 jan-
vier 1984 concerne principalement les règles applicables aux prio-
rités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou séparés
de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à d'autres
catégories de fonctionnaires, notamment des organismes interna-
tionaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième point, le
principe de l'élévation à la licence du niveau de recrutement des
greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des divers
concours pourront être modifiées pour prendre en compte les
modifications juridiques et technologiques induites par le déve-
loppement de l'informatique, de la bureautique et des nouvelles
méthodes de gestion et d'animation du personnel . De même, les
modalités des divers examens de sélection professionnelle seront
allégées, pour permettre une meilleure sélection et une meilleure
égalité des chances des candidats . Bénéfique pour la gestion des
greffes et des personnels, cette réforme ne pourra avoir que des
effets heureux sur les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des conseils de pru-
d'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs homologues des
cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps étant sensible-
ment équivalentes . De plus, les fonctionnaires intégrés en 1979
ont eu une reconstitution de carrière tenant compte de l'intégra-
lité des services accomplis dans leur ancienne fonction en vertu
des dispositions de !'article 7 de la loi n° 79-440 du 18 jan-
vier 1979 portant réforme des conseils de prud'hommes . En
revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au blocage des
carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles perspectives de
promotion . L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut particulier des greffiers en chef et greffier des conseils de
prud'hommes . L'article 7 de la loi précité a prévu que'les agents
des secrétariats des conseils de prud'hommes, seraient, sur leur
demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au statut
général de la fonction publique, permet uniquement de prendre
en compte les traits spécifiques des corps concernés, au regard
des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A de fonc-
tionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme sur
l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en chef et
des greffiers des conseil de prud'hommes est strictement iden-
tique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et tribu-
naux, notamment au regard du recrutement, de la formation au
sein de l'école nationale des greffes et des promotions . La fusion
envisagée constitue une mesure d'organisation des services qui
relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34 et 37
de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement aux
affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de remettre
en cause l'organisation de la juridiction prud'homale, notamment
d'introduire !'Cchevinage. Le projet de fusion facilite l'application
du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui constitue
autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires, notam-
ment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la recon-
naissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'élévation de
leur niveau de recrutement à la licence . I! assure l'amélioration
de la formation de l'ensemble des agents des services judiciaires.
Il accroit les possibilités de mobilité et de promotion des fonc-
tionnaires, en particulier ceux des conseils de prud'hommes.
Œuvre de modernisation du service public de la justice, le projet
d'unification des corps des services judiciaires permettra un meil-
leur fonctionnement des conseils de prud'hommes .

Ministères et secrétariats d'Elat (justice : personnel)

18363. - 2 octobre 1989 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
des fonctionnaires de conseils de prud'hommes. Leurs carrières
sont désormais fusionnées avec celles des fonctionnaires des
cours e: tribunaux, ce qui semble contraire, compte tenu des
caractéristiques de ce corps, à leurs intérêts . Le corps des fonc-
tionnaires des cours et tnbunaux est plus ancien et les possibi-
lités d'avancement des fonctionnaires de conseils de pru-
d'hommes risquent d'être considérablement affectées par cette
mesure . Le Parlement avait décidé dans une loi du 17 jan .
vier 1979 que les fonctionnaires de conseils de prud'hommes
seraient dotés d'un statut particulier. Ces dispositions pouvant
nuire à la nécessaire sécunté de la juridiction prud'homale, il
interroge M . le ministre pour savoir si des mesures répondant à
l'inquiétude des intéressés sont envisagées.

Réponse. - La Chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire. Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'école nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié . Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : moderniser Ela gestion des greffes
et des personnels concernés ; mettre en conformité les statuts
particuliers avec le statut général de la fonction publique ;
moderniser le recrutement et la formation des personnels des ser-
vices judiciaires . Sur le premier point, la diminution des corps de
fonctionnaires des services judiciaires de quatorze actuellement à
neuf prévus se traduira par un allégement des tâches de gestion
(organisation des services, allégement des circuits d'information,
amélioration de la gestion du personnel, simplification de l'orga-
nisation du recrutement), qui entraînera d'importantes économies
en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes bénéficie-
ront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile . Sur le
deuxième point, la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 concerne principalement les règles applicables aux prio-
rités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou séparés
de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à d'autres
catégories de fonctionnaires, notamment des organismes interna-
tionaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième point, le
principe de l'élévation à la licence du niveau de recrutement des
greffiers en chef est retenu. Aussi les épreuves des divers
concours pourront être modifiées pour prendre en compte les
modifications juridiques et technologiques induites par le déve-
loppement de l'informatique, de la bureautique et des nouvelles
méthodes de gestion et d'animation du personnel . De même, les
modalités des divers examens de sélection professionnelle seront
allégées, pour permettre une meilleure sélection et une meilleure
égalité des chances des candidats. Bénéfique pour la gestion des
greffes et des personnels, cette réforme ne pourra avoir que des
effets heureux sur les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des conseils de pru-
d'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs homologues des
cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps étant sensible-
ment équivalentes . De plus, les fonctionnaires intégrés en 1979
ont eu une reconstitution de carrière tenant compte de l'intégra-
lité des services accomplis dans leur ancienne fonction en vertu
des dispositions de l'article 7 de la loi n° 79-440 du 18 jan-
vier 1979 portant réforme des conseils de prud'hommes . En
revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au blocage des
carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles perspectives de
promotion . L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut particulier des greffiers en chef et greffiers des conseils de
prud'hommes . L'article 7 de la loi précité a prévu que les agents
des secrétariats des conseils de prud'hommes, seraient, sur leur
demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au statut
général de la fonction publique, permet uniquement de pre- pire
en compte les traits spécifiques des corps concernés, au regard
des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A de fonc-
tionnaires et de promotion interne. Sur ces points comme sur
l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en chef et
des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement iden-
tique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et tribu-
naux, notamment au regard du recrutement, de la formation au
sein de l'école nationale des greffes et des promotions. La fusion
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envisagée constitue une mesure d'organisation des services qui
relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34 et 37
de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement aux
affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de remettre
en cause l'organisation de la juridiction prud'homale, notamment
d'introduire l'échevinage . Le projet de fusion facilite l'application
du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui constitue
autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires, notam-
ment au regard de leur régime indemnitaire . II permet la recon-
naissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'élévation de
leur niveau de recrutement à la licence . Il assure l'amélioration
de la formation de l'ensemble des agents des services judiciaires.
Il accroit les possibilités de mobilité et de promotion des fonc-
tionnaires, en particulier ceux des conseils de prud'hommes.
Œuvre de modernisation du service public de la justice, le projet
d'unification des corps des services judiciaires permettra un meil-
leur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

18364 . - 2 octobre 1989 . - M. Hubert Grimault appelle l'at-
tention de M . le garde des sceau», ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes. II
lui précise que la mise en place d'un statut unique regroupant
ces personnels et les fonctionnaires des cours et tribunaux
inquiète parti'uliérement les agents employés par les juridictions
consulaires . En effet, les carrières des fonctionnaires des conseils
de prud'hommes se trouvent affectées par cette réforme qui a

1
)10 ur incidence principale de supprimer la spécificité de ce corps.

s'étonne, par ailleurs, qu'une telle réforme ait pu être dili-
gentée par le Gouvernement alors que le législateur avait, aux
termes de la loi du 18 janvier 1979, doté ces personnels d'un
statut particulier. Il lui demande, en conséquence, ce qu'il
compte faire pour affirmer, conformément à la volonté du législa-
teur, la spécificité statutaire des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes.

	

-

Réponse. - La chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire . Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié . Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le projet de
fusion répond à trois objectifs : moderniser la gestion des greffes
et des personnels concernés ; mettre en conformité les statuts
particuliers avec le statut général de la fonction publique
moderniser le recrutement et la formation des personnels des ser-
vices judiciaires . Sur le premier point, la diminution des corps de
fonctionnaires des services judiciaires de 14 actuellement à 9
prévus se traduira par un allégement des tâches de gestion (orga-
nisation des services, allégement des circuits d'information, amé-
lioration de la gestion du personnel, simplification de l'organisa-
tion du recrutement), qui entraînera d'importantes économies en
moyens humains, financiers et matériels . Les greffes bénéficieront
d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile. Sur le
deuxième point, la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aux dispositions de la loi n e 84-16 du 11 jan-
vier 1984 concerne principalement les règles ap plicables aux prio-
rités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou séparés
de leur conjoint, ou l'ouverture du concorrs interne à d'autres
catégories de fonctionnaires, notamment des organismes interna-
tionaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième point, le
principe de l'élévation à la licence du niveau de recrutement des
greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des divers
concours pourront être modifiées pour prendre en compte les
modifications juridiques et technologiques induites par le déve-
loppement de l'informatique, de la bureautique et des nouvelles
méthodes de gestion et d'animation du personnel . De même, les
modalités des divers examens de sélection professionnelle seront
allégées, pour permette une meilleure sélection et une meilleure
égalité des chances des candidats. Bénéfique pour la gestion des
greffes et des personnels, cette réforme ne pourra avoir que des
effets heureux sur les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes . Les fonctionnaires des cotas des conseils de pru-
d'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs homologues des
cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps étant sensible .

ment équivalentes . De plus, les fonctionnaires intégrés en 1979
ont eu une reconstitution de carrière tenant compte de l'intégra-
lité des services accomplis dans leur ancienne fonction en vertu
des dispositions de l'article 7 de la loi n° 79-440 du 18 jan-
vier 1979 portant réforme des conseils de prud'hommes . En
revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au blocage des
carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles perspectives de
promotion . L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut particulier des greffiers en chef et greffiers des conseils de
prud'hommes . L'article 7 de la loi précité a prévu que les agents
des secrétariats des conseils de prud'hommes seraient, sur leur
demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au statut
général de la fonction publique, permet uniquement de prendre
en compte les traits spécifiques des corps concernés, au regard
des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A de fonc-
tionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme sur
l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en chef et
des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement iden-
tique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et tribu-
naux, notamment au regard du recrutement, de la formation au
sein de l'école nationale des greffes et des promotions . La fusion
envisagée constitue une mesure d 'orientation des services qui
relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34 et 37
de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement aux
affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de remettre
en cause l'organisation de la juridiction prud'homale, notamment
d'introduire l'échevinage . Le projet de fusion facilite l'application
du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui constitue
autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires, notam-
ment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la recon-
naissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'élévation de
leur niveau de recrutement à la licence. Il assure l'amélioration
de la formation de l'ensemble des agents des services judiciaires.
Il accroit les possibilités de mobilité et de promotion des fonc-
tionnaires, en particulier ceux des conseils de prud'hommes.
OEuvre de modernisation du service public de la justice, le projet
d'unification des corps des services judiciaires permettra un meil-
leur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Presse (journaux et périodiques)

20750. - 27 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
procédure du droit de réponse telle qu'elle est prévue par la loi
de 1881 sur la presse est lourde et lente eu égard à son objet . En
cas de mauvaise volonté du directeur du journal, la personne
mise en cause doit s'acharner pour obtenir satisfaction . De plus,
les sanctions prévues pour la non-publication du droit de réponse
ont été ramenées de la catégorie des délits à celle de simple
contravention.

Réponse. - Le garde des sceaux considère qu'en matière de
droit de réponse, la procédure prévue par l'article 13 de la loi du
29 juillet 1881 parait satisfaisante, ainsi que le précisait sa
réponse à une question écrite similaire posée par l'honorable
pearlementaire, publié* au Journal officiel du 23 juin 1986. n
effet, l'insertion des réponses doit être faite dans les trois jours
de leur réception, délai réduit à vingt-quatre heures en période
électorale . En ce qui concerne le refus d'insertion, le tribunal se
prononce dans les dix jours de la citation, délai réduit à vingt-
quatre heures ou moins, dans certains cas, en période électorale.
Par ailleurs, les amendes encourues pour infraction en cette
matière ont été relevées par la loi du 7 août 1985 et le décret du
Il septembre 1985 qui ont porté le maximum de l'amende res-
pectivement à 15 000 francs et 5 000 francs pour les délits et
contraventions punis antérieurement d'une amende de 8 000 et
3 000 francs au plus . Enfin, sur le plan civil, il semble, sous
réserve de l'appréciation des juridictions, qu'il puisse être fait
application des dispositions sur le référé puisque l'article 809 du
nouveau code de procédure civile autorise le président du tri-
bunal de grande instance à prescrire en référé les mesures conser-
vatoires de remise en état qui s'imposent soit pour prévenir un
dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifeste-
ment illicite . En outre, en application de l'article 491 de ce même
code, le président peut prononcer une condamnation sous
astreinte pour assurer l'exécution de sa décision . Ainsi . les preoc-
cupations de l'honorable parlementaire peuvent-elles trouver une
solution en l'état actuel du droit ; il ne semble pas opportun, en
conséquence, de modifier la loi du 29 juillet 1881 à ce sujet.
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Système pénitentiaire (détention provisoire)

21009. - 4 décembre 1989 . - M. François Asensi exprime à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, son émotion à
la suite du drame vécu par un jeune lycéen incarcéré à la prison
de Bois-d'Arcy et qui met en cause l'injustice et les dangers que
recèle la détention provisoire des mineurs . On ne saurait d'autant
moins dire que les députés communistes exploitent un fait divers
qu'ils n'ont cessé de demander la suppression de cette mesure
tout récemment encore dans le budget . Pour éviter que ne se per- .
pétue un état de fait qui génère des traumatismes qui marquerait
des jeunes pendant toute une vie et fabrique des récidivistes, il
est impérieux à la fois d'interdire la prison pour les jeunes de
moins de dix-huit ans et de donner à l'éducation surveillée les
moyens en éducateurs, en foyers d'accueil qui lui permettent de
répondre à une situation difficile en privilégiant l'intérêt de l'en-
fant sur la répression aveugle . Il lui demande les mesures d'ur-
gence que le Gouvernement entend prendre en ce sens.

Réponse. - L'honorable parlementaire exprime à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, son émotion devant les événe-
ments tragiques survenus à la maison d'anët de Bois-d'Arcy et
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre en
matière d'incarcération des mineurs . Des instructions précises ont
immédiatement été données à tous les chefs d'établissement péni-
tentiaire afin que de tels faits ne puissent se reproduire : en
aucun cas plus de deux mineurs ne doivent être hébergés dans la
même cellule, autant que faire se peut les cellules doivent être
contigUes de manière à pouvoir assurer au profit de ces jeunes le
maximum d'activités socio-éducatives et de formation, les
contrôles effectués par !es personnels de surveillance doivent être
très fréquents et particulièrement la nuit . Par ailleurs une mission
d'inspection, formée de fonctionnaires de l'administration péni-
tentiaire et de l'éducation surveillée rendra à la fin du mois de
février, un rapport sur les conditions d'incarcération des mineurs
dans l'ensemble du territoire . Les dispositions des lois du
30 novembre 1987 et du 6 juillet 1989, entrées respectivement en
application les 1 « mars et l' décembre 1989 restreignent nota-
blement les possibilités d'incarcération des mineurs . Les efforts
constants de la direction de l'éducation surveillée ont abouti à
une baisse très sensible du nombre de jeunes détenus ; les der-
nières statistiques font état, à un jour donné, de moins de
quatre cents mineurs incarcérés . La diversification des moyens et
des méthodes de l'action éducative mis en oeuvre tant par les
établissements et services de l'éducation surveillée que par ceux
relevant d'associations habilitées, leur coordination au travers de
schémas départementaux de protection judiciaire de la jeunesse,
permettent la réalisation de projets éducatifs adaptés à chaque
jeune, excluant l'enfermement ou le regroupement de ceux consi-
dérés comme les plus difficiles dans des établissements spécia-
lisés . Le recrutement de quatre-vingt-cinq éducateurs en 1989 et
l'ouverture de 144 postes pour 1990 permettront, dans un proche
avenir, d'intensifier cette politique de prévention de l'incarcéra-
tion .

PERSONNES AGÉES

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

8791 . - 30 janvier 1989 . - M. François d'Aubert tient à attirer
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur le maintien à domicile des personnes âgées.
En effet, il semble que la prise en charge de l'aide sociale dépar-
tementale soit de moins en moins importante, l'application des
textes législatifs par le conseil général la réduisant . Le ministre
entend-il remédier à ce problème de plus en plus inquiétant.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que les
lois de décentralisation, en opérant un transfert des compétences
d'aide sociale en faveur des départements, n'ont pas eu pour
effet de modifier les conditions d'admission aux différentes
formes d'aide sociale et notamment à l'aide ménagère . La plus
grande rigueur des commissions d'admission à l'aide sociale,
signalée par l'honorable parlementaire, dans l'attribution de
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale aux personnes âgées, ne
constitue pas un phénomène nouveau . Celle-ci découle, en effet,
directement de différences qui existent dans les conditions d'attri-
bution entre le régime légal de l'aide sociale et les règles fixées
pour l'octroi de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité : alors que ces deux prestations obéissent, en effet, au

même plafond de ressources, le mode de calcul des revenus
déterminant l'octroi de l'aide ménagère au titre de l'ai .ie sociale,
d'une part, et de l'allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité, d'autre part, n'est pas identique. C'est ainsi que
l'aide sociale prend en compte, en application des textes en
vigueur et en particulier de l'article 159 du code de la famille et
de l'aide sociale et des articles 3 et 6 du décret n o 54-1128 du
15 novembre 1954 : le plafond individuel des ressources prévu
pour l'octroi de l'allocation aux vieux travailleurs salariés ; les
revenus de toute nature de la personne qui sollicite l'aide sociale,
à l'exception des prestations familiales de l'aide à l'enfance et à
la famille . Ces différences dans le mode de calcul des revenus à
comparer au plafond de revenu expliquent que les conditions
d'admission à l'aide ménagère au titre de l'aide sociale apparais-
sent plus rigoureuses et que cette aide puisse être refusée, dans le
strict respect des textes, à une personne âgée qui bénéficie par
ailleurs de l'allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité . Dans ce dernier cas, en effet, certaines prestations sociales
ou indemnités ont été neutralisées par voie de circulaire du mode
de calcul pour l'octroi de cet avantage non contributif de vieil-
lesse . L'attention de l'honorable parlementaire est toutefois
appelée sur les dispositions prévues à l'article 34 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 qui prévoient que le conseil général
peut, dans le cadre du règlement départemental d'aide sociale,
décider de dispositions plus favorables que celles prévues par les
textes législatifs et réglementaires en vigueur pour l'admission à
l'aide sociale . Certains conseils généraux ont ainsi pris d'ores et
déjà des mesures allant dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire. II n'en demeure pas moins que l'on constate la
baisse tendancielle des dépenses d'aide ménagère au titre de
l'aide sociale prises globalement, baisse qu'il convient de rappro-
cher de l'effort significatif réalisé par le ,régime général en 1990.
En effet, celui-ci augmente son volume horaire d'intervention de
3 p . 100, soit plus que l'évolution prévisible du nombre des per-
sonnes âgées de plus de soixante-quinze ans . Le ministre ne
manque donc pas d'en faire part, chaque fois que l'occasion lui
en est offerte, aux responsables départementaux afin que ceux-ci
prennent conscience des effets sociaux de cette évolution et puis-
sent y porter remède en prenant des dispositions plus favorables
que celles prévues par les textes.

Professions sociales (aides ménagères)

9926 . - 20 février 1989 . - M. Rusé Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de La solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème de l'arbitrage des conflits
intervenant en matière d'aide ménagère . Avant la décentralisa-
tion . l'arbitrage était effectué par le préfet (et par délégation par
le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales),
notamment pour des associations qui souhaitaient quitter une
fédération pour en rejoindre une autre . Un comité d'entente de
l'aide ménagère avait d'ailleurs été créé, qui avait pour mission
de fixer la doctrine sur l'aide ménagère dans chaque départe-
ment, notamment en matière de financement, dans le cadre de la
circulaire du 7 avril 1982, relative à la politique sociale et
médico-sociale pour les retraités et les personnes âgées . Cette
structure a été remplacée par une commission de coordination de
l'aide ménagère placée sous la présidence du préfet. Or, depuis la
décentralisation, dans de nombreux départements, ces instances
ne se sont pas réunies et il semble que depuis lors on se trouve
confronté à un vide juridique alors que les départements ont
hérité l'essentiel des compétences en matière d'aide ménagère
accordée au titre de l'aide sociale. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de permettre à cette structure de
fonctionner dans des conditions normales . - Question transmue d
M. le ministre délégué auprès da ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - La coordination des actions en direction des per-
sonnes âgées est un thème tout à fait important, notamment avec
l'augmentation du nombre des personnes âgées dépendantes qui
exige une mobilisation des moyens existants et des efforts de
rationalisation . Les procédures qui avaient pu être initiées avant
la décentralisation, sous forme de coordonnateurs ou d'instances
de coordination, n'ont pas été reconduites systématiquement par
les collectivités locales, responsables désormais de la politique en
faveur des personnes âgées, particulièrement en matière d'aide
ménagère accordée au titre de l'aide sociale . Il convient d'harmo-
niser du mieux possible les procédures pratiquées par les diffé-
rents financeurs de l'aide ménagère . Le ministre n'exclut pas de
soutenir des expériences de coordination des financements dès
lors que les partenaires concernés en seraient d'accord .
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Personnes âgées (politique de la vieillesse)

13913. - 5 juin 1989 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
figées, sur le caractère trop souvent inefï'ectif du comité national
et des comités départementaux des retraités et personnes âgées.
Le décret n° 82-697 du 4 août 1982 a institué un comité national
(C .N .R.P.A .) et des comités départementaux des -traités et per-
sonnes âgées (CODERPA) . Ces structures consultatives sont
censées assurer la participation des retraités et personnes âgées à
l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique de solidarité
les concernant . On peut regretter que le C.N.R .P.A. ne se soit
guère préoccupé des questions intéressant les retraités et, pour ce
qui est des CODERPA, que beaucoup d'entre eux n'aient prati-
quement pas fonctionné. II lui demande donc, par voie de consé-
quence, d'étudier toutes mesures afin que le décret qui institue
ces organismes ne reste pas lettre morte, alors même qu'il reste
tant à faire en faveur des retraités et des personnes âgées.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

14759 . - 19 juin 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur le fonctionnement du Comité national des retraités et
des personnes âgées et des comités départementaux des retraités
et des personnes âgées institués par le décret n o 82-697 du 4 août
1982 et dont le fonctionnement ne semble pas donner toute satis-
faction . En effet jusqu'en décembre 1988 le comité national ne
s'est quasiment pas préoccupé des problèmes touchant les
retraités de la sécurité sociale, tandis que les comités départeman-
taux n'ont pour nombre d'entre eux d'existarce que sur le papier
ou parfois pas du tout . II lui demande donc de quelle manière il
entend obtenir un fonctionnemment qui permette au comité
national et aux comités départementaux des retraités et des per-
sonnes âgées de jouer pleinement leur rôle de partenaire consul-
tatif.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

14953. - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur le décret ho 82-697 du 4 août 1982 qui a
restitué un comité national (C .N.R .P.A.) et des comités départe-
mentaux des retraités et personnes âgées (Coderpa), organismes
consultatifs assurant la participation des retraités et des per-
sonnes âgées à l'élaboration et à la mise en oeuvre des politiques
les concernant . Or, par lettre circulaire du 7 avril 1989, le vice-
président du C .N.R.P.A. invite les préfets et les membres des
Coderpa à faire établir par l'ensemble des retraités des cahiers de
doléances et aspirations sur des thèmes tels que : l'image du
retraité dans la société, la vie sociale, le cadre de vie, les res-
sources, l'habitat . Cependant, tous les Coderpa n'ont pas été
consultés et il serait souhaitable qu'ils comprennent une Commis-
sion chargée des questions « retraites-retraités » . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures afin que l'organi-
sation de la consultation des retraités puisse être effectuée dans
les conditions les plus satisfaisantes possibles.

Réponse. - L'hororable parlementaire soulève le problème de
la mise en place du comité national (C .N R.P.A.) et des comités
départementaux des retraités et personnes âgées . Ces instances,
qui ont été instituées par le décret n° 82-697 du 4 août 1982 et
qui ont pour vocation d'être des lieux de réflexion, d'information
et de dialogue entre les représentants des personnes âgées, les
professionnels et les financeurs ayant une action en faveur des
personnes âgées, ont vu notamment leur composition modifiée
par le décret n o 88-160 du 17 février 1988 . L'application de cette
réforme a été quelque peu retardée, non pas par la volonté da
ministre délégué, chargé des personnes âgées, qui a installé le
comité national dès le 12 octobre 1988, mais par des circons-
tances parfois sans liens avec le décret no 88-160. Ainsi, l'année
1988 s'est trouvée être une année où de nombreuses élections ont
eu lieu, ce qui a ralenti la désignation des membres des Coderpa.
De plus, les délais de mise en place de ces instances ont égale-
ment été augmentés en raison du mode même de nomination de
leurs membres, dans la mesure où celle-ci revenant d'une part à
l'autorité préfectorale et d'autre part à l'autorité départementale,
il a été nécessaire que ces deux autorités se concertent et s'accor-
dent sur leurs choix respectifs . Aujourd'hui, il est possible d'af-
firmer que ces difficultés ont été dans l'ensemble résolues, car

90 p . 100 des nouveaux comités départementaux ont fait l'objet
d'un arrêté de nomination et ont commencé leurs travaux cou-
rant 1989. Une partie de ces travaux a d'ailleurs été présentée
lors de la rencontre nationale des 7 et 8 novembre 1989 sous la
forme de cahiers de doléances . Ces cahiers de doléances élaborés
par les instances départementales sur la demande du C .N.R .P.A.
début 1989, ont abordé les six grands thèmes suivants : image du
retraité dans la société, vie sociale et cadre de vie, ressources,
protection sociale, habitat, représentation et participation. Enfin,
le Gouvernement estime que la réforme instaurée par le décret de
1988 précité, qui tend à préciser les missions, à élargir et à diver-
sifier la composition de ces comités, devrait aboutir à un dyna-
misme accru de cette instance importante dans la politique
menée en faveur de cette partie de la population.

Personnes âgées (Coderpa)

14073 . - 12 juin 1989 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes figées, sur le décret n° 82-697 du 4 août 1982 instituant
un Comité national (C.N .R.P.A.) et des comités départementaux
des retraités et personnes âgées (Coderpa) . Dans son article 7, ce
décret prévoit l'instauration d'un Coderpa dans chaque départe-
ment . Par lettre circulaire du 7 avril 1989, le vice-président du
C.N.R .P .A . invite par ailleurs les préfets et membres des Coderpa
à faire établir par l'ensemble des retraités des cahiers de
doléances et les aspirations de ces derniers . Il s'avère néanmoins
qu'à l'heure actuelle fort peu de Coderpa fonctionnent réelle-
ment. Il lui demande de tout mettre en oeuvre afin que ces orga-
nismes de consultation privilégiés pour la défense des retraités
soient mis en place le plus rapidement possible.

Personnes âgées (Coderpa)

14867 . - 26 juin 1989 . - M. Gérard Istace attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'ambition du Gouvernement de réussir l'intégration
des générations les plus âgées . Il rappelle à ce sujet que des
comités départementaux des retraités et personnes âgées
(Coderpa) avaient été institués en 1982 pour associer ces per-
sonnes à l'élaboration et au suivi des programmes sociaux et
médico-sociaux les concernant . Ces instances consultatives ne
méritent-elles pas d'être réactivées pour promouvoir une réelle
participation des retraités et personnes âgées aux affaires les
concernant.

Personnes âgées (Coderpa)

15830 . - 17 juillet 1989 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la non-application de fait, du décret n° 82-697 du
4 août 1982, complété par le décret n° 88-160 du 17 février 1988
relatifs à l'institution d'un comité national (C.N.R .P.A.) et de
comités départementaux (Coderpa) destinés à assurer la partici-
pation des retraités et des personnes âgées à l'élaboration et à la
mise en oeuvre des politiques les concernant . Très peu de
Coderpa fonctionnent actuellement, beaucoup n'ont pratiquement
pas fonctionné, ou même n'existent pas . On ne peut que déplorer
que plusieurs millions de Français soient ainsi écartés des consul-
tations pourtant prévues par la loi, donnant ainsi l'impression
que la faiblesse relative de leurs moyens d'action en cette période
de leur vie est exploitée à l'encontre de leurs .intérêts. Il lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour faire appli-
quer les dispositions prévues aux décrets sus-cités.

Réponse . - L'honorable parlementaire soulève le problème de
la mise en place du comité national (C .N .R.P.A .) et des comités
départementaux des retraités et personnes âgées . Ces instances,
qui ont été instituées par le décret n o 82-697 du 4 août 1982 et
qui ont pour vocation d'être des lieux de réflexion, d'information
et de dialogue entre les représentants des personnes âgées, les
professionnels et les financeurs ayant une action en faveur des
personnes âgées, ont vu notamment leur composition modifiée
par le décret n o 88-160 du 17 février 1988. L'application de cette
réforme a été quelque peu retardée, non pas par la volonté du
ministère délégué, chargé des personnes âgées, qui a installé le
comité national dès le 12 octobre 1988, mais par des circons-
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tances parfois sans liens avec le décret n° 88-160 . Ainsi, l'année
1988 s'est trouvée être une année où de nombreuses élections ont
eu lieu, ce qui a ralenti la désignation des membres des Coderpa.
De plus, les délais de mise en place de ces instances ont égale-
ment été augmentés en raison du mode même de nomination de
ses membres, dans la mesure où celle-ci revenant d'une part à
l'autorité préfectorale et d'autre part à l'autorité départementale,
il a été nécessaire que ces deux autorités se concertent et s'accor-
dent sur leurs choix respectifs . Aujourd'hui, il est possible d'af-
firmer que ces difficultés ont été dans l'ensemble résolues, car
90 p. 100 des nouveaux comités départementaux ont fait l'objet
d'un arrêté de nomination et ont commencé leurs travaux courant
1989 Une partie de ces travaux ont d'ailleurs été présentés lors
de la rencontre nationale des 7 et 8 novembre 1989 sous la forme
de cahiers de doléances . Enfin, le Gouvernement estime que la
réforme instaurée par le décret de 1988 précité, qui tend à pré-
ciser les missions, à élargir et à diversifier la composition de ces
comités, devrait aboutir à un dynamisme accru de cette instance
importante dans la politique menée en faveur de cette partie de
la population.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

14335 . - 12 juin 1989 . - M . Pierre Raynal appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les conclusions de la récente campagne nationale
lancée par l'Union nationale des associations de soins et de ser-
vices à domicile, sur l'aide à domicile . Cette campagne a permis
de mettre à nouveau l'accent sur le souhait de l'immense majorité
des personnes âgées de demeurer et vivre à domicile aussi long-
temps que cela est possible . Ce choix fondamental des intéressés
de pouvoir vivre les dernières années de leur existence dans leur
milieu traditionnel de vie doit constituer une priorité d'autant
plus que le nombre des personnes âgées et très âgées va croître
rapidement dans les prochaines années . II lui donne l'exemple du
Cantal qui compte actuellement 27 000 personnes de plus de
soixante-cinq ans et qui verra ce nombre passer en 2040 à 32 500,
ce qui représentera 25,5 p. 100 de la population du département,
dont un nombre élevé de personnes de quatre-vingt-cinq ans et
plus, en perte importante d'autonomie . Si l'exonération des
charges sociales au profit des personnes âgées employant à titre
privé du personnel à domicile a contribué à leur solvabilité, cette
mesure ne saurait se substituer à une politique globale de main-
tien à domicile. Ainsi l'U.N .A .S .S,D . propose la mise en route
effective de la réflexion sur la constitution d'un fonds national
d'aide à domicile, dans le cadre du système de protection sociale.
Il lui demande de lui indiquer ses intentions dans ce domaine.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

15398 . - 3 juillet 1989 . - M. Gérard Istace attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité de revoir les conditions de financement de
la politique de maintien à domicile en faveur des personnes
âgées . Les carences de financement, soulignées dans le rapport
de J . Laborde et D . Benoit, posent les difficultés d'or?aniser une
véritable alternative à l'hospitalisation . Afin de maintenir une
politique de qualité, adaptée aux préoccupations et aux besoins
des personnes âgées, l'Union nationale des associations de ser-
vices et de soins à domicile propose la création d'un Fonds
national d'aide à domicile réunissant l'ensemble des financeurs et
des prestataires de services concernés . Ce fonds pourrait être ali-
menté par les crédits actuellement affectés aux mécanismes de
maintien à domicile ainsi que par une cotisation prélevée sur les
retraites . Il souhaite connaître, en conséquence, les suites suscep-
tibles d'être rése•vées à cette proposition.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

15399 . - 3 juillet 1989 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les difficultés financières rencontrées en matière de
maintien à domicile des personnes âgées . II l'informe qu'il y a
actuellement un phénomène de rupture entre les financements et
donc les heures d'aide ménagère accordées par le conseil général.
la C .R .A .M .B . et les autre régimes de retraite, et la montée des

besoins du fait de l ' évolution démographique . Aussi il lui
demande quelles mesures peuvent être envisagées pour faire face
à des besoins croissants et plus précisément si un nouveau sys-
tème de financement (fonds national) ne peut éire constitué.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

15697. - 10 juillet 1989 . - M. Jean-Yves Chamard rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, le souhait de l'Union nationale des associations de soins
et services à domicile (U .N.A.S .S.A.D.), de voir engager une
réflexion sur la constitution d'un Fonds national d'aide à domi-
cile, afin que la priorité au soutien à domicile devienne une réa-
lité . En effet, le système actuel de prise en charge au titre de
l'aide ménagère ne tient pas compte des besoins des personnes,
mais dépend des moyens que les organismes de financement
décident d'y consacrer. De plus, la moyenne de prise en charge
de neuf heures par mois est insuffisante pour répondre aux
besoins des personnes fortement dépendantes . Enfin, ce système
ne prend en compte ni l'évolution de l'état des bénéficiaires, ni
l'évolution démographique réelle, et le nombre des personnes jus-
tifiant une aide s'accroit plus vite que les responsabilités d'inter-
vention . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quels moyens
il entend mettre en œuvre pour développer les services d'aide à
domicile, et quelle suite il entend donner à la proposition de
l'U .N .A .S .S.A .D . de créer un Fonds national d'aide à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

15995 . - 17 juillet 1989 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les conclusions du colloque de l'Union nationale des
associations de soins et services à domicile. Ce colloque a permis
de faire le point sur les limites du maintien à domicile largement
déterminées par les moyens que l'on met à sa disposition . Aussi,
l'U .N .A .S .S.A .D . propose un fonds national d'aide à domicile qui
recueillerait les fonds affectés au maintien à domicile complété
par une cotisation sociale ou un prélèvement fiscal . Ce fonds
serait redistribué par le canai d'instances départementales réunis-
sant l'ensemble des financeurs et des prestataires de service . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur cette
proposition.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Ainsi, pour 1989, les
moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire d'intervention
ont progressé ; en effet, le volume d'heures a augmenté de
2 p . 100 soit un taux supérieur à celui défini par l'INSEE pour
l'évolution démographique des personnes âgées de soixante-
quinze ans et plus, qui est de T 1,75 p . 100 . En 1990, l'accroisse-
ment du volume d'heures d'aide ménagère pris en charge par le
régime général se poursuit, puisqu'il progresse de 3 p . 100 alors
que l'évolution démographique des plus de soixante-quinze ans
n'est que de 1,5 p . 100 . En 1988, près de 3 400 places nouvelles
ont été créées dans les services de soins infirmiers à domicile.
L'accroissement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en
1989, les créations s'incluant dans la procédure de redéploiement.
En 1990, une enveloppe complémentaire est accordée, destinée à
permettre la création d'un millier de places de services de soins à
domicile hors redéploiement . Par ailleurs, il convient d'ajouter
que les mesures de déduction fiscale et d'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale pour l'emploi d'une aide à
domicile ainsi que la mise en place d'associations intermédiaires
interviennent de façon complémentaire aux services de soins
infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le maintien à domi-
cile des personnes âgées . Il existe donc bien une série de moyens
non négligeables mis en oeuvre pour satisfaire les besoins en aide
à domicile, bien souvent, il faut le souligner, à la satisfaction de
l'usager. L'idée de créer un fonds de l'aide à domicile présente
quant à elle des difficultés d'ordre technique, même si la proposi-
tion est révélatrice des problèmes liés au morcellement des aides
aux personnes âgées . La dépendance est une préoccupation glo-
bale à laquelle les pouvoirs publics doivent répondre par des
mesures à la fois qualitaiives et quantitatives . L'étude de la créa-
tion d'une prestation dépendance pouvant constituer une exten-
sion du champ de la protection sociale sera entreprise en 1990.
C'est donc plutôt une analyse globale des problèmes du finance-
ment de la dépendance que le ministre entreprend en étroite
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liaison avec te ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale . En tout état de cause, il convient d'harmoniser le
mieux possible les procédures pratiquées par les différents finan-
ceurs de prestations d'aide à domicile, notamment l'aide ména-
gère, ce qui paraît un préalable à toute tentative plus poussée de
rapprochement au niveau local des positions de chaque décideur.
Le ministre n'exclut pas de soutenir des expériences de coordina-
tion des financements, dès lors que les partenaires concernés en
seraient d'accord . L'ensemble de cette démarche devrait à n'en
pas douter recueillir l'assentiment de l'union nationale des asso-
ciations de services de soins à domicile.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

14557. - 19 juin 1989 . - M. Pierre Brasa attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les modalités d'application du décret n° 82 .697 du
4 août 1982 instituant un comité national (C .N .R.P.A.) et des
comités départementaux des retraités et personnes âgées
(Coderpa). Il apparait que, jusqu'en décembre 1988, le
C.N .R.P .A . ne s'est guère préoccupé des questions intéressant les
retraités, telles que sécurité sociale, retraites, etc . D'autre part, le
fonctionnement des Coderpa ne semble pas nourrir un dyna-
misme qui soit à la hauteur des objectifs préalablement fixés.
Afin d'assurer une consultation efficiente des retraités, il devient
urgent de mettre en oeuvre tous les Coderpa dont très peu ont
une existence réelle . 11 lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour l'application rapide des stipulations des
décrets de création du C .N .R .P .A . et des Coderpa et l'organisa-
tion scrupuleuse de la consultation des retraités.

Réponse . - l'honorable parlementaire soulève le problème de la
mise en place du comité national (C .N.R .P .A .) et des comités
départementaux des retraités en personnes âgées . Ces instances
qui ont été instituées par le décret n a 82-697 du 4 août 1982 et
qui ont pour votation d'être des lieux de réflexion, d'information
et de dialogue entre les représentants des personnes âgées, les
professionels et les financeurs ayant une action en faveur .des
personnes âgées, ont vu notamment leur composition modifiée
par le décret n° 88-160 du 17 février 1988 . L'application de cette
réforme a été quelque peu retardée non pas par la volonté du
ministre délégué, chargé des personnes âgées, qui a installé le
comité national dès le 12 octobre 1988, mais par des circons-
tances parfois sans liens avec le décret n° 88-160. Ainsi,
l'année 1988 s'est trouvée être une année où de nombreuses élec-
tions ont eu lieu, ce qui a ralenti la désignation des membres de
Coderpa . De plus, les délais de mise en place des ces instances
ont également été augmentés en raison du mode même de nomi-
nation de leurs membres, dans la mesure où celle-ci revenant
d'une part à l'autorité préfectorale et d'autre part à l'autorité
départementale, il a été nécessaire que ces deux autorités se
concertent et s'accordent sur leurs choix respectifs . Aujourd'hui,
il est possible d'affirmer que ces difficultés ont été dans l'en-
semble résolues, car 90 p . 100 des nouveaux comités départémen-
taux ont fait l'objet d'un arrêté de nomination et ont commencé
leurs travaux courant 1989 . Une partie de ces travaux a d'ailleurs
été présentée lors de la rencontre nationale des 7 et
8 novembre 1989 sous la forme de cahiers de doléances . Ces
cahiers de doléances élaborés par les instances départementales
sur la demande du C .N.R .P.A ., début 1989, ont abordé les six
grands thèmes suivants : image du retraité dans la société, vie
sociale et cadre de vie, ressources, protection sociale, habitat,
représentation et participation . Enfin, le Gouvernement estime
que la réforme instaurée par le décret de 1988 précité, qui tend à
préciser les missions, à élargir et à diversifier la composition de
ce p comités, devrait aboutir à un dynamisme accru de cette ins-
tance importante dans la politique menée en faveur de cette
partie de la population.

Retraces : généralités (politique à l'égard des retraités)

15247 . - 3 juillet 1989. - M. André Labarrère attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessaire reconnaissance des organisations de
retraités et préretraités au sein de divers organismes comme la
sécurité sociale, le Conseil économique et social, les caisses de
retraite. Les organisations de retraités et de préretraités défendent
les intérêts de près de huit millions de Françaises et Français.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les inten-

tiens du Gouvernement en la matière . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

15543 . - 10 juillet 1989 . - M. Paul Chollet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le mécontement croissant qui gagne un bon
nombre d'associations de' retraités quant à leur non-
représentativité dans les organismes décidant de leur avenir :
sécurité sociale, caisses de retraite, Conseil économique et social,
comités économiques et sociaux régionaux . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour remédier à
une telle situation qui prive une part du corps social de s .s capa-
cités représentatic'es et de ses droits d'expression . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protectirn sociale, chargé des personnes
âgées.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une part
plus complète aux décisions. Pour concrétiser ret objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein : des comités économiques et sociaux régionaux ; du
conseil national de la vie associative . De plus, le conseil écono-
mique et social assure la représentation d'associations dont les
centres d'inséré( englobent des activités qui intéressent plus parti-
culièrement les retraités et les personnes âgées, comme l'actios
sanitaire et sociale, la vie associative, le sport . . . La représentation
des personnes âgées au sein d'organismes tels que l'Unedic et
l'Assedic est assurée par l'intermédiaire des organisations repré-
sentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administration de
ces instances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent
une union de retraités et par conséquent sont à même de
défendre leurs intérêts . Par aille.urs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général . Cette représentation est prévue aux articles L.215 . 2 o,
L. 215-7 o, L.222-5 a et L.752-6 du code de la sécurité sociale.
Ainsi, des administrateurs représentant les retraités sont désignés
à la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
et dans les caisses régionales chargées du versement des pen-
sions. Les retraités peuvent également être représentés dans les
caisses de retraite complémentaire . Le décret n° 46-1378 du
8 juin 1946 qui réglemente ces institutions comprend les retraités
parmi les « participants ». Ils prennent donc part à la vie des
Institutions au même titre que les actifs . Toutefois, les caisses de
retraite complémentaire étant des organismes de droit privé, dont
les règles sont librement fixées par les partenaires sociaux, il
revient aux organisations de salariés de déterminer l'importance
de la représentation des retraités . En outre, des instances de
coordination spécii'que ont été mis en place, ainsi que vous le
savez, telles que le comité national des retraités et personnes
âgées et les comités départementaux et régionaux des retraités et
personnes âgées. A cet égard, le décret n° 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982 ins-
tituant un comité national et des comités départementaux des
ret :aités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas la réduire à celle des
seuls salariés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

15401 . - 3 juillet 1989. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la campagne de I'U .N.A .S.S .A .D. en faveur du main-
tien à domicile des personnes âgées . il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer la suite susceptible de lui être réservée.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Ainsi, pour 1989, les
moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire d'intervention
ont progressé ; en effet, le volume d'heures a augmenté de
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2 p . 100 soit un taux supérieur à celui défini par l'I .N .S .E .E.
pour l'évolution démographique des personnes âgées de 75 ans et
plus, qui est de + 1,75 p . 100 . En 1990, l'accroissement du
volume d'aide ménagère pris en charge par le régime général se
poursuit, puisqu'il progresse âe 3 p . 100 alors que l'évolution
démographique des plus de 75 ans n'est que de 1,5 p . 100.
En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été créées dans les
services de soins infirmiers à domicile . L'accroissement de cette
capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989 passant à 35 300 places,
les créations s'incluant dans la procédure de redéploiement.
En 1990, une enveloppe complémentaire sera accordée, destinée à
permettre la création d'un millier de places de services de soins à
domicile hors redéploiement . Par ailleurs, il convient d'ajouter
que les mesures de déduction fiscale et d'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale pour l'emploi d'une aide à
domicile ainsi que la mise en place d'associations intermédiaires
interviennent de façon complémentaire aux services de soins
infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le maintien à domi-
cile des personnes âgées . II existe donc bien une série de moyens
non négligeables mis en oeuvre pour satisfaire les besoins en aide
à domicile, bien souvent, il faut le souligner, à la satisfaction :fie
l'usager . L'idée de créer un fends de l'aide à domicile présente
quand à elle des difficultés d'ordre technique, même si la propo-
sition est révélatrice des problèmes liés au morcellement des
aides aux personnes âgées . La dépendance est une préoccupation
globale à laquelle les pouvoirs publics doivent répondre par des
mesures à la fois qualitatives et quantitatives. L'étude de la créa-
tion d'une prestation dépendance pouvant constituer une exten-
sion du champ de protection sociale sera entreprise en 1990.
C'est donc plutôt une analyse globale des problèmes du finance-
ment de la dépendance que le ministre entreprend en étroite
liaison avec le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale . En tout état de cause, il convient d'harmoniser du
mieux possible las procédures pratiquées par les différents finan-
ceurs de prestations d'aide à domicile, notamment l'aide ména-
gère, ce qui parait un préalable à toute eutative plus poussée de
rapprochement au niveau local des positions de chaque décideur.
[-e ministre n'exclut pas de soutenir des expériences de coordina-
tion des financements, dès lors que les partenaires concernés en
seraient d'accord. L'ensemble de cette démarche devrait à n'en
pas douter recueillir l'assentiment de l'union nationale des asso-
ciations de services de soins à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

15549. - 10 juillet 1989 . - M. Alain Peyrefitte attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes figées, sur les problèmes liés aux personnes âgées . L'aide
à domicile aux personnes àgées représente moins de 1 p . 100 du
budget social de la nation en 1988, alors que 13 p . 100 de la
population a plus de soixante-cinq ans et qu'en 1992 près d'un
million de personnes aura plus de soixante-cinq ans . 90 p . 100 de
personnes âgées souhaitent continuer à vivre chez elles malgré
leur âge et leur dépendance . Si l'aide à domicile était mieun
encouragée, elles plumaient libérer des places dans les hôpitaux,
places qu'elles occupent souvent sans raison médicale valable et
dont le coût est très élevé . Le problème se pose avec encore plus
d'acuité en milieu rural . II est alors nécessaire d'étoffer à la fois
les services de soins infirmier et de renforcer les moyens donnés
aux association ;, d'aides ménagères qui suppléent pour le
moment la quasi-absence de moyens par leur grand dévou_inent.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour renforcer
les moyens accordés aux aides ménagères en milieu rural pour
favorisez le maintien à domicile des personnes âgées.

Réponse . - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre t es efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation du financement de cette presta-
tion . Au-delà de 1988, les mcyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'inter ventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ména-

gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le
volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume
d'heures a augmenté de 2 p. 100 soit un taux supérieur à celui
défini par l'I.N .S.E .E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, soit + 1,75 p . 100.
En 1990, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 3 p. 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n ' est que de 1,5 p . 100. Une amélioration
des conditions de financement de cette prestation est recherchée
sous la forme, notamment, d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans un contact pluriannuel per-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-
tion âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier. En ce qui concerne les services
de soins infirmiers à domicile, lesquels, conformément à l'ar-
ticle 1 « du décret n° 81-448 du 8 mai 1981, ont pour vocation,
non pas de se substituer aux infirmiers libéraux, ni de constituer
de petits services d'hospitalisation à domicile, mais d'assurer des
soins lents, spécifiques à la dépendance et à la polypatholoeie
des personnes âgé(', ils permettent de rendre possible leur main-
tien à domicile . En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile . L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuis : en 1989, les
créations s'incluant dans la procédure de redéploiement, laquelle
tend à optimiser l'utilisation des postes et des moyens existants
par une adaptation permanente qui doit permettre de satisfaire
les besoins recensés les plus urgents à l'aide des postes mal uti-
lisés par les établissements pour raison de suréquipement, de
surencadrement ou d'inadaptation aux besoins de la population ;
cet effort de redéploiement répond également à la nécessité de
maîtriser l'évolution des dépenses de l'assurance maladie . Les
services de soins infirmiers à domicile ont figuré en 1989 parmi
les actions prioritaires du secteur des personnes âgées pour la
réaffectation des postes et des moyens dégagés par redéploiement
au même titre que les sections de cure médicale et la transforma-
tion des hospices . En 1993, une enveloppe complémentaire est
accordée, destinée à permettre la création d'un millier de places
de services de soins à domicile hors redéploiement . Cette mesure
doit contribuer à couvrir des besoins non couverts en 1989 faute
de moyens . Par ailleurs, les mesures de déduction fiscale et
d'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale pour
l'emploi d'une aide à domicile ainsi que l'institution des associa-
tions intermédiaires interviennent de façon complémentaire eux
services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le
mai ; tien à domicile des personnes âgées . La mesure de réduction
d'impôt sur le revenu instituée par l'article 4-II de la loi de
finances pour 1989 autorise notamment les personnes âgées de
plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple indépendant
à procéder à une réduction d'impôt égale à 25 p . 100 du montant
des sorimes versées pour l'emploi d'une aide à domicile, dans la
limite de 13 000 francs par an, que ces sommes soient versées à
une association ou à un centre communal d'action sociale. Elle
s'adresse à l'ensemble des personnes âgées, qu'elles disposent ou
non d'une autonomie suffisante et en particulier aux personnes
âgées handicapées en perte d'autonomie. Cette déduction s'ap-
piique, en effet, à toutes les sommes versées par les personnes
âgées pour rémunérer une aide à dn' asile, qu'il s'agisse de la
rémunération directe de gens de maisons employés au domicile
des personnes âgées pour accomplir des tâches ménagères ou
qu'il s'agisse des sommes versées à une association ou à un
centre communal d'action sociale en contrepartie de la mise à
leur disposition d'une aide à domicile (par exemple aide m .éna-
gére). La mesure d'exonération des cotisations patronales de
sécurité sociale prévue pour l'emploi d'une aide à domicile insti-
tuée par l'article L . 741-10 du code de la sécurité sociale béné-
ficie quant à elle aux personnes invalides employant une tierce
personne, aux familles employant une aide pour un enfant handi-
capé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et plus
employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'applique
à l'emploi direct d'une aide par les personnes concernées à titre
de compensation financière de surcoût qui leur est imposé par le
handicap ou par l'âge. C'est dans le cadre de ces mesures que
l'entraide familiale est la mieux à même de s'exprimer, notam-
ment, par l'assistance aux démarches administratives qui peut
être apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles en
situation d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une per-
sonne de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puis-
sent avoir recouis aux compétences d'associations d'aide à domi-
cile pour la recherche du personnel et l'assistance aux démarches
administratives . En 1990, des mesures fiscales et sociales nou-
velles permettent d'élargir le champ des exonérations au profit
des personnes âgées en perte d'autonomie : une réduction
d'impôt et une exonération de cotisations patronales pour l'em-
ploi d'une aide à domicile pour les personnes âgées résidant au
foyer de leurs enfants . Ces dispositions complètent le dispositif
de l'accueil familial en étendant les avantages existants au profit
des familles naturelles : une réduction d'impôt cumulée dès lors
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que les deux conjoints nécessitent un placement en structure
médicalisée pour l'un, et le recrutement d'une aide à domicile
pour l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires
instituées par l'article L.128-1 du code du travail, lesquelles ont
our objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour

les mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physiques
ou morales pour des activités qui ,te sont pas déjà assurées, dans
les conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par
l'action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile, mettent à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinage, lesquels complètent sans
les concurrencer, les prestations d 'aide ménagère traditionnelles.
Il reste néanmoins que l'augmentation prévisible du nombre des
ersonnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-

luation des besoins en aide à domicile et une analyse globale des
problèmes de financement de la dépendance . Sur ce terrain, le
ministre, en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, entend effectivement faire pro-
gresser la réflexion . En ce qui concerne l'équipement en services
de maintien à domicile du monde rural, on ne relève pas de
déséquilibre particulier tendant à montrer que les besoins en
créations de places seraient plus importants en milieu rural qu'en
milieu urbain . En effet, si i'on observe par exemple le nombre de
places actives en services de soins infirmiers à domicile
pour 1 000 personnes âgées de plus de soixante-quinze ans, on
peut voir que des départements très ruraux comme la Creuse, les
Landes, l'Aveyron présentent une situation relativement favorable
(taux d'équipement supérieur à 15 pour 1 000 alors que la
moyenne nationale se situe à 9,9 pour i 000) alors que dans le
même temps on constate que les département urbanisés comme
l'Essonne ou les Bouches-du-Rhône, se situent en dessous de la
moyenne nationale . Il n'y a donc pas de corrélation systématique
entre départements ruraux d'une part, et sous-équipements en
services pour personnes âgées d'autre part . Pour la répartition
des mesures supplémentaires de services de soins à domicile
décidées pour 1990, une priorité a été établie en faveur des zones
sous-équipées par rapport à la moyenne nationale.

Professions sociales (aides ménagères)

15571 . - 10 juillet 1989 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les difficultés rencontrées par les associa-
tions intercommunales d'aide et de soutien aux personnes âgées,
et notamment celles du Calvados . Ces associations constatent
depuis plusieurs années, une diminution du financement par
l'aide sociale du service de l'aide ménagère aux personnes âgées,
cette diminution ayant atteint 42 p . 100 dans le Calvados . Elles
s'inquiètent de voir le nombre d'heures accordées aux ressortis-
sants de la mutualité sociale agricole à dix heures par mois
(six heures plus quatre heures supplémentaires), alors que la
direction des affaires sanitaires et sociales a maintenu le chiffre
de quinze heures par mois . Dans ces conditions, ces associations
ne sont plus en mesure d'assurer leur mission auprès des per-
sonnes qu'elles aident et elles demandent instamment que soit
revu le financement des aides ménagères en milieu rural, afin que
soit maintenue l'indispensable protection sociale à laquelle les
personnes âgées ont droit. On constate par ailleurs que le nombre
d'heures n'est pas le même suivant les caisses (C .R .A .M ., M .S.A.,
etc.) . Cette situation est également liée à l'insuffisante revalorisa-
tion du plafond des ressources pour bénéficier de l'aide ména-
gère au titre de l'aide sociale . Il apparait indispensable d'ac-
corder à ces personnes âgées un minimum de vingt heures par
mois, les heures supplémentaires étant prises en charge sur les
prestations légales, sur la part du budget qui rembourse les frais
de maladie . Cette mesure aurait l'avantage de coûter moins cher
que les soins en milieu hospitalier et permettrait d'éviter le déra-
cinement des personnes âgées . Il lui demande donc quelles
mesures il pourrait envisager de prendre pour établir un nombre
d'heures minimum de vingt heures par mois ; fixer un même
nombre d'heures par caisse ; autoriser une revalorisation du pla-
fond des ressources pour les admissions à l'aide sociale.

Réponse . - La très forte progression de l'aide ménagère dans
son ensemble pendant plusieurs exercices a permis un développe-
ment important de cette prestation, à laquelle le Gouvernement
est attaché car il la considère comme un des pivots du maintien à
domicile . Lorsque l'aide ménagère est distribuée per les caisses
de retraite, il s'agit d'une prestation facultative, qui la distingue
de la prestation légale dont le financement incombe aux conseils
généraux dans le cadre de l'aide sociale . C'est ainsi que chaque
conseil d'administration de caisse détermine librement l'impor-
tance et les modalités qu'il souhaite donner à l'aide ménagère
dans le cad r e de son fonds d'action sociale . Le Gouvernement

n'envisage pas de remettre en cause ce principe d'autonomie de
décision . Si les moyens consacrés par le régime agricole ne sui-
vent pas nécessairement la progression en nombre d'heures
d'aide ménagère que le régime général, notamment, a pu décider,
on ne saurait prélever une partie des dotations de l'un pour
abonder celle de l'autre . Cela se ferait, en effet, au détriment des
cotisants du régime soumis à cette taxation, ce qu'ils ne sauraient
admettre alors même que l'on se trouve devant une prestation
purement facultative . Le Gouvernement envisage par contre d'in-
citer les organismes sociaux à harmoniser le plus possible leurs
modalités de prise en charge, ceci sans empiéter sur leur domaine
de compétence, mais tout en recherchant une simplification des
procédures imposées aux usagers . La revalorisation du plafond
de ressources au titre de l'aide sociale est effectuée deux fois par
an depuis 1983 et suit l'évolution des pensions du régime général.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

16320. - 31 juillet 1989 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'opportunité de favoriser par une aide financière le
développement des services de garde à domicile . Pour répondre à
l'attente de nombreuses personnes âgées isolées ou en situation
de dépendance, certains centres communaux d'action sociale ont
créé un service de garde à domicile . Ce service a pour objectif
essentiel de maintenir à leur domicile toutes les personnes âgées
qui le souhaitent . En dehors du fait que ce service répond vérita-
blement à un besoin, il présente de sérieux avantages, tant sur le
plan budgétaire que sur le plan médical et social . En effet, est-il
besoin de souligner que grâce à la présence d'un service de garde
à domicile compétent et structuré la durée de certaines hospitali-
sations pourra être réduite et les séjours en maison de convales-
cence évités ? La situation financière de la sécurité sociale ne
s'en trouvera-t-elle pas considérablement améliorée ? De même,
le service de garde à domicile vient-il apporter une aide complé-
mentaire aux organismes médico-sociaux -existant . Enfin, il est
indéniable que le service de garde à domicile est porteur d'em-
ploi et qu'il s'adresse notamment à une catégorie de demandeurs
d'emploi qui, en raison de leur âge et de l'absence d'une forma-
tion spécifique, rencontre de sérieuses difficultés sur le marché
du travail . Pour toutes ces raisons, mais principalement parce que
les gouvernements successifs se sont accordé à reconnaitre que le
maintien au domicile est la formule la mieux adaptée pour les
personnes âgées, il est urgent de permettre à toutes celles qui le
souhaitent de bénéficier du service de garde à domicile . Trop
souvent, en effet, en raison de revenus modestes, des personnes
âgées sont contraintes de quitter leur domicile pour entrer dans
une maison de retraite où elles seront prises en charge par l'Etat.
Il lui demande par conséquent quelles mesures il compte prendre
pour favoriser l'extension du service de garde à domicile et dans
quel délai.

Réponse. - Conscient de l'intérêt que représente la garde à
domicile qui se développe en marge du dispositif légal de main-
tien à domicile des personnes âgées, le ministre délégué auprès
du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes âgées, a encouragé la création de
services de garde par le biais d'aides financières au démarrage.
Ces subventions, dont le montant total s'élève pour 1989 à
3 774 000 F sont destinées notamment à diminuer les coûts de
gestion que les associations répercutent sur les utilisateurs . Cette
action d'impulsion financière pour l'extension des services de
garde à domicile sera recinduite en 1990 . Les caisses d'assurance
maladie du régime général, financent également à titre expéri-
mental des mises en place de services de garde à domicile . Par
ailleurs, la mesure d'exonération de charges sociales dont peu-
vent bénéficier les personnes âgées de plus de soixante-dix ans
employeurs d'une aide à domicile en application de l'ar-
ticle L .241-IO du code de la sécurité sociale ainsi que les
mesures de réduction d'impôt existantes pour l'emploi d'une aide
à domicile par les personnes âgées sont étendues aux personnes
résidant au foyer de leurs enfants . Enfin, à compter de l'imposi-
tion des revenus de 1990, les réductions d'impôt pour l'emploi
d'une aide à domicile et à raison de l'hébergement dans une
structure médicalisée pourront être cumulées lorsque dans un
couple l'un des conjoints a besoin d'une aide à domicile et
l'autre est placé dans une structure médicalisée.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

16322. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Yves Cotan attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur les conditions de financement de la politique
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de maintien à domicile en faveur des personnes âgées, qui ne
semblent plus correspondre à la réalité. Les nécessités budgétaires
empèchent l'organisation d'une véritable alternative à l'hospitali-
sation et à l'accueil dans les familles . Afin de maintenir un ser-
vice de qualité et de mieux répondre aux besoins actuels, l'Union
nationale des associations de services et de soins propose de
créer un Fonds national d'aide à domicile après concertation
avec l'ensemble des partenaires concernés réunis en commission
(élus, représentants des administrations, grandes fédérations
nationales) . Le fonds prévu serait alimenté par les crédits affectés
actuellement au maintien à domicile et par une faible cotisation
prélevée sur les retraites . Il lui demande quelle suite il envisage
de donner à cette proposition.

Réponse. - Attentif à la sitution des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvenement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notammant l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel. Ainsi, pour 1989, les
moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire d'intervention
ont progressé : en effet, le volume d'heure a augmenté de 2 p. 100
soit un taux supérieur à celui demi par l'I .N .S .E .E. pour l'évolu-
tion démographique des personnes âgées de soixante-quinze ans
et plus, qui est de + 1,75 p. 100. En 1990, le volume d'heures
d'aide ménagère pris en charge par le régime général continuera
de s'accroître, progressant de 3 p . 100 alors que l'évolution démo-
graphique des plus de soixante-quinze ans n'est que de
1,5 p . 100. En 1988, près de 3 40 r' places nouvelles ont été créés
dans les services de soins infirmiers à domicile. L'accroissement
de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, les créations
devant s'inclure dans la procédure de redéploiement . En 1990,
une enveloppe complémentaire a été accordéee afin de permettre
la création d'un millier de places de services de soins à domicile
hors redéploiement. Cette mesure doit contribuer à couvrir les
besoins non couverts en 1989 faute de moyens . Par ailleurs, il
convient d'ajouter que les mesures de déduction fiscale et d'exo-
nération des cotisations patronales de sécurité sociale pour l'em-
ploi d'une aide à domicile ainsi que la mise en place d'associa-
tions intermédiaires interviennent de façon complémentaire aux
services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le
maintien à domicile des personnes âgées . Il existe donc bien une
série de moyens non négligeables mis en oeuvre pour satisfaire les
besoins en aide à domicile, bien souvent, il faut le souligner, à la
satisfaction de l'usager . L'idée de créer un fonds de l'aide à
domicile, présente quant à elle des difficultés d'ordre technique,
même si la proposition est révélatrice des problèmes liés au mor-
cellement des aides aux personnes âgées. La dépendance en est
une préoccupation globale à laquelle les pouvoirs publics doivent
répondre par des mesures à la fois qualitative et quantitative.
L'étude de la création d'une prestation dépendance pouvant
constituer uene extension du champ de la protection sociale sera
entreprise en 1990. C'est donc plutôt une analyse globale des
problèmes du financement de la dépendance que !e ministre
entreprend en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale . En tout état de cause, il
convient d'harmoniser du mieux possible les procédures prati-
quées par les différents financeurs de prestations d'aide à domi-
cile, notamment l'aide ménagère, ce qui parait un préalable à
toute tentative plus poussée de rapprochement au niveau local
des positions de chaque décideur . Le ministre n'exclut pas de
soutenir des expériences de coordination des financements, dès
lors que les partenaires concernés en seraient d'accord.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

17917. - 25 septembre 1989. - M. Dominique Baudls attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes figées, sur la situation des .personnes âgées dépen-
dantes à domicile en matière de protection sociale . II apparaît en
particulier que le financement de l'aide à domicile des personnes
âgées dépendantes est déficitaire pour les associations qui assu-
ment cette mission . En effet, la prise en charge des prestations de
service est insuffisante, obligeant les associations à s'adresser aux
pouvoirs locaux qui interviennent nécessairement de façon
limitée et provisoire. Devant le vieillissement de la population et
l'augmentation des situations de dépendance qui en découle, il
convient de donner aux associations d'aide à domicile les
moyens de poursuivre leur action auprès des personnes âgées . II
lui demande donc quelles sent les mesures qu'il envisage pour
faire face à ce problème.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en

constitue un élément essentiel. Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation de financement de cette presta-
tion . Au-delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, Les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que
le volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le
volume d'heures a augmenté de 2 100 soit un taux supérieur à
celui défini par l'I .N .S.E .E. pour l'évolution démographique des
personnes âgées de soixante-quinze ans et plus,
soit + 1,75 p. 100. En 1990, l'accroissement du volume d'heures
d'aide ménagère pris en charge par le régime général se poursuit
puisqu'il progresse de 3 p . 100, alors que l'évolution démogra-
phique des plus de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p . 100.
Une amélioration des conditions de financement de cette presta-
tion est recherchée sous la ferme, notamment, d'un encadrement
de la progression annuelle des dotations d'heures dans un contrat
pluriannuel permettant de lier cette progression à l'augmentation
de la population âgée de soixante-quinze ans et plus dans une
perspective raisonnable d'équilibre financier. En ce qui concerne
les services de soins infirmiers à domicile, lesquels, conformé-
ment à l'article I « du décret n e 81-448 du 8 mai 1981, ont pour
vocation, non pas de se substituer aux infirmiers libéraux, ni de
constituer de petits services d'hospitalisation à domicile, mais
d'assurer des soins lents, spécifiques à la dépendance et à la
polypathologie des personnes âgées, ils permettent de rendre pos-
sible leur maintien à domicile. En 1988, près de 3 400 places
nouvelles ont été créées dans les services de soins infirmiers à
domicile . L'accroissement de cette capacité d'accueil s'est pour-
suivi en 1989, les créations s'incluant dans la procédure de redé-
ploiement, laquelle tend à optimiser l'utilisation des postes et des
moyens existants par une adaptation permanente qui doit per-
mettre de satisfaire les besoins recensés les plus urgents à l'aide
des postes mal utilisés par les établissements pour des raisons de
suréquipement, de surencadrement ou d'inadaptation aux besoins
de la population ; cet effort de redéploiement répond également
à la nécessité de maîtriser l'évolution des dépenses de l'assurance
maladie . Les services de soins infirmiers à domicile ont figuré
en 1989 parmi les actions prioritaires du secteur des personnes
âgées pour la réaffectation des postes et des moyens dégagés par
redéploiement au même titre que les sections de cure médicale et
la transformation des hospices . En 1990, une enveloppe complé-
mentaire est accordée, destinée à permettre la création d'un mil-
lier de places de services de soins à domicile hors redéploiement.
Cette mesure doit contribuer à couvrir des besoins non couverts
en 1989 faute de moyens . Par ailleurs, les mesures de déduction
fiscale et d'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale pour l'emploi d'une aide à domicile ainsi que l'institution
des associations intermédiaires interviennent de façon complé-
mentaire aux services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour
permettre le maintien à domicile des personnes âgées . La mesure
de réduction d'impôt sur le revenu instituée par l'article 4-II de
la loi de finances pour 1989 autorise notamment les personnes
âgées de plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple
indépendant à procéder à une réduction d'impôt égale à 251' 100
du montant des sommes versées pour l'emploi d'une aide à
domicile, dans la limite de 13 000 francs par an, que ces sommes
soient versées à une association ou à un centre communal d'ac-
tion sociale . Elle s'adresse à l'ensemble des personnes âgées,
qu'elles disposent ou non d'une autonomie suffisante, et en parti-
culier aux personnes âgées handicapées en perte d'autonomie.
Cette déduction s'applique, eu effet, à toutes les sommes versées
par les personnes âgées pour rémunérer une aide à domicile,
qu'il s'agisse de la rémunération d'.recte de gens de maisons
employés au domicile des personnes âgées pour accomplir des
tâches ménagères ou qu'il s'agisse des sommes versées à une
association ou à un centre communal d'action sociale en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par
exemple aide ménagère). La mesure d'exonération des cotisations
patronales de sécurité sociale prévue pour l'emploi d'une aide à
domicile instituée par l'article L .240-10 du code de la sécurité
sociale bénéficie quant à elle aux personnes invalides employant
une tierce personne, aux familles employant une aide pour un
enfant handicapé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et
plus employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'ap-
plique à l'emploi direct d'une aide par les personnes concernées
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à titre de compensation financière du surcoût qui leur est imposé
par le handicap ou par l'âge. C'est dans le cadre de ces mesures
que l'entraide familiale est le mieux à même de s'exprimer,
notamment par l'assistance aux démarches administratives qui
peut être apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles
en situation d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une per-
sonne de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puis-
sent avoir recours aux compétences d'associations d'aide à domi-
cile pour la recherche du personnel et l'assistance aux démarches
administratives . En 1990, des mesures fiscales et sociales nou-
velles permettent d'élargir le champ des exonérations au profit
des personnes âgées en perte d'autonomie : une réduction
d'impôt et une exonération de cotisations patronales pour l'em-
ploi d'une aide à domicile pour les personnes âgées résidant au
foyer de leurs enfants (ces dispositions complètent le dispositif
de l'accueil familial en étendant les avantages existants au profit
des familles naturelles) ; une réduction d'impôt cumulée dès lors
que les deux conjoints nécessitent un placement en structure
médicalisée pour l'un, et le recrutement d'une aide à domicile
pour l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires
instituées par l'article L. 128-1 du code du travail, lesquelles ont
pour objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour
les mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physioues
ou morales pour des activités qui ne sont pas déjà assurées, dans
les conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par
l'action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile mettent à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinage, lesquels complètent sans
les concurrencer les prestations d'aide ménagère traditionnelles.
II reste néammoins que l'augmentation prévisible du nombre des
personnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-
luation des besoins en aide à domicile et une analyse globale des
problèmes de financement de la dépendance . Sur ce terrain, le
ministre, en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, entend effectivement faire pro-
gresser la réflexion.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

17924 . - 25 septembre 1989 . - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'absence de remboursement par la sécu-
rité sociale des frais de gardes-malades à domicile. En effet, cer-
taines maladies de longue durée, telles les maladies d'Alzeihmer
nécessitent souvent une présence permanente ou semi-
permanente. Les dépenses qui en résultent peuvent atteindre plus
de 20 000 francs par mois (salaires et charges sur salaires) . Beau-
coup de familles qui souhaiteraient pouvoir garder le malade à
domicile doivent le faire hospitaliser faute de pouvoir payer ces
frais . Cependant la solution du maintien à domicile présente de
nombreux avantages . Elle diminue le nombre de personnes hos-
pitalisées et par là même, le coût pour la sécurité sociale ; d'autre
part, elle permet de créer des emplois en augmentant le nombre
de gardes-malades régulièrement déclarés dans un secteur ou
s'étend le travail au noir. C'est pourquoi il lui demande s'il a
l'intention de prendre des mesures pour favoriser ce maintien à
domicile, cadre dans lequel le malade trouve un réconfort qui
fait quelquefois défaut dans les hôpitaux . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - Conscient de l'intérêt que représente la garde- à
domicile qui se développe en marge du dispositif légal de main-
tien à domicile qui se développe en marge du dispositif légal de
maintien à domicile des personnes âgées, le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes âgées, a encouragé la création de
services de garde par le biais d'aides financières au démarrage.
Ces subventions, dont le montant total, s'élève pour 1989 à
3 774 000 francs sont destinées notamment à diminuer les coûts
de gestion que les associations répercutent sur les utilisateurs.
Cette action d'impulsion financière pour l'extension des services
de garde à domicile sera reconduite en 1990 . Les caisses d'assu-
rance maladie du régime général financement également à titre
expérimental des mises en place de services de garde à domicile.
Par ailleurs, la mesure d'exonération de charges sociales dont
peuvent bénéficier les personnes âgées de plus de soixante-
dix ans employeurs d'une aide à domicile en application de l'ar-
ticle L.241-10 du code de la sécurité sociale ainsi que les
mesures de rbduction d'impôt existantes pour l'emploi d'une aide
à domicile par les personnes âgées sont étendues aux personnes
résidant au foyer de leurs enfants . Enfin, à compter de l'imposi-
tion des revenus de 1990, les réductions d'impôt pour l'emploi
d'une aide à domicile et à raison de l'hébergement dans une

structure médicalisée pourront être cumulées lorsque dans un
couple l'un des conjoints a besoin d'une aide à domicile et
l'autre est placé dans une structure médicalisée.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

17941 . - 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur le problème primordial pour les années à venir
des personnes âgées. En effet, si on compte actuellement, en
France, plus de 2 millions de personnes de plus de quatre-
vingt ans, ce nombre aura quasiment doublé d'ici une dizaine
d'années . La France ne dispose seulement que de 70 000 places
en maisons de long séjour pour 500 000 grabataires . Ce manque
de moyens hospitaliers d'accueil risque donc de s'accroître grave-
ment dans les années qui viennent. Une réflexion nationale s'im-
pose sur ce dossier et devrait être menée en interpellant l'opinion
publique, sous la forme d'une consultation à l'échelle de tout le
pays, comparable à celle qu'avait menée sur la sécurité sociale le
Gouvernement de M. J . Chirac . Il lui demande donc s'il compte
répondre favorablement à cette poposition et organiser une telle
consultation nationale.

Réponse. - Pour avoir une juste appréciation du nombre de
personnes âgées dépendantes en France, il convient de se référer
aux données collectées par l'I .N .S .E .R.M. (unité épidémiologie,
Oeillissement et incapacités, dirigée par le docteur Col me), qui a
nais au point une méthodologie précise de définition et d'évalua-
tion des handicaps et a réalisé plusieurs enquêtes régionales sur
ces sujets . Une appréciation précise et opératoire de la dépen-
dance conduit à retenir une partition de la population âgée en
quatre groupes présentés, par ordre de dépendance décroissante,
dans le tableau suivant . On a fait figurer pour chacun d'entre eux
le pourcentage de la population de plus de soixante-cinq ans
concernée . Groupes de « désavantage » pour analyser les besoins
de l'ensemble de la population âgée . - 1« groupe : personnes
confinées au lit ou au fauteuil (2,4 p. 100) ; 2e groupe : per-
sonnes non confinées au lit ou au fauteuil mais ayant besoin de
l'aide d'un tiers pour la toilette et l'habillement (3,1 p . 100) ;
3 e groupe : personnes non confinées au lit et au fauteuil, n'ayant
pas besoin de l'aide d'un tiers pour la toilette et l'habillement,
mais ne sortant pas de leur domicile sans l'aide d'un tiers (ou ne
sortant pas de leur domicile) (12,4 p. 100) ; 4 e groupe : autres
personnes (sortant de leur domicile sans aide) (82 p . 100) . Les
effectifs du premier groupe, atteint du handicap le plus sévère,
sont évalués en moyenne à 150 000 personnes (les différentes
enquêtes régionales ne présentent pas toutes des résultats iden-
tiques . L'extrapolation de ces résultats à la France entière donne
une évaluation qui varie de 100 000 à 220 000 personnes) . En
outre, parmi ces personnes, un quart seulement ne se lèvent
effectivement pas . Le chiffre de 500 000 « grabataires » qui a été
avancé dans une émission de TF 1 en septembre 1989 et est
repris par l'honorable parlementaire est très éloigné de cette réa-
lité . Dans cette même émission, le nombre de « grabataires » a
été rapproché d'un nombre de lits de long séjour évalué à 70 000.
Le contexte donnait à penser que ces lits de long séjour consti-
tuent la réponse unique aux problèmes posés par les personnes
« grabataires » . Si le nombre de lits de long séjour annoncé est
proche de la réalité (66 100 lits en mars 1989), il faut rappeler
que ces lits sont destinés à « assurer l'hébergement des personnes
n'ayant plus leur autonomie de vie et dont l'état nécessite une
surveillance médicale constante et des traitements d'entretien »
(loi du 4 janvier 1978), mais que par ailleurs les sections de cure
des maisons de retraite sont destinées « à l'hébergement et à la
surveillance médicale que nécessite l'état des personnes ayant
perdu la capacité d'effectuer seules les actes ordinaires de la vie
ou atteintes d'une affection somatique ou psychique stabilisée qui
nécessite un traitement d'entretien et une surveillance médicale
ainsi que des soins paramédicaux » (loi du 4 janvier 1978) . Le
nombre de places de section de cure en 1989 était de
80 500 environ . De fait, les longs séjours et les sections de cure
accueillent souvent une population similaire ; ni les uns ni les
autres n'accueillent que des « grabataires » (terme au demeurant
devenu impropre dès lors que les services spécialisés font l'effort
nécessaire pour mobiliser toutes les capacités dont jouissent
encore les personnes âgées malgré leurs handicaps) . Au total, la
capacité long séjour plus section de cure atteint environ
150 000 lits ; à ces services institutionnels pour personnes dépen-
dantes, il faut ajouter plus de 30 000 places de services de soins
infirmiers à domicile . Le développement de l'ensemble de ces
capacités de prise en charge est nécessaire pour faire face à une
demande certes importante, mais dont les chiffres cités par l'ho-
norable parlementaire risquent de donner une idée erronée . Pour
répondre à cette demande, l'action du Gouvernement s'ordonne
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principalement selon les axes suivants en ce qui concerne les éta-
blissements : poursuivre et accélérer la politique de transforma-
tion et d'humanisation des hospices, qui devrait être terminée
d'ici à la fin du présent septennat ; médicaliser le dispositif d'ac-
cueil afin de l'adapter aux besoins spécifiques des personnes
âgées en perte d'autonomie en créant de nouvelles places de sec-
tions de cure médicale ; promouvoir la diversification des établis-
sements d'accueil pour personnes âgées afin d'améliorer leur qua-
lité de vie et d'éviter, dans la mesure du possible, une rupture
trop brusque avec leur cadre de vie habituel ; encourager d'autres
formes d'accueil telles que l'hébergement temporaire ou le place-
ment familial . De plus, le Gouvernement a décidé d'adopter des
mesures hors redéploiement en faveur des personnes âgées en
dégageant une enveloppe complémentaire de 350 millions de
francs sur les crédits d'assurance maladie qui s'ajoute aux efforts
à réaliser dans le cadre de l'enveloppe départementale . Ces
mesures visent à : maintenir les personnes âgées à domicile aussi
longtemps que cela est possible en développant et en améliorant
les services de soins , inf rmiers à domicile ; adapter les établisse-
ments à l'état de dépendance des personnes âgées en favorisant
une prise en charge appropriée tout en maîtrisant les dépenses
d'assurance maladie. Cette action qui permettra de développer la
prise en charge des personnes âgées dépendantes en créant au
total environ 15 000 places nouvelles de long séjour, section de
cure et services de soins à domicile en 1990, doit être considérée
comme un élément significatif de la politique volontariste menée
par le Gouvernement dans ce secteur.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

18823 . - 16 octobre 1989. - M . Pierre Bachelet rappelle à
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale les problèmes matériels posés par la
demande de soins à domicile des personnes âgées dépendantes,
qui ne relèvent ni du placement en établissement, ni de l'hospita-
lisation . En effet, l'augmentation croissante du nombre des per-
sonnes âgées, multipliée par le facteur de la durée de vie, multi-
plie les besoins de soins et d'aides à domicile . Le système de
l'aide ménagère existant déjà, étant géré par l'Action sociale com-
munale et départementale, il serait légitime d'organiser en paral-
lèle un véritable système de soins à domicile, rattaché à la com-
pétence de l'assurance maladie, afin de prendre en compte
globalement les problèmes de dépendance des personnes âgées . Il
lui demande donc de faire mettre à l'étude le principe de la créa-
tion d'un fonds national de l'aide à domicile et de le faire ali-
menter par la Caisse nationale d'assurance maladie, la Caisse
nationale d'assurance vieillesse et éventuellement les C.A.F. Il lui
propose également d'envisager d'harmoniser l'ensemble des
actions dans les domaines du maintien à domicile de l'aide et des
soins à domicile, au moyen d'une grande loi d'orientation sur la
dépendance des personnes âgées comme cela existe déjà pour les
handicapés . - Question transmise b M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de ln protection sociale,
chargé des personnes figées.

Réponse . - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Ainsi, pour 1989, les
moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le fonds d'action
sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire d'intervention
ont progressé ; en effet, le volume d'heures a augmenté de
2 p. 100, soit un taux supérieur à celui défini pa l'1 .N .S .E .E . pour
l'évolution démographique des personnes âgées de soixante-
quinze ans et plus, qui est de + 1,75 p . 100. En 1990, l'accroisse-
ment du volume d'heures d'aide ménagère pris en charge par le
régime général se poursuit, puisqu'il progresse de 3 p . 100 alors
que l'évolution démographique des plus de soixante-quinze ans
n'est que de 1,5 p. 100 . En 1988, près de 3 400 places nouvelles
ont été créées dans les services de soins infirmiers à domicile.
L'accroissement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi
en 1989, les créations s'incluant dans la procédure de redéploie-
ment . En 1990, une enveloppe complémentaire est accordée, des-
tinée à permettre la création d'un millier de places de services de
soins à domicile hors redéploiement . Par ailleurs, il convient
d'ajouter que les mesures de déduction fiscale et d'exonération
des cotisations patronales de sécurité sociale pour l'emploi d'une
aide à domicile ainsi que la mise en place d'associations intermé-
diaires interviennent de façon complémentaire aux services de
soins infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le maintien à
domicile des personnes àgées . Il existe donc bien une série de
moyens non négligeables mis en oeuvre pour satisfaire les besoins
en aide à domicile, bien souvent, il faut le souligner, à la satis-
faction de l'usager. L'idée de créer un fonds de l'aide à domicile

présente quant à elle des difficultés d'ordre technique, même si la
proposition est révélatrice des problèmes liés au morcellement
des aides aux personnes âgées. La dépendance est une préoccu-
pation globale à laquelle les pouvoirs publics doivent répondre
par des mesures à la fois qualitatives et quantitatives . L'étude de
la création d'une prestation dépendance pouvant constituer une
extension du champ de la protection sociale sera entreprise
en 1990 . C'est donc plutôt une analyse globale des problèmes du
financement de la dépendance que le ministre entreprend en
étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de la santé' et de
la protection sociale . En tout état de cause, il convient d'harmo-
niser du mieux possible les procédures pratiquées par les diffé-
rents financeurs de prestations d'aide à docmicile, notamment
l'aide ménagère, ce qui parait un préalable à toute tentative plus
poussée de rapprochement au niveau local des positions de
chaque décideur. Le ministre n'exclut pas de soutenir des expé-
riences de coordination des financements, dés lors que les parte-
naires concernés en seraient d'accord . Enfin, le Gouvernement
n'envisage pas de pousser la réflexion jusqu'à la préparation
d'une loi d'orientation sur la dépendance des personnes âgées.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

19372 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes âgées, sur les voeux de nombreux
organismes de défense des personnes âgées et sur leurs préoccu-
pations relatives aux projets de restructuration de la sécurité
sociale. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour qu'il soit possible d'instaurer
une obligation de réservation de deux lits par maison de retraite
pour l'hébergement temporaire des personnes âgées dépendantes,
afin de pouvoir soulager les familles s'occupant d'un parent
dépendant à domicile.

Réponse. - Il semble difficile de prévoir systématiquement,
ainsi que le souhaite l'honorable parlementaire, l'accueil de deux
personnes âgées dépendantes à titre temporaire par établissement.
Toutefois, le Gouvernement est favorable au développement de
structures d'accueil temporaire qui permettent de favoriser, aussi
longtemps que cela est possible, le maintien à domicile tout en
soulageant les familles en tant que de besoin . Au demeurant,
cette forme d'aide aux familles se développe ; de nombreux
projets de création ou d'extension d'établissements présentés à
l'avis des C.R.I .S .M. comportent quelques lits ou chambres
réservés à l'accueil temporaire . Il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire que les autorisations en création ou extension d'établis-
sements relèvent des présidents de conseils généraux.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

20351 . - 13 novembre 1989. - M . Jacques Godfraln appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les grandes difficultés que connaît actuelle-
ment le secteur de l'aide à domicile . En effet, le développement
du maintien à domicile des personnes âgées qui répond aux sou-
haits des personnes concernées, se heurte à l'insuffisance des
moyens financiers mis en oeuvre. Il lui soumet à ce propos trois
propositions de l'Union nationale d'aide à domicile en milieu
rural qui visent à rationaliser l'aide à domicile : augmentation de
5 p . 100 du taux de remboursement pour l'année 1990 ; création
d'un plafond spécifique aide ménagère dans le cadre de l'aide
sociale en faveur des plus démunis ; allégement des cotisations
patronales pour les associations d'aide à domicile, mesure qui
existe déjà pour les associations intermédiaires et mandataires . Il
fui demande de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il
entend donner à ces propositions, et d'une manière plus générale,
quelles mesures envisage de prendre pour assurer, dans de
bonnes conditions, le maintien à domicile des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

20521 . - 20 novembre 1989. - M. Alain Madelin expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, que l'aide au maintien à domicile des personnes âgées ou
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handicapées marque le pas . Financée en grande partie par les
caisses vieillesse, cette aide est contingentée depuis quelques
temps . Faute de financement suffisant, d'importantes disparités
sont constatées dans l'accès, le niveau et le suivi de l'aide attri-
buée . L'aide à domicile, et, plus particulièrement en milieu rural,
devrait donc obtenir les moyens nécessaires à son développe-
ment. C'est pourquoi il lui demande ce que le Gouvernement
entend faire, d'une part, pour légaliser la prestation, d'autre part,
pour définir un statut des aides ménagères et pour faire bénéfi-
cier aux associations un allégement des cotisations patronales.

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

20699 . - 27 novembre 1989 . - M. Philippe Valseur attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes figées, sur la situation critique que connaît actuelle-
ment l'aide à domicile, et en particulier sur tes difficultés du
maintien à domicile des personnes âgées engendrées essentielle-
ment par l'accroissement du vieillissement de la population en
zone rurale. En effet, la demande est très importante et les
chiffres prouvent malheureusement que dans un avenir proche il
sera impossible de satisfaire ces besoins, tant sur le plan quali-
tatif que quantitatif, car l'aide à domicile ne doit pas se conce-
voir uniquement comme une aide aux tâches matérielles . Sa véri-
table dimension réside dans l'accompagnement et le soutien aux
personnes âgées jusqu'à leur mort . Les solutions existent et pas-
sent par la mise en place de nouvelles dispositions telles que la
qualification du personnel d'intervention (financement du
C .A .F .A .D . pour les aides ménagères), la connaissance de ce per-
sonnel qualifié par une rémunération justifiée, ainsi qu'un meil-
leur encadrement. Toutefois, le manque de moyens financiers
entrave à tous les niveaux la qualité du service tel que l'exige
l'état de dépendance et de solitude des personnes âgées . Il
constitue à terme un risque pour l'avenir du service d'aide ména-
gère. D'autre pert, les associations d'aide à domicile en milieu
rural sont confrontées sur le terrain à des difficultés accrues en
raison de leur spécifité rurale : l'isolement, les longues distances
à parcourir pénalisent considérablement le milieu rural . La prévi-
sion d'un crédit d'heures supplémentaires de 30 millions de
francs pour développer des actions nouvelles et la réévaluation
du taux de C .N.A.V.T.S . de 3,5 p. 100 en 1990 représentent des
efforts louables, mais il lui demande ce qu'il en est des ressortis-
sants des autres régimes (agricoles, artisans, etc .) et de l'aide
sociale. C'est pourquoi il souhaiterait connaître son avis sur trois
solutions qui devraient permettre à court et à moyen terme de
rationaliser l'aide à domicile : 1 0 augmentation de 5 p . 100 du
taux de remboursement pour l'année 1990 ; 2 . création d'un pla-
fond spécifique aide ménagère ; 3. allégement des cotisations
patronales pour les associations (mesure existant déjà dans le
cadre des associations intermédiaires et mandataires).

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financier, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ména$ére . Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de I aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation du financement de cette presta-
tion . Au-delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ména-
gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que la
volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume
d'heures a augmenté de 2 p . 100, taux supérieur à celui défini
par l'I .N .S.E .E . pour l'évolution démographique des personnes
âgées de soixante-quinze ans et plus, soit plus 1,75 p . 100.
En 1990, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 3 p. 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p . 100 . Une amélioration
des conditions de financement de cette prestation est recherchée
sous la forme, notamment, d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans un contrat pluriannuel per-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-

tien âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier . En ce qui concerne les services
de soins infirmiers à domicile lesquels, conformément à l'ar-
ticle 1« du décret n° 81-448 du 8 mai 1981, ont pour vocation,
non pas de se substituer aux infirmiers libéraux, nt de constituer
de petits services d'hospitalisation à domicile, mais d'assurer des
soins lents, spécifiques à la dépendance et à la polypatholoeic
des personnes âgées, ils permettent de rendre possible leur main-
tien à domicile. En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile . L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, les
créations s'incluant dans la procédure de redéploiement, laquelle
tend à optimiser l'utilisation des postes et de moyens existants
par une adaptation permanente qui doit permettre de satisfaire
les besoins recensés les plus urgents à l'aide des postes mal uti-
lisés par les établissements pour raison de suréquipement, de
surencadrement ou d'inadaptation aux besoins de la population ;
cet effort de redéploiement répond également à la nécessité de
maîtriser l'évolution des dépenses de l'assurance maladie . Les
services de soins infirmiers à domicile ont figuré en 1989 parmi
les actions prioritaires du secteur des personnes âgées pour la
réaffectation des postes et des moyens dégagés par redéploiement
au même titre que les sections de cure médicale et la transforma-
tion des hospices . En 1990, une enveloppe complémentaire est
accordée, destinée à permettre la création d'un millier de places
de service de soins à domicile hors redéploiement. Cette mesure
doit contribuer à couvrir des besoins non couverts en 1989 filme
de moyens . Par ailleurs, les mesures de déduction fiscale et
d'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale pour
l'emploi d'une aide à domicile ainsi que l'institution des associa-
tions intermédiaires interviennent de façon complémentaire aux
services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le
maintien à domicile des personnes âgées . La mesure de réduction
d'impôt sur le revenu instituée par l'article 4 (II) de la loi de
finances pour 1989 autorise notamment les personnes âgées de
plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple indépendant
à procéder à une réduction d'impôt égale à 25 p . 100 du montant
des sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile, dans la
limite de 13 000 francs par an, que ces sommes soient versées à
une association ou à un centre communal d'action sociale . Elle
s'adresse à l'ensemble des personnes âgées, qu'elles disposent ou
non d'une autonomie suffisante, et en particulier aux personnes
âgées handicapées en perte d'autonomie . Cette déduction s'ap-
plique, en effet, à toutes les sommes versées par les personnes
âgées pour rémunérer une aide à domicile, qu'il s'agisse de la
rémunération directe de gens de maison employés au domicile
des personnes âgées pour accomplir des tâches ménagères ou
qu'il s'agisse des sommes versées à une association ou à un
centre communal d'action sociale en contrepartie de la mise à
leur disposition d'une aide à domicile (par exemple aide ména-
gère). La mesure d'exonération des cotisations patronales de
sécurité sociale prévue pour l'emploi d'une aide à domicile insti-
tuée par l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale béné-
ficie quant à elle aux personnes invalides employant une tierce
personne, aux familles employant une aide pour un enfant handi-
capé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et plus
employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'applique
à l'emploi direct d'une aide par les personnes concernées à titre
de compensation financière du surcoût qui leur est imposé par le
handicap ou par l'âge . C'est dans le cadre de ces mesures que
l'entraide familiale est la mieux à même de s'exprimer, notam-
ment par l'assistance aux démarches administratives qui peut être
apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles en situa-
tion d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une personne
de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puissent
avoir recours aux compétences d'associations d'aide à domicile
pour la recherche du personnel et l'assistance aux démarches
administratives . En 1990, des mesures fiscales et sociales nou-
velles permettent d'élargir le champ des exonérations au profit
des personnes âgées en perte d'autonomie : une réduction
d'impôt et une exonération de cotisations patronales pour l'em-
ploi d'une aide & domicile pour les personnes âgées résidant au
foyer de leurs enfants, ces dispositions complétant le dispositif de
l'accueil familial en étendant les avantages existants au profit des
familles naturelles, une réduction d'impôt cumulée dès lors que
les deux conjoints nécessitent un placement en structure médica-
lisée pour l'un, et le recrutement d'une aide à domicile pour
l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires insti-
tuées par l'article L. 128-1 du code du travail, lesquelles ont pour
objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour les
mettre, à titre onéreux, à la disposition de personnes physiques
ou morales pour des activités qui ne sont pas déjà assurées, dans
les conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par
l'action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile mettent à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinage, lesquels complètent sans
les concurrencer les prestations d'aide ménagère traditionnelles.
Il reste néanmoins que l'augmentation prévisible du nombre des
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personnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-
luation des besoins en aide à domicile et une analyse globale des
problèmes de financement de la dépendance . Sur ce terrain, le
ministre, en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, entend effectivement faire pro-
gresser la réflexion . En ce qui concerne l'équipement en services
de maintien à domicile du monde rural, on ne relève pas de
déséquilibre particulier tendant à montrer que les besoins en
création de places seraient plus importants en milieu rural qu'en
milieu urbain. En effet, si l'on observe par exemple le nombre de
places actives en service de soins infirmiers à domicile pour
1 000 es-sonnes âgées de plus de soixante-quinze ans, on peut
voir que des départements très ruraux comme la C r euse, les
Landes, l'Aveyron présentent une situation relativement favorable
(taux d'équipement supérieur à 15 p. 1000 alors que la moyenne
nationale se situe à 9,9 p. 1000) alors que dans le même temps
on constate que- des départements urbanisés comme l'Essonne ou
les Bouches-du-Rhône se situent en dessous de la moyenne natio-
nale. Il n'y a donc pas de corrélation systématique entre départe-
ments ruraux, d'une part, et sous-équipements en services pour
personnes âgées, d'autre part . Pour la répartition des mesures
supplémentaires de services de soins à domicile décidées
pour 1990, une priorité a été établie en faveur des zones sous-
équipées par rapport à la moyenne nationale. En ce qui concerne
les mesures préconisées par l'honorable parlementaire, on peut y
apporter les éléments de réponse suivants : l'augmentation du
taux de participation de l'aide ménagère pratiqué par le régime
général atteindra 3,5 p . 100 en 1990 ; ce taux, conforme aux
directives gouvernementales, est supérieur au taux 1989
(+ 3,2 p. 100) ainsi qu'à l'évolution prévisible des prix
(+ 2,5 p. 100) et permettra de couvrir les charges des prestataires
de services telles qu'elles résultent de leurs obligations conven-
tionnelles et sociales ; la création d'un plafond spécifique aide
ménagère dans le cadre de l'aide sociale ne parait pas justifiée
dans la mesure où le plafond d'octroi de l'aide ménagère a été
fixé au même niveau que celui retenu pour l'octroi du minimum
vieillesse, la vocation de l'aide sociale étant d'intervenir au profit
des plus démunis . Ces plafonds sont revalorisés deux fois par an
et, depuis 1983, suivent l'évolution des pensions du régime
général .

Professions sociales (aides à domicile)

20415. - 20 novembre 1989. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation critique que connaît l'aide à
domicile et surtout sur les difficultés du maintien à domicile des
personnes âgées du fait, entre autres, de l'augmentation du vieil-
lissement de la population en zone rurale. L'aide à domicile ne
peut se concevoir seulement comme une aide aux tâches maté-
rielles, mais aussi comme un soutien moral aux personnes âgées
jusqu'à leur mort . Aujourd'hui, le manque de moyens financiers
entrave dangereusement !a qualité du service exigée par l'état de
dépendance et de solitude des personnes âgées . Par conséquent,
il lui demande de lui préciser si des mesures sont envisagées afin
de pallier ce manque de financement, s'il envisage la création
d'un plafond spécifique d'aide ménagère dans le cadre de l'aide
sociale et s'il compte faire bénéficier les associations d'aide à
domicile de l'allégement des cotisations patronales . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès da ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère. Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation du financement de cette presta-
tion. Au-delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ména-
gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le
volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume

d'heures a augmenté de 2 p . 100 soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S .E .E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, soit + 1,75 p . 100.
En 1990, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 3 p. 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p. 100 . Une amélioration
des conditions de financement de cette prestation est recherchée
sous la forme notamment, d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans un contrat pluriannuel per-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-
tion âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier . En ce qui concerne les services
de soins infirmiers à domicile, lesquels, conformément à l'ar-
ticle 1 « du décret n° 81-448 du 8 mai 1981, ont leur vocation,
non pas de se substituer aux infirmiers libéraux, ni de constituer
de petits services d'hospitalisation à domicile, mais d'assurer des
soins lents, spécifiques à la dépendance et à la polypathologie
des personnes âgées, ils permettent de rendre possible leur mam-
tien à domicile . En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile . L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, les
créations s'incluant dans la procédure de redéploiement, laquelle
tend à optimiser l'utilisation des postes et des moyens existants

Fm
une adaptation permanente qui doit permettre de satisfaire

les besoins recensés les plus urgents à l'aide des postes mal uti-
lisés par les établissements pour raison de suréquipement, de
surencadrement ou d'inadaptation aux besoins de la population ;
cet effort de redéploiement répond également à la nécessité de
maîtriser l'évolution des dépenses de l'assurance maladie. Les
services de soins infirmiers à domicile ont figuré en 1989 parmi
la réaffectation des postes et des moyens dégagés par redéploie-
ment au même titre que les sections de cure médicale et la trans-
formation des hospices . En 1990, une enveloppe complémentaire
est accordée, destinée à permettre la création d'un millier de
places de services de soins à domicile hors redéploiement. Cette
mesure doit contribuer à couvrir des besoins non couverts en
1989 faute de moyens . Par ailleurs, les mesures de déduction fis-
cale et d'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale pour l'emploi d'une aide à domicile ainsi que l'institution
des associations intermédiaires interviennent de façon complé-
mentaire aux services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour
permettre le maintien à domicile des personnes âgées . La mesure
de réduction d'impôt sur le revenu instituée par l'article 4-II de
la loi des finances pour 1989 autorise notamment les personnes
âgées de plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple
indépendant à procéder à une réduction d'impôt égale à
25 p . 100 du montant des sommes versées pour l'emploi d'une
aide à domicile, dans la limite de 13 000 francs par an, que ces
sommes soient versées à une association ou à un centre com-
munal d'action sociale . Elle s'adresse à l'ensemble des personnes
âgées, qu'elles disposent ou non d'une autonomie suffisante et en
particulier aux personnes âgées handicapées en perte d'auto-
nomie . Cette déduction s'applique, en effet, à toutes les sommes
versées par les personnes âgées pour rémunérer une aide à domi-
cile qu'II s'agisse de la rémunération directe de gens de maisons
employés au domicile des personnes âgées pour accomplir des
tâches ménagères ou qu'il s'agisse des sommes versées à une
association ou à un centre communal d'action sociale en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par
exemple aide ménagère). La mesure d'exonération des cotisations
patronales de sécurité sociale prévue pour l'emploi d'une aide à
domicile instituée par l'article L.241-IO du code de la sécurité
sociale bénéficie quant à elle aux personnes invalides employant
une tierce personne, aux familles employant une aide pour un
enfant handicapé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et
plus employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'ap-
plique â l'emploi direct d'une aide par les personnes concernées
à titre de compensation financière du surcoût qui leur est imposé
par le handicap ou par l'âge . C'est dans le cadre de ces mesures
que l'entraide familiale est la mieux à même de s'exprimer,
notamment, par l'assistance aux démarches administratives qui
peut être apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles
en situation d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une per-
sonne de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puis-
sent avoir recours aux compétences d'associations d'aide à domi-
cile pour la recherche du personnel et l'assistance aux démarches
administratives . En 1990, des mesures fiscales et sociales nou-
velles permettent d'élargir le champ des exonérations au profit
des personnes âgées en perte d'autonomie : une réduction
d'impôt et une exonération de cotisations patronales pou : l'em-
ploi d'une aide à domicile pour les personnes âgées résidant au
foyer de leurs enfants . Ces dispositions complètent le dispositif
de l'accueil familial en étendant les avantges existants au profit
des familles naturelles ; une réduction d'impôt cumulée dès lors
que les deux conjoints nécessitent un placement en structure
médicalisée pour l'un, et le recrutement d'une aide à domicile
pour l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires
Instituées par l'article L. 128-1 du code du travail, lesquelles ont

A
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pour objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour
les mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physiques
ou morales pour les activités qui ne sont pas déjà assurées, dans
les conditions économiques locales, par l'Initiative privée ou par
l'action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile, mettent à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinage, lesquels complètent, sans
les concurrencer, les prestations d'aide ménagère traditionnelles.
Il reste néanmoins que l'augmentation prévisible du nombre des

pe
rsonnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-

uation des besoins en aide à domicile, et une analyse globale
des problèmes de financement de la dépendance . L'étude de la
création d'une prestation dépendance pouvant constituer une
extension du champ de la protection sociale sera entreprise en
1990. Sur ce terrain, le ministre entend effectivement faire pro-
gresser la réflexion . En ce qui concerne l'équipement en services
de maintien à domicile du monde rural, on ne relève pas de
déséquilibre particulier tendant à montrer que les besoins en
créations de places seraient plus importants en milieu rural qu'en
milieu urbain. En effet, si l'on observe par exemple le nombre de
places actives en services de soins infirmiers à domicile pourÎ laces

personnes âgées de plus de soixante-quinze ans, on peut
voir que des départements très ruraux comme la Creuse, les
Landes, l'Aveyron présentent une situation relativement favorable
(taux d'équipement supérieur à 15 p. 1 000 alors que la moyenne
nationale se situe à 9,9 p. 1 000, dans le mime temps on constate
que des départements urbanisés comme l'Essonne ou les
Bouches-du-Rhône, se situent en dessous de la moyenne natio-
nale. Il n'y a donc pas de corrélation systématique entre départe-
ments ruraux d'une part, et sous-équipements en services pour
personnes âgées d'autre part . Pour la répartition des mesures
supplémentaires de services de soins à domicile décidées pour
1990, une priorité a été établie en faveur des zones sous-équipées
par rapport à la moyenne nationale . En ce qui concerne les
mesures préconisées par l'honorable parlementaire, on peut leur
apporter les éléments de réponse suivants : l'augmentation du
taux de participation de l'aide ménagère pratiqué par le régime
général, atteindra 3,5 p. 100 en 1990. Ce taux, conforme aux
directives gouvernementales, est supérieur aux taux 1989
(+ 3,2 p. 100) ainsi qu'à l'évolution prévisible des prix
(+ 2,5 p . 100) et permettra de couvrir les charges des prestataires
de services telles qu'elles résultent de leurs obligations conven-
tionnelles et sociales ; la création d'un plafond spécifique aide
ménagère dans le cadre de l'aide sociale ne parait pas justifiée
dans la mesure où le plafond d'octroi de l'aide ménagère a été
fixé au méme niveau que celui retenu pour l'octroi du minimum
vieillesse, la vocation de l'aide sociale étant d'intervenir au profit
des plus démunis . Ces plafonds sont revalorisés deux fois par an
et, depuis 1983, suivent l'évolution des pensions du régime
général ; les associations conventionnées au titre de l'aide sociale
ou par un organisme social bénéficient d'un remboursement for-
faitaire de leur prestation auprès des personnes âgées . Ce finan-
cement public ou para-publie ne saurait se cumuler avec des exo-
nérations de charges sociales, destinées à aider des personnes
allées employeurs directs d'une aide à domicile à en assumer le
coût de revient.

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

20975. - 27 novembre 1989 . - M. Claude Barate attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation critique que connalt actuelle-
ment l'aide à domicile et, en particulier, sur les difficultés du
maintien à domicile des personnes âgées, engendrées, entre
autres, par l'accroissement du vieillissement de la population en
zone rurale. En effet, le manque de moyens financiers entrave
dangereusement, à tous les niveaux, la qualité du service tel que
l'exige l'état de dépendance et de solitude des personnes âgées . 11
lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les mesures

e'il compte prendre pour régler, dans les meilleurs délais, une
situation qui se dégrade de jour en jour. - Question transmise à
M. k auisi'sttr daigné auprès ds ministre de la solidarité, fis k santé
et de kt pnseedoa Dodds, chargé des pommes den.

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

21116 . - 4 décembre 1989. - M. René Coussin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès dis ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection socp vle, chargé des
personnes âgées, sur la situation critique que connais actuelle-
ment l'aide à domicile et, en particulier, sur les difficultés du
maintien à domicile des personnes âgées, engendrée entre autres
par l'accroissement du vieillissement de la population en zone
rurale. En effet, si la politique de la vieillesse menée depuis plu-

sieurs années par les gouvernements pour répondre aux besoins
des personnes âgées est, sans conteste, une réussite, il n'en
demeure pas moins vrai que les moyens financiers n'ont pas suivi
face à la demande . Les chiffres prouvent malheureusement que
dans un avenir proche il sera impossible de satisfaire ces besoins,
tant sur le plan qualitatif que quantitatif car l'aide à domicile ne
doit pas se concevoir uniquement comme une aide aux tâches
matérielles, sa véritable dimension résidant dans l'accompagne-
ment et le soutien des personnes âgées jusqu'à leur mort . Il lui
demande ce qu'il a l'intention de mettre en oeuvre afin que soit
respectée la qualité du service tel que l'exige l'état de dépen-
dance et de solitude des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

21187 . - 4 décembre 1989. - M. Alain Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation de l'aide à domicile en zone
rurale . Le vieillissement de la population rurale ne cesse de s'ac-
croître, ce qui multiplie les difficultés du maintien à domicile des
personnes âgées, qui doit reposer non seulement sur une aide
matérielle mais aussi sur l'accompagnement et le soutien de ces
personnes jusqu'à leur mort . Or le manque de moyens financiers
ne permet pas de satisfaire ces besoins, tant sur le plan qualitatif
que quantitatif. Les associations d'aide à domicile préconisent un
certain nombre de solutions telles que : la qualification du per-
sonnel d'intervention (financement du Cafad pour les aides
ménagères) ; la reconnaissance de ce personnel qualifié par une
rémunération justifiée ; un meilleur encadrement . Pour préserver
l'avenir du service d'aide ménagère, il souhaite connaître les
mesures envisagées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

21518. - 11 décembre 1989. - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les difficultés de maintien à domicile des
personnes âgées en milieu rural . Le vieillissement de la popula-
tion entratnant un accroissement des besoins, il apparats que les
services d'aides ménagères, véritables chevilles ouvrières d'une
telle politique manquent de moyens . Si la prévision d'un crédit
d'heures supplémentaires de 30 millions de francs pour promou-
voir des actions nouvelles et la réévaluation du taux de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés consti-
tuent de louables efforts, il importe de ne pas oublier les ressor-
tissants des autres régimes, tout comme les exploitants agricoles,
les commerçants ou les artisans, ni les bénéficiaires de l'aide
sociale . C'est pourquoi, il lui demande de veiller à ce que les
services d'aide à domicile, notamment, en milieu rural, soient
dotés des moyens humains et financiers suffisant, sous peine de
ne plus disposer d'une véritable politique de maintien à domicile
des personnes âgées.

Réponse. - attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d 'activité d'aide
ménagère. Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'Inde sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation du financement de cette presta-
tion . Au-delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
conne le régime général. L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice de personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ména-
gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le
volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume
d'heures a augmenté de 2 p . 100 soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S.E.E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, soit plus 1,75 p . 100.
En 1990, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu ' il pro-
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gresse de 3 p . 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p. 100 . Une amélioration
des conditions de financement de cette prestation est recherchée
sous la forme notamment d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans un contrat pluri-annuel pre-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-
tion âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier . En ce qui concerne les services
de soins infirmiers à domicile, lesquels conformément à l'ar-
ticle du décret n° 81-448 du 8 mai 1981, ont pour vocation,
non pas de se substituer aux infirmiers libéraux, ni de constituer
de petits services d'hospitalisation à domicile, mais d'assurer des
soins lents, spécifiques à la dépendance et à la polypatholo$ie
des personnes âgées, ils permettent de rendre possible leur main-
tien à domicile. En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile . L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, les
créations s 'incluant dans la procédure de redéploiement, laquelle
tend à optimiser l'utilisation des postes et des moyens existants
par une adaptation permanente qui doit permettre de satisfaire
les besoins recensés les plus urgents à l'aide des postes mal uti-
lisés par les établissements pour raison de suréquipement, de
surencadrement ou d'inadaptation aux besoins de la population ;
cet effort de redéploiement répond également à la nécessité de
maîtriser l'évolution des dépenses de l'assurance maladie . Les
services de soins infirmiers à domicile ont figuré en 1989 parmi
les actions prioritaires du secteur des personnes âgées pour la
réaffectation des postes et des moyens dégagés par redéploiement
au méme titre que les sections de cure médicale et la transforma-
tion des hospices . En 1990, une enveloppe complémentaire est
accordée, destinée à permettre la création d'un millier de places
services de soins à domicile hors redéploiement. Cette mesure
doit contribuer à couvrir des besoins non couverts en 1989 faute
de moyens . Par ailleurs, les mesures de déduction fiscale et
d'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale pour
l'emploi d'une aide à domicile ainsi que l'institution des associa-
tions intermédiaires interviennent de façon complémentaire aux
services de soins infirmiers et d'aide ménagère pour permettre le
maintien à domicile des personnes âgées . La mesure de réduction
d'impôt sur le revenu instituée par l'article 4-II de la loi de
finances pour 1989 autorise notamment les personnes âgées de
plus de soixante-dix ans vivant seules ou en couple indépendante

lus à une réduction d'impôt égale à 25 p . 100 du montant
des sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile, dans la
limite de 13 000 francs par an, que ces sommes soient versées à
une association ou à un centre communal d'action sociale . Elle
s'adresse à l'cnsemble des personnes âgées qu'elles disposent ou
non d'une autonomie suffisante et en particulier aux personnes
âgées handicapées en perte d'autonomie. Cette déduction s'ap-

e lique, en effet, à toutes les sommes versées par les personnes
ées pour rémunérer une aide à domicile qu'il s'agisse de la

rémunération directe de gens de maisons employés au domicile
des personnes âgées pour accomplir des tâches ménagères ou
qu'il s'agisse des sommes versées à une association ou à un
centre communal d'action sociale en contrepartie de la mise à
leur disposition d'une aide à domicile (par exemple aide ména-
gère) . La mesure d'exonération des cotisations patronales de
sécurité sociale prévue pour l'emploi d'une aide à domicile insti-
tuée par l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale béné-
ficie quant à elle aux personnes invalides employant une tierce
personne, aux familles employant une aide pour un enfant handi-
capé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et plus
employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'applique
à remploi direct d'une aide par les personnes concernées à titre
de compensation financière du surcoût qui leur est imposé par le
handicap ou par l'âge. C'est dans le cadre de ces mesures que
l'entraide familiale est la mieux à méme de s'exprimer, notam-
ment, par l'assistance aux démarches administratives qui peut
être apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles en
situation d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une per-
sonne de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puis-
sent avoir recours aux compétences d'associations d'aide à domi-
cile pour la recherche du personnel et de l'assistance aux
démarches administratives. En 1990, des mesures fiscales et
sociales nouvelles permettent d'élargir le champ des exonérations
au profit des personnes âgées en perte d'autonomie : une réduc-
tion d'impôt et une exonération de cotisations patronales pour
l'emploi d'une aide à domicile pour les personnes âgées résidant
au foyer de leurs enfants ; ces dispositions complètent le dispo-
sitif de l'accueil familial en étendant les avantages existants au

Fors
des familles naturelles ; une réduction d'impôt cumulée dés

lors que les deux conjoints nécessitent un placement en structure
médicalisée pour l'un et le recrutement d'une aide à domicile
pour l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires
instituées par l'article L. 128-1 du code du travail, lesquelles ont
pour objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour
les mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physiques
ou morales pour des activités qui ne sont pas déjà assurées, dans
les conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par

l'action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile, mettant à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinages, lesquels complètent sans
les concurrencer, les prestations d'aide ménagère traditionnelles.
Il reste néanmoins que l'augmentation prévisible du nombre des
personnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-
luation des besoins en aide à domicile, et une analyse globale
des problèmes de financement de la dépendance . Sur ce terrain,
le ministre, en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, entend effectivement faire
progresser la réflexion. En ce qui concerne l'équipement en ser-
vices de maintien à domicile du monde rural, on ne relève pas de
déséquilibre particulier tendant à montrer que les besoins en
créations de places seraient plus importants en milieu rural qu'en
milieu urbain . En effet, si l'on observe par exemple le nombre de
places actives en services de soins infirmiers à domicile pour
1 000 personnes âgées de plus de soixante-quinze ans, on peut
voir que des départements très ruraux comme la Creuse, les
Landes, l'Aveyron présentent une situation relativement favorable
(taux d'équipement supérieur à 15 p. 100 alors que la moyenne
nationale se situe à 9,9 p. 100) alors que dans le méme temps on
constate que des départements urbanisés, comme l'Essonne ou les
Bouches-du-Rhône, se situent en dessous de la moyenne natio-
nale. Il n'y a donc pas de corrélation systématique entre départe-
ments ruraux d'une part, et sous-équipements en services pour
personnes âgées d'autre part . Pour la répartition des mesures
supplémentaires de services de soins à domicile décidées
pour 1990, une priorité a été établie en faveur des zones sous-
équipées par rapport à la moyenne nationale.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile : Manche)

21420. - 11 décembre 1989 . - M. Alain Cousin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la répartition de la subvention accordée
par son ministère aux associations du département de la Manche
qui assurent la gestion des services de garde à domicile des per-
sonnes âgées. En effet, les diverses associations de ce départe-
ment (qui interviennent sur quatre villes) ont toutes demandé la
même subvention . Or seulement deux d'entre elles vont recevoir
une subvention, les deux autres (Coutances et Octeville) n'ont
pas été retenues en dépit d'un avis favorable des services de la
direction départementale de l'action sanitaire et sociale . Alors
yu on aurait pu penser que l'ensemble des services de garde à
domicile de ce département seraient traités à égalité il lui
demande quelle explication il peut donner quant aux choix aux-
quels il a procédé qui, a priori, semblent relever du seul arbi-
traire . A l'heure de la décentralisation qui devrait permettre aux
préfets de gérer ce type de dossier d'intérêt départemental, pour-
quoi veut-il en garder la gestion ? Quelles mesures enfin compte-
t-il prendre pour que chaque association du département de la
Manche puisse bénéficier d'une subvention identique et pour que
ces crédits d'action sociale soient à l'avenir déconcentrés et donc
décidés par les préfets des départements . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes figées.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
,ociale sur la répartition de la subvention accordée au titre de
l'exercice 1989 aux associations de la Manche pour la mise en
place de services de garde à domicile auprès des personnes âgées.
Il s'étonne du fait que deux associations aient obtenu une aide
financière tandis que la demande de deux autres associations n'a
pas été retenue bien que la D.D.A .S.S . ait également formulé un
avis favorable. Il convient de rappeler qu'il n'existe actuellement
aucune prise en charge légale ou extra-légale de la garde à domi-
cile . Cependant, l'Etat conserve depuis la décentralisation un rôle
d'orientation en matière de politique de maintien à domicile des
personnes âgées. L'octroi d'une aide exceptionnelle peut ainsi
contribuer à l'encouragement d'opérations exemplaires pour les-
quelles les financements locaux ne se sont pas encore mis en
place . En 1989, 3,8 MF environ ont été ainsi octroyés pour l'aide
au développement des services de garde à domicile, destinée
notamment à faire baisser les coûts de gestion répercutés sur les
familles . En ce qui concerne l'instruction des quatre dossiers de
la Manche, il apparaît que, pour deux d'entre eux, faute d'infor-
mation exigée par la circulaire n a 89-04 du 14 mars 1989 sur les
tarifs, et le service proposé, il n'a pas paru possible de répondre
favorablement à leurs demandes de subvention . En 1990, les
associations concernées sont invitées à prendre l'attache de la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales pour la
constitution de leur dossier .
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SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Santé publique (mucoviscidose)

2920. - 26 septembre 1988 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dangers de la mucoviscidose . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
compte prendre, ou sont à l 'étude, afin de mieux faire connaître
et de pouvoir efficacement lutter contre cette maladie et plus par-
ticulièrement dans le sens d 'une meilleure prévention contre son
atteinte.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale a l ' honneur d'informer M . Francisque Perrut
que l'Association française de lutte contre la mucoviscidose
reçoit une subvention de ses services (direction générale de la
santé) ; cette association a un rôle de soutien auprès des parents
d'enfants atteints de cette maladie . Un diagnostic prénatal peut
être réalisé chez les couples à risques, mais son interprétation est
souvent délicate. La découverte récente de la localisation du gène
anormal donnera de nouvelles possibilités dans les années à
venir. D'autre part, l 'Association française pour le dépistage et la
prévention des handicaps de l'enfant réalise avec un financement
du Fonds national de prévention de la C .N .A .M . un programme
expérimental de dépistage néo-natal de la mucoviscidose ;
300 000 tests ont déjà été réalisés en France ; les enfants atteints
peuvent ainsi être pris en charge précocement et leur espérance
de vie est améliorée . L'évaluation de ce programme de dépistage
aura lieu fin 1990 et permettra d'apprécier la nécessité de la
généralisation de ce test.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

14532. - 19 juin 1989. - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves inconvénients de la réglementa-
tion actuellement en vigueur, datant de 1959, concernant les
conditions tin prise en charge au titre de congés de longue durée
des membres de la fonction publique atteints de maladie cancé-
reuse, notamment des cancers du sein. Il est en effet exigé que le
caractère cancéreux de l'affection soit prouvé par biopsie . Cet
examen, qui peut avoir des conséquences néfastes sur le plan thé-
rapeutique, n 'est plus le seul permettant d'établir la nature de
l'affection compte tenu des données actuelles de la médecine . Il
lui demande si, en conséquence, il entend procéder à une modifi-
cation de la réglementation actuellement en vigueur.

Réponse. - M. Philippe Marchand pose au ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale la question de
savoir si, conformément à la législation en vigueur datant de
1959, la prise en charge des congés de longue durée des fonction-
naires nécessite encore pour le diagnostic des cancers un examen
anatomo-pathologi9ue et s'inquiète d'une nocivitt éventuelle du
prélèvement biopsique. Le prélèvement biopsique n'a aucune
conséquence sur l ' évolution générale des maladies cancéreuses :
non seulement il reste nécessaire pour confirmer le diagnostic
mais il permet également d'obtenir des précisions sur les particu-
larités de la maladie qui vont conditionner la mise en oeuvre et la
conduite du traitement. Il y a lieu d'ajouter qu'en ce qui
concerne plus particulièrement le cancer du sein, il existe des
procédés modernes de prélèvements ambulatoires qui ne nécessi-
tent pratiquement pas d 'immobilisation du malade . Quant aux
autres moyens du diagnostic, il faut remarquer que si les tech-
niques d'imagerie ont fait des progrès considérables, elles ne per-
mettent pas toujours d'apporter la certitude du diagnostic de
cancer. Il n'apparatt donc pas actuellement nécessaire de modi-
fier la réglementation en vigueur.

Boissons et alcools (alcoolisme)

14798. - 26 juin 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés financières que tonnait l'As-
sociation nationale de prévention de l'alcoolisme . Alors que, face
aux ravages de l 'alcoolisme - cinq millions environ de personnes
connaissent, en France, des difficultés médicales psychologiques
et sociales à cause de l'alcool - l'A .N.P.i .. offre une thérapeu-
tique efficace et quatre fois moins coûteuse qu'en milieu hospita-

lier, ses comités départementaux ont reçu en 1989, die l'Etat, une
aide, en francs constants, inférieure à celle de
1986 - 60 600 000 francs contre 61 900 000 francs . Il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures afin que l'A.N.P.A. ne soit
pas, au moment où la lutte contre l'alcool au volant est une des
priorités des pouvoirs publics, contrainte de licencier des collabo-
rateurs .

Boissons et alcools (alcoolisme)

17037. - 4 septembre 1989 . - M. Bernard Bosson attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarités de la santé et de la
protection sociale sur la diminution des crédits mis à la disposi-
tion des comités départementaux de défense contre l'alcoolisme.
Il lui rappelle qu'en 1987 une convention collective signée et
approuvée par l'Etat imposait des obligations salariales et de car-
nére pour le personnel des comités départementaux de défense
contre l'alcoolisme, sans augmentation de moyens de l'Etat . Les
moyens financiers résultant de conventions passées entre ces
comités départementaux et l'Etat, par le biais des D.D.A .S .S .,
sont en 1989 inférieurs en francs constants à ceux accordés
en 1986. La prévention de l'alcoolisme doit être une priorité de
santé publique . Il lui demande de lui indiquer s'il est dans ses
intentions de rétablir les crédits spécifiques de prévention de l'al-
coolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

17566 . - 18 septembre 1989 . - M. Charles Miossec attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le financement de la prévention de l'al-
coolisme dans notre pays. Il apparaît que les dotations de l'Etat
aux comités départementaux de prévention de l'alcoolisme sont
inférieures en 1989 par rapport aux années précédentes . Cette
évolution n'est pas sans perturber sérieusement le fonctionnement
de ces centres, dont certains sont contraints de procéder à des
réductions de personnel. En conséquence, face à ce fléau qu'est
l'alcoolisme, i! lui rappelle la nécessité de maintenir et de déve-
lopper les actions de prévention, que ce soit à destination des
jeunes ou des adultes, et lui demande de doter les centres dépar-
tementaux de moyens suffisants à l ' application de leur mission.

Boissons et alcools (alcoolisme)

17919. - 25 septembre 1989 . - M. Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés de financement que ren-
contre actuellement l'Association nationale de prévention de l'al-
coolisme . La réduction des moyens financiers résultant de
conventions passées entre les comités départementaux et l'Etat
par le biais des D.D.A .S .S . entre 1988 et 1989 risque de mettre en
péril le devenir du dispositif de prévention de l' alcoolisme mis en
place ces dernières années en France, pays détenant encore le
triste record de consommation d'alcool pur par habitant et par
an. Alors mime que de grandes campagnes médiatiques mettent
l'accent sur la nécessité d'une prévention de ce fléau social, il est
à craindre que le choix d'une limitation des crédits engendre
l 'inefficacité des actions sur le terrain et un report sur les hôpi-
taux et la sécurité sociale des dépenses accrues que la prévention
aurait pu éviter . Il lui demande, par conséquent, de hausser la
prévention de l'alcoolisme au rang de priorité de santé publique
au même titre que la prévention du Sida et du cancer en envisa-
geant la dotation du chapitre 47-14 (art. 50.01) à hauteur des
besoins réels, c'est-à-dire sans qu'aucun abattement ne vienne
amputer, en 1989, les crédits de lutte contre l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

17922 . - 25 septembre 1989. - M . Louis de Broissia appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la diminution préoccupante des moyens
financiers destinés à la prévention de l'alcoolisme. Depuis le
1 .* janvier 1984, par application des règles de répartition des
compétences entre l'Etat et les collectivités locales, le finance-
ment de la prévention de l'alcoolisme est devenu compétence de
l'Etat. Or il semble que les moyens financiers résultant de
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conventions passées entre les comités départementaux de l'Asso-
ciation nationale de la prévention de l'alcoolisme et l'Etat, par le
biais des D .D .A.S .S., sont en 1989 inférieurs en francs constants
à ceux accordés en 1986 . En deux ans, huit licenciements écono-
miques ont été prononcés . Compte tenu de la priorité que les
pouvoirs publics accordent à la lutte contre l'alcool au volant et
sachant que les actions de prévention sont essentielles pour
l'avenir, il lui demande de bien vouloir lui indiquer d'une part si
l'ensemble des crédits votés pour 1989 par le Parlement, au titre
du chapitre 47-14 (art . 50) du budget de son ministère ont été
attribués et selon quelle répartition et, d'autre part, quelles sont
ses intentions dans le cadre de la préparation du budget 1990
afin d'améliorer la situation des comités départementaux et des
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, et faire de la pré-
vention de l'alcoolisme une véritable priorité de la santé publique
au méme titre que la prévention du sida, des toxicomanes et du
cancer .

Boissons et alcools (alcoolisme)

17923 . - 25 septembre 1989 . - M. Willy Dimégllo appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le fait que le montant des moyens
financiers attribués par l'Etat aux comités départementaux de
prévention de l'alcoolisme, par le biais des D .D.A .S .S ., est en
1989 inférieur en francs constants à celui accordé en 1986 . Cette
diminution notable n'est pas sans conséquence sur le niveau et la
qualité des actions de prévention et de soins aux malades alcoo-
liques . Aussi, compte tenu du nécessaire effort de prévention
contre l'alcoolisme, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour que soit mise à niveau,
dans la prochaine loi de finances, la dotation du chapitre 47-14
(art. 50-01) .

Boissons et alcools (alcoolisme)

18210 . - 2 octobre 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la baisse importante des moyens financiers
attribués aux comités départementaux de prévention contre l'al-
coolisme à la suite des conventions passées avec l'Etat par la
biais des D .D.A .S .S. Les actions de prévention et la qualité d'ac-
cueil, d'écoute et de soin aux malades alcooliques souffrent de
cette réduction de crédits qui s'opère sans bruit mais avec une
progression alarmante. Il lui demande si la prévention de l'alcoo-
lisme reste une priorité au même titre que la prévention du Sida,
des toxicomanes et du cancer.

Boissons et alcools (alcoolisme)

18552. - 9 octobre 1989. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la prévention de l'alcoolisme . L'Asso-
ciation nationale de prévention de l'alcoolisme relève que les
moyens financiers mis à sa disposition par l'Etat sont, en 1989,
inférieurs en francs constants à ceux accordés en 1986. En 1987,
l'association a dû procéder à huit licenciements économiques et
dix autres sont prévus pour 1989. Compte tenu de l'importance
d'une telle association, une intervention gouvernementale est
nécessaire pour que, d'une part, aucun abattement ne vienne
amputer, en 1989, les crédits de lutte contre l'alcoolisme et,
d'autre part, pour que soit mise à niveau, dans la loi de finances
de 1990, la dotation du chapitre 47-14 « Lutte contre l'alcoo-
lisme » à hauteur des besoins réels . Une telle action est d'autant
plus nécessaire que la France détient le record de la consomma-
tion d'alcool pur par habitant et par an . II lui demande quelles
mesures il envisage dès lors de prendre.

Boissons et alcools (alcoolisme)

18555. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la diminution préoccupante des moyens
financiers destinés à la prévention de l'alcoolisme . Depuis le
l,r janvier 1984, par l'application des règles de répartition des
compétences entre l'Etat et les collectivités locales, le finance-
ment de la prévention de l'alcoolisme est devenu compétence de
l'Etat . Or, il semble que les moyens financiers résultant de

conventions passées entre les comités départementaux de l'Asso-
ciation nationale de la prévention de l'alcoolisme et l'Etat, par le
biais des D.D .A .S.S ., sont en 1989 inférieurs en francs constants
à ceux accordés en 1986 . En deux ans, huit licenciements écono-
miques ont été prononcés . Compte tenu de la priorité que les
pouvoirs publics accordent à la lutte contre l'alcool au volant et
sachant que les actions de prévention sont essentielles pour
l'avenir, il lui demande de bien vouloir lui indiquer d'une part si
l'ensemble des crédits votés pour 1989 par le Parlement, au titre
du chapitre 47-14 (art . 50) du budget de son ministère ont été
attribués et selon quelle répartition et, d'autre part, quelles sont
ses intentions dans le cadre de la préparation du budget 1990
afin d'améliorer la situation des comités départementaux et des
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, et faire de la pré-
vention de l'alcoolisme une véritable priorité de la santé publique
au méme titre que la prévention du Sida, des toxicomanies et du
cancer.

Boissons et alcools (alcoolisme)

19373. - 23 octobre 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés nouvelles rencontrées par
les responsables des actions de prévention de l'alcoolisme du fait
de la réduction de leurs budgets . Les moyens financiers résultant
de conventions passées entre les comités départementaux de pré-
vention de l'alcoolisme et l'Etat par le biais de D.D.A.S .S . sont
en 1989 inférieurs en francs constants à ceux accordés en 1986.
Cette situation qui entraîne une diminution inévitable d'activité
est d'autant plus préoccupante que les besoins ne vont pas, eux,
en diminuant . Il parait évident que les grandes campagnes
médiatiques ne sauraient remplacer une action quotidienne sur le
terrain. II lui demande de quelle manière il envisage de permettre
un développement accru de ces actions de prévention de l'alcoo-
lisme tout à fait vitales à la santé de nos concitoyens.

Boissons et alcools (alcoolisme)

19711 . - 30 octobre 1989 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les moyens financiers destinés au maintien
des actions de prévention du risque alcool . Ceux-ci résultent de
conventions passées entre les comités départementaux de lutte
contre l'alcoolisme et l'Etat, par le biais des directions départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales . Or en 1989 les fonds
mis à disposition sont inférieurs en francs constants à ceux
accordés en 1986 . Dans' le département de l'Essonne la situation
est particulièrement difficile. Alors que le nombre des actions et
des personnes « accompagnées » augmentent régulièrement, le
volume des subventions diminue . II est urgent que la prévention
de l'alcoolisme devienne une priorité de santé publique . Aussi il
lui demande quelles mesures financières il envisage de prendre
afin de renforcer les moyens de lutte contre ce fléau.

Boissons et alcools (alcoolisme)

21530. - 11 décembre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'utten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par l'insuffisance des
moyens financiers destinés à la prévention de l'alcoolisme. Il
tient à rappeler que ces moyens sont le résultat de conventions
passées entre les comités départementaux de lutte contre l'alcoo-
lisme et l'Etat par le biais des D .D.A.S.S . Ayant le regret de
constater que les fonds mis à disposition en 1989 dans le cadre
de ces conventions sont inférieurs en francs constants à ceux
alloués en 1986, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement envisage de prendre dans les meilleurs délais les
mesures financières qu'il convient pour lutter contre un fléau qui
concernerait près de 5 millions d'habitants dans notre pays et
faire ainsi de la prévention de l'alcoolisme une priorité de santé
publique.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de longues
années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation de boissons contenant de l'alcool . II l'informe
que, dans le souci de préserver l'ensemble des moÿens affectés à
la lutte contre ce fléau, il n'a pas fait porter la régulation budgé-
taire sur les crédits de prévention de l'alcoolisme. Cette ligne
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budgétaire a donc conservé en 1989 les crédits limitatifs qui ont
été affectés en loi de finances peur les actions menées dans cc
domaine. De plus il a porté le taux d'augmentation des enve-
loppes départementales à 3,50 p. 100, il a permis la prise en
compte du surcoût entrainé par ia revalorisation de la profession
d'infirmière et la hausse des cotisations à la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales . Il confirme son souci
de développer très fortement son action dans ce domaine et la loi
de finances pour 1990 prévoit une augmentation de 9,3 millions
soit une croissance de 7 p . 100 des crédits destinés aux structures
de lutte contre l'alcoolisme et des mesures nouvelles à hauteur de
8 MF pour les actions de prévention du tabagisme et de l'alcoo-
lisme . Par ailleurs un crédit de 70 000 francs a été affecté à la
lutte contre l'alcoolisme sur la réserve parlementaire.

Professions paramédicales (aides-soignants)

16647 . - 7 août 1989 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des aides-soignants qui sou-
haitent une revalorisation de leur fonction et de leur salaire, ainsi
que le respect et le maintien d'une formation de qualité . Le rôle
d'éducation et de prévention des aides-soignants auprès des
malades et de leur entourage est reconnu par tous . Ils contri-
buent également à l'humanisation des soins . La formation qu'ils
requièrent est rendue nécessaire par le développement des soins à
domicile et par l'entrée en vigueur de l'Acte unique européen . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour répondre à l'attente des aides-soignants au regard
de leur statut.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
qualité de la formation d'aide soignant est un souci constant du
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.
L'aide-soignant qui assure par délégation de l'infirmière et sous
sa responsabilité des soins d'hygiène et de confort ainsi que des
tâches spécifiques de nettoyage et de désinfection participe en
effet à l'humanisation des conditions de vie de la personne soi-
gnée ou de la personne âgée, en apportant notamment son aide
dans l'accomplissement des actes ordinaires de la vie aux per-
sonnes ayant perdu momentanément ou définitivement leur auto-
nomie physique ou mentale . Il est précisé que le programme de
formation préparatoire au certificat d'aptitude aux fonctions
d'aide-soignant du l ev février 1982 prévoit 350 heures d'enseigne-
ment théorique et pratique et au minimum 24 semaines de stages.
Il convient de souligner que celui-ci a fait l'objet d'une actualisa-
tion en avril 1989 qui a permis de mettre le contenu de l'ensei-
gnement dispensé aux élèves aides-soignants en conformité avec
les actes professionnels reconnus aux infirmières par le décret
n o 84-689 du 17 juillet 1984.

Départements (administration départementale)

17391 . - 11 septembre 198e . - M . Xavier Dugoln attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées dans le rempla-
cement des assistants sociaux mis à disposition de l'Etat par les
départements pour assurer, dans le cadre de la polyvalence, les
missions du service social qui relèvent de la compétence de
l'Etat . En effet ces postes rendus disponibles par le départ des
agents concernés ne sont pas pourvus de façon systématique et
privent ainsi de ces emplois les services départementaux d'action
sociale . Cette position apparaît d'autant plus inopportune et dif-
ficilement recevable, qu'elle intervient au moment méme de la
mise en place du revenu minimum d'insertion (R .M .I .), laquelle
nécessite bien entendu une importante mobilisation des services
sociaux départementaux. Aussi il lui aemande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à ces difficultés auxquelles en
particulier le département de l'Essonne se trouve confronté
depuis deux années consécutives.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
recrutements d'assistantes de service social ne peuvent être
effectués que dans la limite des contraintes de gestion des
emplois publics, qui ne permettent pas, à ce jour, le remplace-
ment systématique de tous les agents . En effet, les emplois reçus
vacants des départements sont, sauf dans le cas des retours à
l'administration d'origine, soumis à la règle du gel des emplois
publics . Ainsi, pour deux vacances constatées, un seul remplace-
ment s'avère possible . Cette règle du gel des emplois vacants sert
de fondement à la mise en oeuvre des suppressions d'emplois

effectuées, chaque année jusqu'à maintenant, au titre des éco-
nomies budgétaires . Toutefois, des démarches sont actuellement
en cours pour obtenir au moins partiellement l'exonération du
gel en vue du remplacement nombre pour nombre des assistantes
sociales . En ce qui concerne les besoins pressants de l'Essonne,
deux postes d'assistante sociale vont être publiés dans le pro-
chain avis de vacance . Les candidatures qui y seront présentées
seront examinées par la commission administrative paritaire
prévue au cours du premier semestre 1990.

Avortement (statistiques)

18573. - 9 octobre 1989. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupantes et importantes varia-
tions de chiffres en matière d'avortement en France . Dans le
journal Le Monde du 21 juin 1989, le docteur Ultnann, directeur
médical des laboratoires Roussel-Uclaf, explique « aujourd'hui
nous distribuons 150 traitements (du produit abortif RU 486) par
jour, ce qui correspond à 20 p . 100 de toutes les interruptions
volontaires de grossesse pratiquées en France >• Un tel énoncé
révèle 273 750 avortements par an, soit un avortement toutes les
deux minutes . Par ailleurs, le dix-huitième rapport de i'I .N .E.D.
sur la situation démographique de la France publie le chiffre, en
comptage manuel, de 162 958 avortements en 1988 . Enfin, le
journal Le Monde du 19 septembre 1989 explique que « des
variations bizarres dans certains départements amènent les démo-
graphes à se demander si l'enregistrement des avortements est
toujours correct » . Elle souhaiterait connaitre les raisons de ces
« variations bizarres » et elle demande précisément quelles sont
les mesures oni vont être prises, et dans quels délais, pour qu'un
enregistremei . précis des avortements soit fait.

Réponse. - L'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale a été appelée sur une déclaration
du docteur Ulmann, directeur médical des laboratoires Roussel-
Uclaf, au journal Le Monde le 21 juin 1989 au sujet de la pilule
abortive RU 486 . Ce dernier déclare distribuer 150 produits par
jour ce qui correspondrait à 20 p . 100 des interruptions volon-
taires de grossesse (1 .V .G .) en France. L'interprétation de ces
chiffres donne un chiffre supérieur au nombre d'interruptions
volontaires de grossesse enregistrées chaque année soit 162 958
I .V.G. en 1988. Je vous informe que les statistiques obligatoires
d'I .V .G. sont strictement suivies au niveau régional par les
médecins inspecteurs régionaux des affaires sanitaires et sociales
qui pratiquent un contrôle auprès des établissements publics et
privés de leur secteur. Ces chiffres sont transmis au ministère
chargé de la santé qui en assure le contrôle par croisement avec
d'autres statistiques émanant de sources d'information différentes.
Il ressort de ces comparaisons que le nombre d'I .V.G . déclarées
par les médecins inspecteurs régionaux est sensiblement égal au
nombre d'I.V.G. remboursées chaque année par la sécurité
sociale . On note égaiement une relative stabilité du nombre
d'I .V.G. en France depuis plusieurs années avec en 1986:
163 953, en 1987 : 160 736, et en 1988 : 162 958 : il peut exister
d'un département à l'autre des variations en nombre dues en
partie à des différences sociodémographiques des populations.
Les propos de M. Ulmann et l'interprétation qui peut en être
faite ne peuvent engager l'administration.

Pharmacie (parapharmacie)

18744 . - 9 octobre 1989 . - Le décret n° 89-560 du Il août 1989
modifiant le décret no 72-200 du 13 mars 1972 réglementant le
commerce et l'importation des seringues et des aiguilles destinees
aux injections parentérales, en vue de lutter contre l'extension de
la toxicomanie, stipule que « les seringues ne pourront être déli-
vrées sans ordonnance d'un médecin, d'un chirurgien-dentiste,
d'un vétérinaire ou d'une sage-femme qu'à des personnes âgées
de dix-huit ans au moins » . M. Charles Ehrmann demande en
conséquence à M. le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale de bien vouloir lui préciser si les phar-
maciens sont dans l'obligation de demander aux acquéreurs toxi-
comanes leurs papiers d'Identité sous peine de ne pas satisfaire à
leur demande.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise à l'honorable parlementaire que le
décret n° 89-560 du f l août 1989 modifiant l'article 2 du décret
no 72-200 du 13 mars 1972 réglementant le commerce et l'impor-
tation des seringues et des aiguilles destinées aux injections
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parentérales stipule une condition d'âge et non de justification
d'identité pour se procurer sans ordonnance de tels objets en
pharmacie . En l'absence de l'ordonnance, ce n'est qu'en cas de
doute sérieux sur l'âge accompagné d'un refus de le donner que
ie pharmacien peut être conduit à demander une justification . Il
n'y a donc pas d'obligation systématique comme le laisse
entendre la question posée.

Santé publique (politique de la santé : Alsace)

18860. - 16 octobre 1989 . - R.Z . François Grussenmeyer
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur une récente enquête de la
direction régionale de l'I .N .S .E .E . de Strasbourg, sur la surmorta-
lité chez les personnes âgées en Alsace. Il apparaît en effet que
la population alsacienne a une surmortalité indiscutable avec un
niveau de 116, à l'avant-dernier rang, juste devant le Nord - Pas-
de-Calais, alors que la moyenne nationale de référence est
de 100 . La surmortalité apparaît très nettement dans les com-
munes rurales avec plus de 20 p . 100 par rapport à la moyenne
nationale, et chez les femmes au-delà de cinquante-cinq ans . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre en matière d'équipements et de prévention avec
les autorités locales - notamment départementales - pour amé-
liorer le dépistage des maladies notamment cancéreuses et cardio-
vasculaires qui seraient à l'origine de cette surmortalité inquié-
tante pour le devenir régional.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale informe l'honorable parlementaire que le pro-
blème de la surmortalité observée en Alsace ne répond pas à une
explication univoque mais est le résultat de l'imbrication de nom-
breux facteurs qui son ;, notamment, le mode de vie, le comporte-
ment vis-à-vis de la santé, la structure démographique de la
population et la répartition par catégorie socioprofessionnelles.
De façon plus précise, les données des registres épidémiologiques
des cancers et des cardiopathies ischémiques du Bas-Rhin confir-
ment que la morbidité est particulièrement importante en Alsace
et tout spécialement chez les hommes . L'incidence des cancers de
la bouche et du pharynx est très élevée, ainsi que celle des
cancers de l'oesophage et du larynx . Devant cette situation, plu-
sieurs faits doivent être soulignés . Le programme « l'Europe
contre le cancer » connaît en Alsace une notoriété importante, la
diffusion et l'affichage du code européen contre le cancer dans
cette région ont été très larges . A cet égard, certaines recomman-
dations visent aussi bien la lutte contre le cancer que celle contre
les maladies cardio-vasculaires . Une politique soutenue et ampli-
fiée de lutte contre l'acoolisme et le tabagisme doit être menée
ainsi qu'une information et une formation dan : le domaine de
l'hygiène alimentaire . Par ailleurs, il faut souligner les efforts
déjà entrepris par les professionnels de la santé publique en ce
qui concerne le dépistage du cancer du col utérin ou, plus récem-
ment, la mise en place d'une expérience pilote de dépistage du
cancer du sein dans le Bas-Rhin . Enfin, sur la plan national, des
campagnes répétées d'éducation sanitaire mettent en garde l'en-
semble de la population sur les risques entraînés par l'alcoolisme
et le tabagisme .

Etrangers (logement)

19064. - 23 octobre 1989 . - M . Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de gestio. . de la Sonacotra.
En effet, cette société d'économie mixte, subventionnée par
l'Etat, annonce 41 MF de bénéfice net en 1988, alors que pour
cette même année 1988 elle dégageait 792,6 MF de produits,
avait 898,5 MF de charges, soit un déficit avant subvention de
l'Etat de 105,9 MF, le « bénéfice » annoncé provenant des
148,8 MF des aides de l'Etat, et avait parallèlement 58,7 MF
d'impayés. II lui demande : 1 . si à un tel niveau de subvention
d'Etat il n'est pas totalement artificiel de parler de bénéfices ;
2 . quelles mesures compte prendre la Sonacotra pour améliorer
sa gestion et faire diminuer le montant des impayés, qui a atteint
68,4 MF ; 3 . si les licenciements successifs que pratique la Scna-
cotra n'ont pas des conséquences graves quant à la tenue des
foyers ; 4. s'il trouve normal que des conventions A.P.L. signées
par la Sonacotra ne soient plus respectées, par exemple l'ar-
ticle 16 qui prévoit une saisine systématique des organismes
chargés du service de l'aide personnalisée au logement lorsque
les occupants sont défaillants, ou l'article II qui prévoit une
indexation des redevances.

Réponse. - Les observations relatives aux conditions de gestion
de la Sonacotra soulevées par l'honorable parlementaire dans sa
récente question écrite n'ont pas échappé à l'attention de M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.
Elles appelent les réponses suivantes : 1 e . Les résultats financiers
dégagés par la Sonacotra au cours des six derniers exercices sont,
en effet, négatifs . Ils s'établissent comme suit :
1985 : - 213,8 MF ; 1986 : - 150,8 MF ; 1987 : - 128,4 MF ;
1988 : - 107,8 MF ; 1989 (prévisionnels) : - 99,7 MF ; 1990 (pro-
positions budgétaires) : - 84,9 MF. II convient de noter que l'ef-
fort mené par la Société nationale a permis de réduire le déficit
généré en 1985 de près des deux tiers en six ans . Parallèlement
les aides de l'Etat qui permettent d'équilibrer le budget de la
Sonacotra diminuaient dans les conditions suivantes :
1985 : - 197,8 MF ; 1986 : - 176,1 MF ; 1987 : - 159,4 MF ;
1988 : - 148 MF ; 1989 (prévisionnels) : - 140,6 MF ; 1990 (pro-
positions budgétaires) :,- 125 MF . Le recours à ces aides de
l'Etat est appelé à disparaître complètement dès 1993. Tout
permet d'espérer qu'un équilibre financier sera alors atteint, qui
devrait conduire au dégagement d'excédents . Il convient d'ajouter
qu'entre 1985 et 1990 les dépenses de gros cntretien nécessaires
dans les foyers passeront de 39 MF en 1985 à 164 MF en 1990
(prévisions) . 2 . . Actuellement l'objectif fondamental de la Sona-
cotra, outre le fait de parvenir à fin 1992 à la remise à niveau de
son parc immobilier, est de restaurer son équilibre d'exploitation
sans faire appel plus longtemps aux aides de l'Etat . Cet objectif
sera atteint par des mesures touchant la productivité de l'entre-
prise . Après avoir constaté une montée du niveau des impayés de
redevances, un renversement de la tendance illustré par le
tableau évolutif suivant s'est produit en 1988 et 1989 : 1986:
59,5 MF, soit 9,31 p. 100 du chiffre d'affaires ; 1987 : 61,5 MF,
soit 8,85 p . 100 du chiffre d'affaires ; 1988 : 59,4 MF, soit
8,01 p . 100 du chiffre d'affaires ; 1989 (prévisionnels) : 56 MF,
soit 7,10 p . 100 du chiffre d'affaires ; 1990 (propositions budgé-
taires) : 40,9 MF, soit 4,91 p. 100 du chiffre d'affaires . 3 e . Les
baisses d'effectifs survenues à la Sonacotra depuis 1987 corres-
pondent à la nécessité d'assurer une meilleure productivité de
cette entreprise publique, ce qui rejoint le souci manifesté par la
Société nationale de ne plus faire appel aux aides publiques,
c'est-à-dire à celle du Fonds d'action sociale en faveur des tra-
vailleurs immigrés et de leurs familles (F .A.S.), pour ne plus
laisser subsister que les aides des systèmes d'aides exception-
nelles adaptées aux catégories sociales non solvables . Le plan de
restructuration de l'entreprise engagé depuis deux ans par le pré-
sident devrait se terminer en 1990 . 4.. La gestion manuelle des
comptes des résidents avait jusqu'à présent rendu difficile la sai-
sine des commissions départementales de l'A .P.L . en cas d'im-
payés dans les délais prescrits . Cette procédure s'avère lourde,
complexe et coûteuse en délais et le nombre de dossiers impayés
à gérer gêne considérablement le suivi et le contrôle des procé-
dures . La Sonacotra va mettre en place dès 1990 une application
contentieuse qui permettra de respecter les règles en la matière.
Une réflexion pourrait être menée à terme tendant au renforce-
ment des moyens de ces S .D .A .P.L . afin de leur permettre d'accé-
lérer le rythme d'instruction des dossiers qu'ils traitent pour faire
face à la mise en oeuvre de cette application contentieuse . Enfin,
il est indiqué à l'honorable parlementaire que les augmentations
de redevances dans les foyers se situent à un niveau très voisin
du taux annuel d'inflation, tel qu'il est déterminé par les chiffres
officiels des statistiques nationales publiées au cours des der-
nières années .

Santé publique (insuffisance rénale)

19617 . - 30 octobre 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le financement du traitement des insuffisants
rénaux par l'Eprex . En parvenant à atteindre un taux d'hémoglo-
bine proche de !a normale, l'érythropoiétine améliore considéra-
blement les conditions de vie des patients hémodialysés . II lui
demande si les hôpitaux devront financer ce traitement sur leur
budget global actuel ou si, étant donné son coût, il envisage de
prendre des mesures budgétaires en ce sens.

Réponse . - L'exploitation des remontées d'informations finan-
cières demandées aux comités régionaux, par la circulaire
n o D .P.H .M./P.H. 4, n° 8 908 du 14 mars 1989, relative aux
modalités de distribution et de prise en charge de l'erythropoié-
tine humaine recombinante, a permis de cerner l'importance du
surcoût induit par l'utilisation de cette molécule au cours de
l'année 1989 . En conséquence, dès le 20 novembre 1989, des ins-
tructions ont été données aux autorités de tutelles départemen-
tales pour que, dans le cadre du budget 1989, des crédits supplé-
mentaires soient accordés par décision modificative aux
établissements concernés, dans la limite de 75 p. 100 de la
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dépense constatée, le surplus correspondant potentiellement aux
économies engendrées par l'utilisation de ce nouveau médica-
ment . Pour l'exercice 1990, les crédits nécessaires à l'utilisation
de cette spécialité seront engagés par prélèvement sur la marge
de manoeuvre départementale dont le taux (0,6 p. 100) du mon-
tant de l'enveloppe départementale) a été fixé notamment en
tenant compte d'une part de l'extension en année pleine du sur-
coût constaté en 1989 et, d'autre part, d'une augmentation du
nombre de malades insuffisants rénaux susceptibles d'être soumis
à cette nouvelle thérapeutique, en raison de leur état de santé.

Communes (aide sociale)

19866 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la nécessité qu'il y a à reconnaître une
véntable compétence aux centres communaux d'action sociale
dans la gestion des fonds du dispositif mis en place par l'Etat
pour la prochaine campagne « pauvreté-précarité » . En effet, les
C .C.A.S . permettent de prendre en considération au plus près les
besoins et les demandes des personnes en situation de pauvreté
et d'y répondre . Leur expérience et leur efficacité leur a valu de
devenir des partenaires à part entière de l'Etat dans la mise en
place et en oeuvre du R .M .I . Lors de la précédente campagne
« pauvreté-précarité », en 1988-1989, la plupart des C .C .A.S . ont
participé dans les départements à l'établissement du programme
de lutte contre la pauvreté et de coordination des actions . Bien
souvent, ils ont mis en place des programmes d'accompagnement
complémentaires . Leur participation est devenue en ce sens un
acquis définitif. Dans ces conditions, il conviendrait sans doute
de reconnaître leurs compétences et de leur conférer juridique-
ment et pour partie l'instruction des demandes et l'attribution des
aides aux plus démunis . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de sa position sur cette question et de lui indiquer, le
cas échéant, les mesures qui 1ourrarent être prises permettant de
confier aux C .C .A.S. la gestion d'une partie des fonds décon-
centrés de 1'Etat et de définir précisément la place de chacun des
partenaires concernés par la réussite du dispositif.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que te
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection : sociale a
toujours souhaité s'appuyer sur les centres communaux d'action
sociale pour impulser une politique active de solidarité et de lutte
contre la pauvreté. Concernant l'application du programme pau-
vreté pour la campagne 1988-1989, les informations recueillies
indiquent que le rôle de ceux-ci est maintenu à un niveau équiva-
lent à ceux constatés pour les précédentes campagnes. Sur la
base d'un bilan effectué à l'issue de la campagne, on constate
que les centres communaux d'action sociale sont très largement
représentés à la cellule départementale chargée d'établir le pro-
gramme de lutte contre la pauvreté et de coordonner les actions.
Dans ce cadre, ils peuvent donner un avis sur l'utilisation qu'il
convient de faire des crédits gérés par les préfets . Il convient
d'ajouter que les centres communaux d'action sociale bénéficient
largement des crédits mis en place par l'Etat pour la mise en
oeuvre des campagnes pauvreté-précarité puisque les subventions
qu'ils reçoivent et qu'ils utilisent librement dans le cadre des
conventions passées avec l'Etat et les autres partenaires
concernés représentent en moyenne 10 p. 100 des dotations délé-
guées au préfet dans chaque département . Leur rôle dans l'ins-
truction des dossiers de demande d'aide ne cesse, par ailleurs, de
s'affirmer, notamment en matière d'aide aux impayés d'énergie et
de versement de secours d'urgence . Les modalités de gestion uti-
lisées depuis le début des campagnes pauvreté-précarité ont
prouvé leur efficacité et il n'est pas dans l'intention du Gouver-
nement de les remettre en cause. En effet, le dispositif adopté
permet une grande souplesse dans la gestion des crédits . Il offre
en outre la possibilité pour chaque préfet de répartir les fonds
dont il dispose et de faire les arbitrages nécessaires en tenant
compte des besoins qu'il constate dans son département et de la
connaissance des spécificités locales qu'il est amené à connaître
de par sa fonction de représentant de l'Etat.

Pauvreté (lutte et prévention)

19880. - 6 novembre 1989 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conclusions du rapport Teulade rela-
tives aux phénomènes de précarité-pauvreté en France . Il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures que le Gouver-
nement a :rites en oeuvre ou compte prendre en matière de lutte
contre la faim, de droit au logement et à la santé des populations
démunies issues du quart monde.

Réponse . - Les conclusions du rapport de la commission Pro-
tection sociale présidée par M . René Teulade - élaboré dans le
cadre des travaux préparatoires du •X c Plan - ont retenu toute
l'attention du Gouvernement . Il est indiqué à l'honorable parle-
mentaire que les propositions formulées pour lutter contre l'ex-
clusion, que ce soit en matière de logement pour les plus
démunis, d'accès aux soins ou de soutien périscolaire des enfants
en difficulté sont prises en compte dans l'élaboration d'une poli-
tique nationale de lutte contre l'exclusion . Le Parlement a d'ores
et déjà pu délibérer sur certains projets de loi destinés à ren-
forcer l'effort de solidarité, notamment en ce qui concerne l'accès
au logement des plus démunis ainsi que la prévention et le règle-
ment des difficultés liées à l'endettement des particuliers . D'autre
part, parallèlement à la mise en oeuvre du revenu minimum d'in-
sertion, les dispositifs d'aide aux populations en difficulté sont
maintenus . Il s'agit, entre autres, des campagnes annuelles de
lutte contre la précarité et la pauvreté . Ces programmes, conduits
à la fois par les préfets et les associations caritatives nationales,
permettent de mener des actions efficaces en matière d'héberge-
ment d'urgence, d'aide au logement, d'insertion sociale et profes-
sionnelle, d'aide alimentaire et de versement de secours. Ces pro-
grammes de lutte contre l'exclusion s'adressent à toutes les
personnes résidant en France, y compris aux étrangers en situa-
tion régulière . Ces derniers ont également droit au revenu
minimum d'insertion s'ils remplissent les conditions prévues par
la loi et peuvent bénéficier, au même titre que les nationaux, de
l'aide sociale des collectivités locales . Les difficultés de popula-
tions démunies issues du quart monde pouvant être, sauf excep-
tion, réglées dans le cadre des dispositifs existants, le Gouverne-
ment n'estime pas nécessaire de prévoir des mesures spécifiques
à cette catégorie de population qu'il s'efforce, par ailleurs, d'inté-
grer dans la communauté nationale.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

19593 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le scandale révélé dernièrement par la
presse concernant le commerce d'organes humains . On assiste, en
effet, depuis plusieurs années, au développement inquiétant de
réseaux mettant en relation, moyennant finances, des malades
disposant de ressources substantielles et des « donneurs » le plus
souvent dans le besoin . Cette pratique condamnée par la loi se
rencontrai plus particulièrement dans les pays du tiers monde.
Aujourd'hui, elle s'implante en Europe et semble s'attaquer au
« marché » français . Cette douloureuse affaire révèle la nécessité
d'élaborer un texte législatif afin de prévenir les dangers de la
commercialisation du corps humain . il souhaiterait donc savoir à
quel moment le projet de loi sur la bio-éthique élaboré par un
groupe de sages présidé par le conseil d'Etat Guy Braibant sera
discuté à l'Assemblée nationale.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

20980 . - 27 novembre 1989. - M . Francisque Perrut attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les révélations récemment faites par la
presse au sujet du commerce d'organes humains . On assiste en
effet, depuis plusieurs années semble-t-il, à un développement
inquiétant de réseaux mettant en relation, moyennant finances,
des malades disposant de ressources substantielles et des « don-
neurs » le plus souvent dans le besoin . Cette pratique, bien évi-
demment condamnée par la loi se rencontrait jusque là plus par-
ticulièrement dans les pays du tiers monde . Or, aujourd'hui, elle
s'implante en Europe, menaçant peut-être le « marché » français.
Cette situation révèle donc la nécessité d'élaborer un texte légis-
latif qui prévienne les dangers de la commercialisation du corps
humain . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser à
quel moment le projet de loi sur la bio-éthique, élaboré par un
groupe de sages présidé par le conseiller d'Etat, M. Guy Brai-
bant, sera discuté au Parlement.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

21687 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les révélations récemment faites par la
presse au sujet du commerce d'organes humains . On assiste en
effet, depuis plusieurs années semble-t-il, à un développement
inquiétant de réseaux mettant en relation, moyennant finances,
des malades disposant de ressources substantielles et des « don-
neurs » le plus souvent dans le besoin . Cette pratique, bien évi-
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demment condamnée par la loi, se rencontrait jusque-là plus par-
ticulièrement dans les pays du tiers monde. Or, aujourd'hui, elle
s'implante en Europe, menaçant peut-être le « marché » français.
Cette situation révèle donc la nécessité d'élaborer un texte légis-
latif qui prévienne les dangers de la commercialisation du corps
humain . Aussi, lui demande-t-il de 'men vouloir lui préciser à
quel moment le projet de loi sur la bio-éthique, élaboré par un
groupe de sages présidé par le conseiller d'Etat, M . Guy Brai-

an?, sera discuté au Parlement.

Rép onse. - Le principe de la gratuité de tout organe prélevé en
vue d'une greffe sur le corps humain - qu'il s'agisse de celui
d'une personne vivante ou de celui d'une personne en état de
mort cérébrale - est un de ceux auxquels notre pays est fonda-
mentalement atteché . Il est inscrit dans la loi du
22 décembre 1976 relative aux prélèvements d'organes, et a été
notamment réaffirmé avec force dans le communiqué final de la
3 . conférence des ministres européens de la santé organisée à
Paris en novembre 1987 . A la suite de déclarations, diffusées par
la presse, d'une personne qui assurait avoir servi d'intermédiaire
en un « vendeur » et un « acheteur » de rein pour une greffe
réalisée sur un territoire, les enquêtes menées n'ont pas apporté
aucune preuve, aucune confirmation de la véracité de ces faits.
L'unanimité avec laquelle de Telles pratiques ont été condamnées
par le corps médical et ses plus hautes autorités conduit au
surplus à penser qu'elles ont heureusement très peu de chances
de s'introduire en France, au mépris de la législation et du
consensus manifesté sur ce grave problème éthique. Il n'en
demeure pas moins souhaitable qu'un débat s'instaure dans l'opi-
nion sur les différents sujets exposés dans le rapport Braibant.

Recherche (politique et réglementation)

20211 . - 13 novembre :989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
t'on de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes se prétani à des
recherches biomédicales. il apparaît que la loi n° 88-1138 du
20 décembre 1988 ayant trait à leur protection n'a, à ce jour, pas
revu d'application . il lui demande ses intentions afin de rendre
réellement effectif ce dispositif.

Réponse . - La loi n° 88-1138 du 20 décembre 1988 modifiée a
édicte un ensemble de règles nouvelles pro .égeant les personnes
qui se prêtent aux recherches biomédicales . Parmi ces conditions
nouvelles, certaines connaissent une application immédiate . C'est
le cas des conditions générales que doivent satisfaire toutes les
recherches biomédicales : utilité, connaissances scientifiques préa-
lables suffisantes, risque acceptable par rapport au bénéfice
escompté, direction et surveillance par un médecin justifiant
d'une expérience appropriée. Il en est de même des mesures ren-
dant obligatoires l'information des personnes et le recueil de leur
consentement selon les formes prévues, ainsi que des dispositions

F
articuliéres protégeant certaines personnes vulnérables, tels les
emmes enceintes, les mineurs et les majeurs sous tutelle . Par ail-

leurs, l'article 6 de la loi prévoit pour d'autres dispositions la
nécessité de fixer les modalités d'application par des décrets . I es
projets de textes réglementaires ont été rédigés et doivent mainte-
nant être soumis au Conseil d'Etat . Ainsi, toutes les dispositions
prévues par la loi entreront en vigueur dès la publication des
décrets d'application, et au plus tard le l et juin 1990 comme le
mentionne l'article 49 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990.

Pauvreté (R .M.I.)

20354. - 13 novembre 1989 . - M. François Loncle cuire t'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les délais existants entre la constitution
des dossiers de R.M .I . et les premières indemnités versées . Ces
délais, pouvant aller jusqu'à quatre mois, sont préjudiciables tant
aux bénéficiaires qu'aux structures d'accueil mises à leur disposi-
tion . En effet, les foyers d'hébergement gérés par des associations
loi 1901 demandent aux résidents que leur contribution soit
versée dés leur arrivée ou en début de mois, ce qui est bien sou-
vent impossible, compte tenu des délais de versement . Le déca-
lage de trésorerie ainsi entrainé ne permet pas à ces associations
d'accueillir toutes les personnes qui . dans :cite citeatinn, cher-
chent un hébergement . II lui demande donc s'il serait envisa-
geable d'établir une convention entre les associations nécessaires
à la réinsertion des plus défavorisés, et la C .A .F ., organisme ges-
tionnaire du R.M .i ., qui permettrait un règlement financier forfai-
taire pour chaque personne accueillie.

Réponse. - Les centres d'hébergement et de réadaptation
sociale gérés par des associations de la loi 1901 sont en général
fiinsncés par l'aide sociale pour les personnes sans ressources au
titre de l'article 185 du code de la famille et de l'aide sociale . La

participation:, qui est régulièrement prévue par le décret du 2 sep-
tembre 1954 modifié par l'article 37 du décret du
12 décembre 1988, peut être fixée en espèces ou en nature selon
les ressources des personnes accueillies . Les C .H .R.S . sont tenus
d'accueillir les personnes relevant légitimement de l'article 185,
quelle que soit leur situation au regard de leur droit au R .M .I .,
dans la limite des places agréées et selon les conditions prévues
pa r les termes de la convention, et ne peuvent invoquer des diffi-
cultFs de trésorerie pour refuser des personnes n'ayant pas les
moyens d'une participation financière . Il n'y a pas lieu de pré-
voir la signature de convention entre les C .A.F . et les C.H .R.S . :
en effet, d'une part la participation des titulaires du R .M.I . à
leurs frais de séjour ne représente qu'une faible f raction des
dépenses de fonctionnement d'un établissement, et le retard
apporté par les intéressé: ; au paiement de leur participation n'est
pas susceptible de mettre en difficulté la trésorerie de l'établisse-
ment . D'autre part, il appartient en tout état de cause aux bénéfi-
ciaires du R .M .I . de s'acquitter eux-mêmes du montant de leur
participation . Il ne saurait y avoir de versement forfaitaire par la
C.A .F .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20524. - 20 novembre 1989. - M . Christian Bergelin appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels adminis-
tratifs du milieu hospitalier. Ceux-ci attendent toujours que l'on
revoie leur situation statutaire comme cela a été fait pour les per-
sonels soignants, et ceci dans le cadre de la loi ni 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière. II attire également son at'ention sur le
fait que, outre la situation statutaire, les conditions de travail et
les effectifs doivent faire l'objet de discussions . Il lui demande
quelles sont ses intentions à l'égard de la demande de ces per-
sonnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20525 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean-Pierre Luppi appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels adminis-
tratifs de la fonction publique hospitalière . Ces derniers souhai-
tent voir reconnus leur rèle et mission au sein du mcnde hospita-
lier, au même titre que les personnels soignants qui ont bénéficié
de nouvelles dispositions statutaires dans le cadre de la
loi n s 86-33 du 9 janvier 1986. Aujourd'hui, les personnels admi-
nistratifs ont l'impression d'être les laissés-pour-compte de la
fonction publique hospitalière, alors que les évolutions structu-
relles et technologiques en milieu hospitalier ont, pour toutes les
catégories de ces personnels, modifié leurs tâches et fonction, et
accru leurs responsabilités . Face à ces nouvelles exigences, la
reconnaissance de telles fonctions passe nécessairement par des
ajustements, et' termes de rémunérations, de déroulement de car-
rière et de moyens consacrés à la formation continue et profes-
sionnelle . Sachant que la situation de ces personnels adminis-
tratifs s'inscrit dans le champ des préoccupations actuelles du
ministère, il lui demande quelles solutions pourront être
apportées dans les centres hospitaliers, et, pour répondre aux
attentes de l'ensemble des catégories concernées, dans quel délai
pourront entrer en vigueur de nouvelles dispositions statutaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20939. - 27 novembre 1 989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
oblique et des réformes administratives, sur la situation statu-
taire du personnel administratif hospitalier dans le cadre de la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986 . A ce titre, ne serait-il pas souhaitable
de créer des filières professionnelles spécifiques et de revoir des
classements indiciaires des agents concernés en tenant compte de
leur niveau de recrutement (bac ou B.T .S .) et de leur compétence
acquise ? De mène, ste serait-il pas judicieux, dans cette perspec-
tive, de reconnaitre alors aux secrétaires médicales leur équiva-
lence en catégorie B et créer parallèlement deux grades supplé-
mentaires en catégorie B, à savoir celui de technicien
administratif (bac) et celui de technicien supérieur administratif
(B .T .S .) . En conséquence, il lui demande quelles cons les disposi-
tions qu'il compte prendre afin de revaloriser cette catégorie de
personnel . - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale.
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

21163. - 4 décembre 1989 . - Les personnels administratifs de
la fonction publique hospitalière expriment des revendications
concernant leur situation statutaire, leurs conditions de travail et
dans ce sens la création d'emplois . En conséquence, M . Jean-
Claude Gayssot demande à M. le ministre de la solidarité, de
le santé et de la protection sociale les propositions qu'il envi-
sage de faire pour répondre à ces légitimes aspirations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21201 . - 4 décembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations exprimées par les per-
sonnels administratifs des établissements hospitaliers publics . I!
tient à rappeler qu'aucune révision de la situation statutaire de
ces personnels n'a été effectuée jusqu'a ce jour, contrairement à
celle dont ont bénéficié, de façon par ailleurs tout à fait légitime,
les personnels soignants . Il lui demande par conséquent de bien
vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage de donner rapi-
dement une suite concrète aux promesses faites à cet égard il y a
quelques mois aux intéressés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21361 . - 4 décembre 1989. - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels administratifs
hospitaliers . Ces personnels attendent toujours que l'on revoie
leur situation statutaire comme cela a été fait pour les personnels
soignants, et cela dans le cadre de la loi du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
améliorer les classifications et les salaires des personnels admi-
nistratifs.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21683. - Il décembre 1989 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels administratifs
des hôpitaux publics . Ceux-ci attendent, qu'à travers la révision
de leur statut, leur rôle dans la gestion de l'hôpital public soit
reconnu. Ils souhaitent en particulier une revalorisation indiciaire
de l'ensemble des cadres administratifs et la création de postes
de chefs de bureau dans les établissements de plus de 100 lits . Il
lui demande quelles solutions il envisage d'apporter pour
répondre aux attentes de l'ensemble des catégories concernées et
dans quel délai pourraient entrer en vigueur de nouvelles disposi-
tions statutaires.

Pauvreté (lutte et prévention)

20725. - 27 novembre 1989 . - M. André Capet eppelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes de tous âges
qui, confrontées à des problèmes d'ordre pécuniaire, sont très
souvent en proie à des mesures coercitives, en cas de non-
paiement ou de paiement partiel des services ou produits qu'elles
ont consommés ou acquis . 1! leur est alors obligatoire de quêter
auprès des partenaires sociaux ou autres les renseignements - la
plupart du temps disséminés dans une véritable constellation de
droits pas toujours connus de tous - qui permettront de régler,
peut-être, leur situation . II lui demande en conséquence s'il n'en-
visage pas de proposer un texte législatif qui éviterait à toute
personne résidant légalement en France les poursuites, saisies,
coupures d'énergie et autres moyens de récupération ou de pres-
sion, dès lors que les intéressés présenteraient une situation
financière égale ou inférieure à un plafond de revenus fixé par
voie législative ou réglementaire . Dans le cas imaginé, la situation
des ayants droit potentiels serait alors confiée à la réupion de
tous !es intervenants pouvant y apporter leur concours (C.C .A.S .,
communes, département, associations caritatives, Assedic, etc .), à
charge pour eux de tenter de régler, avec le concours des deman-
deurs socialement suivis, les différends générateurs des mesures
coercitives qui, en aucun cas, ne peuvent régler une situation
financière compromise.

Réponse . - Les difficultés que rencontrent les personnes en
situation d'endettement font l'objet de la plus grande attention de
la part du Gouvernement . C'est précisément pour les aider dans
leur démarche et pour éviter que se détériore leur situation df.ià
précaire qu'un projet de loi relatif à la prévention et au règle-
ment des difficultés liées à l'endettement des particuliers a été
voté par le Parlement . Ce texte instaure une procédure de règle-
ment amiable destinée à régler les situations de surendettement
des personnes physiques débiteurs de bonne foi qui se trouvent
dans l'incapacité de faire face à leurs dettes . La situation de l'in-
téressé est examinée, à sa demande, par une commission qui
adresse l'état des dettes du débiteur et de ses éléments d'actif.
Cette commission s'efforce ensuite de concillier l'intérét des
parties en vue de l'élaboration d'un plan conventionnel de règle-
ment . Le plan peut prévoir toutes mesures appropriées pour réé-
chelonner la dette ou réduire son montant . Faute d'accord entre
les parties, le débiteur peut demander au juge d'instance d'ouvrir
une procédure de règlement judiciaire . La procédure prévue est
comparable à celle proposée par l'honorable parlementaire. Tou-
tefois la loi ne prévoit pas de condition de revenus pour le
déclenchement de la procédure mais un examen de la situation
globale de l'intéressé . Il convient par ailleurs d'ajouter que les
personnes les plus démunies peuvent bénéficier d'aides spéci-
fiques . Il s'agit notamment des aides aux impayés d'énergie
financées par les p . :,grammes de lutte contre la pauvreté et des
aides aux impayés de loyer prises en charge dans le cadre des
F.A .I .L. (Fonds d'aide aux impayés de loyer).

Pharmacie (officines : Seine-Saint-Denis)

Hôpitaux et cliniques (personnel)

22454 . - 25 décembre 1989. - M. Germain Gengenwin attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels adminis-
tratifs des hôpitaux . Ces agents attendent la révision de leur
situation statutaire comme cela a été fait pour les personnels soi-
gnants dans le cadre de la loi du 9 janvier 1986. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin d'assurer la parité avec les personnels soignants.

Réponse. - Un projet de décret portant statuts des personnels
administratifs a été présenté au Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière le 16 octobre 1989 . Ce projet, qui compor-
tait d'importantes améliorations, avait été jugé sur plusieurs
points insatisfaisant par les représentants des personnels . Depuis
lors, de nouvelles et importantes propositions ont été formulées
par le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale. Elles concernent le reclassement de l'ensemble des secré-
taires médicales en catégorie B. et la constitution d'un corps de
chefs de bureau classé dans la catégorie A . Par ailleurs, les per-
sonnels administratifs hospitaliers bénéficieront de la transposi-
tion à la fonction publique hospitalière des mesures qui ont été
prises pour les fonctionnaires de l'Etat à l'issue des négociations
menées avec les organisations syndicales de fonctionnaires par
monsieur le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives .

21011 . - 4 décembre 1989 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'avis défavorable émis par le préfet de
Seine-Saint-Denis concernant l'ouverture d'une pharmacie dans le
quartier Jules-Verne, à Montreuil, estimant que cet îlot était à
l'heure actuelle correctement desservi par un nombre d'officines
suffisant . L'argument insoqué à l'appui de cette position ne
tenant aucun compte des besoins réels de la population
concernée ni des services indispensables qu'elle est en droit d'at-
tendre dans un quartier en pleine évolution, un courrier a été
adressé au ministre le 24 novembre 1988 demandant que cette
affaire puisse être réexaminée . Or à ce jour, aucune réponse n'y a
été apportée . En conséquence, il souhaite savoir s'il entend faire
procéder à un nouvel examen de ce dossier dans un sens
conforme à l'intérêt général qui permettrait de répondre à l'at-
tente de nombreux habitants actuellement dépourvus d'une phar-
macie à proximité de leur lieu d'habitation.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
demande de création d'une officine de pharmacie dans le quar-
tier Jules-Verne, à Montreuil (Seine-Saint-Denis) a été examinée
avec attention dans le cadre du pouvoir hiérarchique du ministre.
Toutefois il n'a pas été possible d'accorder cette création . En
effet, le secteur concerné comprend essentiellement des ilôts com-
posés de H .L.M. et de pavillons dont la population globale ne
peut être estimée qu'à 729 habitants. Par ailleurs peu de com-
merces sont installés alentour et l'absence de professionnels de la
santé à proximité ne peut que confirmer le manque de besoins



12 mars 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1249

réels de la population de ce secteur qui est desservi par quatre
officines dont les plus proches sont situées à 600 mètres du lieu
d'implantation . Aussi les conditions requises par l'article L . 571,
avant dernier alinéa du code de la santé publique ne sont elles
pas réunies pour l'octroi d'une dérogation aux règles de création
des officines de pharmacie dans ce secteur particulier.

Femmes (congé de maternité)

21098 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le manque de souplesse du congé de maternité
récemment dénoncé par le docteur Brazelton, pédiatre américain.
En effet, actuellement, pour la garde des 770 000 enfants de
moins de trois ans concernés, seuls 11 p. 100 peuvent bénéficier
de la créche collective, 6 p. 100 peuvent bénéficier de la crèche
familiale et 26 p . 100 de l'assistance maternelle agréée . Cette
situation ne facilite guère la vie quotidienne des mères qui tra-
vaillent . Il lui demande s'il envisage l'allongement du congé
maternité et le développement des modes de garde publique.

Réponse. - Comme suite à une déclaration du pédiatre améri-
cain, T. Brazelton, concernant le manque de souplesse du congé
de maternité, l'attention du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale a été appelée sur les difficultés de
concilier maternité et travail du fait de la pénurie des modes de
garde des jeunes enfants . Le ministre fait remarquer à l'hono-
rable parlementaire que le système français de protection sociale
de la maternité est un des plus favorables à la femme enceinte ou
à la mère de famille qui exerce une profession si l'on se réfère
aux recommandations de l'organisation iaternationale du travail
en matière de congé de maternité ou de congé parental . Pour
l'instant il n'est pas prévu d'alionger le congé de maternité . Au
demeurant la prolongation du congé de maternité ne réglerait pas
le problème des modes de garde qui sont, il faut le souligner,
enconstante évolution (accueil multiplié par deux en dix ans) . Le
souci de répondre au mieux aux besoins des parents a amené les
pouvoirs publics à promouvoir, en les aidant financièrement, des
modes de garde innovants dans lesquels les parents sont les par-
tenaires . Par ailleurs, le congé parental d'éducation est une solu-
tion souple mais peu répandue en Europe . En France il est rému-
néré à partir du troisième enfant (allocation parentale
d'éducation).

Hôpitaux et cliniques (équipement : Alpes-Maritimes;

21552 . - 11 décembre 1989 . - M. Emmanuel Aubert appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences regrettables, aussi
bien au plan de la santé que des dépenses de la sécurité sociale,
d'une application systématique de critères établis il y a plusieurs
années, sans qu'il soit tenu compte de l'évolution des choses et
de la spécificité de chaque dossier en cause. Par deux fois, se
référant à la carte sanitaire, il a refusé de donner satisfaction à la
demande présentée par une société civile médicale constituée des
médecins radiologues de Menton, en accord avec les établisse-
ments publics hospitaliers du secteur de Menton, de financer et
de mettre en ouvre, sous la responsabilité de cette S .C .M ., un
scanographe. Le dossier complet concernant l'installation de ce
scanographe avait été officiellement déposé une première fois en
mars 1988 auprès du ministère de la santé, direction des hôpitaux
ainsi qu'à la D.D.A.S .S. des Alpes-Maritimes et une seconde fois
en janvier 1989 à cette même direction départementale ainsi
qu'au cabinet du ministre . Aujourd'hui, le coût d'un scanographe
a diminué d'une façon considérable par rapport à l'époque où les
critères d'installation de ce type d'appareil avaient été définis.
L'usage d'un scanner est devenu dans de très nombreux cas un
auxiliaire indispensable à l'établissement d'un diagnostic dans la
médecine moderne et la non-installation d'un tel équipement à
Menton entraine un surcoût important pour la sécurité sociale
puisqu'il faut transporter les malades en ambulance jusqu'à Nice
pour les faire examiner . Le secteur sanitaire de Menton repré-
sente une population qui varie de 70 000 à 150 000 habitants et il
ne semble pas normal que ce secteur doive être dépendant de
Nice, de l'Italie ou de Monaco . C'est pouigqi'oi, il lui demande
de faire étudier à nouveau la possibilité d installer un scano-
graphe à Menton suivant une formule adaptée des différentes
solutions qui ont été acceptées antérieurement à Cannes ou à
Monaco.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise à l 'honorable parlementaire qui les
raisons pour lesquelles un refus a été opposé le 5 juillet 1989 à la
demande d'installation d'un scanographe à Menton, présentée
par une société civile de moyens, tiennent essentiellement à la

satisfaction des besoins de la population de la région Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur . La planification sanitaire, en matière
d'équipements lourds, prévue par la loi hospitalière, suppose une
appréciation des besoins à l'échelon régional et non à celui d'un
secteur sanitaire ou d'une ville . Or, à l'époque où le dossier a été
examiné, il y avait trente-deux appareils dans la région, dont cinq
pour le seul département des Alpes-Maritimes avec trois scano-
graphes à Nice, un autre respectivement à Saint-Laurent-du-Var
et Cannes, localités proches de la ville de Menton . C'est donc
seulement dans le cadre d'un nouvel élargissement de l'indice
permettant des autorisations complémentaires, dans cette région
déjà largement dotée, que pourrait être réexaminée la demande
ultérieurement.

Politiques communautaires (hôpitaux et cliniques)

21555 . - t 1 décembre 1989 . - M. François Bayrou appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences prévisibles de l'Acte
unique sur la libre prestation des services et la libre circulation
des capitaux, dans le cadre des établissements hospitaliers privés.
La libre prestation des services devrait en principe se traduire par
une évolution de la « fonction-achat » des centres médicaux,
notamment au niveau du consommable médical (qui fera l'objet
d'une concurrence accrue), et de l'acquisition de matériel médical
(les achats internationaux étant facilités). Le libre établissement
permettra, sans nul doute, à des unités françaises ou étrangères
de développer en France de nouvelles structures de soins, tels les
« réseaux de soins coordonnés », à l'instar de ce qui se fait aux
U .S .A. De telles perspectives exigent une masse importante de
capitaux. Or, cet énorme besoin en financement des cliniques
privées peut s'avérer pour elles une menace, compte tenu de la
structure du capital dans ce secteur, et de la stratégie de pénétra-
tion du marché entreprise par les investisseurs institutionnels . La
libre circulation des capitaux semble donc plus problématique.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qui seront prises en ce domaine, mesures qu'il convient
d'envisager dans la perspective de la situation de l'hospitalisation
privée après 1992.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire sur
les conséquences prévisibles de l'Acte unique sur la libre presta-
tion des services et la libre circulation des capitaux, dans le cadre
des établissements hospitaliers privés, ne s'appli'i.e pas, en fait, à
ces seuls établissements mais à l'ensemble des entreprises com-
merciales . Le cas particulier des cliniques privées à but lucratif
qui sont elles-mêmes de telles entreprises ne peut donc être envi-
sagé de façon distincte . S'il ne peut, dans l'immédiat, être préjugé
des mesures qui seront adoptées dans ce domaine, il convient de
préciser que la création des cliniques en France restera soumise,
sauf dispositions contraires qui n'ont pas été envisagées, à l'ap-
plication de la loi hospitalière du 31 décembre 1970 instituant
une planification sanitaire qui subordonne la création de ce type
d'établissements à certaines conditions restrictives tenant à la
satisfaction des besoins de la population et au respect de règles
techniques permettant de garantir la qualité des soins et la sécu-
rité des malades.

Santé publique (soins et maintien à domicile)

22361. - 25 décembre 1989. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation douloureuse de l'hospitali-
sation à domicile des grands malades considérés comme étant en
« phase terminale » . En effet, ces personnes dont l'état est jugé
incurable doivent bien souvent quitter l'hôpital, leur hospitalisa-
tion étant considérée comme inutile et coûteuse . Deux solutions
s'offrent alors aux familles : soit le placement dans un établisse-
ment de long séjour qui n'est pas toujours adapté au traitement
de la douleur, soit le retour à domicile . Cette dernière solution se
heurte à l'absence de structure d'hospitalisation à domicile
adaptée à de telles situations. La création d'équipes médicales
mobiles attachées à l'hôpital mais détachées auprès des malades,
serait de nature à permettre une véritable hospitalisation à domi-
cile. Ces équipes connaissant l'état des patients pourraient faire
face 4 tous les besoins et seraient à même de soutenir les
familles . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos de cette suggestion et de lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer dans de telles situations le
maintien à domicile des malades.

Réponse. - La prise en charge des malades en phase terminale
organisée par la circulaire du 26 août 1985 prévoit une grande
souplesse dans l'organisation des soins : unités de soins palliatifs
regroupant une dizaine de lits, unités constituées de quelques lits
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répartis dans les services à taux élevé de mortalité, unités formées
de quelques personnes intervenant sur demande dans tout l'éta-
blissement et enfin unité de soins palliatifs fonctionnant en hos-
pitalisation à domicile. Des expériences de ces différentes moda-
litésés d'exercice ont été mises en œuvre . En ce qui concerne les
soins palliatifs au domicile du malade, un service a été créé dans
l'Aveyron : l'étude qui a été menée pour évaluer ce type d'inter-
vention a démontré son grand intérb! tant pour le confort phy-
sique et moral du patient que pour la prise en charge par le
médecin et les équipes soignantes . Le projet de loi hospitalière
qui est actuellement en préparation prévoit le développement de
l'ouverture des établissements sur l'extérieur, la multiplication des
services d'hospitalisatir`n à domicile et encourage une collabora-
tion plus étroite entre la médecine hospitalière et la médecine de
ville . Les mesures adoptées actuellement visent à améliorer la for-
mation des médecins et équipes soignantes dans la connaissance
des moyens de traitement de le douleur, les soins palliatifs et
l'accompagnement des mourants. L'objectif à terme est que tout
professionnel de santé en charge de malades en phase terminale
soit à méme de leur dispenser cc type de soins, qu'ils soient à
leur domicile ou dans un établissement.

Enseignement (médecine scolaire)

22459. - 25 décembre 1989 . - M. Christian Kent attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la médecine scolaire qui se trouve, aujour-
d'hui, dans une situation particulièrement difficile . En effet, au
fil des années, de nombreux postes de médecins scolaires ont été
supprimés (moins 20 p . 100 depuis 1984) et on compte, actuelle-
ment, 1 100 médecins scolaires pour 13 millions d'enfants scola-
risés, soit un médecin pour 10 000 élèves . De plus, l'absence de
statut du médecin scolaire . généralise une situation de précarité,
interdit tout remplacement des médecins partant à la retraite, tout
recrutement de titulaires et qu'un médecin vacataire (30 p . 100
des effectifs) est rémunéré 68 francs de l'heure ! La situation
sanitaire des enfants et des adolescents souffre donc de cet état
de fait, surtout lorsque la médecine scolaire est la seule surveil-
lance médicale possible . C'est pourquoi il lui demande quelles
sont les mesures qu'il compte prendre pour redynamiser les ser-
vices de santé scolaire et denrei aux médecins scolaires rsn véri-
table statut.

Réponse . - En vertu de la répartition des compétences gouver-
nementales arrétées Ion du rattachement du personnel de santé
scolaire au ministère de l'éducation nationale au 1 « janvier 1985,
ce département s'est vu transférer les emplois d'infirmière et d'as-
sistante sociale . Le ministère de la solidarité continue à assurer la
gestion des médecins et du personnel de secrétariat qui demeu-
rent mis à la disposition du service de santé scolaire. Compte
tenu des difficultés engendrées par cette situation notamment en
matière de maîtrise des moyens en personnel, un groupe de tra-
vail a été mis en place avec le ministre de l'éducation nationale
en vue de réunifier la gestion de l'ensemble des personnels tra-
vaillant dans ce service et de la placer totalement sous sa respon-
sabilité. Cette proposition s'accompagne d'une réflexion sur la
situation des médecins de santé scolaire dans la mesure où le
transfert des emplois pourrait étre l'occasion d'une consolidation
statutaire. Dés que les modalités administratives et techniques de
ce transfet auront été arrétées par les deux ministères susvisés et
après concertation avec les organisations syndicales el profession-
nelles concernées, toutes précisions seront alors apportées quant
au calendrier des différents travaux à engager.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection rociale : personnel)

22999 . - 15 janvier 1990 . - M. Jean-Jack Queyranae attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé. Or, le statut actuel
de ces personnels est sans conteste l'un des plus désavantageux
du cadre A de la fonction publique . De plus, au sein mime de
leur ministère, leur échelle indiciaire est plus défavorable que
celle des fonctionnaires exerçant des responsabilités équivalentes.
Enfin, le régime indemnitaire des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales des services exténeurs les aligne sur des
cadres D de leur administration centrale, au mépris des responsa-
bilités exercées et des compétences requises . il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
pour mettre un terme à cette situation dont la prolongation parait
inacceptable aux intéressés .

Réponse. - La question de la revalorisation de la situation des
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une
réflexion particulièrement attentive de la part de mes services,
qui s'inscrit dans le cadre général des études menées actuellement
sur la place et l'avenir des services extérieurs des affaires sani-
taires et sociales . Ainsi, une étude est actuellement menée sur les
conditions et les modalités d'une réforme du statut du personnel
supérieur des affaires sanitaires et sociales . Par ailleurs, en ce qui
concerne le régime indemnitaire, il est prévu un plan de revalori-
sation s'échelonnant sur quatre années, qui vise, à terme, à l'amé-
lioration sensible du niveau des indemnités . La première étape de
cette procédure devrait être mise en place à effet du 1 e, jan-
vier 1990 dans le cadre d'une mesure nouvelle de 8,3 millions
de francs demandée pour 1990 au titre de la revalorisation des
indemnités, d'une part, des inspecteurs et des secrétaires adminis-
tratifs des affaires sanitaires et sociales et, d'autre part, des
médecins et pharmaciens inspecteurs de la santé.

Recherche (politique et réglementation)

23167. - 22 janvier 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'application de la loi n° 88 .1138 du
20 décembre 1988 relative à la protection des personnes qui se
prêtent à des recherches bidmédicsles . il lui demande de lui pré-
ciser l'état actuel de publication des quatre décrets, récemment
présentés à différentes instances spécialisées, notamment le
comité consultatif national d'éthique pour les science; de la vie
et de la santé, les académies nationales de médecine et de phar-
macie, les instances universitaires, ordinales, hospitalières, l'in-
dustrie de la pharmacie, du médicament et des technologies bio-
médicales.

Réponse. - La loi ne 88-1138 du 20 décembre 1988 modifiée a
édicté un ensemble de règles nouvelles protégeant les personnes
qui se prêtent aux recherches biomédicales . Parmi ces conditions
nouvelles, certaines connaissent une application immédiate . C'est
le cas des conditions générales que doivent satisfaire toutes les
recherches biomédicales : utilité, connaissances scientifiques préa-
lables suffisantes, risque acceptable par rapport au bénéfice
escompté, direction et surveillance par un médecin justifiant
d'une expérience appropriée. II en est de même des mesures ren-
dant obligatoires l'information des personnes et le recueil de leur
consentement selon les normes prévues, ainsi que des disposi-
tions particulières protégeant certaines personnes vulnérables, tels
les femmes enceintes, les mineurs et les majeurs sous tutelle . Par
ailleurs, l ' article 6 de la loi prévoit pour d'autres dispositions la
nécessité de fixer les modalités d'application par des décrets. Les
projets de textes réglementaires ont été rédigés et doivent mainte-
nant être soumis au Conseil d'Etat . Ainsi, toutes les dispositions
prévues par la loi entreront en vigueur dès la publication des
décrets d'application, et au plus tard le 1' juin 1990 comme le
mentionne l'article 49 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (inspecteurs : Rhône)

22597 . - 1 ., janvier 1990. - M . Alain Mayoud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'engorgement croissant des
examens de permis de conduire, dans le département du Rhône.
L'afflux croissant des candidats se heurte à l'insuffisance du
nombre de postes d'inspecteurs, ainsi qu'à la réduction de leur
disponibilité par l'adoption de nouvelles tAches (contrôle pédago-
gique de l'apprentissage de la conduite à seize ans, participation
aux commissions de la sécurité routière . . .). Cette situation est très
dommageable aux sociétés d'auto-école qui ont vu en cinq ans
les places d'examens qui leur sont accordées pour leurs élèves
réduites de 33 p . 100 . Elle est paradoxale dans la mesure où
l'Etat perçoit, par timbre fiscal, 160 francs par élève examiné . Il
lui demande s'il ne peut envisager à court terme la création des
quelques postes d'inspecteurs du permis de conduire.

Réponse. - L'effectif des inspecteurs du permis de conduire qui
est fixé par la loi de finances est rationnellement réparti entre les
différentes circonscriptions et toutes dispositions sont prises par
le service des examens pour une utilisation optimale de ces per-
sonnels . Les moyens mis en oeuvre par le service dans le départe-
ment du Rhône au cours de l'année 1989 ont permis d'assurer
l'ensemble des tAches qui lui sont dévolues et d'accorder aux éta-
blissements d'enseignement de la conduite une place et demie, en
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moyenne, par dossier de première candidature enregistré en pré-
fecture à parité avec la moyenne nationale . Ce niveau de présen-
tation peut être considéré comme suffisant . Il convient en effet
de noter que le fonctionnement du service public est d'autant
plus efficace que le nombre de candidats valablement et effecti-
vement préparés pour le permis de conduire est élevé ; un taux
de réussite plus grand a pour conséquence de réduire tes délais
d ' attente . Or les taux de réussite observés dans le Rhône au
cours du premier semestre 1989 sont de 46,67 p . 100, toutes pré-
sentations confondues, et 43,47 p. 100 en première présentation
contre 51,11 p . 100 et 49 p . 100 au plan national . Cette situation,
préjudiciable à l'ensemble des candidats au permis de conduire,
ampute la capacité de travail du service des examens et explique
les difficultés rencontrées par les enseignants concernés, les dos-
siers des mémos candidats insuffisamment préparés, engorgeant
effectivement les établissements d'enseignement. Pour la résolu-
tion de leurs problèmes, il appartient donc aux exploitants
d ' auto-écoles du Rhône de relayer les efforts déployés par le ser-
vice public en s'attachant à dispenser une formation de qualité
avec l'objectif d'une modification en profondeur du comporte-
ment pour une amélioration durable de la sécurité routière . L'ad-
ministration suit avec la plus grande attention la situation des
examens du département du Rhône et apportera aux problèmes
particuliers qui pourraient réellement se poser les solutions les
mieux appropriées .

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

23178. - 22 janvier 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le renforcement des
contrôles techniques des véhicules . Ce contrôle qui devrait com-
mencer en 1990 sera effectué, ainsi que le précise l'article 23 de
la loi no 89-469 du 10 juillet 1989 (J.O. du 11 juillet 1989) par
des contrôleurs agréés par l'Etat et dont les fonctions seront
exclusives de toute autre activité exercée dans la réparation ou le
commerce automobile. Il lai demande de lui préciser l'état actuel
de préparation et de publication des textes réglementaires affé-
rent à la mise en oeuvre de ce nouveau contrôle, et notamment
du décret pris en application de cette loi.

Réponse. - Les textes réglementaires afférents à la mise en
oeuvre du nouveau contrôle technique, notamment le projet de
décret fixant les modalités de fonctionnement de ce futur système
et pris en application de l'article 23 de la loi n o 89.469 du
10 juillet 1989, sont actuellement en cours d'élaboration. Ces
textes seront prochainement examinés da:ts le cadre d'une
concertation avec les différents partenaires concernés . A la fin de
cette consultation, les projets de décret dans leur état final seront
soumis à l'avis du conseil de la concurrence, du conseil de la
consommation et enfin du Conseil d'Etat .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationde, questions écrites) n° 10 A .N . (Q) du 5 mars 1990

QUESTIONS ÉCRITES

Page 941, 2• colonne, 13• ligne de la question n o 25320 de M . Pierre Goldberg à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports.

Au lieu de : « . . . en neuf ans . ..
Lire : « . . . en cinq ans . .. ».
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